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CHAMBRE DES DEPUTES 

Entrée le: 
2 1 HOV. 2012 Nous Henri, 

Qrand-Duc de Luxembourg, 
Duc de Nassau, 

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en 

Conseil; 

A r r ê t o n s : 

Article unique.- Notre Ministre des Finances est autorisé à déposer en Notre nom à la 

Chambre des Députés le projet de loi portant approbation de conventions fiscales et 

prévoyant la procédure y applicable en matière d'échange de renseignements sur 

demande. 

Palais de Luxembourg, le 14 novembre 2012 

HENRI 

Le Ministre des Finances, 

(s.) Luc FRIEDEN 

Copie certifiée conforme. 

Luxembourg, le 16 novembre 2012 

Le Ministre des Finances, 

Luc FRIEDEN 



T E X T E DU P R O J E T D E L O I 
CHAMBRE DES DEPUTES' 

mum I I _ _ Entrée le: 

2 0 NOV. 2012 Article 1̂ ' 

Sont approuvés: 

- l'AvenanL signé à Montréal, le 8 mai 2012, et l'échange de lettres y relatif 
amendant la Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 
et le Gouvernement du Canada en vue d'éviter les doubles impositions et de 
prévenir la fraude fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, faite à 
Luxembourg, le 10 septembre 1999; 

- le Protocole et l'échange de lettres y relatif, signés à Séoul, le 29 mai 2012, 
modifiant la Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 
et le Gouvernement de la République de Corée tendant à éviter les doubles 
impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la 
fortune, et du Protocole y relatif, signés à Luxembourg, le 7 novembre 1984; 

- le Protocole additionnel et l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 21 
juin 2012, en vue de modifier la Convention entre le Luxembourg et l'Italie tendant 
à éviter les doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune 
et à prévenir la fraude et l'évasion fiscales, et le Protocole y relatif, signés à 
Luxembourg, le 3 juin 1981 ; 

- le Protocole et l'échange de lettres y relatif, signés à Bruxelles, le 30 novembre 
2011, modifiant la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et Malte 
tendant à éviter les doubles Impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière 
d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Luxembourg, le 29 avril 1994; 

- le Protocole, signé à Luxembourg, le 7 juin 2012, modifiant la Convention entre le 
Grand-Duché de Luxembourg et la République de Pologne tendant à éviter les 
doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu 
et sur la fortune, signée à Luxembourg, le 14 juin 1995; 

- l'Avenant et le Protocole additionnel, signés à Luxembourg, le 4 octobre 2011, en 
vue de modifier la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la 
Roumanie tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale en 
matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Luxembourg, le 14 
décembre 1993; 

- l'Avenant, signé à Moscou, le 21 novembre 2011, en vue de modifier la Convention 
entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Fédération de Russie tendant à éviter 
les doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le 
revenu et sur la fortune, signée à Moscou, le 28 juin 1993; 

- le deuxième Avenant signé à Luxembourg, le 11 juillet 2012, entre le Grand-Duché 
de Luxembourg et la Confédération suisse modifiant la Convention du 21 janvier 
1993 entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Confédération suisse en vue 
d'éviter les doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune 
telle que modifiée par l'Avenant du 25 août 2009 et le Protocole s'y rapportant; 

- la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République fédérale 
d'Allemagne tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale 
en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Berlin, le 23 avril 2012; 



le Protocole, signé à Luxembourg, le 3 mai 2012, modifiant la Convention entre le 
Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouyérnernèht de .la 
République du Kazakhstan tendant à éviter les doubles inipositions et à prévenir la' 
fraude fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Astana,-
le 26 juin 2008; 

la- Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République de 
Macédoine fendant à éviter les doubles Impositions et à prévenir la fraude fiscale 
en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, et le Protocole y relatif, signés à-
Bruxelles, le 15 mai 2012; 

la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République des 
Seychelles tendant à éviter les doubles Impositions et à prévenir la fraude fiscale 
en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, et le Protocole y relatif, ainsi que 
de l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 4 juin 2012; 

la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République du 
Tadjikistan tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale 
en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, et le Protocole y relatif, signés à 
Luxembourg, le 9 juin 2011. 

Article 2 

Les demandes de renseignements introduites par application de l'échange de 
renseignements prévu par les conventions visées par l'article 1er sont traitées suivant 
la procédure instituée par les articles 2 à 6 de la loi du'31 mars 2010 portant 
approbation des conventions fiscales et prévoyant la procédure y applicable en 
matière d'échange de renseignements sur demande. 

Article 3 

La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à 
l'intitulé suivant: «Loi du ... 2012 portant approbation des conventions fiscales et 
prévoyant la procédure y applicable en ..matière d'échange de renseignements sur 
demande». 



E X P O S E D E S M O T I F S 

Le présent projet de loi a pour objet de poursuivre la politique du Gouvernement 
visant à négocier et à modifier des conventions de non-double imposition 
compétitives et complètement conformes aux standards internationaux de l'OCDE en 
matière de l'échange d'informations sur demande. 

Le projet de loi s'inscrit dans le cadre des efforts effectués ces dernières années par 
le Gouvernement luxembourgeois en vue de compléter et d'améliorer 
progressivement son réseau de conventions fiscales, qui constitue un élément 
indispensable, tant pour développer la diversification de nos relations économiques 
internationales que pour la place financière. 

Ce projet de loi est à voir dans le contexte de la loi du 31 mars 2010 et de la loi du 16 
juillet 2011 portant approbation de conventions contre les doubles impositions et 
avenants qui contiennent un article relatif à l'échange de renseignements tel qu'il 
figure à l'article 26 de la convention modèle actuelle de l'OCDE. 

L'objet de l'article sous examen est d'approuver les conventions fiscales avec 
l'Allemagne, le Kazakhstan, la Macédoine, les Seychelles et le Tadjikistan, ainsi que 
les avenants modifiant les conventions existantes avec le Canada, la Corée du Sud, 
l'Italie, Malte, la Pologne, la Roumanie, la Russie et la Suisse. 



C O M M E N T A I R E D E S A R T I C L E S 

Ad article 1 

i) Canada 

L'Avenant relatif à la Convention avec le Canada modifie les dispositions de l'article 26 
relatif à l'échange de renseignements afin de se conformer aux standards de l'OCDE. Un 
échange de lettres précise les conditions ainsi que les modalités à respecter en cas d'une 
demande de renseignements. 

Il) Corée 

L'article I du Protocole apporte des modifications quant aux impôts visés par la 
Convention afin de tenir compte des modifications législatives depuis la signature de la 
Convention dans les deux États contractants. 

L'article II du Protocole modifie tant la définition du terme «Corée» que l'expression de 
«autorité compétente» en Corée. 

L'article III du Protocole ajoute à l'article 9 de la Convention un paragraphe 2 afin d'éviter 
que la rectification des transactions entre entreprises associées dans les situations 
prévues au paragraphe. 1 de l'article 9 puissent entraîner une double imposition 
économique. Le paragraphe 2 vise.à éviter la double imposition économique créée par la 
rectification des prix de transfert. 

L'article IV du Protocole ramène le taux de détention d'une participation de 25 pour cent à 
10 pour cent pour bénéficier du taux de 10 pour cent sur les dividendes. 

L'article V c/u Protocole dispose que la retenue d'impôt pouvant être prélevée dans l'État 
de la source sur des paiements d'intérêts effectués à une banque est limitée à 5 pour 
cent du montant brut des intérêts. Pour ce type de paiements, la retenue est donc 
ramenée de 10 à 5 pour cent 

L'article VI du Protocole limite l'imposition dans l'État de la source des redevances à 5 
pour cent respectivement à 10 pour cent du montant brut des redevances. Actuellement, 
la retenue d'impôt autorisée est de 10 pour cent respectivement de 15 pour cent du 
montant brut des redevances. 

L'article VII du Protocole modifie l'article 17 de la Convention relatif aux pensions dans le 
sens que, les pensions sont de façon générale imposables exclusivement dans l'État de la 
source. 

L'article Vlll du Protocole modifie l'article 18 de la Convention concernant les fonctions 
publiques. 

L'article IX du Protocole modifie l'article 23 de la Convention qui contient les dispositions 
pour éliminer la double imposition. 

Du côté coréen, les dispositions relatives à l'élimination des doubles impositions ont été 
remplacées. 

Du côté luxembourgeois, les dispositions relatives à l'élimination de la double imposition 
ont également été modifiées dans la mesure où le sous-paragraphe e) du paragraphe 2 
prévoyant l'imputation d'un impôt fictif a été supprimé. 

Le sous-paragraphe c) du paragraphe 2 de. l'article 23 stipule l'exemption au Luxembourg 
.des dividendes de sources coréennes dans les cas où le bénéficiaire est une société de 
capitaux luxembourgeoise qui détient directement au moins 25 pour cent du capital de la 
société de capitaux coréenne distributrice des dividendes. Le taux de la participation est 
ramené à 10 pour cent. 



L'article X du Protocole relatif à la Convention avec la Corée modifie les dispositions de 
l'article 26 relatif à l'échange de renseignements afin de se conformer entièrement aux 
standards de l'OCDE. Un échange de lettres précise les conditions ainsi que les 
modalités à respecter en cas d'une demande de renseignements. 

L'article XI du Protocole supprime l'article 28 qui prévoit l'exclusion des sociétés holding 
au sens de la législafion particulière luxembourgeoise ainsi que de tout régime similaire 
introduit après la signature de la Convention du bénéfice des faveurs de la Convenfion. La 
suppression de l'article 28 est motivée par le faitque la loi du.22 décembre 2006 a abrogé 
la législafion régissant les sociétés holding 1929 à compter du ter janvier 2007. 

L'article XII du Protocole' introduit des dispositions qui ne limitent pas l'application de la 
législafion nafionale d'un des États contractants destinée à prévenir l'évasion fi.scale. 

III) Italie 

L'article I du Protocole apporte des modifications quant aux impôts visés par la 
Convenfion pour tenir compte des modificafions législatives depuis la signature dans les 
deux États contractants. 

L'article II du Protocole modifie l'expression «autorité compétente» en ce qui concerne 
l'Italie. 

L'article III du Protocole relatif à la Convenfion avec l'Italie modifie les disposifions de 
l'article 27 relatif à l'échange de renseignements afin de se conformer intégralement aux 
standards de l'OCDE. Un échange de lettres précise les condifions ainsi que les 
modalités à respecter en cas d'une demande de renseignements. 

IV) Malte 

Le Protocole relatif à la Convenfion avec Malte modifie les disposifions de l'article 26 
relatif à l'échange de renseignements afin de se conformer aux standards de l'OCDE. Un 
échange de lettres précise les condifions ainsi que les modalités à respecter en cas d'une 
demande de renseignements. 

V) Pologne 

Les articles 1, 2 et 3 du Protocole modifient les disposifions relafives aux dividendes 
(article 10 de la Convenfion), aux intérêts (article 11 de la Convention) et aux redevances 
(article 12 de la Convention) permettant ainsi une améliorafion du cadre fiscal pour ces 
types de revenus. 

En effet, l'article 10 concernant l'imposifion des dividendes prévoit dorénavant, sous 
certaines conditions, une imposition exclusive des dividendes dans l'État de résidence du 
bénéficiaire effecfif. 

En outre, il convient de relever que les dispositions des articles 2 et 3 du Protocole 
impliquent pour les intérêts et les redevances une réduction du taux de la retenue 
d'impôts dans l'État de la source de 10 pour cent .à 5 pour cent. 

L'article 4 du Protocole introduit une disposifion .relafive aux sociétés immobilières. Elle 
reprend l'approche préconisée à l'article 13 du modèle de convention fiscale de l'OCDE. 

L'article 5 du Protocole modifie les disposifions relatives à l'élimination des doubles 
imposifions afin de refléter la polifique convenfionnelle actuelle de chacun des deux États 
contractants. 

L'article 6 du Protocole modifie les dispositions de l'article 27 relafif à l'échange de 
renseignements afin de se conformer aux standards de l'OCDE. 

L'article 7 du Protocole supprime les disposifions de l'article 29 de la Convention qui 
prévoyait l'exclusion des sociétés holding au sens de la loi du 31 juillet 1929 et de l'arrêté 
grand-ducal du 17 décembre 1938. 



Ces disposifions sont remplacées par une disposition qui refuse les avantages de la 
Convention au revenu payé ou reçu qui est en relation avec un arrangement artificiel. 
L'interprétation de cette disposifion anfi-abus est à faire conformément aux commentaires 
relafifs à l'article 1 du modèle de convenfion fiscale de l'OCDE. 

L'article 8 du Protocole ajoute un Protocole addifionnel à la Convenfion qui contient des 
précisions quant aux condifions et modalités à respecter en cas d'une demande de 
renseignements aù sens-de l'article 27. 

Ce Protocole addifionnel à la Convention dispose, en outre, que les personnes qui tirent 
avantage de législafions, de réglementations ou de pratiques administratives tombent 
sous les disposifions de l'article 29 modifié de la Convenfion, à condition que l'une des 
mesures précitées ait été évaluée par le Groupe Code de Conduite de l'Union 
européenne comme une pratique fiscale dommageable. 

Le Protocole additionnel à la Convention retient également que la Convenfion n'affecte 
pas les actes légaux de l'Union européenne et les dispositions correspondantes des États 
contractants. 

VI) Roumanie 

L'Avenant relatif, à la Convenfion avec la Roumanie modifie les disposifions de l'article 28 
relatif à l'échange de renseignements afin de se conformer aux standards de l'OCDE. Un 
Protocole addifionnel a été ajouté à la Convention. Celui-ci précise les condifions ainsi 
que les modalités à respecter en cas d'une demande de renseignements qui doivent être 
interprétées de manière à ne pas empêcher l'échange effectif de renseignements. 

Vïl) Russie 

L'article I de l'Avenant modifie le paragraphe 2 de l'article 2 de la Convention en 
actualisant la liste des impôts luxembourgeois et russes visés par la Convenfion. 

L'article II de lAvenant ajoute un nouveau paragraphe 4 à l'article 4 de la Convention qui 
définit la nofion de résident. Ce nouveau paragraphe intervient si le siège de direction 
effective d'une personne morale ne peut pas être déterminé. Il stipule que les autorités 
compétentes s'efforcent de déterminer d'un commun accord ce siège de direction 
effective en prenant en considérafion tous les facteurs pertinents et surtout les trois 
facteurs suivants: 
- le lieu où les réunions du conseil d'administration ou de tout autre organe équivalent se 

tiennent généralement; 
- le lieu où s'exerce ta gestion supérieure des affaires courantes de la personne; 
- le lieu où les dirigeants exercent généralement leur activité. 

Ces trois facteurs'sont également repris aux commentaires relatifs à l'article 4 du modèle 
de convenfion fiscale de l'OCDE. 

L'article III de l'Avenant ajoute un nouveau paragraphe 3.1 à l'article 5 de.la Convention 
qui confient la définifion de l'établissement stable, de sorte que la' notion de 
l'établissement stable est élargie en y incluant l'imposifion des services. Le paragraphe 
est conforme à la disposition prévue par les commentaires relatifs à l'article 5 du modèle 
de convenfion fiscale de l'OCDE. Il s'agit d'une proposition de la Russie afin de préserver 
dans certaines circonstances son droit d'imposition en ce qui concerne les bénéfices tirés 
des services qui sont exécutés sur son territoire. 

L'article IV de l'Avenant ajoute un nouveau paragraphe 5 à l'article 6 de la Convenfion qui 
traite des revenus immobiliers. Il refient que les disposifions des paragraphes 1 (principe 
de l'imposition des revenus immobiliers dans l'État où les biens immobiliers sont situés) et 
3 s'appliquent également aux revenus d'un résident d'un État contractant provenant de 
parts dans un fonds d'investissement organisé dans l'autre État contractant 
principalement pour investir en biens immobiliers situés dans cet autre État. 



Il s'agit d'une proposifion provenant de la Russie qui est due au fait que le droit interne 
russe prévoit que les revenus touchés par un fonds russe ne sont pas Imposables au 
moment où le fonds reçoit les revenus mais au moment de la distribufion aux détenteurs 
des parts. Ainsi, les revenus touchés par un résident du Luxembourg de la part d'un fonds 
russe à prépondérance immobilière sont imposables en Russie en vertu de ce 
paragraphe 5. 

L'article V de l'Avenant modifie l'article 10 de la Convention qui concerne l'imposifion des 
dividendes. Il s'agit de la revendicafion principale du Luxembourg afin de bénéficier du 
même traitement que d'autres pays en ce qui concerne l'imposition à un taux réduit (5 
pour cent) des dividendes. 

Les modificafions de l'article 10 concernent: 
- la réduction de 10 à 5 pour cent de la retenue sur les dividendes provenant de 

participations importantes; 
- les conditions afin de bénéficier du taux de 5 pour cent (participafion directe d'au 

moins 10 pour cent et un invesfissement d'au moins 80.000 €); 
- la définifion du terme «dividendes». 

L'article VI de l'Avenant modifie l'arficle 13 de la Convenfion relatif aux gains en capital. 
Un nouveau paragraphe 4 est ajouté concernant l'imposifion des gains provenant de 
l'aliériation d'actions de sociétés à prépondérance immobilière. Il s'agit de la disposition 
reprise au modèle de l'OCDE. 

Les nouveaux paragraphes 5 et 6 prévoient des exceptions au paragraphe 4, à savoir 
dans le cas de l'aliénafion d'acfions cotées sur un marché boursier reconnu ainsi que 
dans le cadre d'une réorganisafion d'une société (paragraphe 5) et pour les gains réalisés 
par un fonds de pension, une entité similaire ou le Gouvernement du Luxembourg ou de 
la Russie (paragraphe 6). 

L'article Vil de l'Avenant ajoute un nouveau paragraphe 3 à l'article 21 de la Convenfion 
qui traite des autres revenus. L'État de la source peut, en vertu de ce nouveau 
paragraphe, imposer les revenus qui ne sont pas traités dans les autres articles de la 
Convenfion. 

L'article Vlll de l'Avenant modifie la méthode du Luxembourg pour éliminer la double 
imposifion en incluant dans la méthode de l'imputation les revenus visés à l'article 21. Ce 
changement a été effectué en raison de l'inclusion d'un nouveau paragraphe 3 à l'article 
21. 

L'article IX de l'Avenant modifie.-l'article 26 de la Convention relatif à l'échange-de 
renseignements afin de le conformer au standard internafional en la matière. 

L'article' X de l'Avenant supprime l'article 29 de la Convention relafif à l'exclusion de 
certaines sociétés et le remplace par un nouvel article «Limitafion des avantages». 
Il s'agit d'une clause générale anfi-abus qui nécessite des consultafions entre autorités 
compétentes de sorte qu'aucun des États ne peut appliquer cet article de manière 
unilatérale sans consulter l'autre ÉtaL 

L'article XI de l'Avenant ajoute un Protocole additionnel à la Convention qui réglemente 
les modes d'application de l'article 26 et qui stipule que désormais aucune légalisation ou 
apostille n'est exigée. 

L'article XII de l'Avenant contient la disposifion concernant l'entrée en vigueur de 
l'Avenant. 

Vlll) Suisse 

Un premier Avenant modifiant la Convenfion du 21 janvier 1993 entre le Grand-Duché de 
Luxembourg et la Confédérafion suisse en vue d'éviter les doubles imposifions en mafière 
d'impôts sur le revenu et sur la fortune avait été signé le 25 août 2009. 



Le Forum mondial sur la transparence et l'échange de renseignements à des fins fiscales 
qui a pour mandat de s'assurer que toutes les juridicfions adhèrent aux mêmes normes 
ou standards élevées en, matière de coopération en matière fiscale, a adopté en 2011 le 
rapport d'évaluation par les pairs du Luxembourg. 

Le rapport note que depuis mars 2009, date à partir de laquelle le Luxembourg s'est 
engagé à appliquer le standard international en matière de transparence et d'échange de 
renseignerhents, le Luxembourg «a été très actif et rapide dans la conclusion de. 
mécanismes d'échange de renseignements comportant une version complète et en règle 
générale conforme de l'article 26 du modèle de convention fiscale de l'OCDE». 

Or, en ce qui concerne les seuls cas de l'Autriche, du Panama et de, la Suisse, le rapport 
du Luxembourg et ceux desdits pays retiennent que les obligations y prévues sont plus 
restrictives que ce qui est prévu par le standard internafional. 

Ce deuxième Avenant, signé à Luxembourg, le 11 juillet 2012, a donc pour objet d'aligner 
les disposifions de l'échange de renseignements avec la Suisse au standard internafional. 

IX) Allemagne 

Le Luxembourg et l'Allemagne ont signé le 23 avril 2012 une nouvelle Convenfion en vue 
d'éviter lès doubles imposifions en mafière d'impôts sur le revenu et sur la fortune. Cette 
Convention, une fois ratifiée par les deux États, abrogera la Convention actuellement en 
vigueur datant de l'année 1958. Le contenu et la structure de cette nouvelle Convenfion 
correspondent au modèle de convenfion fiscale de l'OCDE ainsi qu'aux principes de la 
polifique fiscale conventionnelle des deux États. 

Les articles 1 et 2 délimitent le champ d'application de la Convenfion en indiquant les 
personnes ainsi que les impôts visés. 

L'article 3 définit certains termes et expressions couramment ufilisés dans la Convenfion. 

L'article 4 donne une définifion de l'expression «résident d'un État contractant». Cette 
notion est importante, étant donné que la Convention ne s'applique qu'aux personnes qui 
sont des résidents d'un État contractant ou des deux États contractants. Elle permet de 
résoudre les cas de double résidence et constitue le critère essentiel de répartition du 
droit d'imposer entre les deux États. 

L'article 5 définit la notion de l'établissement stable qui est conforme au modèle de 
l'OCDE. Cette nofion est importante, étant donné qu'une partie importante des relafions 
bilatérales est assurée par les entreprises commerciales. Or, les. bénéfices d'une-
entreprise d'un État contractant ne sont imposables dans l'autre État contractant que si 
cette entreprise exerce son acfivité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un 
établissement stable qui y est situé. 

Les chantiers de construction ou de montage sont des établissements stables, mais 
seulement lorsque ces chantiers ont une durée supérieure à 12 mois;' 

Les articles 6 à 20 concernent les différentes catégories de revenus visées par la 
Convenfion et déterminent les compétences fiscales respectives de l'État de la source ou 
du situs et de l'État de résidence du bénéficiaire. 

L'article 6 est relatif à l'imposifion des revenus immobiliers. Il est conforme au modèle de 
l'OCDE. 

L'article 7 concerne l'imposifion des bénéfices des entreprises et il. précise qu'une 
entreprise n'est imposable dans le pays de la source que si elle y dispose d'un 
établissement stable. Il s'agit de la nouvelle version de l'article 7 qui a été approuvée en 
2010 et qui reflète l'approche développée dans le rapport de l'OCDE infitulé «Attribution 
de bénéfices aux établissements stables». L'article 7 doit donc être interprété à la lumière 
des conclusions qui figurent dans ce rapport. 



L'article 8 reprend le principe établi par la convenfion modèle de l'OCDE en ce sens qu'il 
reprend, pour La détermination du droit d'imposifion des bénéfices provenant de 
l'exploitafion en trafic international de navires, ou d'aéronefs, la notion de siège de 
direction effective de l'entrèprise. Il en est de même des bénéfices provenant de 
l'exploitation de bateaux servant à la navigafion intérieure. 

Un paragraphe 3 a été ajouté afin d'inclure dans cet article les bénéfices provenant de la 
location occasionnelle coque nue d'aéronefs, de bateaux ou de navires ainsi que les 
bénéfices provenant de la locafion ou de l'ufilisafion de conteneurs. 

L'article 9 concerne les entreprises associées et est conforme au modèle de l'OCDE. 

L'article 10 partage le droit d'imposifion des dividendes entre l'État de la source et l'État 
de résidence du bénéficiaire. Le paragraphe 2 qui traite de l'impôt qui peut être retenu 
dans l'État de la source prévoit que l'impôt ainsi établi ne peut excéder: 

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes lorsque le bénéficiaire effectif est une 
société qui défient directement au moins 10 pour cent du capital de la société qui pale 
les dividendes. Les sociétés de personnes et les sociétés d'invesfissements dont la 
définifion figure au Protocole sont exclues de l'applicafion de ce taux rédulL 

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 

c) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans le cas des sociétés de placement 
immobilier lorsque les bénéfices de ces sociétés ne sont pas soumis ou sont 
seulement soumis de manière partielle à l'impôt ou lorsque les distributions effectuées 
par ces sociétés sont déduites des bénéfices. Cette disposifion a été intégrée dans la 
Convenfion à la demande de l'Allemagne qui connaît ce type de société dans son droit 
interne. Il ne s'agit toutefois pas de la solufion préconisée par l'OCDE en mafière de 
sociétés de placement immobilier. 

Le paragraphe 3 a pour objet la définifion des dividendes. Elle comprend également les 
distribufions touchées en raison de parts détenues dans des fonds d'investissement dont ' 
la définifion figure au Protocole. 

L'article 11 réserve un droit d'imposifion exclusif des intérêts à l'État de la résidence. 

Le paragraphe 2 relafif à la définifion du terme «intérêts» apporte une précision 
supplémentaire par rapport au modèle de l'OCDE en disposant que le terme «intérêts» ne 
comprend pas les revenus visés à l'article 10, afin d'éviter toute ambiguïté concernant la 
portée qu'il convient d'attribuer aux termes «intérêts» et «dividendes». 

Contrairement à la disposifion du modèle de l'OCDE qui ne- prévoit qu'une imposition 
dans l'État de résidence du bénéficiaire des redevances, l'article 12 partage le droit 
d'imposition entre l'État de la source et l'État de résidence du bénéficiaire. L'imposifion 
dans l'État de la source ne peut excéder 5 pour cent du montant brut des redevances. 

L'ajout, par rapport au modèle de l'OCDE, d'une telle retenue à la source sur les 
redevances a rendu nécessaire l'inserfion du paragraphe 5 définissant l'État de la source. 

L'article 13 concernant les gains en capital est conforme au modèle de l'OCDE à 
l'exception du paragraphe 6 qui sfipule que dans le cas d'une personne physique qui a été 
un résident d'un État contractant pendant au moins 5 ans et qui est devenue un résident 
de l'autre État contractant et qui défient dés parts dans des sociétés qui sont des. 
résidents du premier État, le premier État peut imposer, en appllcafion de son droit 
interne, l'accroissement de valeur de ces parts constatée au moment du changement de 
résidence. L'autre État doit évidemment déduire cet accroissement de valeur au moment 
de l'imposifion de la plus-value afférente à ces parts afin d'éviter une double imposifion. 

L'article 14 sur les professions dépendantes est en grande partie conforme au modèle de 
l'OCDE. Un paragraphe 3 a été ajouté afin de régler le problème de la locafion 
internafionale de main d'œuvre. Il sfipule que les dispositions du paragraphe 2 de l'article 
14 ne sont pas applicables aux rémunérations payées par les entreprises de location de 



main d'œuvre de sorte que ces rémunérations sont imposables dans l'État où l'acfivité est 
exercée. 

Par ailleurs, le paragraphe 4 précise que le droit d'imposifion des rémunérafions reçues 
au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic 
internafional ou à bord d'un bateau sen/ant à la navigation intérieure revient à l'État de 
résidence du salarié si l'État où le siège de direction effective de l'entreprise est situé 
n'exerce pas le droit d'imposition lui revenant en vertu de ce paragraphe. 

L'article 15 relatif aux tantièmes reflète le modèle de l'OCDE. 

Quant à l'article 16 ayant pour objet l'imposition des artistes du spectacle et des sportifs, 
celui-ci stipule que les revenus' des artistes du spectacle ainsi que des sportifs sont 
imposables dans l'État contractant où ils exercent leurs activités, même si ces revenus 
sont attribués non pas à l'artiste lui-même, mais à une autre personne. 

Toutefois, ce principe ne vaut pas à l'égard des revenus des artistes du spectacle et des 
sportifs si le séjour dans un des États est financé par des fonds publics provenant de 
l'autre État.'Dans ce cas, les .revenus sont imposables dans l'État de résidence de l'artiste 
du spectacle ou du sportif. 

L'article 17 règle le droit d'imposifion des pensions, rentes et rémunérafions similaires. 

Le paragraphe 1 sfipule de manière générale que les pensions et rémunérations 
similaires ainsi que- les rentes ne sont imposables que dans l'État de résidence du 
bénéficiaire. 

Le paragraphe 2 déroge à ce principe en disposant qué les allocations, reçues par un 
résident d'un État contractant en application de la législation sur la sécurité sociale de 
l'autre État contractant, ne sont imposables que dans cet autre État contractant, de sorte 
que les pensions payées par la Caisse nationale d'assurance pension aux résidents de 
l'Allemagne ne sont désormais imposables qu'au Luxembourg. 

Le paragraphe 3 ne concerne que certaines pensions, rémunérations similaires et rentes 
provenant de l'Allemagne. 

Par contre, le paragraphe 4 se limite .aux pensions et rémunérations similaires provenant 
du Luxembourg et payées à un résident de l'Allemagne en vertu d'un régime de pension 
complémentaire luxembourgeois ou résultant de dotations faites par l'employeur à un 
régime interne. Ces pensions et rémunérafiqns similaires ne seront pas imposables en 
Allemagne dans la .mesure où les cotisations, allocations ou primes d'assurances dont 
découlent les pensions, et autres rémunérafions visées sous rubrique, ont été soumises à 
une imposition «à l'entrée» au Luxembourg. Cette disposition permet d'éviter que les 
cotisations, allocations, primes d'assurances ou dotations ayant été soumises à une 
imposition forfaitaire lors de la, consfitufion au Grand-Duché, conformément à la loi du 8 
juin 1999, ne soient imposées une seconde fois lors du versement de la pension. 

Le paragraphe 5 est une disposition spécifique de l'Allemagne et concerne par exemple 
l'imposifion d'une indemnité payée pour des dommages de guerre. 

Le paragraphe 6 définit le terme «rente». 

L'article 18 reprend les disposifions relafives aux foncfions publiques et correspond au 
modèle de l'OCDE à l'excepfion du paragraphe 4 qui réglemente le droit d'imposifion des 
salaires,, traitements et rémunérafions similaires ainsi' que des pensions payés par le 
«Goethe-Institut», le «Deutschen Akademischen Austauschdienst» ou par un 
établissement similaire. • 

L'article • 19 règle le régime d'imposition applicable aux professeurs, étudiants , et 
stagiaires. Le paragraphe 1 prévoit une réglementafion spécifique au profit des 
professeurs qui ne figure pas au modèle de l'OCDE. 
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Il prévoit qu'une personne physique qui, sur invitation d'un État contractant ou d'une 
université, d'un collège, d'une école, d'un musée ou d'une autre institution culturelle de 
cet État contractant ou qui dans le cadre d'un échange culturel enseigne, fient des 
conférences ou se livre à des recherches dans cet État auprès d'une telle institution 
pendant une période n'excédant pas deux ans, est exempte d'Impôt dans cet État pour 
toute rémunération relative à cette activité, pourvu que cette rémunération provienne de 
source située en dehors de cet État. 

La disposifion relafive aux étudiants et stagiaires correspond au modèle de l'OCDE. 

L'article 20 réglemente le droit d'imposifion des revenus qui ne sont pas traités dans les 
articles 6 à 19. 

L'article 21 règle l'imposifion de la fortune. 

L'article 22 contient les disposifions pour éliminer la double imposifion. 

Le Luxembourg a choisi la méthode de l'exempfion avec réserve de progressivité pour 
éviter la double imposifion. Cette méthode consiste à exonérer de l'impôt luxembourgeois 
les revenus et la fortune imposable en Allemagne, mais à en tenir compte pour calculer le 
taux d'impôt applicable aux revenus et à la fortune qui sont imposables au Luxembourg. 

\ 
En ce qui concerne les dividendes et les redevances dont le droit d'imposifion est, aux 
termes des articles 10 et 12, partagé, entre l'État de la source des revenus et l'État de 
résidence du bénéficiaire, le Luxembourg applique pour ces catégories de revenus la 
méthode de l'imputation. Il en est de même pour les revenus des artistes et sportifs visés 
à l'article 16 ainsi que certains dividendes et intérêts provenant de l'Allemagne et visés au 
paragraphe 2 du Protocole. 

Cette méthode consiste à intégrer ces revenus de source étrangère dans la base 
d'imposition luxembourgeoise, mais à déduire de l'impôt luxembourgeois l'impôt payé sur 
ces revenus en Allemagne. La déduction ne peut toutefois pas dépasser l'impôt 
luxembourgeois relatif à ces revenus. 

Le sous-paragraphe c) du paragraphe 2 a pour objet d'éviter l'absence d'imposition qui 
résulterait de désaccords entre l'État de résidence et l'État de la source sur les faits d'un 
cas spécifique ou sur l'interprétation des disposifions de la Convenfion. Cette disposifion 
permet ainsi d'éviter une double exonérafion, de sorte, à ne pas aboufir à un résultat qui 
est contraire à l'objet d'une convenfion tendant à éviter les doubles impositions. 

L'Allemagné'à dès disposifions assez élaborées en matière de l'élimination de la double 
imposifion. Le paragraphe a) sfipule de manière générale que les revenus provenant du 
Luxembourg et la fortune qui y est située sont exempts d'impôt lorsque ces revenus ou 
cette fortune sont effectivement soumis à l'impôt au Luxembourg conformément aux 
disposifions de la présente Convention. L'exempfion s'applique également à l'égard des 
dividendes payés par une société résidente du Luxembourg à une société qui est un 
résident de l'Allemagne et qui défient directement au moins 10 pour cent du capital de la 
société Juxembourgeoise à condition que ces dividendes ne soient pas déduits du 
bénéfice de la société luxembourgeoise. La participafion susvisée de la société 
luxembourgeoise est, aux mêmes condifions, exonérée de l'impôt allemand sur la fortune. 

Le paragraphe b) prévoit la méthode de l'imputation à l'égard des catégories de revenus 
suivantes: 
- les dividendes qui ne sont pas visés par le paragraphe a); 
- les redevances; 
- les revenus visés à l'article 13(2) qui traite des gains provenant de l'aliénation d'actions 

ou d'intérêts similaires dans des sociétés à prépondérance immobilière; 
- les revenus visés à l'article 14(3) (locafion de main d'œuvre); 
- les tanfièmes; et 
- les revenus visés à l'article 16 (artistes et sportifs). 
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Le paragraphe c) prévoit que la méthode de l'imputation s'applique au lieu de la méthode 
de l'exemption à l'égard des revenus visés aux articles 7 (bénéfices des entreprises) et 10 
(dividendes) lorsque la personne résidente de l'Allemagne ne peut pas prouver que les 
bénéfices réalisés par l'établissement stable situé au Luxembourg ou que les bénéfices 
qui sont à l'origine des distribufions effectuées par la société luxembourgeoise 
proviennent exclusivement ou presque exclusivement d'activités visées au paragraphe 8 
alinéa 1 de r«AuPensteuergesetz». 

Il s'agit de la clause d'activités insérée par l'Allemagne dans ses Convenfions fiscales afin 
de revenir à la méthode de l'imputation en ce qui concerne les revenus et les distributions 
provenant d'activités soi-disant passives. Il en est de même pour les éléments de fortune 
qui sont à la base de ces revenus, ou distribufions. 

Le paragraphe d) permet à l'Allemagne de prendre en considérafion le montant du revenu 
ou de la fortune exonéré pour calculer l'impôt applicable au reste du revenu ou de la 
fortune. ' . 

Le, paragraphe e) permet également à l'Allemagne d'appliquer la méthode de l'imputafion, 
nonobstant les disposifions du paragraphe a), dans les situations suivantes: 
- dans le cas des conflits de qualificafion où si les revenus ou la fortune sont attribués 

par les États contractants à des personnes différentes et que ces conflits ne peuvent 
pas êtî e résolus par une procédure amiable introduite en application de l'arficle 24 (3) 

• et que cette différence de qualificafion ou d'attribution a pour résultat une exemption 
totale ou partielle de ces revenus ou de cette fortune; 

- lorsque l'Allemagne, après consultation, notifie au Luxembourg qu'elle a l'intention 
d'appliquer la méthode de l'imputafion à l'égard de certaines catégories de revenus. 

Les articles 23 à 31 confiennent certaines disposifions spéciales ainsi que les disposifions 
finales de la Convention. 

L'article 23 établit le principe de la non-discriminafion. 

L'article 24 règle les cas où une procédure amiable peut être engagée entre les autorités 
compétentes des deux États. Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent aux situations dans 
lesquelles une personne esfime que les mesures prises par un État contractant ou les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle uhe imposifion non conforme 
aux dispositions de la Convenfion tandis que le paragraphe 3 couvre les questions 
d'interprétation ou d'applicafion de la Convenfion. Le paragraphe 5 prévoit que les 
questions non résolues dans un délai de 2 ans par les autorités compétentes. en 
appllcafion du paragraphe 2 seront résolues, à la demande de la personne concernée, 
par arbitrage. 

L'article 25 réglemente l'échange de renseignements entre les États contractants. L'arficle 
comprend le paragraphe 5 de l'article 26 du modèle de convenfion de l'OCDE et permet 
donc un échange de renseignements sur demande selon le standard OCDE. 

L'article 26 concerne les procédures en mafière de retenue .à la source et de 
rembourse.ment Le paragraphe 1 sfipule que les États peuvent faire les retenues à la 
source au taux prévu par leur droit interne. Cependant l'impôt ou une partie de l'impôt 
retenu à la source doit, sur demande du contribuable, être remboursé lorsqu'un taux plus 
réduit doit être appliqué en vertu de la présente Convenfion. Cette demande en 
remboursement doit être présentée avant la fin de la 4® année civile suivant l'année de la 
fixafion de la retenue. 

Le paragraphe 1 de l'article 27 dispose que la présente Convenfion ne doit pas être 
interprétée comme empêchant un État contractant à appliquer ses disposifions anfi-abus 
prévues par son droit interne. Si l'application de ces disposifions conduit à une double 
imposifion, les autorités compétentes des États contractants se consultent afin de 
l'éliminer. 
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L'article 28 sur les membres des missions diplomatiques et postes consulaires est 
conforme au modèle de l'OCDE. 

L'article 29 dispose que le Protocole annexé constitue une partie intégrante de la 
Convention. 

L'article 30 établit les règles relatives à l'entrée en vigueur de la Convenfion dans les deux 
États .contractants et indique la date à laquelle se termine l'ancienne Convenfion. 

L'article 31 décrit la procédure à respecter en cas de dénonciafion de la Convention par 
l'un des États contractants. 

Le paragraphe 1 du Protocole dispose que les fonds d'investissement 
(«Investmentvermôgen») établis dans un des États contractants peuvent bénéficier des 
avantages prévus aux articles 10 et 11 de la Convenfion en ce qui concerne les 
dividendes ou les intérêts provenant de l'autre État contractant mais seulement dans la 
mesure où les parts sont détenues par des résidents du premier État 

L'expression fonds d'invesfissement désigne du côté luxembourgeois les fonds commun 
de placement. 

Par ailleurs, les sociétés d'invesfissement («Investmentgeselischaft») peuvent bénéficier 
en tant que société des articles 10 et 11 de la Convenfion! 
Il s'agit en ce qui concerne le Luxembourg: 
- des sociétés d'investissement en capital à risque (SICAR); 
- des sociétés d'investissement à capital variable (SICAV); 
- des sociétés d'investissement à capital fixe (SICAF). 

Le paragraphe 2 du Protocole a également trait aux articles 10 et 11. 

En ce qui concerne l'Allemagne, le paragraphe stipule que, nonobstant les articles 10 et 
11, les dividendes ou intérêts provenant de l'Allemagne sont imposés conformément au 
droit interne allemand lorsqu'ils 
- sont en relafion avec des droits ou créances donnant droit à une participafion aux 

bénéfices, et , 
- sont déduits du bénéfice du débiteur des dividendes ou intérêts. 

Il s'agit notamment des revenus du bailleurs de fonds, des revenus provenant d'un prêt 
avec participation aux bénéfices («partiarisches Dariehen») et des revenus provenant 
d'obligafions donnant droit à une participafion aux bénéfices («Gewinnobligationen»). 

En ce qui concerne le Luxembourg, le terme «dividendes» comprend les revenus touchés 
par le bailleur de fonds ainsi que les arrérages et intérêts d'obligations lorsqu'il est 
concédé pour ces titres un droit à l'attribution, en dehors de l'intérêt fixe, d'un intérêt 
supplémentaire variant en foncfion du montant du bénéfice distribué. 

Le paragraphe 3 du Protocole indique certaines directives européennes qui restent 
applicablès malgré les dispositions des articles 10, 11,12,13 et 22 de la Convention. 

Le paragraphe 4 du Protocole a trait à l'article 23 (non-discrimination) paragraphe 5 de la 
Convention et a été inséré sur demande de l'Allemagne. 

Le paragraphe 5 du Protocole a trait à l'article 25 concernant l'échange de 
renseignements. Il précise les conditions et modalités dans lesquelles un échange 
d'informations visé à l'article 25 devra se faire et contient certaines, dispositions en 
matière de protection des données. 

13 



X) Kazakhstan 

La Convenfion entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de la Républiquè du Kazakhstan tendant à éviter les doubles impositions 

. et à prévenir la fraude fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune a été 
signée le 26 juin 2008 à Astana. Le texte de' la Convention n'ayant pas repris les ' 
décisions prises en date du 13 mars 2009 par le Luxembourg de se conformer aux 
principes de l'OCDE en mafière d'échange d'informafions, la Convention n'a 
jusqu'à présent pas été ratifiée. Le Protocole relatif à la Convenfion avec le 
Kazakhstan, signé 'à Luxembourg, le 3 mai 2012, y apporte les modifications nécessaires. 

Les articles 1 et 2 délimitent le champ d'application de la Convenfion en définissant 
respectivement les personnes et les'impôts visés. La Convention s'applique donc,, d'une 
part, aux personnes qui sont des résidents de l'un ou de chacun des deux États 
contractants, et d'autre part, aux impôts qui sonténumérés à l'article 2. 

Le paragraphe 3 de l'article 2 fournit une liste des impôts actuels auxquels la Convenfion 
s'appliquera. Cette liste n'a pas une valeur limitative. En effet le paragraphe 4 du même 
article prévoit que la Convenfion trouvera aussi application aux impôts de nature identique 
ou analogue qui, après la date de l'entrée en vigueur, s'ajouteraient ou remplaceraient 
ceux couverts par la Convention. Ce. paragraphe prévoit en outre que les autorités 
compétentes des États contractants se communiquent les modifications significatives 
apportées à leurs législafions fiscales respecfives. 

L'article 3 réunit un certain nombre de dispositions générales nécessaires à 
l'interprétafion des' termes ufilisés dans la Convenfion afin de prévenir d'éventuelles 
divergences d'interprétafion et de qualificafion entre les deux États. 

Dans le domaine du trafic internafional, la nofion de siège de direcfion effective du modèle 
de l'OCDE est remplacée par la référence à l'entreprise d'un État contractant en tant que 
telle, c'est-à-dire à la résidence de la personne qui exploite l'entreprise. 

Par rapport au modèle de l'OCDE, les termes de «fortune» et de «pool» ont été ajoutés et 
apportent dès précisions quant au sens qu'il y a lieu d'attribuer à ces deux notions. 

Le paragraphe 2 précise que le droit fiscal interne de chaque État prévaut sur les autres 
branches du droit pour ce qui est de l'interprétafion des termes non définis dans la 
Convention. 

L'article 4 donne une définition de l'expression «résident d'un État contractant». Cette 
notion est Importante, .étant donné que la Convention ne s'applique qu'aux personnes qui 
sont des résidents d'un État contractant ou des deux États contractants. Elle permet de 
résoudre les cas de double résidence. 

La citoyenneté a été ajoutée à l'énumérafion des termes et expressions qui peuvent être 
pris en considérafion pour la qualificafion de l'expression «résident d'un État contractant». 

En cas de. double résidence, à la fois au Luxembourg et au Kazakhstan, la Convention 
règle, pour les personnes physiques, la situafion en foncfion des critères de résidence 
successifs suivants, tels que préconisés par l'OCDE: le foyer d'habitation permanent, le 
centre des intérêts vitaux, le lieu de séjour habituel et la nationalité. Si une solution n'est 
pas trouvée au moyen des critères précités, les autorités compétentes doivent trancher la 
question d'un commun accord. 

Pour ce qui est de la résidence des sociétés, le critère du siège de direction effective en 
tant que critère de préférence a été retenu. 

Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables dans l'autre État 
contractant que si cette entreprise exerce son activité dans l'autre État contractant par 
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. L'article 5 donne une définifion de 
rétablissement stable, qui ne correspond qu'en partie à celle du modèle de l'OCDE. 
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Tout d'abord, le paragraphe 2 dispose que l'expression «établissement stable» comprend 
également un puits, une installation ou une construction pour l'explorafion de ressources 
naturelles. Il est clair que les négociateurs kazakhs ont insisté à insérer ces disposifions 
dans la Convenfion dans la mesure où l'économie du Kazakhstan est fortement axée sur 
l'industrie pétrolière, préservant de la sorte le droit d'imposition de l'État de la source pour 
ce type d'infrastructure. 

Le Protocole relatif à la Convention avec le Kazakhstan signé à Luxembourg, le 3 mai 
2012, apporte des modificafions à la Convenfion signée en 2008 relatives à l'article 5 en 
adoptant une définifion plus large de la nofion d'établissement stable. 

Ainsi, le paragraphe 3. a) considère comme établissement stable un chanfier de 
construcfion ou de montage ainsi que les activités de surveillance s'y exerçant lorsque ce 
chanfier ou ces activités ont une durée supérieure à douze mois. 

Par ailleurs, le paragraphe 3. b) prévoit que la fourniture de services dans un État par une 
entreprise agissant par l'intermédiaire de salariés ou d'autre personnel engagé à cette fin 
constitue un établissement stable mais seulement lorsque ces activités se poursuivent 
pendant plus de douze mois. 

Le paragraphe 5 reprend les stipulations du modèle des Nations Unies qui considèrent 
qu'une entreprise dispose d'un établissement stable, si une personne agissant au nom de 
cette entreprise, conserve habituellement un stock de marchandises dans un État 
contractant à partir duquel ladite personne livre régulièrement des marchandises au nom 
de l'entreprise. 

Les articles 6 à 20 posent les règles d'attribution du droit d'imposition entre l'État de la 
source ou du situs et l'État de résidence concernant diverses catégories de revenus pour 
lesquelles des dispositions détaillées sont nécessaires. 

L'article 6 traite l'imposition des revenus immobiliers. Il accorde le droit d'imposer le 
revenu des biens immobiliers à l'État dans lequel est situé le bien immobilier qui produit le 
revenu. 

L'article 7 a trait aux bénéfices des entreprises. Conformément au modèle de l'OCDE, les 
bénéfices réalisés par une entreprise d'un État contractant ne sont imposables dans 
l'autre État contractant que dans la mesure où ils sont imputables à un établissement 
stable dont l'entreprise dispose dans cet autre État 

Les disposifions du paragraphe 2 de l'article 7 permettent à l'État où est situé 
l'établissement stable d'imposer également les bénéfices qui. proviennent de. ventes de 
marchandises de même nature ou de nature analogue que celles vendues par 
l'établissement stable. Cette règle s'applique également lorsqu'il s'agit de bénéfices se 
rapportant à d'autres activités commerciales de même nature ou de nature analogue à 
celles exercées par l'intermédiaire de l'établissement stable. 

Les bénéfices visés au paragraphe 2 ne sont cependant imposables que dans l'État de la 
situafion de l'établissement stable dans la mesure où ils sont imputables à cet 
établissement stable. Le paragraphe 2 confirme donc ce qui est retenu au paragraphe 1. 

Le paragraphe 8 reconnaît que le présent article s'applique également aux revenus qui 
proviennent d'une participafion dans une société de personnes, à une rémunération 
touchée par un associé d'une société de personnes pour des activités au service de la 
société de personnes ainsi qu'aux prêts consentis ou pour des biens mis à la disposition. 
Il faut toutefois que cette rémunération soit imputable, par la législation fiscale de l'État 
contractant où est situé l'établissement stable, aux revenus tirés par l'associé de cet 
établissement stable. 
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L'article 8 diffère ,en plusieurs endroits du modèle de l'OCDE. Le paragraphe 1 ne se 
réfère pas, pour la détermination du droit d'imposition, à la notion de siège de direction 
effective, mais à l'État de résidence de l'entreprise; L'article confirme donc l'imposition 
exclusive dans l'État de résidence de l'entreprise des bénéfices provenant de 
l'exploitation en trafic international de navires et d'aéronefs. 

A défaut d'intérêt pratique, la disposition relative à l'exploitation des bateaux servant à la 
navigation intérieure n'a pas été reprise. La navigation intérieure a aussi été omise pour la 
même raison à l'article 13 sur les gains en capital, à l'article 14 sur les professions 
dépendantes et à l'article 21 réglementant le droit d'imposition.des différents éléments de 
fortune. Ces articles se réfèrent, en matière de trafic international, aussi à la résidence de 
l'entreprise et non pas au critère du siège de direction effective. 

L'article 9 qui a pour objet l'imposition des bénéfices des entreprises associées, est 
conforme au modèle de l'OCDE. 

L'article 10 partage le droit d'imposifion des dividendes entre l'État de la source et l'État 
de résidence du bénéficiaire. Le paragraphe 2 traitant de l'impôt pouvant être perçu par 
l'État de la source, prévoit que l'impôt établi dans cet État ne peut excéder 5' pour cent du 
montant brut des dividendes, si le bénéficiaire effectif est une société qui détient 
directement au moins 15 pour cent du capital de la société qui paie les dividendes. Dans 
les autres cas, la retenue maximale s'élève à 15 pour cent du montant brut des 
dividendes. 

Le paragraphe 3 a pour objet la définifion des dividendes. La.rédaction de la définifion du 
terme «dividendes» diffère légèrement du modèle de l'OCDE. En effet une précision 
supplémentaire concernant la définition du terme «dividendes» a été ajoutée pour tenir 
corhpte des spécificités de la législation luxembourgeoise en matière de bailleur de fonds 
et des arrérages et intérêts d'obligations lorsqu'en plus de l'intérêt fixe, un intérêt 
supplémentaire variant en foncfion des bénéfices distribués est accordé. 

Le paragraphe 6 autorise l'État de la source à prélever un impôt additionnel dont le taux 
est limité à 10 pour cent sur le montant des bénéfices réalisés par un établissement 
stable. Le bénéfice . de l'établissement stable au Kazakhstan d'une société 
luxembourgeoise est donc passible non seulement de l'Impôt sur le revenu des sociétés, 
mais également d'un impôt additionnel («branch tax»). La conception d'un Impôt 
addifionnel se base sur le principe de traiter, sur le plan fiscal, les succursales et les 
filiales de sociétés étrangères sur un pied d'égalité. La disposifion concernant l'impôt 
addifionnel faisait partie des revendicafions des négociateurs kazakhs qui après de 
longues discussions n'étaient, sous aucun prétexte, disposés à abandonner ce concept. 

L'article 11 réserve un droit d'imposition des intérêts à l'État de la source, mais il limite 
l'exercice de ce droit en fixant un plafond à l'imposifion qui ne peut pas dépasser 10 pour 
cent du montant 'brut des intérêts, tel que le modèle de l'OCDE le prévoit. 

Les paragraphes 3 et 4 prévolent cependant dans certaines hypothèses précises, une 
exemption des intérêts dans l'État de la source. 

Le paragraphe 5- relatif à la définition du terme «intérêts» apporte une précision 
supplémentaire par rapport au modèle de l'OCDE en disposant que le terme «intérêts» ne 
comprend pas les revenus visés à l'article 10, afin d'éviter toute ambiguïté concernant la 
portée qu'il convient d'attribuer aux termes «intérêts» et «dividendes». 

Le paragraphe 9 renferme une disposition anfi-abus. Ce paragraphe a pour effet de 
refuser les avantages prévus par l'article 11 qui limitent l'imposition à la source lorsque 
les transactions ont été conclues principalement dans le but d'obtenir ces avantages. 

Contrairement à la disposition du modèle de l'OCDE qui ne prévoit qu'une imposition 
dans l'État de résidence du bénéficiaire des redevances, l'article 12 partage le droit 
d'imposifion entre l'État de la source et l'État de résidence du bénéficiaire. 
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Cependant l'imposition dans l'État de la source ne peut excéder 10 pour cent du montant 
brut des redevances. 

L'ajout, par rapport au modèle de l'OCDE, d'une telle retenue à la source sur les 
redevances a rendu nécessaire l'insertion du paragraphe 5 définissant l'État de la source. 

La définifion des redevances qui fait l'objet du paragraphe 3 précise que le terme 
«redevances» vise également les logiciels. 

En outre, le présent article refient suite à la demande des négociateurs kazakhs, 
l'ancienne définition fournie par le modèle de convention de l'OCDE de 1977 qui inclut les 
rémunérafions pour l'usage ou' la concession de l'usage d'un équipement industriel, 
commercial ou scientifique. Il y a lieu de signaler que, suivant les commentaires actuels 
du modèle de l'OCDE, les locafions d'équipements ne génèrent plus des redevances, 
mais des bénéfices industriels et commerciaux. 

La disposifion reprise au paragraphe 7 est idenfique à celle du paragraphe 9 de l'arficle 
11, elle est desfinée à prévenir les ufilisafions abusives des avantages convenfionnels. 

L'article 13 traite les gains en capital. La disposition relative à la navigation intérieure a été 
omise au paragraphe 3, tout comme à l'article 8. 

Le paragraphe 4 permet à l'État dans lequel un bien immobilier est situé d'imposer les 
gains provenant de l'aliénation d'acfions, de participafions ou d'autres droits dans le 
capital d'une société ou d'une autre personne morale dont la valeur consiste 
principalement en biens immobiliers. Elle ne concerne que les actions qui ne font pas 
régulièrement l'objet de transactions notables sur un marché boursier reconnu. 

Il est en outre précisé que les participations dans une société de personnes se rapportant 
à une propriété immobilière sont également visées. 

Pareille disposifion vise à empêcher que, par le relais de sociétés immobilières, les plus-
values provenant de biens immobiliers soient exonérées dans l'État de situafion de ces 
biens. 

L'article 14 sur les revenus d'emploi s'écarte du modèle de l'OCDE dans la mesure où, au 
paragraphe 2, l'année fiscale est remplacée par l'année civile, modificafion qui du côté 
luxembourgeois reste sans incidence pratique. Au paragraphe 3, il est fait référence à la 
résidence de l'entreprise et non pas au siège de direction effective en ce qui concerne le 
personnel travaillant à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic international. 

L'article 15 prévoit que les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires 
sont imposables dans l'État dont la société qui les verse est un résident 

S'agissant de l'article 16 ayant pour objet l'imposition des artistes du spectacle et des 
sportifs, celui-ci stipule que les revenus des artistes du spectacle ainsi que des sportifs 
sont imposables dans l'État contractant où ils exercent leurs activités, même si ces 
revenus sont attribués non pas à l'artiste lui-même, mais à une autre personne. 

En ce qui concerne les pensions du secteur privé, payées en vertu d'un emploi antérieur, 
le modèle de l'OCDE attribue un droit d'imposition exclusif à l'État de résidence du 
bénéficiaire. Le paragraphe 2 de l'article 17 déroge à cette règle prévue au paragraphe 1, 
en stipulant que les pensions et autres sommes payées en application de la législation sur 
la sécurité sociale ne sont imposables que dans l'État de la source. 

Cette mesure revendiquée par le Luxembourg est motivée par le fait que le financement 
des prestations sociales est fortement budgétisé et fiscalisé au Luxembourg. 
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Le paragraphe 3 dispose que les pensions et autres rémunérations similaires provenant 
du Luxembourg, payées à un résident du Kazakhstan en vertu d'un régime de pension 
complémentaire luxembourgeois ne seront pas imposables au Kazakhstan dans la 
mesure où les cotisations, allocations ou primes d'assurances ont été soumises à une 
imposition «à l'entrée» au Luxembourg. Ceci permet d'éviter que les cotisations, 
allocations, primes d'assurances ou dotations ayant été soumises à une imposition 
forfaitaire lors de la constitution au Grand-Duché ne soient imposées une seconde fois 
lors du versement de la pension. 

Les rémunérations et pensions payées par les collectivités publiques rentrent dans le 
champ d'applicafion de l'art/c/e 78. 

L'article 19 règle le régime d'imposition applicable aux professeurs, enseignants et 
étudiants. Le paragraphe 1 reprend la disposifion prévue par le modèle de l'OCDE selon 
laquelle les étudiants et stagiaires qui séjournent temporairement dans un État 
contractant à seule fin d'y poursuivre leurs études ou leur formafion n'y sont pas 
imposables en raison des sommes qu'ils reçoivent de l'étranger pour couvrir leur frais 
d'entrefien, d'études.ou déformation. 

L'article est complété par les disposifions relafives à l'imposifion des professeurs et 
enseignants qui prévoient sous certaines condifions l'exemption dans l'État hôte pour une 
période n'excédant pas deux années, notamment celle que les rémunérations de ces 
personnes proviennent de sources situées hors de cet État. 

L'article 20 réglemente le droit d'imposition des revenus qui ne sont pas traités dans les 
articles 6 à 19. 

L'article 21 concernant l'imposition de la fortune est conforme au modèle de l'OCDE sauf 
que, d'une part, le paragraphe 3 ne reprend pas la référence à la navigation intérieure et 
que, d'autre part, le critère du siège de direction effective est remplacé par celui de la 
résidence. 

L'article 22 contient les dispositions pour éliminer la double imposition. 

Le Luxembourg a choisi la méthode de l'exemption avec réserve de progressivité pour 
éviter la double imposition. Cette méthode consiste à exonérer de l'impôt luxembourgeois 
les revenus et la fortune imposables au Kazakhstan, mais à en tenir compte pour calculer 
le taux d'impôt applicable aux revenus et à la fortune qui sont imposables au 
Luxembourg. 

En ce qui concerne les dividendes, les intérêts et les redevances dont le droit d'imposition 
est, aux termes des articles 10, 11 et 12, partagé entre l'État de la source des revenus et 
l'État de résidence du bénéficiaire, le Luxembourg applique pour ces catégories de 
revenus la méthode de l'imputation. Il en est de même pour les revenus des artistes et 
sportifs visés à l'article 16. 

Cette méthode consiste à intégrer ces revenus de source étrangère dans la base 
d'imposifion luxembourgeoise, mais à déduire de l'impôt luxembourgeois l'impôt payé sur 
ces revenus au Kazakhstan. La déduction ne peut toutefois pas dépasser l'impôt 
luxembourgeois relatif à ces revenus. 

Le sous-paragraphe c) du paragraphe 1 a pour objet d'éviter l'absence d'imposition qui 
résulterait de désaccords entre l'État de résidence et l'État de la source sur les faits d'un 
cas spécifique ou sur l'interprétation des disposifions de la Convention. Cette disposition 
permet ainsi d'éviter une double exonération, de sorte à ne pas aboutir à un résultat qui 
est contraire à l'objet d'une convention tendant à éviter les doubles impositions. 

Le Kazakhstan a opté d'une manière générale pour la méthode de l'imputation. 

Les articles 23 à 31 confiennent certaines dispositions spéciales ainsi que les dispositions 
finales de la Convenfion. 



L'article 23 établit le principe de la non-discrimination. Le paragraphe 1 interdit les 
discriminations fondées sur la nationalité pour les personnes qui se trouvent dans la 
même situation. La disposifion retenue au paragraphe 1 n'étend pas le principe de la non-
discrimination aux nationaux des deux États contractants qui sont des résidents d'un État 
fiers. 

Contrairement au modèle de l'OCDE, la disposition relative aux apatrides n'a pas été 
reprise à défaut d'intérêt pratique. 

La portée de l'article est limitée aux imf3ôts couverts par la présente Convenfion et ne 
s'applique donc pas, comme le prévoit le modèle de l'OCDE, aux impôts de toute nature 
ou dénomination, 

L'article 24 sur la procédure amiable est conforme aux disposifions du modèle de l'OCDE. 

Le Protocole relatif à la Convenfion avec le Kazakhstan signé à Luxembourg, le 3 mai 
2012, apporte également des modificafions à la Convenfion signée en 2008 relatives à 
l'article 25 réglementant l'échange de renseignements entre les États contractants. 
L'article contient les dispositions • sur l'échange de renseignements qui respectent le 
standard internafional. Le paragraphe 5 de l'article 25 permet donc un échange de 
renseignements sur demande selon le standard OCDE. L'article 4 du Protocole précité 
retient les condifions ainsi que les modalités à respecter en cas d'une demande de 
renseignements. 

L'article 26 prévoit l'assistance en matière de recouvrement des impôts. Cet article 
énonce les règles suivant lesquelles les États contractants peuvent se prêter 
mutuellement assistance dans le cadre du recouvrement de l'impôt. Contrairement au 
modèle de l'OCDE, le paragraphe 1 dispose que l'assistance en vertu du présent arficle 
est limitée par les articles 1 et 2. En effet les négociateurs luxembourgeois ont souhaité 
limiter le champ d'application de l'assistance aux impôts dus par des résidents de l'un des 
États contractants. L'assistance est, en outre, limitée aux impôts auxquels la présente 
Convention s'applique en général, comme le confirme le paragraphe 1. 

L'article 27 sur les membres des missions diplomafiques et postes consulaires est 
conforme au modèle de l'OCDE. 

L'article 28 de la Convenfion exclut comme la très grande majorité des autres 
Convenfions contre les doubles imposifions conclues par le Luxembourg explicitement du 
champ d'applicafion les sociétés holding au sens de la législafion particulière 
luxembourgeoise régie par la loi du 31 juillet 1929 et l'arrêté grand-ducal du 17 décembre 
1938. Il en est de même des revenus qu'un résident du Kazakhstan fire de telles sociétés. ' 

Suite à la décision de la Commission européenne du 19 Juillet 2006 ce régime est à 
considérer comme un régime d'aide d'État La loi du 22 décembre 20136 a donc abrogé la 
législation régissant les sociétés holding 1929 à compter du 1̂ '̂  janvier 2007, sous réserve 
d'une période transitoire expirant le 31 décembre 2010. Les avantages du régime ne 
peuvent plus être accordés à de nouvelles sociétés à partir du 20 juillet 2006. Néanmoins, 
les négociateurs kazakhs ont insisté pour exclure explicitement le régime précité. 

L'article 29 établit les règles relafives à l'entrée en vigueur de la Convention dans les deux 
États contractants. 

L'article 30 dispose que les États contractants peuvent apporter d'un commun accord des 
modificafions et des addifions à la présente Convenfion par des protocoles. Ceux-ci 
formeront alors partie intégrante de la présente Convenfion. 

L'article 31 décrit la procédure à respecter en cas de dénonciafion de la Convenfion par 
l'un des États contractants. 
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La Convenfion a été signée en langues française, kazakhe, russe et anglaise, tous les 
textes faisant également foi. 

XI) Macédoine 

Les articles 1 et 2 délimitent le champ d'applicafion de la Convenfion en définissant 
respecfivement les personnes et les Impôts visés. Conformément à l'article 1, la 
Convenfion s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un État contractant ou des 
deux États contractants. 

Le paragraphe' 3 de l'article 2 de la Convenfion fournit une liste des impôts actuels 
auxquels la Convenfion s'appliquera. Du coté luxembourgeois, il s'agit de l'impôt sur le 
revenu des personnes physiques, de l'impôt sur le revenu des collectivités, de l'impôt sur 
la fortune et de l'impôt commercial communal. 

L'article 3 réunit un certain nombre de disposifions générales nécessaires à 
l'interprétafion des termes ufilisés dans la Convenfion afin de prévenir d'éventuelles 
divergences d'interprétafion et de qualificafion dans les États contractants. 

L'article 4 donne une définifion de l'expression «résident». Cette nofion est importante, 
étant donné que la Convention ne s'applique qu'aux personnes qui sont des résidents 
d'un État contractant ou des deux États contractants. Elle permet de résoudre les cas de 
double résidence. 

Le paragraphe 1 vise en principe les personnes qui sont assujetties dans un. État en vertu 
de la législafion interne. Il refient comme critères le domicile, la résidence, le siège de 
direcfion, le lieu d'enregistrement ou tout autre critère de nature analogue. 

Le lieu d'enregistrement a été ajouté à l'énumérafion des termes et expressions qui 
[peuvent être pris en considérafion pour la qualification de l'expression, «résident d'un 
État». 

L'article 5 détermine la nofion de l'établissement stable. Il reprend les modalités 
contenues dans la convenfion modèle de l'OCDE et fixe à 12 mois la période à partir de 
laquelle un chanfier de construcfion ou de montage constitue un établissement stable. 

Les articles 6 à 20 posent les règles d'attribufion du droit d'imposifion concernant diverses 
catégories de revenus pour lesquelles des disposifions détaillées sont nécessaires. 

L'article 6 traite de l'imposifion des revenus immobiliers. 11 accorde le droit d'imposer le 
revenu des biens immobiliers à l'État dans lequel est situé le bien immobilier qui produit le 
revenu. 

L'article 7 qui a trait aux bénéfices des entreprisés reprend le texte du modèle de l'OCDE 
dans sa version de l'année 2008. 

Cet article dispose qu'une entreprise n'esit imposable dans l'État de la source que si elle y 
dispose d'un établissement stable. Dans cette hypothèse, seuls les bénéfices imputables 
à cet établissement stable sont imposables dans l'État de la source des revenus. 

L'article 8 concernant la navigafion marifime, intérieure et aérienne se réfère, pour la 
déterminafion du droit d'imposifion, à la nofion de siège de direction effecfive, comme le 
préconise le modèle de l'OCDE. • 

L'article 9 permet à un État d'opérer des ajustements de bénéfices à des fins fiscales 
lorsque des transacfions ont été conclues entre des entreprises associées dans des 
condifions autres que celles de pleine concurrence. La rectificafion de la comptabilité des 
transacfions entre entreprises associées peut entraîner une double imposition 
économique. Le paragraphe 2 vise à supprimer ces doubles imposifions. 
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L'article 10 partage le droit d'imposition des dividendes entre l'État de la source et l'État 
de résidence du bénéficiaire. Le paragraphe 2 traitant de l'impôt pouvant être perçu par 
l'État de la source, prévoit que l'impôt établi dans cet État ne peut excéder 5 pour cent du 
montant brut, des dividendes, si le bénéficiaire effectif est une société qui défient 
directement au moins 25 pour cent du capital de la société qui paie les dividendes. Dans 
les autres cas, la retenue maximale s'élève à 15 pour cent du montant brut des 
dividendes. 

Dans ce contexte, il y a cependant lieu de relever la loi du 23 décembre 2008 qui a 
modifié l'article 147 LIR dans la mesure où celui-ci étend l'exonérafion de la retenue à la 
source sur les dividendes à tous les organismes à caractère collectif qui sont des 
résidents d'un État convenfionné. 

L'article 147 LIR octroie donc l'exonérafion aux organismes à caractère collectif à 
condifion qu'ils soient pleinement imposables à un impôt correspondant à l'impôt sur le 
revenu des collecfivités luxembourgeois, c'est-à-dire à un impôt perçu par la collecfivité 
publique de façon obligatoire et à un taux d'impôt effectif qui ne peut être inférieur à la 
moifié du taux d'impôt sur le revenu des collecfivités luxembourgeois. La déterminafion de 
la base imposable doit obéir à des règles et critères analogues à ceux applicables au 
Luxembourg. 

Le paragraphe 3 a pour objet la définifion des dividendes. La rédacfion de la définifion du 
terme «dividendes» diffère légèrement du modèle de l'OCDE. En effet une précision 
supplémentaire concernant la définition du terme «dividendes» a été ajoutée pour tenir 
compte des spécificités de la législafion luxembourgeoise en mafière de bailleur de fonds 
et des arrérages et intérêts d'obligafions lorsqu'en plus de l'intérêt fixe, un intérêt 
supplémentaire variant en foncfion des bénéfices distribués est accordé. 

L'article 11 relatif aux intérêts prévoit une imposifion exclusive dans l'État de résidence du 
bénéficiaire des intérêts. 

Contrairement à la disposifion du modèle de l'OCDE qui ne prévoit qu'une imposifion 
dans l'État de résidence du bénéficiaire des redevances, l'article 12 partage le droit 
d'imposifion entre l'État de la source et l'État de résidence du bénéficiaire. L'imposition 
dans l'État de la source ne peut excéder 5 pour cent du montant brut des redevances. 

L'ajout par rapport au modèle de l'OCDE, d'une telle retenue à la source sur les 
redevances a rendu nécessaire l'inserfion du paragraphe 5 définissant l'État de la source. 

L'article 13 traite les gains en capital. Le paragraphe 4 du modèle de l'OCDE concernant 
l'aliénafion d'acfions de sociétés à prépondérance immobilière a été omis. 

L'article 14 vise les salaires, traitements et rémunérations similaires, à l'excepfion des 
tanfièmes (article 15), des pensions (arficle 17) et des rémunérafions de foncfions 
publiques (article 18). 

Les salaires, traitements et rémunérafions similaires sont imposables dans le territoire où 
l'emploi salarié est exercé, sous réserve de la règle des 183 jours dont les condifions 
d'application sont précisées au paragraphe 2 de l'article 14. 

Une excepfion est prévue pour les rémunérafions reçues au fitre d'un emploi salarié 
exercé à bord d'un navire, d'un aéronef ou d'un véhicule roufier exploité en trafic 
internafional, ou à bord d'un bateau servant à la navigation intérieure. Ces rémunérations 
sont imposables dans l'État contractant où le siège de direcfion effecfive de l'entreprise 
est situé. 

L'article 75 vise les rémunérafions perçues par une personne physique ou morale qui est 
un résident d'un État en sa qualité de membre du conseil d'administrafion ou de 
surveillance d'une société qui est un résident de l'autre État L'article considère que ces 
services sont imposables dans l'État dont la société concernée est un résident. 
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S'agissant de l'article 16 ayant pour objet l'imposition des artistes du spectacle et des 
sportifs, celui-ci stipule que les revenus des artistes du spectacle ainsi que des sportifs 
sont Imposables dans l'État où ils exercent leurs activités, même si ces revenus sont 
attribués non pas à l'artiste lui-même, mais à une autre personne. 

Le paragraphe 3 prévoit certains cas où les dispositions sur l'imposition dans l'État de 
l'exercice des activités ne s'appliquent pas. Dans ces cas, les revenus sont imposables 
dans l'État de résidence de l'artiste du spectacle ou du sportit 

En ce qui concerne les pensions du secteur privé, payées en vertu d'un emploi antérieur, 
visées au paragraphe 1 de l'article 17, un droit d'imposition exclusif est attribué à l'État de 
résidence du bénéficiaire. 

Le paragraphe 2 de l'article 17 déroge à cette règle prévue au paragraphe 1, en stipulant 
que les pensions et autres sommes payées en appllcafion d'un régime de pension 
obligatoire conformément à la législafion sur la sécurité sociale sont imposables dans 
l'État de la source. Cette mesure est motivée par le fait que les prestafions sociales sont 
fortement budgéfisées et fiscalisées au Luxembourg. 

L'article 18 réglementant le droit d'imposifion des revenus relatifs aux foncfions publiques 
suit l'approche adoptée par la disposifion correspondante du modèle de l'OCDE. 

L'article 19 règle le régime d'imposifion applicable aux étudiants. 

L'article 20 réglemente le droit d'imposifion des revenus qui ne sont pas traités dans les 
articles 6 à 19. Ces revenus ne sont en principe, imposables que dans le territoire dont le 
bénéficiaire est un résident. 

L'article 21 réglemente le droit l'imposifion de la fortune. 

L'article 22 confient les disposifions pour éliminer la double imposifion. 

Le Luxembourg a choisi la méthode de l'exempfion avec réserve de progressivité pour 
éviter la double imposifion. Cette méthode consiste à exonérer de l'impôt luxembourgeois 
les revenus et la fortune imposables en Macédoine, mais à en tenir compte pour calculer 
le taux d'impôt applicable aux revenus- et à la fortune qui sont imposables au 
Luxembourg. 

En ce qui concerne les dividendes et les redevances dont le droit d'imposifion est aux 
termes des articles 10 et 12, partagé entre l'État d'où proviennent les revenus et l'État 
dont le bénéficiaire est un résident le Luxembourg applique pour ces catégories de 
revenus la méthode de l'imputafion. Il en est de même pour les revenus des artistes et 
sportifs visés à l'article 16. 

Cette méthode consiste à intégrer ces revenus de source étrangère dans la base 
d'imposition luxembourgeoise, mais à déduire de l'impôt luxembourgeois l'impôt payé sur 
ces revenus en Macédoine. La déduction ne peut toutefois pas dépasser l'impôt 
luxembourgeois relatif à ces revenus. 

Le sous-paragraphe c) du paragraphe 2 est conforme au modèle de l'OCDE. La 
disposifion proposée par l'OCDE a pour objet d'éviter l'absence d'imposifion qui résulterait 
de désaccords entre l'État de résidence et l'État de la source sur les faits d'un cas 
spécifique ou sur l'interprétation des disposifions de Ja Convenfion. Cette disposifion 
permet ainsi d'éviter une double exonérafion, de sorte à ne pas aboufir à un résultat qui 
est contraire à l'objet d'une Convenfion tendant à éviter les doubles imposifions. 

La Macédoine a opté d'une.manière générale pour la m.éthode de l'imputafion. 

Les articles 23 à 28 confiennent certaines disposifions spéciales ainsi que les disposifions 
finales de la Convenfion. 
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L'article 23 établit le principe de la non-discriminafion. 

L'article 24 règle les cas où une procédure amiable peut être engagée entre les autorités 
compétentes des deux États. 11 prévoit que les autorités compétentes doivent s'efforcer 
de régler par voie d'accord amiable la situation des contribuables qui ont fait l'objet d'une 
imposition non conforme aux dispositions de la Convention. En outre, l'article donne aux 
autorités compétentes les moyens pour résoudre par accord amiable les problèmes 
relatifs à l'interprétafion ou l'applicafion de la Convenfion. 

L'article 25 réglemente l'échange de renseignements entre les États contractants. L'article 
confient des disposifions sur l'échange de renseignements qui respectent le standard 
internafional. Le paragraphe 5 de l'article 25 permet donc un échange de renseignements 
sur demande selon le standard OCDE. Le Protocole précise les condifions et modalités 
dans lesquelles un échange d'informafions devra se faire. 

L'article 26 sur les membres des missions diplomafiques et postes consulaires est 
conforme à la rédacfion du modèle de l'OCDE. 

L'article 27 établit les règles relafives à l'entrée en vigueur de la Convenfion dans les deux 
États contractants. 

L'article 28 décrit la procédure à respecter en cas de dénonciafion de la Convention par 
l'un des États contractants. 

La Convention est complétée par un Protocole qui forme partie intégrante de la 
Convention. 

La Convenfion a été signée en langues française, macédonienne et anglaise, tous les 
textes faisant également foi. 

XII) Seychelles 

L'article 1 précise que la Convenfion s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un 
État contractant ou des deux États contractants. 

L'article 2 et plusieurs autres articles de la Convenfion ne reprennent pas la référence aux 
subdivisions politiques mentionnée dans le modèle de l'OCDE, et ceci à défaut d'intérêt 
prafique dans les deux États contractants. Le paragraphe 3 fournit une liste des Impôts 
actuels auxquels la Convention s'appliquera. Le paragraphe 4 du même article prévoit 
cependant que la Convention trouvera aussi application aux impôts de nature identique 
ou analogue qui, après la signature, s'ajouteraient ou remplaceraient ceux couverts par la 
Convention. - ' . 

Les articles 3, 4 et 5 définissent certains termes et expressions couramment ufilisés dans 
la Convenfion. 

L'article 3 énonce les définitions qui sont nécessaires à l'interprétation des termes ufilisés 
dans la Convenfion. Il précise, en outre, que le droit fiscal prévaut sur les autres branches 
du droit pour l'interprétafion des termes non définis par ailleurs dans la Convenfion. 

L'article 4 a pour objet de définir l'expression «résident d'un État contractant» et permet 
de résoudre ies cas de double résidence. La notion de résidence consfitue un critère 
essenfiel de répartifion des droits d'imposifions entre les deux États. 

Le Protocole de la Convenfion confirme de façon explicite que les organismes de 
placement collectif établis dans un État contractant sont considérés comme des résidents 
de cet État Ainsi, les organismes de placement collectif peuvent en vertu des 
disposifions-retenues au point 1. du Protocole, explicitement bénéficier des avantages de 
la présente Convenfion. 
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Les bénéfices d'une entreprise d'un Etat contractant ne sont Imposables dans l'autre État 
contractant que si cette entreprise exerce son acfivité dans l'autre État contractant par 
l'intermédiaire d'un établissementstable qui y est situé. L'article 5 donne une définifion de 
l'établissement stable, mais il ne correspond qu'en partie au modèle de l'OCDE. 

En effet, la nofion d'établissement stable a été étendue aux activités de surveillance qui 
s'exercent sur un chantier de construcfion ou de montage ainsi qu'au dragage. La durée 
requise pour l'existence d'un établissement stable est dans ce cas toute période 
supérieure à 12 mois. ^ 

Le paragraphe 3 est également complété par une disposifion considérant comme 
établissement stable la fourniture de services, y compris les services de consultants, par 
une entreprise agissant par l'intermédiaire de salariés ou d'autre personnel engagé par 
l'entreprise ,à cette fin. Toutefois, il faut que la durée de telles activités, pour le même 
projet ou un projet connexe, dépasse 6 mois dans les limites d'une période quelconque 
de douze mois. 

Les articles 6 à 20 posent les règles d'attribufion du droit d'imposition concernant diverses 
catégories de revenus pour lesquelles des disposifions détaillées sont nécessaires. 

L'article 6 concernant les revenus immobiliers prévoit, conformément à la prafique 
internafionale, l'imposition des revenus immobiliers au lieu de situafion de ces biens. 

Le Protocole précise que pour l'application de l'arficle 6 le terme «agriculture» comprend 
la pisciculture, la reproducfion, le traitement et l'élevage des espèces aquafiques, y 
compris spécifiquement les crevettes, les écreviss'es, les huîtres et les crustacés. 

L'article 7 concerne l'imposifion des bénéfices des entreprises et reprend l'approche 
classique adoptée au modèle de l'OCDE dans la version de juillet 2008. 

Le paragraphe 1 de l'article 8 concernant la navigation marifime et aérienne se réfère 
pour la déterminafion du droit d'imposifion à la notion de siège de direcfion effecfive de 
l'entreprise. Le paragraphe 2 énumère certains revenus qui constituent des bénéfices 
provenant de l'exploitafion de navires ou d'aéronefs en trafic internafional. 

L'article 9 a pour objet le cas des transferts de bénéfices des entreprises associées. 

L'article 10 accorde sous certaines condifions un droit d'imposifion exclusif des 
dividendes à l'État de résidence du bénéficiaire. 

En effet d'après rallnéa a) du paragraphe 2, les dividendes ne sont pas imposables dans 
l'État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, si le bénéficiaire 
effectif des dividendes est une société (autre qu'une société de personnes) qui est un 
résident de l'autre État contractant et qui détient directement au moins 10 pour cent du 
,capital de la société qui paie les dividendes. 

Lorsque ces condifions ne sont pas remplies, l'imposifion dans l'État d'où proviennent les 
dividendes, est limitée à 10 pour cent du montant brut des dividendes. 

Le paragraphe 3 a pour objet la définifion des dividendes. La rédacfion de la définifion du 
terme «dividendes» diffère légèrement du modèle de l'OCDE, en ce sens qu'une 
précision supplémentaire a été ajoutée pour tenir compte des spécificités de la législafion 
luxembourgeoise en mafière de bailleur de fonds et des arrérages et intérêts d'obligafions 
lorsqu'en plus de l'intérêt fixe, un intérêt supplémentaire variant en fonctiori des bénéfices 
distribués, est accordé. 

L'article 11 réserve un droit d'imposifion des intérêts à l'État de la source, mais il limite 
l'exercice de ce droit en fixant un plafond à l'imposition qui ne peut pas dépasser 5 pour 
cent du montant brut des intérêts. 
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Toutefois, le paragraphe 3 prévoit sous certaines condifions une exemption des intérêts 
de la retenue d'impôt dans l'État de la source. Dans ce contexte, il y a'lieu de relever le 
paragraphe 3 qui prévoit une telle exemption de la retenue à la source sur les intérêts si le 
bénéficiaire effecfif des intérêts est une Insfitufion financière. 

Contrairement à la disposifion du modèle de l'OCDE qui ne prévoit qu'une imposifion • 
dans l'État de résidence du bénéficiaire des redevances, l'article 12 partage le droit 
d'imposifion entre l'État de la source et l'État de résidence. Cependant l'imposifion dans 
l'État de la source ne peut excéder 5 pour cent du montant brut des redevances. L'ajout, 
par rapport au modèle de l'OCDE, d'une telle retenue à la source sur lès redevances a 
rendu nécessaire l'insertion du paragraphe 5 définissant l'État de la source, définifion qui 
s'inspire des disposifions du paragraphe 6 de l'article 11. 

Quant à la définifion des redevances, elle comprend également les locafions 
d'équipements. Le présent article refient ainsi, à la demande des négociateurs des 
Seychelles, l'ancienne définifion issue du modèle de convenfion de l'OCDE de 1977 qui 
inclut les rémunérafions pour l'usage ou la concession de l'usage d'un équipement 
industriel, commercial ou scientifique. 

L'article 13 traite les gains en capital. Le paragraphe 4 du modèle de l'OCDE concernant 
l'aliénafion d'acfions de sociétés à prépondérance immobilière a été omis. 

L'article 14 qui vise les salaires, traitement et rémunérafions similaires, à l'excepfion des 
tanfièmes (article 15) des pensions (article 17) et des rémunérafions de foncfions 
publiques (article 18) suit l'approche adoptée au modèle de l'OCDE. 

L'article 15 qui vise les rémunérafions perçues par un résident d'un État en sa qualité de 
membre du conseil d'administrafion ou de surveillance d'une société qui est un résident 
de l'autre État, dispose que ces services sont imposables dans l'État dont la société 
concernée est un résident 

S'agissant de l'article 16 ayant pour objet l'imposifion des artistes du spectacle et des 
sportifs, celui-ci sfipule que les revenus des artistes du spectacle ainsi que des sportifs 
sont imposables dans l'État contractant où ils exercent leurs activités, même si ces 
revenus sont attribués non pas à l'artiste lui-même, mais à une autre personne. 

En ce qui concerne les pensions du secteur privé, payées en vertu d'un emploi antérieur, 
le modèle de l'OCDE attribue un droit d'imposition exclusif à l'Etat de résidence du 
bénéficiaire. 

Le paragraphe 2 de l'article 77 déroge à la règle prévue au paragraphe 1, en sfipulant que 
les pensions èt autres sommes payées en appllcafion de la législafion sur la sécurité 
sociale ne sont imposables que dans l'État de la source. .Cette mesure revendiquée par le 
Luxembourg est motivée par le fait que le financement des prestafions sociales est 
fortement budgétisé et fiscalisé au Luxembourg. 

Le paragraphe 3 dispose que les pensions et autres rémunérafions similaires provenant 
du Luxembourg, payées à un résident des Seychelles en vertu d'un régime de pension 
complémentaire luxembourgeois ou résultant de dotafions faites par l'employeur à un 
régime interne, ne seront pas imposables aux Seychelles dans la mesure où les 
cofisafions, allocafions ou primes d'assurances dont découlent les pensions et autres 
rémunérations visées .sous rubrique ont été soumises à une Imposition «à l'entrée» au 
Luxembourg. Cette disposifion permet d'éviter que les cofisafions, allocafions, primes 
d'assurances ou dotafions ayant été soumises à une imposifion forfaitaire lors de la 
consfitufion au Grand-Duché ne soient imposées une seconde fois lors du versement de 
la pension. 

L'article 18 définit le régime d'imposition des rémunérafions et pensions correspondant 
aux foncfions publiques. Il suit l'approche adoptée au modèle de l'OCDE. 

L'article 19 règle le régime d'imposifion applicable aux étudiants et aux stagiaires. 
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L'article 20 réglemente le droit d'imposition des revenus qui ne sont pas traités dans les 
articles 6 à 19. . 

L'article 21 reprend les règles habituelles relatives à ,l'imposition dé la fortune. 

L'article 22 confient les dispositions pour éliminer la double imposifion. 

Le Luxembourg a choisi la méthode de l'exempfion pour éviter une double imposifion. 
Cette méthode consiste à exonérer de l'impôt luxembourgeois les revenus et la fortune, 
imposables aux Seychelles, mais à en tenir compte pour calculer le taux d'impôt 
applicable aux revenus et à la fortune qui sont imposables au Luxembourg. 

En ce qui concerne les dividendes, les intérêts et les redevances dont le droit d'imposifion 
est aux termes des articles 10, 11 et 12, partagé entre l'État de |a source des revenus et 
l'État de résidence du bénéficiaire, le Luxembourg applique pour ces catégories de 
revenus la méthode de l'imputafion. Il, en est de même pour les revenus des artistes et 
sportifs visés à l'article 16. Cette méthode-consiste à intégrer ces revenus de source 
étrangère dans la base d'imposition luxembourgeoise, mais à déduire de l'impôt 
luxembourgeois l'impôt payé sur ces revenus aux Seychelles. La déducfion ne peut 
toutefois pas dépasser l'impôt luxembourgeois relatif à ces revenus. 

Le sous-paragraphe c) a pour objet d'éviter l'absence d'imposifion qui résulterait de 
désaccords entre l'État de résidence et l'État de la source sur les faits d'un cas spécifique 

. ou sur l'interprétafion des disposifions de la Convenfion. Cette disposifion permet ainsi 
d'éviter une double exonérafion, de sorte à ne pas aboufir à un résultat qui est contraire à 
l'objet d'une convenfion tendant à éviter les doubles impositions. 

Les Seychelles éliminent la double Imposition de manière identique que le Luxembourg. 

Les articles 23 à 28 contiennent certaines disposifions spéciales ainsi que les disposifions 
finales de la Convention. 

L'article 23 établit le principe de la non-discrimination. Contrairement au modèle de 
l'OCDE, la disposifion relative aux apatrides n'a pas été reprise faute d'intérêt prafique. 

L'article 24 règle les cas où une procédure amiable peut être engagée entre les autorités 
compétentes des deux États tout en prévoyant que les autorités compétentes doivent 
s'efforcer'de.régler par voie d'accord amiable la situation des contribuables qui ont fait 
l'objet.d'une imposition non conforme aux dispositions de la,Convenfion. 

L'article 25 réglemente l'échange de renseignements entre les États contractants. L'article 
confient des disposifions sur l'échange de renseignements qui respectent le standard 
internafional. Le paragraphe 5 de l'article 25 permet donc un échange de renseignements 
sur demande selon le standard OCDE. Un échange de lettres précise les conditions et 
modalités dans lesquelles un échange d'informations devra se faire. 

L'article 26 sur les membres des missions diplomafiques et postes consulaires est 
conforme au modèle de l'OCDE. 

L'article 27 établit les règles relatives à l'entrée en vigueur de la Convenfion dans les deux 
États contractants. 

L'article 28 décrit la procédure à respecter en cas de dénonciafion de la Convention par 
'̂ l'un des États 'contractants tout en précisant qu'elle ne pourra être dénoncée au plus tôt 
après une période de cinq années à partir de la date à, laquelle la Convention entre en 
vigueur. 

La Convention est complétée par un Protocole dont les dispositions forment partie 
intégrante de la Convention. 
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La Convenfion et le Protocole-ont été signés en langues française et anglaise, les deux 
textes faisant également foi. 

XIII) Tadjikistan 

Les articles 1 et 2 délimitent le champ d'applicafion de la Convenfion en indiquant les 
personnes ainsi que les Impôts visés. 

L'article 3 définit certains termes et expressions couramment ufilisés dans la Convention. 

L'article 4 donne une définifion de l'expression «résident d'un État contractant». Cette 
nofion est importante, étant donné que la Convenfion ne s'applique qu'aux personnes qui 
sont des résidents d'un État contractant ou des deux États contractants. Elle permet de 
résoudre les cas de double résidence et constitue le critère essenfiel de répartition du 
droit d'imposer entre les deux États. 

En cas de double résidence, à la fois au Luxembourg et au Tadjikistan, la Convenfion 
règle, pour les personnes physiques, la situation en foncfion des critères de résidence 
successifs suivants, tels que préconisés par l'OCDE: le foyer d'habitation permanent, le 
centre des intérêts vitaux, le lieu de séjour habituel et la nationalité. Si une solution n'est 
pas trouvée au moyen des critères précités, les autorités compétentes doivent trancher la 
question d'un commun accord. 

Pour ce qui est de la résidence des sociétés, le critère du siège de direcfion effecfive en 
tant que critère de préférence a été retenu. 

Le paragraphe 1 de l'article 5 confient la définition générale de l'établissement stable. Aux 
termes dé ce paragraphe, l'expression «établissement stable» désigne une installafion 
fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son 
acfivité. 

Le paragraphe 2 confient une liste d'exemples qui peuvent être chacun considérés 
comme constituant prima facie un établissement stable. 

Les chanfiers de construcfion ou de montage sont des établissements stables, mais 
seulement lorsque ces chanfiers ont une durée supérieure à 12 mois. 

Les articles 6 à 21 concernent les différentes catégories de revenus visées par la 
Convenfion et déterminent les compétences fiscales respecfives de l'État de la source ou 
du situs et de l'État de résidence du bénéficiaire. 

L'article 6 est relatif à l'imposifion des revenus immobiliers. Il est conforme au modèle de 
l'OCDE sauf que le paragraphe 4 /précise que la règle générale y établie pour les 
immeubles appartenant à une entreprise vaut également pour les biens immobiliers 
servant à l'exercice d'une profession indépendante visée à l'article 14. 

L'article 7 concerne l'imposifion des bénéfices des entreprises. Il est conforme à l'ancien 
modèle de l'OCDE dans sa version de juillet 2008. 

L'article 8 reprend le principe établi par la Convenfion modèle de l'OCDE, en ce sens que 
la nofion de siège de direcfion effective sert à déterminer le droit d'imposifion de 
l'entreprise de navigafion marifime, aérienne ou de navigafion intérieure. Par rapport au 
modèle de l'OCDE, le transport roufier et le transport ferroviaire ont été ajoutés. 

L'article 9 concerne les entreprises associées et est conforme au modèle de l'OCDE. 

L'article 10 accorde, sous certaines conditions, un droit d'imposifion exclusif des 
dividendes à l'État de résidence du bénéficiaire. En efl'et, d'après le 2'̂ ™ alinéa du 
paragraphe 2, les dividendes ne sont pas imposables dans l'État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident, si le bénéficiaire effectif des dividendes est 
urie société qui est un résident de l'autre État contractant et qui défient directement au 
moins 10 pour cent du capital de la société qui paie les dividendes pendant une période 
d'au moins 12 mois. 
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Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, le droit d'imposifion des dividendes est 
partagé entre l'État de la source et l'État de résidence du bénéficiaire. La retenue ne peut 
excéder 15 pour cent du montant brut des dividendes dans l'État de la source pour tous 
les autres cas. 

Le paragraphe 3 a pour objet la définifion des dividendes. La rédacfion de la définition du 
terme «dividendes» diffère légèrement du modèle de l'OCDE, en ce sens qu'elle qualifie 
comme dividendes au Luxembourg la rémunération touchée par |e bailleur de fonds et les 
Intérêts servis sur base d'un fitre ouvrant droit à une rémunérafion en foncfion des 
bénéfices distribués par le débiteur. 

L'article 11 réserve un droit d'imposifion des intérêts à l'État de la source, mais .il limite 
l'exercice de ce droit en fixant un plafond à l'imposifion qui ne peut pas dépasser 12 pour 
cent du montant brut des intérêts. 

Le paragraphe 3 prévoit cependant, dans certaines hypothèses précises, une imposifion 
exclusive des intérêts dans l'État de la résidence du bénéficiaire effecfif. A relever 
l'exempfion prévue au sous-paragraphe d) pour une institution financière ou un organisme 
de placement collecfif. 

Le paragraphe 4 relatif à la définifion du terme «intérêts» apporte une précision 
supplémentaire par rapport au modèle de l'OCDE en disposant que le terme «intérêts» ne 
comprend pas les revenus visés à l'article 10, afin d'éviter toute ambiguïté concernant la 
portée qu'il convient d'attribuer aux termes «intérêts» et «dividendes». 

L'article 72, contrairement à la disposition du modèle de l'OCDE qui ne prévoit qu'une 
imposition dans l'État de résidence du bénéficiaire des redevances, partage le droit 
d'imposifion entre l'État de la source et l'État de résidence, du bénéficiaire, mais il limite 
l'exercice de ce droit en fixant un plafond à l'imposifion qui ne peut pas dépasser 10 pour 
cent du montant brut des redevances. 

L'ajout par rapport au modèle de l'OCDE, d'une telle retenue à la source sur les 
redevances a rendu nécessaire l'insertion du paragraphe 5 définissant l'État de la source. 
La définifiori des redevances qui fait l'objet du paragraphe 3 précise que le terme 
«redevances» vise également les films ou bandes pour la radio ou la télévision. 

L'article 13 concernant les gains en capital est conforme au modèle de l'OCDE sauf que 
le paragraphe 2 précise que la règle générale ainsi établie vaut également pour les biens 
mobiliers servant à l'exercice d'une profession indépendante. 

La- disposifion relafive aux transports roufier et ferroviaire a été inclue au paragraphe 3, 
tout comme c'est le cas également à l'article 8. 

L'-article 74 traite des professions indépendantes et est conforme à la plupart des textes 
des autres Convenfions luxembourgeoises, contenant un article disfinct pour les 
professions indépendantes. 

L'article 15 sur les professions dépendantes s'écarte du modèle de l'OCDE dans la 
mesure où, au paragraphe 3, le transport roufier et lé transport ferroviaire ont été ajoutés 
au domaine du trafic international. Les rémunérations reçues pour l'exercice d'un emploi 
salarié à bord d'un navire, d'un aéronef, d'un véhicule routier ou ferroviaire exploité en 
trafic internàtional, ou à bord d'un bateau servant à la navigafion intérieure, sont donc 
imposables dans l'État de résidence de l'entreprise. 

L'article 16 relafif aux tantièmes est conforme au modèle de l'OCDE. 

S'agissant de l'article 17 ayant pour objet l'imposifion des artistes du spectacle et des 
sportifs, celui-ci sfipule que les revenus des artistes du spectacle ainsi que des sportifs 
sont imposables dans l'État contractant où ils exercent leurs acfivités, même si ces 
revenus sont attribués non pas à l'artiste lui-même, mais à une autre personne. 
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Le paragraphe 3 prévoit certains cas où les disposifions sur l'imposifion dans l'État de 
l'exercice des acfivités ne s'appliquent pas. Dans ces cas, les revenus sont imposables 
dans l'État de résidence de l'artiste du spectacle ou du sportit 

En ce qui concerne les pensions du secteur privé, payées en vertu d'un emploi antérieur, 
le modèle de l'OCDE attribue un droit d'imposifion exclusif à l'État de résidence du 
bénéficiaire. 

Le paragraphe 2 de l'article 78 déroge à la règle prévue au paragraphe 1, en sfipulant que 
les pensions et autres sommes payées en applicafion de la législafion sur la sécurité 
sociale ne sont imposables que dans l'État de la source. Cette mesure revendiquée par le 
Luxembourg est motivée par le fait que le financement des prestafions sociales est 
fortement budgéfisé et fiscalisé au Luxembourg. 

Le paragraphe 3 dispose que les pensions et autres rémunérafions similaires provenant 
du Luxembourg, payées à un résident du Tadjikistan en vertu d'un régime de pension 
complémentaire luxembourgeois ou résultant de dotafions faites par l'employeur à un 
régime interne, ne seront pas Imposables au Tadjikistan dans la mesure où les 
cofisations, allocations ou primes d'assurances dont découlent les pensions et autres 
rémunérations visées sous rubrique, ont été soumises à une Imposifion «à l'entrée» au 
Luxembourg. 

Cette disposifion permet d'éviter que les cofisafions, allocafions, primes d'assurances ou 
dotations ayant été soumises à une imposition forfaitaire lors de la constitution au Grand-
Duché, conformément à la loi du 8 juin 1999, ne soient imposées une seconde fois lors 
du versement de la pension. 

L'article 19 reprend les disposifions relatives aux fonctions publiques et correspond au 
modèle de l'OCDE. 

L'article 20 règle le régime d'imposifion applicable aux étudiants et aux stagiaires. 

L'article 21 réglemente le droit d'imposifion des revenus qui ne sont pas traités dans les 
articles 6 à 20. 

L'article 22 règle l'imposifion de la fortune. 

L'article 23 confient les disposifions pour éliminer la double imposifion. 

Le Luxembourg a choisi la méthode de l'exemption avec réserve de progressivité pour 
éviter la double imposition. Cette méthode consiste à exonérer de l'impôt luxembourgeois 
les revenus et la fortune imposables au Tadjikistan, mais à en tenir compte pour calculer 
le taux d'impôt applicable aux revenus et à la fortune qui sont imposables au 
Luxembourg. 

En ce qui concerne les dividendes, les intérêts et les redevances dont le droit d'imposition 
est, aux termes des articles 10, 11-et 12, partagé entre l'État de la source des revenus et 
l'État de résidence du bénéficiaire, le Luxembourg applique pour ces catégories de 
revenus la méthode de l'imputafion. Il en est de même pour les revenus des artistes et 
sportifs visés à l'article 17. 

Cette méthode consiste à intégrer ces revenus de source étrangère dans la base 
d'imposifion luxembourgeoise, mais à déduire de l'impôt luxembourgeois l'impôt payé sur 
ces revenus au Tadjikistan. La déducfion ne peut toutefois pas dépasser l'impôt 
luxembourgeois relatif à ces revenus. 

Le sous-paragraphe c) du paragraphe 2 a pour objet d'éviter l'absence d'imposifion qui 
résulterait de désaccords entre l'État de résidence et l'État de la source sur les faits d'un 
cas spécifique ou sur l'interprétafion des disposifions de la Convenfion. Cette disposition 
permet ainsi d'éviter une double exonération, de sorte à ne pas aboutir à un résultat qui 
est contraire à l'objet d'une convention tendant à éviter les doubles impositions. 
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Le Tadjikistan a opté d'une manière générale pour la méthode de l'imputation. 

Les articles 24 à 29 contiennent certaines dispositions spéciales ainsi que les dispositions 
finales de la Convention. 

L'article 24 établit le principe de la non-discrimination. 

L'article 25 règle les cas où une procédure amiable peut être engagée entre les autorités 
compétentes des deux États. Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent aux situations dans 
lesquelles une personne estime que ies mésùres prises par un État contractant ou les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition, non conforme 
aux dispositions de la Convention tandis que le paragraphe 3 couvre les questions 
d'interprétafion ou d'applicafion de la Convention. 

L'article 26 réglemente l'échange de renseignements entre les États contractants. L'arficle 
comprend ie paragraphe 5 dé l'article 26 du modèle de Convention de l'OCDE et permet 
donc un échange de renseignements sur demande selon le standard OCDE. 

Les clauses portant sur l'assistance en matière de recouvreriient des Impôts n'ont pas été 
reprises. 

L'article 27 sur les membres des missions diplomatiques et postes consulaires est 
conforme au modèle de l'OCDE. 

L'article 28'établit les règles relatives à l'entrée en vigueur de la Convention dans les deux 
États contractants. 

, L'article 29 décrit la procédure à respecter en cas de dénonciation de la Convention par 
l'un des États contractants. 

La Convenfion a été signée en langues tadjike, française et anglaise, tous les textes 
faisant également foi. 

Le Protocole précise les condifions et modalités dans lesquelles un échange 
d'informafions visé à l'article 26 devra se faire. 

Le Protocole précise en outre qu'un orgànisme de placement collectif qui est établi dans 
un État contractant est considéré comme un résident de l'État contractant dans lequel il 
est établi ainsi qu'un tel organisme de placement collecfif est également à considérer 
com mè' lé bénéficiaire efl'ecfif des revenus-'qu'il reçoit et'pourra donc se prévaloir des taux 
convenfionnels prévus aux arficles 10, 11 et 12. 

Ad article 2 

Les disposifions de l'article 2 font référence à la procédure instituée par les articles 2 à 6 
de la loi du 31 mars 2010 portant approbafion des conventions fiscales et prévoyant la 
procédure y applicable en mafière d'échange de renseignements sur demande. Ces 
articles instituent la procédure pOur, gérer les relations entre le contribuable et les 
administrafions fiscales dans le cadre de l'échange de renseignements. 
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CHAMBRE DES DEPUTES 

Entrée le: 

2 0 NOV. 2012 
FICHE FINANCIERE 

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité 
et la Trésorerie de l'Etat) 

Le projet de loi ne comporte pas de dispositions dont l'application est susceptible de grever le budget 
l'Etat. 



AVENANT AMENDANT LA CONVENTION 

ENTRE 

LE GOUVERNEMENT DU GRAND-DUCHE 

DE LUXEMBOURG 

ET 

LE GOUVERNEMENT DU CANADA 

EN VUE D'ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET DE 

PREVENIR LA FRAUDE FISCALE EN MATIERE 

D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE, 

FAITE À LUXEMBOURG L E 10 SEPTEMBRE 1999 



LE GOUVERNEMENT DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

' - - ET 

LE GOUVERNEMENT DU CANADA, 

DÉSIREUX d'amender la Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de 

Luxembourg et le Gouvernement du Canada en vue d'éviter les doubles impositions et de' 

prévenir la fraude fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, faite à, 

Luxembourg le 10 septerribre 1999 (ci-après dénommée la « Convention »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

ARTICLE I 

Le texte de l'article 26 de la Convention est supprimé et remplacé par celui qui suit : 

«1,. Les autorités'compétentes des États contractants échangent les renseignements, 

vraisemblablement pertinents pour appliquer les disposifions de. la présente 

Convention ou pour l'administration ou l'application de la législation interne, relafive, aux 

impôts dé toute nature ou dénomination perçus par ou pour le compte des États, 

contractants dans la mesure où l'imposifiori qu'elle prévoit n'est pas contraire, à la 

présenté Convention. L'échange dé renseignements n'est pas restreint par les articles 

1 et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 

secrets de' la même manière que les renseignements obtenus en application dé la 

législation interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités 

(y compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l'établissement ou le 

recouvrement des impôts, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par 

les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par te contrôle de ce qui précède. 

Ces personnes ou autorités n'ufilisent ces renseignements qu'à ces fins. Elles peuvent 

révéler ces renseignements au cours d'audiences publiques.de tritDunaûx ou dans des 

jugements. Nonobstant ce qui précède, les .renseignements reçus, par un État 

contractant peuvent être utilisés à d'autres fins lorsque cette possibilité résulte des. lois 

des deux États et lorsque l'autorité compétente de l'État qui fournit les renseignements 

autorise cette utilisation. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ,ne peuvent en aucun cas être interprétées 

comme imposant à un État contractant l'obligation : 

a) de prendre des mesures, administratives dérogeant à sa législation et à sa 

prafique administrative ou à celles de l'autre Etat contractant; 



b) •de fournir des fgnsei-giismenîs qui ne poufrajenî être ôBtsnus sur îa base de sa ;• 

iégislaSion ou dans je ca-dre de sa pratique à-dniinislrative norriiaie ou de ceiles, 

de l'autre Etat caonfractant; 

c) de fournir cas renseigr^emenîs q-ui révéteraient î in secret comi-iiereiai, industrie!, 

professionnel ou un procèdé-comniercial ou des rgnseignemenls dont'la 

'communication sarait contraire à Tordre.public. - ; 

4. Si des reriseigiierneiits SQiit ciesnar-tdés car un État contractant con'ortnèn-ien' à 'cét 

article, i'autre État' contractant utilise tes pouvoirs dont i! dispose pour obtenir tes 

renseignements demandés, nienie s'iî n'en a pas rjesoin .â ses propres fins -fiscales. 

L'obîigation qui figure dans ia phrase prêcédcnte est soumise aux limitalioi^s prévues 

au paragraptie 3 sauf si ces' (iriiitations sorit susceptibles d'empêcher, un • tÉtat 

contractant de -coriimuniquer des'renseignëïrferUs 'bniquèmenf parce qije ceux-ci ne" 

pr-éss[-)tent pas dintéiét [idur lui dans le cadrefiatioriai, - . -

5. En aucun.cas lé-s di.spositions du pa.'-a-yraphe 3'fis-pairveni être interprétées co.n-sfne' 

permettant à un État ,coi.-itractarit de refuser de comrnuriiqiiB! des r-enseignernents 

uniqustnent parce que'.ceux-ci sont détënus'par uns .baiique, un autre-établissement 

financier, une fiducie, une fondation, un mandataire ou une persor-ne agissant eri tant 

qu'agent ou fiduciaire ou parce _quâ ces renseigner^nerlts 'se rattachent aux droits'de ' 

propriété dans une personne.»- . . . 

ARTICLE ! 

1, Cl-iacun des États contraciants notifie par écrit à l'autre Ètai contractant, par îa voie 
diplorriatiq'ue, ï'acco.'nplisse>neni de ses piocédures- nécessaires pour l'entrée en 
vigueur du préserît Avenant,, 

2. Le présent Avenant entre en vigueur à.la date.de la dernière des noliîicalior.is visées au 

paragraphe 1. -Les dispositions du présent Avenant sont applicables aux exei^cices 

fiscaux commençant ie ou après le 1"'̂  janvier de.l'année civile suivant immédiaîemerif 

l'année de. l'entrée en vigue-ur. du présent Avenant et, à défaut d'exercice fiscal, à 

toutes les obligations fiscales prenant naissance ie ou .ap.fés ie 1*^'janvier de fannée 

civile suivant imrnédraternenl,Tannée de l'entrée en viaueur du orôsent Avena'nt. 
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EN FOI DE QiJOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouvernement 
.respectif, ont signé le présènt Avenant. 

Fait en double exemplaire, à Montréal, ce 8* jour de mai 2012, en langues française et 
anglaise, chaque version faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Grand-Duché 
de Luxembourg 

Pour le Gouvernement du Canada 

. Etienne Schneider 
Ministre.de.l'Ecoriomie. 

et dù Comrtiêrce extérieur 

Ed Fast 
Ministre du Commercé international. 



CRAND-DUCHt D,, 
Ministère des Affaires étrangères 

Luxembourg, le 8 mai 2012 

Excellence, 

J'ai l'honneur de me référer à la Convention entre le Gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg et le. Gouvernement du Canada en vue d'éviter les doubles 
impositions et de prévenir la fi-aude fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur 
la fortune, faite à Luxembourg le 10 septembre 1999, et amendée par l'Avenant 
signé aujourd'hui (ci-après dénommée « la Convention »), et je propose au nom du 
Gouverneiiient du Grand-Duché de Luxernbourg d'ajouter les précisions suivantes : 

1) L'autorité compétente de l'État requis, fournit, sur demande de l'autorité -
.' compétente de l'État requérant, les renseignements aux fins visées à l'article 26 

de la Convention, 

2) L'autorité compétente de l'État requérant fournit les informations suivantes à 
l'autorité compétente de l'État requis lorsqu'elle soumet une demande de 
renseignements en vertu de la Convenfion, afin de démontrer la pertinence 
vraisemblable des renseignements demandés pour l'administration et l'exécution 
de la législation fiscale de l'État requérant : 

a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête: 

b) " les indications concernant les renseignements recherchés, notaniment leur 
nature et la fonne sous laquelle l'État requérant souhaite recevoir les 
renseignements de l'Etat requis; 

c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demajidés: 

Son Excellence 
Monsieur Louis de Lorimier 
Ambassadeur du Canada auprès du Grand-Duché de Luxembourg 
a.'s de l'Ambassade du Canada, 2, av. de Ter\'uren ' 
B-1040BRUXELL.ES 
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d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont 
détenus dans l'Etat requis ou sont en ia possession ou sous le contrôle 
d'une personne relevant de la compétence de l'État requis; 

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne 
dont i l y. a lieu de penser qu'elle est en possession des renseignements 
demandés; 

f) une déclaration précisant que l'État requérant a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, 
hormis ceux qui susciteraient des difficultés disproponionnées. 

J'ai en outre l'honneur de proposer que, si ce qui précède est acceptable pour le 
Gouvernement du Canada, la présente note et votre note de confirmation constituent 
enseinble un accord entre nos Gouvernements, lequel deviendra partie intégrante de 
la Convention à la date d'entrée en vigueur de l'Avenant 

Veuillez agréer. Excellence, l'assurance de ma très haute considération. . 

'i \ 
Jean Asselborn 

/ 



• • ^Eanabian- î r m b a s s u rMMÈÊid - Amhscse'abe hn Cttaiiaiia 
©ffirr. of tins AmlniasaîHH- fe^aSS 'jrturcaw bc l'AmbasBahcnr 

Brussels, 11 May 2012 

Note No. 5789 

Excellency, 

I have the honour to acknowledge the receipt of Your Excellency' s note dated 
8 May 2012 -which reads as follo-ws: 

"Excellency, 

I have the honour to refer to the Convention bct̂ veen the 
Government of the Grand Duchy of Luxembourg and the Government 
of Canada for the Avoidance of Double Taxation and the Prévention of 
Fiscal Evasion wnth respect to Taxes on Income and on Capital, done 
at Luxembourg on 10 September 1999, as amended by the Protocol 
signed today, (hereinafler referred to as the "Convention") and to 
propose on bchalf of the Government of the Grand Duchy of 
Luxembourg the following understanding: 

(1) The compétent authority of the requested State shall provide, at 
the request of the compétent authority of the applicant State, 
information for the purposes refen êd to in Article 26 of the 
Convention. 

(2) Tlie compétent authority of the applicant State shall provide the 
following information to the compétent authority of the 
requested State when making a request for information under 
the Convention to demonstrate the foreseeable relevance of the 
infomiation requested to the administration and enforcement of 
the tax laws of the applicant State: 

(a) the idenfity of the person under examination or 
investigation; 

(b) a description of the infomiation sought including its 
nature and the form in which the applicant State wishes 
to receive the information from the requested State; 

His Excellency Jean Asselborn 
Minister of Foreign Affairs 
5, rue Notre Dame 
L-2240 Luxembourg 
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(c) the tax purpose for which the information is sought; 

(d) the grounds for believing that the information requested 
is held in the requested State or is in the possession or 
control of a person within the jurisdiction pf the 
requested State; 

(e) to the extent known, the name and address of any 
person believed to be in possession of the requested 
information; 

(f) a statement that the applicant State has pursued ail 
means available in its O'wn territory to obtain the 
infomiation, except those that would give rise to 
disproportionate difficulties. 

îf the foregoing understandmg meets with the approval of the 
Government of Canada, I have the further honour to propose that this 
Note and your affirmative Note in reply shall constitute an agreement 
between our Govemments which shall become an intégral part of the 
Convention on the date of entry into force of the Protocol. 

Please accept, your Excellency, the assurances of my highest 
considération." 

I have the further honour to confirm, on behalf of the Government of 
Canada, that the understanding contained in Your Excellency's Note is 
acceptable to the Government of Canada and to confirm that Your 
Excellency's Note and this reply shall constitute an agreement between our 
Govermîients which shall become an intégral part of the Convention on the 
date of entry into force of the Protocol. 

Accept, Your Excellency, the expression of my highest considération. 

Louis de Lorimier 
Ambassador of Canada 
to the Grand Duchy of Luxembourg 



PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION 

BETWEEN 

THE GOVERNMENT OF THE GRAND DUCHY OF 

LUXEMBOURG 

AND 

THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KÔREA 

FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND 

THE PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH 

RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL 

SIGNED AT LUXEMBOURG ON 7 NOVEMBER 1984 



The Government of the Grand Duchy of Luxembourg and fhe Government of the Repubhc of Korea' 

(hereinafiter referred to as "the Contracting States"), 

Desiring to conclude a Protocol amending the Convention between the Government of the Grand 

Duchy of Luxembourg and the Government of the Republic of Korea for the Ayoidance of Double 

Taxation and the Prévention of Fiscal Evasion with respect to Taxes on Income and on Capital 

signed at Luxembourg on 7 November 1984 (hereinafter referred to as "the Convention"), 

Have agreed as foUows: 

ARTICLE I 

Sub-paragraphs 1. à) and b) of Article 2 (TAXES COVERED) of the Convention shall be deleted 

and replaced by the following: 

"a) in the case of Korea: 

(i) the income tax; 

(ii) the corporation tax; 

(iii) the spécial tax for rural development, and 

(iv) the local iticome tax; 

(hereinafter referred to as "Korean tax"); 

b) m the case of Luxembourg: 

(i) the income tax on individuials; 

(ii) the corporation tax; 

(iii) the communal trade tax, and 

(iv) the capital tax; 

(hereinafter referred to as "Luxembourg tax")." 
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ARTICLE n 

L Sub-paragraph 1. a) of Article 3 (GENERAL DEFINITIONS) of the Convention shall.be deleted 

and replaced by the following: 

"a) the term "Korea" means the Republic of Korea, and when used in a geographical sensé, fhe 

territory of the Republic of Korea including its territorial sea, and any area adjacent to the 

territorial sea of the Republic of Korea which, in accordance with intemational law, has 

beeii or may hereafter be designated under the laws of the Repubhc of Korea as an area 

•within which the sovereign rights or jurisdiction of the Repubhc of Korea with respect to 

the sea-bed and sub-soil, and their natural resources may be exercised;" 

2. Sub-subparagraph 1. j ) (i) of Article 3 (GENERAL DEFINITIONS) of the Convention shall be 

deleted and replaced by the following: 

"(i) in the case of Korea, the Minister of Strategy and Fmance or his authorised représentative, 

and" 

ARTICLE m 

The existmg paragraph of Article 9 (ASSOCIATED ENTERPRISES) of fhe Convention shall be 

numbered as paragraph 1 and the following new paragraph 2 shall be added: 

"2. Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State - and taxes 

accordingly - profits on which an enterprise of the other Contracting State has been charged to tax in 

that other State and the profits so included are profits which would have accrued to the enterprise of 

the first-mentioned State i f the conditions made between the two enterprises had been those which 

would have beeri made between independent enterprises, then that other State shall make an 

appropriate adjustment to the amount of the tax charged therein on those profits. In determining such 

adjustment, due regard shall be had to the other provisions of this Convention and the compétent 

authorities of the Contracting States shall i f necessary consult each other." 
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ARTICLE rV 

Sub-paragraph 2. a) of Article 10 (DIVIDENDS) of the Convention shall be. deleted and replaced by 

the following: 

"a) 10 per cent of the gross amount of the dividends i f the bénéficiai o-wner is a company (other 

than a partnership) which holds direcdy at least 10 per cent of the capital of the company 

paying the dividends;" 

ARTICLE V 

Paragraph 2 of Article 11 (INTEREST) of the Convention shall be deleted and replaced by the 

following: 

"2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it anses, and 

according to the laws of that State, but if the récipient is the bénéficiai o-wner of the interest the 

tax so charged shall not exceed: 

a) 5 per cent of the gross amount of the interest i f the interest is paid to'a bank; ' 

b) 10 per cent of the gross amoimt of the interest in other cases." 

ARTICLE VI 

Sub-paragraphs 2. a) and b) of Article 12 (ROYALTIES) of the Convention shall be deleted and 

replaced by the foUo-wing: 

"a) 5 per cent of the gross amount of such royalties which are paid for the use of, or the right to 

use industrial, commercial, or scientific equipment, or for information conceming industrial, 

commercial or scientific expérience; 

b) 10 per cent of the gross amount of such royalties in ail other cases. " 



ARTICLE Vn 

Article 17 (PENSIONS) of the Convention shall be deleted and replaced by the following: 

"Article 17 

PENSIONS, 

1. Pensions and other similar payments or annuities paid to a résident of a Contracting State shall 

be taxed only in the Contracting State in which they originale. 

2. The tenu "annuities" means a stated sum payable periodically at stated times during life or 

during a specifîed or ascertainable period of tùne under an obligation to make payments in retum for 

adéquate and fuU considération in money or money's worth." 

ARTICLE V m 

Article 18 (GO'VERNMENT SERVICE) of the Convention shall be deleted and replaced by the 

following: 

"Article 18 

GOVERNMENT SERVICE 

1. a) Salaries, wages and other similar rémunération other than a pension paid by a Contracting 

State or a pohtical subdi-vision or a local authority thereof to an individual in respect of 

services rendered to that State or subdivision or authority shall be taxable only in that State, 

b) However, such salaries, wages and other similar rémunération shall be taxable ordy in the 

other Contracting State i f the services are rendered in that State and the individual is a 

résident of that State who: 

(i) is a national of that State; or 

(ii) did not become a résident of that State solely for the purpose of rendering the services. 



2. The provisions of Articles 14, 15 and 16 shall appiy to salaries, -wages and other similar 

rémunération in respect of services rendered in connection with a business carried on by a 

Contracting State or a political subdivision or a local authority thereof 

3. The provisions of paragraphs .1 and 2 of this Article shall like-wise appiy in respect of salaries, 

wages and other similar rémunération paid, in the case of Korea, by the Bank of Korea, the Korea 

Export-Import Bank, the Korea Trade-Investment Promotion Agency, the Korea Trade Insurance 

Corporation, the Korea Investment Corporation, the Korea Fmance Corporation and other 

institutions performing functions of a govemmental nature as may be specifîed and agreed upon in 

letters exchanged between the-compétent authorities of the Contracting States." 

ARTICLE IX 

1. Paragraph 1 of Article 23 (RELIEF FROM DOUBLE TAXATION) of tiie Convention shall be 

deleted and replaced by the following: 

"1. In the case of Korea, double taxation shall be avoided as follows: 

Subject to the provisions of Korean tax law regarding the allowance as crédit against Korean tax 

of tax payable in any country other than Konsa (wliich shall not affect the gênerai principle 

thereof); 

a) "Where a résident of Korea dérives income from Luxembourg which may be taxed in 

Luxembourg under the laws of Luxembourg in accordance -with the pro-visions of this 

Convention, in respect of that income, the amount of Luxembourg tax payable shall be 

allowed as a crédit against the Korean tax payable imposed on that résident. The amount of 

crédit shah not, however, exceed that part of Korean tax as computed before the crédit is given, 

which is apprOpriate to that income; 

b) Where the income derived from Luxembourg is dividends paid by a company which is a 

résident of Luxembourg to a company which is a résident of Korea which owns at least 10 per 

cent of the voting shares issued by or capital stock of the company paying the dividends, the 

crédit shall take into account the Luxembourg tax payable by the company in. respect of the 

profits out of which such dividends are paid." 
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2. El sub-paragraph 2. c) of Article 23 (RELIEF FROM DOUBLE TAXATION) of the Convention, 

"25 per cent" shall be deleted and replaced by " 10 per cent". 

3. Sub-paragraph 2. e) of Article 23 (RELIEF FROM DOUBLE TAXATION) of the Convention 

shall be deleted. 

ARTICLE X 

Article 26 (EXCHANGE OF INFORMATION) of tiie Convention shall be deleted and replaced by 

the following: 

"Article 26 

EXCHANGE OF INFORMATION 

1. The compétent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is 

foreseeably relevant for carrying out the provisions of this Convention or to the administration or 

enforcement of the'domestic laws conceming taxes of every kind and description imposed on behalf 

of the Contracting States, or of their political subdivisions or local authorities, insofar as the taxation 

thereunder is not contrary to the ConventioiL The exchange of information is not restricted by 

Articles 1 and 2. 

2. Any information received under paragraph 1 by a Contracting State shall be treated as secret in 

the same manner as information obtained under the domestic laws of that State and shall be 

disclosed only to persons or authorities (including courts and administrative bodies) concemed with 

the assessment or collection of, the enforcement or prosecution in respect of, the détermination of 

appeals in relation to the taxes referred to in paragraph 1, or the oversight of the above. Such persons 

or authorities shall use the information only for such purposes. They may disclose the information in 

pubUc court proceedings or in judicial décisions. 

3. In no case shall the pro-visions of paragraphs 1 and 2 be construed so as to impose on a 

Contracting State the obligation: 

a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative practice of 

tiiat or of the otiier Contracting State; 
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b) to supply information -which is not obtainable under the laws or in the normal course of the 

administration of that or of the other Contracthig State; 

c) to supply information which would disclose any trade, busmess, mdustrial, commercial or 

professiorial secret or trade process, or information, the disclosure of which would be contrary 

to public policy (ordre public). 

4. I f infomiation is requested by a Contracting State in accordance -with this Article, the other 

Contracting State shall use its information gathering measures to obtain the requested information, 

even though that other State may not need such information for its own tax purposes. The obligation 

contained in the preceding sentence is subject to the limitations of paragraph 3 but in no case shall 

such lunitations be constmed to permit a Contracting State to décline to supply information solely 

because it has no domestic interest in such information. 

5. In no case shall the pro-visions of paragraph 3 be construed to permit a Contracting State to 

décline to supply infomiation upon request solely because the information is held by a bank, other 

financial institution, nommée or person acting in an agency or a fiduciary capacity or because it 

relates to ownership interests in a person. " 

ARTICLE XI 

1. Article 28 (EXCLUSION OF CERTAIN COMPAMES) of the Convention shall be deleted. 

2. Article 29 (ENTRY INTO FORCE) and Article 30 (TERMCNATION) shall be renumbered as 

Article 28 (ENTRY INTO FORCE) and Article 29 (TERMCNATION). 

ARTICLE X n 

Nothing in the Convention shall be construed as restricting, in any manner, the application of any 

provisions of the laws of a Contracting State which are designed to prevent the avoidance or évasion 

of taxes. 
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ARTICLE X i n 

1. The Contracting States shall notify each other of the completion of the procédures required by 

their respective law for the entry into force of this Protocol as soon as possible. 

2. This Protocol shall enter into force on the date of receipt of the latter of the notifications referred 

to in paragraph 1 of this Article. 

3. This Protocol shall be applicable for taxes levied on or after the date on which the Protocol enters 

into force. 

ARTICLE XrV 

This Protocol, which shall form an intégral part of the Convention, shall remain in force as long as 

the Convention remains in force and shall appiy as long as the Convention itself is applicable. 

• IN WITNESS WHEREOF, the undersigned duly authorised thereto by their respective Govemments, 

have signed this Protocol. 

DONE m duplicate at 

language. 

, on this/t^ day of 2012, in the English 

FOR THE GOVERNMENT OF 

THE GRAND DUCHY OF LUXEMBOURG 

FOR THE GO'VERNMENT OF 

THE REPUBLIC OF KOREA 
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GRAND-DUCHE DE LUXE.MBOURC 

Ambassade en République de Corée 

Séoul, May 29, 2012 

Excellency, 

I have the honor to refer to the Convention between the Government of the Grand 

Duchy of Luxembourg and the Government of the Republic of Korea for the 

Avoidance of Double Taxation and the Prévention of Fiscal Evasion with respect to 

Taxes on Income and on Capital, signed at Luxembourg on 7 November 1984, as 

amended by the Protocol signed today (hereinafter referred to as "the Convenfion") 

and to propose on behalf of the Government of the Grand Duchy of Luxembourg the 

following understandings: 

1. It is understood that the compétent authority of the requested State shall 

provide upon request by the compétent authority of the requesting State information 

for the purposes referted to in Article 26. 

2. The compétent authority of the applicant State shall provide the following 

information to the eompetent authority of the requested State when making a request 

for information under the Convention to demonstrate the foreseeable relevance of 

the information to the request: 

a) the identity of the person under examination or investigation; 

b) a statement of the information sought including its nature and the form in which 

the applicant State wishes to receive the information from the requested State; 

./.. 

His Excellency 

Mr Ahn Ho-young 

Vice Minister of Foreign Affairs and Trade 

of the Republic of Korea 



2-

c) the tax purpose for which the information is sought; 

d) the grounds for believing that the information requested is held in the requested 

State or is in the possession or control of a person within the jurisdiction of the 

requested State; 

e) to the extent kno-wn, the name and address of any person believed to be in 

possession of the requested information; 

f) a statement that the applicant State has pursued ail means available in its own 

territory to obtain the information, except those that would give rise to 

disproportionate difficulties. 

If the foregoing understandings meet with the approval of the Government of the 

Republic of Korea, I have the further honor to propose that this Note and your 

affirmative Note in reply shall constitute an agreement between our two Govemments 

which shall become an intégral part of the Convention on the date of entry into force of 

thé Protocol. 

Accept, Excellency, the renewed assurances of my highest considération. 

Paul Steffimetz 

Ambassador extraordinary and plenipotentiary 



V 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS AND TRADE 
REPUBLIC OF KOREA 

' Séoul, May 29, 2012 

Excellency, 

1 have the honor to acknowledge the receipt of your Excellency's Note dated 

May 29, 2012 with regard Article 26 of the Convention between the Government of 

the Republic of Korea and the Government of the Grand Duchy of Luxembourg for 

the Avoidance of Double Taxation and the Prévention of Fiscal Evasion with respect 

to Taxes on Income and on Capital, signed at Luxembourg on 7 November 1984, as 

amended by the Protocol signed today (hereinafiter referred to as "the Convention"). 

"1 have the honor to refer to the Convention between the Government of the 

Republic of Korea and the Govemment of the Grand Duchy of Luxembourg for the 

Avoidance of Double Taxation and the Prévention of Fiscal Evasion with respect to 

Taxes on Income and on Capital,, signed' at Luxembourg on 7 November 1984, as 

amended by the Protocol signed today (hereinafter referred to as "the Convention") 

and to propose on behalf of the Government of the Grand Duchy of Luxembourg the 

following understandings: 

1. It is understood that the compétent authority of the requested State shall provide 

upon request by the compétent authority of the requesting State information for the 

purposes referred to in Article 26. 

2. The compétent authority of the applicant State shall provide the following 

information to the compétent authority of the requested State when making a request 

for information under the Convention to demonstrate the foreseeable relevance of the 

information to the request: 

His Excellency 
Paul Steinmetz 
Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary 
of the Grand Duchy of Luxembourg 
to the Republic of Korea 



a) the identity of the person under examination or investigation; 

b) a statement of the information sought including its nature and the form in 

which the applicant State wishes to receive the information from the requested 

State; 

c) the tax purpose for which the information is sought; 

d) the grounds for believing that the - information requested is held in the 

requested State or is in the possession or control of a person within the 

jurisdiction of the requested State; 

e) to the extent known, the name and address of any person believed to be in 

possession of the requested information; 

f) a statement that the applicant State has pursued ail means available in its own 

territory to obtain the information, except those that would give rise lo 

disproportionate difficuhies. 

If the foregoing understandings meet with the approval of the Government of the 

Republic of Korea, 1 have the further honor to propose that this Note and your 

affirmative Note in reply shall constitute an agreement between our two Govemments 

which shall become an intégral part of the Convention on the date of entry into force 

of the Protocol." 

1 have also the honor to confirm that your Note and my affirmative Note in reply 

shall constitute an agreement between our two Govemments which shall become an 

intégral part of the Convention on the date of entry into ' force of the Protocol. 

Ahn Ho-young 

Vice Minister of Foreign Affairs and Trade 

of the Republic of Korea 



PROTOCOLE ADDITIONNEL 

EN W E DE MODIEIER LA CONVENTION 

ENTRE 

L E LUXEMBOURG 

ET 

L' ITALIE 

TENDANT A EVITER L E S DOUBLES IMPOSITIONS EN 

MATIERE D'IMPOTS SUR L E REVENU ET SUR LA 

FORTUNE E T A PREVENIR LA FRAUDE 

E T L'EVASION FISCALES 



Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la 
République Italienne, désireux de conclure un Protocole en vue de modifier la 
Convention entre le Luxembourg et l'Italie tendant à éviter ies doubles impositions en 
matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune et à prévenir la fraude et l'évasion 
fiscales, et le Protocole y relatif, signés à Luxembourg, le 3 juin 1981, (ci-après 
dénommés «la Convention»), 

sont convenus de ce qui suit: 

ARTICLE I 

Les paragraphes 3 (a) et (b) de l'Article 2 sont supprimés et remplacés par ceiLX qui 
suivent: 

"a) en ce qui concerne l'Italie: 

1) l'impôt sur le revenu des personnes physiques; 
2) l'impôt sur le revenu des co.l].ecti.vités; 
3) l'impôt régional sur les activités productives; 

perçus ou non par voie de retenue à la source (ci-après dénommés "impôt italien"), 

b) en ce qui concerne le Luxembourg: 

1) l'impôt sur le rêverai des personnes physiques; 
2) l'impôt sur le revenu des collectivités; 
3) l'impôt sur la fortune; 
4) l'impôt commercial communal; 

perçus ou non par voie de retenue à la source (ci-après dénommés "impôt 
luxembourgeois")." 

ARTI CLE n 

Le paragraphe l (i) (2) de l'Article 3 est supprimé et remplacé par celui qui suit: 

"2) en ce qui concerne l'Italie, le Ministère de l'Economie et des Finances." 



ARTICLE m 

L'Article 27 (Échange de renseignements) de la Convention existante est supprimé et 
remplacé par celui qui suit: 

"l.Les autorités compétentes des États contractants échangent ies renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente 
Convention ou pour i'administration ou rapplication de la législation interne 
relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des 
États contractants, de leurs subdivisions politiques ou adm,inistratives ou de leurs 
collectivités locales dans la mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas 
contraire à la Convention. L'échange de renseignements n'est pas restreint par les 
articles 1 et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont 
tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application 
de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou 
autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par 
l'établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés au paragraphe I , par les 
procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les recours 
relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou 
autorités n'ufilisent ces renseignements qu'à ces fms. Elles peuvent révéler ces 
renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des 
jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme Imposant à un État contractant l'obligadon: 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa 
pratique administrative ou à celles de l'autre État contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le; cadre de sa pratique administrative normale ou de celles 
de l'autre État contractant; 

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, 
industriel, professioimel ou un procédé commercial ou des renseignements 
dont la communication serait contraire à l'ordre public. 

4. Si. des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet 
Article, l'autre État contractant utilise les pouvoirs dont i l dispose pour obtenir les 
renseignérnents' demandés, m.ême s'il n'en a pas besoin à ses propres fins fiscales. 
L'obligation qui figure dans la phrase précédente est soumise aux limitations 
prévues au paragraphe 3 sauf si ces limitations sont susceptibles d'empêcher un 
Etat contractant de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-
ci ne présentent pas d'intérêt pour lui dans le cadre national. 



5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignem.e.ots 
uniquement parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement 
financier, un mandataire ou une personne agissant en îiint qu'agent ou fiduciaire ou 
parce que ces renseignements se rattachent aux droits de propriété d'une 
personne." 

A R T I C L E I V 

1. Le présent Protocole sera ratifié conformément aux. procédures applicables au 
Luxembourg et en Italie. Chacun des États contractants notifiera à l'autre par écrit, 
par la voie diplomatique, l'accomplissement des procédures applicables 
respectives. 

2. Le présent Protocole entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications 
visées au paragraphe 1. Les dispositions du présent Protocole seront applicables 
aux années d'imposition commençant le ou après le 1er janvier de l'année civile 
de la signature du présent Protocole. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet efi-et par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signé le présent Protocole. 

Fait en deux exemplaires, à Luxembourg, le ^iU/^ ^OfZ. en langues française et 
italienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement 
du Grand-Duché de Luxembourg 

Pour le Gouvernement 
de la République Italienne 



L-E GOUVERNEMENT. 

DU-GRAND-DUCHÉ DE LUXE/ViBOURC 
Mi'nls-cère-ues Finances 

ieftAiflistre.deîFitiances Luxembourg,-le 21 jmn'2012 

Excellence, 

.J-'ài r.hônneur-de me référer^ à ta Gpn.yeHtiôn eihtfê '.lé LuxémI>ourg: et l'Italie tendant à 
éviter les idoubles impositions en matière d'impôts sur .le revenu et sur la fortune et à 

. prévenir-la fi-aude et 1"évasion fiscales,; telle qu'amendée par. le Protocole signé ce jour 
même, (ci-après dénommée «la Gonvention»), et propose au nom du Grand-Duché de 
Luxembotu-g d'ajouter les précisions suivantes: : 

1. I l est convenu que l'autorité compétente de l'État requis fournit sur demande de 
rautorité compétente-dé l'État requérant les,renseignements aux-fms visées à l'article 
27. 

2, I l est-çqnyenû.q l.'éçhàhge'. dé :réiis.eignements sur-demande, comprend;égalerrient tes 
revenus, ou éléments de revenus, visés par le champ d'application des disposifions dé 

" la Du^çti>«.-2p03M8^^ én mafière de fiscalité des reventis 
de^épa^gr ie : . ^ . • : - : • ; . ; . - ' ; . ' : : : : - , : ; . ; ' - •-;-•• '•• '••.."..•':.-•:'; . 

%: L'airiprité. .cqin | | i^^ fbtirnit. les. iii&nnations;' .suivantes â 
l'autorité compétente de l'État,-requis . lorsqu'ehe ; soumet une demande de 

. renseignements. en vertu de,\ la . Gonvention. ' afin de démontrer la pertinence 
vraisemblable des renseignements demandés: 

• (a) les renseignements suffisants permettant d-identifier la personne faisant l'objet 
. :: d'un contrôle ou d'une; enquête (t)'piquement le nom et, dans la mesure où ils 

sont connus, l'adresse, le numéro de compte ou des renseignements 
d'identification similaires): 

(b) les indications concemantles renseignements recherchés, notamment leur nature 
;•;: :et la forme sousTaquelle l'Étatrequérant souhaite recevoir les renseignements de 

l'État requis; 

, (c) le but fiscal dans lequel les renseighemcnts sont demandés; 

Son Excellence 
Monsieur Vitîorio Cînlli • ' 
Yice:.Ministre de l'Économie et des iPinances 
.ROME . . 

' ' l-i93i.tedmbD'uf; 



- (d). les. raisdhSAqtù donnent à'pensèt; que les 
' . dans l'État...requis ou sont.en'la.̂ ^̂ ^̂  

félevanf delà cômpëtence'dér&af.reqm^ 

(e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y 
' - - ' alieudepenserqu'elle est en possession des renseignements demandés; 

:''r--i V ;''ùhe' déclaràtion ' précisantV;que;;4'Ép'-::^é obtenir les.-
? '̂ i;;îh%.:4;-îèhsèiglièih .lés'ihpyehsî'di^j^ spĥ  propre,, teîrfe 

ceux qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

J'ai, Phpimëur,̂ 'de proposer quç, i l -çe •qp^fH'ëcèà^ est ; acçéptâhle^^pp^ lé Gouvernement 
?(d!ltlliévMpî:^^ entre nos-
ï-̂ Guvernehîénts ieqiierdëyiendrà païtie^:m|éii^^ .eri 
'yigiaétir du Protocole.: ^ . ' - ' " . - • - ' • ' • - ' 

m 
Luc priéden; 



Luxembourg, 21 juin 2G12' 

Excellèncé.; . - •., ̂  . . ' . 

J'ai l'honneur d'aççuser réception de.votre lettre du 21.juin.2Q1:2-:,.li.belléè.cqînme suit: 

«J'ai l'honneur de, mê  référer'à la Convention entre: le Luxembourg-et.: l'ItaUe tendant à. éviter 
les doubles' impositiôns"en inatière d'impôts sur'le revenu et. sur la .fortune: et-à prévenir la 
fraude et l'évasion fiscales, telle qu'amendée par le Protocole signé ce jour même, (ci-après 
dénommée «la Convention»), et propose au nom du Grand-Duché de Luxembourg d'ajoutèr 
.les précisiohs'sûivaiites: :: ;' -. ': -'/.; . - .•.•.;.\'.?̂ ŷ ;.:̂ ':';-î̂ ^ 

L U est convenu que l'autorité compétente de l'État requis foumit::Sur demande de l'autorité 
i Qoinpétentè de l'État rêq^ .f 

2. Il èsf pohverïu^qhe Péchange dé Temçeigneniènts^ deriiahiegcqm lés 
revénns,. .Q.u. ëlérhènts dé'ré par le champ d'applicatiôh^des dispositions de la-
Directive 2003./48/CE du Conseil du 3 juin 2003 en matière de; fiscahté des revenus de 

- • •. pèpiiargne.;-;ji-;|à^^^ >: .'•;-..:^-i--:-,-.1-;-:.. . '• iw:^:i-}t:uK:ùy '^^ •', 

. 3., L'autërité:-çompré de-rËiaî 'réqiierant/fotin^^ l'autorité 
compétente de PÉtat requis lorsqu'elle soumet une demande de renseignements en.vertu de ; 
la Convention, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés: 

'•.••'• (a), .les renseignements suffisants: pei-mettant; d'identifier la personne faisant l'objet d'un 
; : contrôle'ou d'une enquête (tvpiquement le. nom et, dans la mesure où ils sont connus, 

:•: .•; l'adresse; le numéro de compte;ou des renseignements d'identification similaires); 

(b) les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et là 
-. •'- ',.'\., ;:.|"fpp^ les 'renseigheiiieiits -de. l'État 

rèquis;;:§'̂ i;;:S^^ '̂'r-'i-'-'-''-••̂ '•€::5.̂ -'.̂  V;'.'..;-" ^ ""• .̂ 

(c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; .. 

Son Exçëllèhcè 
Monsieur. Luc •pri êden ; 
Ministre des Finances 
LUXE-MBOURG ; 



- (d). les raisons qui donnent: à penser que lesirénseignements-demandés sont détenus dans 
l'Étafréquis pu sont eh la possession 6ii sous le contrôlejd'.uné persoime releyantde la 
compétence de l'État feqiiis;. • , : '..- ,.•'. . ' .. ..- • . .-, .. -,: 

. (e) dans là imèsure o,u..its.sont conhusv :les: nom..;et-:âdresse -de:toute personne dont.il y a lieu 
v'.- ' ; de pensër'quve^^ 

• (f)" '. tmé:déçlà'âtipnpi%isam les renseignements 
.-• : ' •-f ;• ; • toiis; lès moyens dispoiiiblés sfir jon- |S;Qppe lèmtôiré^ -ceux..qui susciteraient des 

" . '..''• ..;'da.îficuhés:disproportiôi^ '-ï;--•'•; :.- • - ; .. i 

J'ai l'honneur de proposer que, si ce qui précède est acceptable pour le Gouvernement d'Italie, 
-la.v.pi'pèhtè^.iétfrè -et;-'̂  LÇQhËiTn,atibif'"^ç^^ nôs. 
gouvèmenaçhfs; lequel, deviendrai' partie-intégiânte''de :1a- <Cprtyâifiôm.â;.Iâ;date .d'entrée 
vigueur du Protocole.» 

J ' af 1 ; ho:fm|ui- dé • cofifirmer F àcéord du : Gôuvèmëménf y iSjiè ; suf • |e épnfçnfi dé votre. iettfQ. 
Par; consëquèiif v :et' cette confirmation'con^ .entre nos 

•gowéme^ deviendra paftié ihtég^ànxé^de .la,Gq|^ eii, 
. yîgipur;'dii,Prot^^ .••'':''•• ^ : ; ' • . : • - i ; Ĉ '-';-ï.--̂  '- ' 

Veuillez agréer. Excellence, l'assurance de ma plus haute considération. 

Vittorio Grilli 
Vice Ministre de l'Economie et des Finances 



PROTOCOLE 

MODIFIANT LA CONVENTION 

ENTRE 

LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

ET 

MALTE 

TENDANT A EVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET A 

PREVENIR LA FRAUDE FISCALE EN MATIERE 

D'IMPOTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE, 

SIGNEE A LUXEMBOURG LE 29 AVRIL 1994 



Le Goû.vernement du Grand-Duché de Luxembourg et ie Gouvemement.de Malte 

Désireux de conclure un Protocole modifiant la Convention entre le Grarid-Duché de 
Luxembourg et Malte tendant à éviter ies doijbies impositions .et à prévenir ia fraude 
fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Luxembourg le 29 avril 
1994; (ci-après dénommée .«la Convention»),. 

sont convenus de ce qui suit: 

ARTICLE 1 

L'article 26 (ÉCHANGE DE RENSEIGNEIVIENTS) de. îa Convention^est.supprimé et 
remplacé par celui qui suit: 

«Article 26 v 

É C H A N G E D E R E N S E I G N E M E N T S ^ ; 

Les autorités compétentes des États- contractants, échangent les . renseignements 
vraisemblablement - pertinents pplir- aj3pliquef S lesy' dîsfjdsitiqns -:' de .i la présente 
Convention ou pour l'administration ou l'application de la législation interne relative aux 
impôts de toute nature ou déhomiriatipn perçus ppur le cômptë des États contractants, . 
dé leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités, locales dans la mesure oij 
l'imposition qu'elle prévoit n'est ; pas .; cohtraîré^;^^ de 
renseignements n'est pas restreint paf̂ ^̂  - . -. ' 

Les renseignements reçus en vertu dU : paragraphe 1 par un, État contractant sont-, 
tenus secrets de la même manière que tes renseignements obtenus en application de ;, 
la législation interne- de cet État et ne-; sont communiqués : qu'aux personnes ou 
autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs)- concernées par: 
l'établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés au paragraphe 1, par les 
procédures ou poursuites concernant ces; impôts,; par les; décisions sur les recours ; 
relatifs à ces impôts; ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités ^ 
n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins.: Elles peuvent révéler ces renseignements 
au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. : 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l'obligation; . 
a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa: législation et à sa 

pratique administrative ou à celles de l'autre État contractant; 
b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de 

sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de 
.-. œlles dé l'autre État contractant;::,-.'-.:;.-.'̂  , V î-;Ï;.::-Ç: ;.-.-

C) de fournir des' renseignemerits'. qui.: révéleraient Un.̂  seci'et . commercial, 
industriel, professionnel o'u un procédé commercial ou des renseignements 
dont la communication serait contraire à Tordre public. 



4, Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet 

article, l'autre État contractant utilise ies pouvoirs dont ii dispose pour obtenir les 

renseignements demandés, même s'il n'en a. pas besoin à ses propres fins fiscales. 

Uobligation qui figure dans la phrase précédente est soumise aux limitations prévues 

au paragraphe 3 sauf si ces limitations sont susceptibles d'empêcher un État 

contractant de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne 

présentent pas d'intérêt pour lui dans ie cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du. paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 

permettant à un État'contractant de.refuser de communiquer des renseignements sur 

demande uniquement parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre 

établissement financier, un mandataire ou une personne agissant en tant qu'agent ou 

fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux droits de propriété d'une 

personne.» 

ARTICLE 2 

1. Le présent Protocole sera ratifié conformément aux procédures, applicables au 

Luxembourg et à Malte. Chacun des États contractants notifiera à-1'autre par écrit, par 

la voie diplomatique, l'accomplissement des procédures applicables, respectives. 

2. Le Protocole entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 

paragraphe 1. Les dispositions du présent Protocole seront applicables aux années 

d'imposition commençant le ou après le . 1er janvier de {'année civile suivant 

immédiatement l'année de l'entrée en vigueur du présent Protocole, 

EN .FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet.effet, ont signé le présent 

Protocole, 

Fait en deux exemplaires, à . S RA^->< £ LL , ^ L-E iî.n .BR € -^.O^A 

en langues française et ..anglaise, les deux textes faisant également fpi. -

Pour le Gouvernement du Pour le. Gouvernement de Malte-

Grand-Duché de Luxembourg 

V 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère des Finances 
Le Ministre des Finances 

Brussels, the 30'̂  November 2011 

His Excellency 
Mr Tonio Fenech 
Minister of Finance of Malta 

Excellency, 

I have the honour to refer to the Convention between the Grand Duchy of 
Luxembourg and Malta for the avoidance of double taxation and the prévention of 
fiscal évasion with respect to taxes on income and on capital, signed at Luxembourg 
on 29 April 1994, (hereinafter referred to as "the Convention") and to propose on 
behalf of the Government of the Grand Duchy of Luxembourg the following 
understandings: 

1. It is understood that the compétent authority of the requested State shall provide 
upon request by the compétent authority of the requesting State information for 
the purposes referred to in Article 26. 

2. The compétent authority of the applicant State shall provide the foliowing 
information to the compétent authority of the requested State when making a 
request for information under the Convention to demonstrate the foreseeable 
relevance of the infomiation to the request: 

a) the identity of the person under examination or investigation; 

b) a statement of the infonnation sought including its nature and the fonn in 
which the applicant State wishes to receive the information from the 
requested State; 

c) the tax purpose for which the information îs sought; 

• ./..• 
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d) grounds for believing that the information requested is held in the requested 
State or is in the possession or control of a person within the jurisdiction of 
the requested State; 

e) to the extent known, the name and address of any person believed to be in 
possession of the requested information; 

f) a statement that the applicant State has pursued ail means available in its 
own territory to obtain the information, except those that would give rise to 
disproportionate difficulties. 

If the foregoing understandings meet with the approval of the Government of Malta, I 
have the further honour to propose that this Note and your affinnative Note in reply 
shall constitute an agreement between our Govemments which shall become an 
intégral part of the Convention on the date of entry into force of the Protocol. 

Accept, Your Excellency, the expression of my highest considération. 

V 
Luc Frieden 



Bmssels, 30 November, 201 

His Excellency 
Mr. Luc Frieden 
Minister of Finance of the 
Grand Duchy of Luxembourg 

Excellen 

'I have the honour to rerar tn fi,„ r. 
Luxembourg and Malta for the LTdanSoTrtonh, "^'^"^ ^uchy of 
fiscal évasion with respect to tax»?™ «.double taxation and the prévention of 
on 29 April 1994, « h e i h a f t e . ^ ^ f =-P»JI. '̂•Snea a, Uxêmbouï 

' | ; P ~ , t î . 1 ^ J ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ requested State shai, provide 
. the purposes referred fo in Article 26 ^^questing State information for 

i n f o r m S I r L ' t ' Ï Ï t e ^ ^ ^ ^ ^ P^o-de the following 
request for information urider IhecL^^^^^^ ^^^^^ '^^king a 
relevance of the informatibn to the request ^^"^^'^^^'-ate the foreseeable 

the identity of the person under examination or investigation; ' 

^-^^^^T^^^^^^ - ' " ^ - S '̂ ^ - t - e and the form in 
requested State; ^° '^^^'^^ ^he infomiation from the 

îhe tax purpose for Which the information is>oùght; ^ 

a) 

à) 



. d) grounds for believing that the information requested is held in the requested 
State or is in the possession or control of a person within the jurisdiction of 

. the requested State; 

• e) to the extent known, the name and address of any person believed to be in 
. possession of the requested information; 

f) a statement that the applicant State has pursued ai! means available in its 
own territory to obtain the infonmation, except those that would give rise tO: 
disproportionate difficulties. 

If the foregoing understandings meet with the approval of the Government of Malta, I 
have -the further honour to propose that this Note and your affirmative Note in reply 
shali constitute an agreement between our Govemments which shall become'an 
intégral part of the Convention on the date of entry into force of the Protocol." 

I have further the honour to accept the understandings contained in Your 
Excellency's Note, ori behatf of the Govemment of Malta. Therefore Your 
Excellency's Note and this Note shall constitute an agreement between our 
Govemments which shall become an intégral part of the Convention on the date of 
entry into force of the Protocol. 

Accepta Your Éxcellency, the expression of my highest considération. 

Tonio Fenech 
Minister of Finance, the Economy 
and investment 



PROTOCOLE 

ENTRE 

LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

ET 

LA REPUBLIQUE DE POLOGNE 

modifiant la Convention entre le Grand-Duché de 

Luxembourg et la République de Pologne tendant à éviter les 

doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière 

d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Luxembourg 

le 14 juin 1995 



Le Grand-Duché de Ltixembourg et la République de Pologne (ci-après dénontmés "Étais 
contractants") désireux de conclure un Protocole (ci-après dénommé "le Protocole modifiant la 
Convention") modifiant la Convention entre le Grand-Ehiché de Luxembourg et la République de 
Pologne tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion, fiscale en matière d'impôts 
.sur le revenu et sur la fortune, signée à Luxembourg le 14 juin 1995 (ci-après dénommée "la 
Convention''), 

sont convenus de ce oui suit: 

.4RT1CLE 1 

Le paragraphe 2 de l'article 10 est supprimé et remplacé par celui qui suit: 

"2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'Etat contractant dont la société qui paie 
les dividendes est un résident, et selon, la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 
dividendes est tm résident de l'autre État contractant, l'impât ainsi établi ne peut excéder: 

a) 0 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu'une société de personnes) qui détient directeinem au moins 10 pour cent du capital de îa 
société qui paie les dividendes durant ime période ininterrompue d'an moins 24 mois précédant 
la date du paiement des dividendes; 

b) 15 pour cent du montant brut des di videndes, dans tous les autres cas. 

Le présent paragraphe n'affecte pas l'imposition de la société au tifre des bénéfices qui servent au 
paiement des dividendes,". 

ARTICLE 2 

Le paragraphe 2 de rariicle 11 est supprimé et remplacé par celui qui suit: 

"2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans lÉtat contractant d'où ils proxieniient et selon la 
législation de cet État, mais si le bénéficiaire eîïecîif des intérêts est un résident de l'autre État 
contractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 5 pour cent du montant 'oraî des intérêts."^ 

ARTICLE 3 

Le paragraphe 2 de l'article 12 est supprimé et remplacé par celui qui suit: 

"2. Toutefoi.s, ces redevances sont aussi imposables dans l'Etat contractant d'oîi elles proviennent d 
selon la législation de cet État, mai.s si le bénéficiaire effectif des rede\̂ ances e.st un résident de l'aufe 
Étal fontraciant l'impôt ainsi établi ne peut excéder 5 pour cent du montant brut des redevances.". 



AR TICLE 4 

1. Le paragraphe 4 de l'article 13 est supprimé et remplacé par celui qui suit: 

"4. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénatioD d'actions qui tirent directement ou 
indirectement plus de 50 pour cent de leur \'alcur de biens immobiliers situés dans l'autre Etaî 
contractant sont impcsables dans cet autre Etal.". 

2. Un paragraphe 5 de l'ardcle 13 qui suit est ajouté: 

"5. Les gains provenant de faliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes i , 2, 3 et 4 
ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un résident.". 

ARTICLE 5 

L'article 24 est supprintè et remplacé par celui qui suit: 

"Article 24 

Élimination des doubles itnpo.sitions 

L Sous réscive des dispositions de la législation luxembourgeoise coacemant l'élimination de la 

double imposition qui n'en affectent pas !E principe général, la double im^position est éliminée de ia 

manière suivante: 

a) Lorsqu'un résident du Luxembourg reçoit des revenus ou possède de la fortime qui, 
conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Pologne, k 
Luxembourg exempte de l'impôt ces revenus ou cette formne, sous réserve des dispositions des 
sous-paragraphes b) et c), mais peut, pour calculer le montant de l'impôt sur le reste du revenu 
ou de la fortune du résident, appliquer les mêmes tatix d'impôt que si les revenus ou la fortune 
n'avaient pas été exemptés. 

b) Lorsqu'un résident du Luxembourg reçoit des éléments de revenu qui, conformément aux 
dispositions des articles 10, 11, 12, du pitragraphe 4 de l'article 13 et de l'articie 17. sont 
imposables en Pologne, le Luxembourg accorde sur l'impôt sur le revenu des personnes 
physiques ou sur l'impôt sur le revenu des collectivités de ce résident, une déduction d'un 
montant égal à l'impôt pa}'é en Pologne. Cette détiuction ne peut toutefois excéder ia fraction de 
l'impôt, calculé avant déduction, correspondant à ces éléments de rê  enas reçus de Pologne. 

c) Les dispositions du sous-paragraphe a) ne s'appliquent pas au revenu reçu ou à la fortune 
possédée par un résident' du LtLxembourg, lorsque la Pologne applique les dispositions de la 
présente Con\'ention pour exempter d'i.m.pôt ce revenu ou cette fortune ou applique ies 
di.spositions du pa.̂ agrapbe 2 de l'article 10, 11 ou 12 à ce re\'cnu. 



il 
. 4-

2. En Pologne, la double im^position est éliminée de la mianière suivante: 

a) Lorsqu'un résident de Pologne reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, coiilbimément 
aux dispositions de la présente Convention, sont imposables au Luxembourg, ia Pologne 
exempte de l'impôt ces revenus ou cette fortune, sous résen-'e des dispositions des sous-
paragraphes b) et c), mais peut, pour calculer l'impôt sttr le reste du revenu ou de la fortune de 
ce réisident, tenir compte des reventis ou de la fortune exemptés, 

b) Lorsqu'un résident de Pologne reçoit des éléments de revenu ou des gains en capital qui, 
conformément aux dispositions des articles 7, 10, 11, 12, 13 ou 14, sont imposables au 
Luxembourg, ia Pologne accorde sur l'impôt sur !e revenu ou sur les gains en capital de ce 
résident, une déduction d'im montant égal à l'impôt payé au Luxembourg. Cette déduction ne 
peut toutefois excéder la fraction de l'impôt, calculé avant déduction, correspondant à oes 
éléments de revenus ou à ces gains en capital reçus du Luxembourg. 

c) L^s dispositio.is du sous-paragraphe a) ne s'appliquent pas au revenu reçu ou à la fortune 
possédée par im résident de Pologne, lorsque le Luxemibourg applique les dispositions de la 
présente Convention pour exempter d'impôt ce revenu ou cette fortune ou a,pp.lique k's 
dispositions du paragraphe 2 de l'ailicle 10, 1J ou 12 à ce revenu.". 

ARTICLE 6 

L'anicle 27 est supprimé et remplacé par celui qui suit: 

".•\rtidc 27 

Échange de renseignements 

1. Les airiorités compétentes des États coriL'actants échangent les remseignemeiits 
vraisemblablement pentnents pour appliquer les dispositions de îa pré.sente Convention ou potir 
l'administration ou l'application de la législation intems relative aux impôts de toute nature ou 
dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou 
de leurs collectivités locales dans ia mesure où l'imposilion qu'elle prévoit n'est pas contraire à 
la Convention. L'échange de renseignements n'est pas restreint par les articles i et 2. 

2. Les ren.seignements reçus en venu du paragraphe 1 par un Ettit conti'actani sont tenus secrets de 
la même maïuère que les renseignemients obtenus en application de ia législation interne de cet 
État et ne sont conimmiiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) concernées par l'établissement ou k recouvrement des impôts mentionnés au 
paragraphe î, par les procédures ou poursuites con-ee.mant ces impôts, par les décisic!ns sur les 
recours relatifs à ces imipois, ou par le conti-ôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n'utilisent ces renseignements qu'à ces lîns. Elles peuvent révéler oes renseignements au cours 
d'audiences publiques de tribunaux, ou datts des jugements. 



Les dispo.sitions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun, cas être interprétées comme 
imposant à un Etat contractant l'obligation: 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à .sa pratique 
administrative ou à celles de l'autre Etat contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne pouiTaieni être obtenits sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique admimstrjti\'e normale ou de celles de 
l'autre État contractant; oti 

c) de fournil des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
coimnunication serait contraire à l'ordre public. 

Si des renseignements sont demandés par un Etat oont.aictant conformément à cet article, l'autre 
État contractant utilise les pouvous dont il d!.spose pour o'Dtenir les renseignements demandés, 
mcrne s'fl n'en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L'obligation qui figure dans la phrase 
précédeme est soumise aux limitations prévues au pa-i-agraphe 3 sauf si ces limitations sont 
susceptibles d'empêcher un État contractant de conamuniquer des renseignements uniquemem 
parce que ceux-ci ne présentent pas d'intérêt pour lui dans le cadre national. 

En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuv-ent êu-e interprétées comm.e permettant à 
un État contractant de refuser de communiquer des renseignements luiiquemcnt ptircc que ceux-
ci sont détenus par tme banque, un aute établissement financier, un mandataire ou une personne 
agissant en tant qu'agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignem.ems se rattachent aux droits 
de propriété d'une persoitne.". 

, \ R T I C L E 7 

L'article 29 est supprimé et remplacé par celui qui suit: 

"Article 29 

Dispo.sitions diverses 

Les a>i"antages de îa présente Convention ne s'appliquent pas si le revenu est payé ou reçu en 
relation avec un arrangement artiilciei (artificial arrangement).". 



ARTICLES 

Un Protocole Additionnel est ajouté à la Convention qui se lit commie suit: 

"Protocole .Additionnel à la Convention 

-Au moment de procéder à la signature du Protocole modifiant la Convention, les deux parues sont 
convenues des di.spositions suiviuites qui font panie intégrante de la Convention: 

I) En référence à l'article 27; 

L I) est convenu que l'autorité compétente de l'Étal requis fournit sur demande de l'autorité 
compétente de l'État requérant les renseignements aux fins visées à l'article 27. 

2. L'autorité compétente de l'État requérant fournit les informations suivantes â l'autorité 
compétente de l'État requis lorsqu'elle soumet une demande de renseignements en vertu de la 
Convention, afiii de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés; 

a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle.tm d'une enquête; 

b) les indications concernant les renseignemcn'is recherchés, natammenl leur nature et la fonne 
sous laquelle l'État requérant souhaite recevoù- les remseignements de l'État requis; 

c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 

d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés so.nt détenus dans l'État 
requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d'tme personne relevant de k compétence 
de l'État requis; 

c) dans la mesure oit ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu'elle est en possession des renseignements demandés; 

f) une déclaration précisant que l'Etat requérant a utilisé pour obtenir ies renseignemients tous 
les moyens di.spotiibles sur son propre territoire, honnis ceux qui susciteraient des difficultés 
disproporti onnccs. 

l'i) En rélerence à l'article 29: 

L'article 29 peut également s'appliquer aux personnes tirant avanta.ge des législations, des 
rég]emsntatio,ns ou des pratiques administratives, lorsque le Groupe Code de Conduite de l'UE 
(i.m,positio.n des entreprises) a évalué qu'une telle mesure constitue une pratique iiscale 
dommageable. 



llî) En référence à la Conventioti en général: 

Il est convenu que )a Convention n'affecie pas les actes légaux de l'Union Européenne si les 

dispositions correspondantes des États contractants.". 

.4RTICLE 9 

1. Chacun des Etats contractants notifiera à l'autre par la voie diplomatique, raccoraplisscmenî 

des procédures légales internes nécessaires pour-l'entrée en vigueur du présent Protocole. 

2. Le Protocole entrera en vigueur à la date de réception de la dernière des notiGcations visées au 

paragraphe 1, cl sera applicable dans les deux Etats contractants: 

a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus attribués le ou après le 1er 
jour du deu.xièrne mois s-uivanî inimédia!.eîr,enî la date à laquelle le Protocole entrera en 
vigueur; et 

b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur !a fortune, au.x impôts 
dus pour toute année d'imposition commençant ie ou après le 1er janvier de l'année civile 
'suivant immédiatement l'année au cours de laquelle le Protocole entrera en viguetir. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet efiét, Oiit signé le piésent Protocole. 

Fait en deux exemplaires, à Luxembourg, le 7 juin 2012, en langues française et polonaise, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour le Grand-Duché de Luxembourg Pour la République de Pologne 



AVENANT 

EN VUE DE MODIFIER LA CONVENTION 

ENTRE 

LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

ET 

LA ROUMANIE 

TENDANT A EVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS 

ET A PREVENIR L'EVASION FISCALE EN MATIERE 

D'IMPOTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE, 

SIGNEE A LUXEMBOURG, LE 14 DECEMBRE 1993 



•2-

Le Grand-Duché de Luxembourg 
ei 

la Roumanie, 

Désireux de conclure un Avenant en vue de modifier la Convention entre le Grand-Duché 
de Luxembourg et la Roumanie tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir 
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Luxembourg, 
le 14 décembre 1993 (ci-après dénommée "la Convention"), 

Sont convenus de ce qui suit: 

ARTICLE 1 

L'article 28 (ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS) de la Convention est supprimé et 
remplacé par celui qui suit: 

"Article 28 

ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer ies dispositions de la présente 
Convention ou pour l'administration ou l'application de la législation interne relative aux 
impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États contractants, 
de leurs unités administratives territoriales ou de leurs collectivités locales dans la 
mesure oij l'imposition qu'efîe prévoit n'est pas contraire à !a Convention. L'échange 
de renseignements n'est pas restreint par les articles 1 et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont 
tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de 
la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou 
autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par 
l'établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés au paragraphe 1, par les 
procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les recours 
relatifs à ces Impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements 
au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

). Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un Étal contractant l'obligation: 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa 
pratique administrative ou à celles de l'autre État contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de 
sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de 
celles de l'autre État contractant; 

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, 
industriel, professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements 
dont la communication serait contraire à l'ordre public. 
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4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet 
article, l'autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les 
renseignements demandés, même s'il n'en a pas besoin à ses propres fins fiscales. 
L'obligation qui figure dans la phrase précédente est soumise aux limitations prévues 
au paragraphe 3 sauf si ces limitations sont susceptibles d'empêcher un État 
contractant de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne 
présentent pas d'intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements sur 
demande uniquement parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre 
établissement financier, un mandataire ou une personne agissant en tant qu'agent ou 
fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux droits de propriété d'une 
personne." 

ARTICLE 2 

1. Le présent Avenant sera ratifié conformément aux procédures applicables au 
Luxembourg et en Roumanie. Chacun des États contractants notifiera à l'autre par 
écrit, par la voie diplomatique, l'accomplissement des procédures applicables 
respectives. 

2. L'Avenant entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe 1. Les dispositions du présent Avenant seront applicables aux années 
d'imposition commençant le ou après le 1er janvier de l'année civile suivant 
immédiatement l'année de l'entrée en vigueur du présent Avenant. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés; dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Avenant. 

Fait en deux exemplaires, à Luxembourg, le 4 octobre 2011, en langues française et 
roumaine, ies deux textes faisant également foi. 

Pour le Grand-Duché de Luxembourg Pour la Roumanie 

#.1 



PROTOCOLE ADDITIONNEL 

Au moment de procéder à la signature de l'Avenant en vue de modifier la Convention 
entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Roumanie tendant à éviter les doubles 
impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la 
fortune, signée à Luxembourg, ie 14 décembre 1993, les soussignés sont convenus 
d'ajouter les précisions suivantes, qui font partie intégrante de l'AvenanL 

1. Il est convenu que l'autorité compétente de l'État requis fournit sur demande de 
l'autorité compétente de l'État requérant les renseignements aux fins visées à 
l'articie 28. 

2. L'autorité compétente de l'État requérant fournit tes informations suivantes à 
l'autorité compétente de l'État requis lorsqu'elle soumet une demande de 
renseignements en vertu de la Convention, afin de démontrer la pertinence 
vraisemblable des renseignements demandés: 

a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 

b) les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur 
nature et la forme sous laquelle l'État requérant souhaite recevoir les 
renseignements de l'État requis; 

c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 

d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont 
détenus dans l'État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d'une 
personne relevant de la compétence de l'État requis; 

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont ii 
y a lieu de penser qu'elle est en possession des renseignements demandés; 

f) une déclaration précisant que l'État requérant a utilisé potir obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis 
ceux qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

3. Bien que ie paragraphe 2 contienne des conditions procédurales importantes, les 
sous-paragraphes de a) à f) de ce paragraphe doivent être interprétés de manière 
à ne pas empêcher l'échange effectif de renseignements. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Protocole additionnel. 

Fait en deux exemplaires, à Luxembourg, le 4 octobre 2011, en langues française et 
roumaine, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Grand-Duché de Luxembourg Pour la Roumanie 
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Le Grand-Duché de Lu:>cembourg- et l a Fédération de Russie, désireux 
de conclure un Avenant en vue de modifier l a Convention entre l e 
Grand-Duché de Luxe'rrLbourg et l a Fédération de Russie tendant à 
éviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion f i s c a l e en 
matière d'impôts sur l e revenu et sur l a fortune, signée à Moscou, 
l e 28 j u i n 1993 (ci-après dénommée " l a Convention"), 

sont convenus de ce qui s u i t : 

ARTICLE I 

K 
A l ' a r t i c l e 2 "Impôts visés" de l a Convention, paragraphe 2, l a |p 
l i s t e des impôts luxem.bourgeois et russe est modifiée comme s u i t : >f 

"a) en ce qui concerne l e Grand-Duché de Luxembourg: jf, 

( i ) l'impôt sur l e revenu des personnes physiques; 
( i i ) l'impôt sur l e revenu des collectivités; 

|ji ( i i i ) l'impôt sur l a fortune; et 
(iv ) l'impôt commercial communal 

(ci-après dénommiés "impôt luxembourgeois") ; 

b) en ce qui concerne l a Fédération de Russie: 

( i ) l'impôt sur l e bénéfice des organisations; 
( i i ) l'impôt sur l e revenu des personnes physiques; 
( i i i ) l'impôt sur l a fortune des organisations; et 

[, ( i v ) l'impôt sur l a fortune des personnes physiques 
(ci-après dénommiés "impôt russe' 

.'1 
l> ARTICLE I I 
" I 

I' Un nouveau paragraphe 4 est ajouté à l ' a r t i c l e 4 "Résident" de l a 
[| Convention qui se l i t comme s u i t : 

[>s "4. Lorsque l e siège de d i r e c t i o n e f f e c t i v e d'une personne 
Il autre qu'une personne physique ne peut pas être déterminé, les 

autorités compétentes des États contractants s'efforcent de 
déterminer d'un commun accord l e siège de d i r e c t i o n e f f e c t i v e en 
prenant en considération tous les facteurs qu'elles considèrent 
comme p e r t i n e n t s . Les facteurs suivants sont, parmi d'autres, p r i s 
en considération pour déterminer l e l i e u du siège de d i r e c t i o n 
e f f e c t i v e : 

l e l i e u où les réunions du conseil d'administration ou de 
,'•> t o u t autre organe équivalent se tiennent généralement; 
• - l e l i e u où s'exerce l a gestion supérieure des a f f a i r e s 

courantes de la personne; 
l e l i e u où les dir i g e a n t s exercent généralement leur 
activité." • 

i 

y 
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ARTICLE I I I 

Un nouveau paragraphe 3.1 est ajouté à l ' a r t i c l e 5 "Etablissement 
stable" de l a Convention qui se l i t comme s u i t : 

"3.1. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1-3, s i une 
entreprise d'un État contractant exécute des prestation.s de 
services dans l ' a u t r e État contractarrc : 

a) 'par • l'intermédiaire d'une personne physique qui est 
présente dans cet autre État pendant une période ou des 
périodes excédant au t o t a l 183 jours durant toute période, 
de douze mois et- s i plus de 50 pour cent des recettes 
brutes imputables aux activités d ' e x p l o i t a t i o n active 
exercées par l ' e n t r e p r i s e au cours de ce t t e ou ces périodes 
proviennent des prestations de services exécutées dans cet 
autre État par l'intermédiaire de cett e personne, ou 

b) pendant une période ou des périodes excédant au t o t a l 183 
jours durant toute période de douze mois, et ces 
pre s t a t i o n s de services sont exécutées pour un même p r o j e t 
ou pour des p r o j e t s connexes par l'intermédiaire d'une ou 
.de plusieurs personnes physiques qui sont présentes et 
exécutent ces prestations de service dans cet autre État, 

les activités exercées dans cet autre Etat dans l e cadre de 
l'exécution de ces prestations de services sont réputées être 
exercées par l'intermédiaire d'un établissement stable de 
l ' e n t r e p r i s e situé dans cet autre État, sauf s i ces prestations de 
services sont limitées à c e l l e s qui sont mentionnées dans le 

U paragraphe 4 et qui, s i e l l e s étaient exécutées par 
l'intermédiaire d'une i n s t a l l a t i o n f i x e d ' a f f a i r e s , ne f e r a i e n t 
pas de c e t t e i n s t a l l a t i o n un établissement stable au regard des 
di s p o s i t i o n s de ce paragraphe. Aux fi.ns de ce paragraphe, les 
prest a t i o n s de services exécutées par une personne physique pour 
une entreprise ne sont pas considérées être exécutées par une 
autre e n t r e p r i s e par l'intermiédiaire de ce t t e personne physique à 
m.oins que c e t t e autre entreprise ne supervise, d i r i g e ou contrôle 
la manière dont ces prestations de services sont exécutées par 
cette personne physique." 

ARTICLE IV 
t 

t Un nouveau paragraphe 5 est ajouté à l ' a r t i c l e 6 "Revenus 
i immiobiliers" de la Convention qui se l i t comm.e suit:' 
f, "} 
I "5. Les dis p o s i t i o n s des paragraphes 1 et 3 s'appliquent 
I également aux revenus d'un résident d'un État contractant provena.nt ' 
i de parts dans un fonds d'investissemenr organisé dans l ' a u t r e Etat 

contractant principalement pour i n v e s t i r en biens imanobiliers 
1' situés dans cet autre État." 



ARTICLE V 

1. Le sous-paragraphe a) du paragraphe 2 de l'artic 
"Dividendes" de la Convention est modifié coiTune suit: ' \ 

"a) 5 pour cent du montant brut des dividendes s i l e 
bénéficiaire e f f e c t i f est une société qui détient une î' 
p a r t i c i p a t i o n d i r e c t e d'au m.oiris 10 pour cent dans l e c a p i t a l de 
la société qui paie les dividendes et a i n v e s t i au moins 80.000 
Euro ou son équivale.nt en Roubles;" 

2. Le paragraphe 3 de l ' a r t i c l e 10 "Dividendes" de l a Convention 
est modifié comme s u i t : i ' 

: h.: 

"3. Le fermée "dividendes" emiployé dans l e présent a r t i c l e 
désigne les revenus provenant d'actions ou autres parts }-* 
bénéficiaires à l'exception des créances, a i n s i que les revenus - |c 
même payés sous forme d'intérêts - soumis au même régime f i s c a l que '[J 
les revenus d'actions par l a législation de l'État dont l a société 
distributrice est un résident. Ce terme " désigne également les '% 
paiements au t i t r e de parts dans un fonds d'investissement ou d'ans j 
tout autre organisme d'investissement c o l l e c t i f (autres que ceux 
mentionnés au paragraphe 5 de l ' a r t i c l e 6 "Revenus imm.obiliers" de 
la Convention) . '̂ 

P 
Le terme "actions" em.ploye dans l e présent a r t i c l e comprend \ 

les c e r t i f i c a t s de dépôt (depository r e c e i p t s ) . " 

ARTICLE VI 

1. Le paragraphe 4 de l ' a r t i c l e 13 "Gains en c a p i t a l " de la 
'î Convention est modifié comme s u i t : 
4 
\ "4. Les gains qu'un résident d'un État contractant t i r e de 
j l'aliénation d'actions qui t i r e n t directement ou indirectement 
,̂  plus de 50 pour cent de le u r valeur de biens immobiliers situés 
ê dans l ' a u t r e État contractant sont imposables dans cet autre 
H État." 
% 

2. Les nouveaux paragraphes 5, ô et 7 sont ajoutés à l ' a r t i c l e 
' 13 "Gains en c a p i t a l " de l a Convention qui se l i s e n t comme s u i t : 

(• "5. Les d i s p o s i t i o n s du paragraphe 4 ne s'appliquent pas aux 
I gains tirés: 

ï= a) de l'aliénation d'actions dans l e cadre d'une 
réorganisation de société, 

" b) de l'aliénation d'actions cotées sur un marché boursier 
t enregistré. 

6. Les d i s p o s i t i o n s du paragraphe 4. ne s'appliquent pas aux 
gains qu'un fonds de pension, une entité sim.ilaire ou l e 

.* Gouvernement d'un État contractant t i r e de l'aliénation d'actions. 

imm.' 



* 

- 5 -

7. Les gains provenant de l'aliénation de r.ou 
que ceux visés aux paragraphes 1-4 ne sont imposé 
l'État contractant dont'le cédant est un résident.'.' 

ARTICLE IX 

L ' a r t i c l e 2 6 "Échange de re.nseignements" de l a Convention est 
modifié comme s u i t : 

I "Article 26 
i 
î Échange de renseignements 

I 
I 1. Les autorités compétentes des États contractants échangent 
l les renseignements vraisemblablement p e r t i n e n t s pour appliquer les 
I d i s p o s i t i o n s de l a présente Convention ou pour l ' a d m i n i s t r a t i o n ou 
î l ' a p p l i c a t i o n de l a législation interne r e l a t i v e aux impôts de 
J toute nature ou dénom.ination perçus pour l e compte des États 

contractants, de leurs subdivisions p o l i t i q u e s ou de leurs 
collectivités locales dans l a mesure où l ' i m p o s i t i o n qu'elle 
prévoit n'est pas c o n t r a i r e à l a Convention. L'échange de 
renseignements n'est pas r e s t r e i n t par les a r t i c l e s 1 et 2. 

ARTICLE V I I 

Un nouveau pa ragraphe 3 e s t a j o u t é à l ' a r t i c l e 21 "Au t r e s revenus" 
• de l a Convent ion q u i se l i t comme s u i t : 

L 
r "3. Noriubstani, l e ^ uis i p o s i t i o n ^ des j^arayrapnes 1 ez 2, les 

éléments du revenu d'un résident d'un État contractant qui ne sont ( 
t pas traités dans les a r t i c l e s précédents de l a présente Convention 
Î1 et provena.nt de l ' a u t r e État contractant, sont imposables dans cet 
'•̂  autre État." • ^ 

i i 
: ARTICLE VIII l 

J Le sous-paragraphe b) du paragraphe 1 de l'article 23 "IMéthodes \i 
-| pour éliminer l a double imposition" de l a Convention est supprirrié j 
l' et remplacé par c e l u i qui s u i t : [ 

S "b) lorsqu'un résident du Luxembourg reçoit des éléments de f' 
t* revenu q u i , conformément aux di s p o s i t i o n s des a r t i c l e s 10 et 21, Fi 
I sont imposables en Russie, l e Luxembourg accorde sur l'impôt q u ' i l f| 
^' perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d'un montant \\ 

égal à 1 ' im^pôt payé en Russie; cette déduction ne peut toutefois \\ 
> excéder l a f r a c t i o n de. l'impôt, calculé avant déduction, 
* correspondant à ces éléments de revenus reçus de Russie." 
.> î 

m 
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ARTICLE X 

L ' a r t i c l e 29 "Exclusion de certaines sociétés"' de l a Convention 
est supprimé et remplacé par l e nouvel a r t i c l e 29 " L i m i t a t i o n des 
avantages" qui se l i t cornme s u i t : 

2. Les renseignements reçus en ve r t u du paragraphe 1 par un 
État contractant sont tenus secrets de l a mêmie manière q'ue' les 

j", renseignements obtenus en a p p l i c a t i o n de l a législatio.n interne de 
cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes a d m i n i s t r a t i f s ) concernées par 
l'établissement ou l e recouvrement des impôts mentionnés au 

•? paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces 
j impôts, par les décisions sur les recours r e l a t i f s à ces impôts, 
\] ou par l e contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
{l n ' u t i l i s e n t ces renseignements qu'à ces f i n s . Elles peuvent 
I révéler ces renseignements au cours d'audiences publiques de 
^ tribunaux ou dans des jugements, 
l'' 
5 3. Les d i s p o s i t i o n s des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en 

aucun cas être interprétées comme imposant à un État contractant 
ri' l ' o b l i g a t i o n : 
i i 
M 
6 a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa 
|ïi législation et à sa pratique a d m i n i s t r a t i v e , ou à ce l l e s {j 
f\ de l ' a u t r e État contractant; 

b) de f o u r n i r des renseignements qui ne pourraient être |̂ 
obtenus sur l a base de sa législation ou dans l e cadre de <' 

't̂  sa pratique a d m i n i s t r a t i v e normale ou de c e l l e s de 
l' a u t r e État contractant; :|i 

J c) de f o u r n i r des renseignements qui révéleraient un secret *> 
j commercial, i n d u s t r i e l , professionnel ou un procédé ] 
ij commercial ou des renseignements dont l a communication j.j 
\ s e r a i t c o n t r a i r e à l ' o r d r e p u b l i c . 
[} ' Il 
[' 4. Si des renseignements sont demandés par un État -1 

contractant conformément à cet a r t i c l e , l ' a u t r e État contractant j 
î̂i u t i l i s e les pouvoirs dont i l dispose pour obtenir les * 
;̂ renseignements demiandés, même s'il.n'en a pas besoin à ses propres 
1*1 f i n s f i s c a l e s . L ' o b l i g a t i o n qui f i g u r e dans l a phrase précédente 
f est soumise aux l i m i t a t i o n s prévues au paragraphe 3 sauf s i ces 

l i m i t a t i o n s sont susceptibles d'em.pêcher un État contractant de 
f communiquer des renseignerrients uniquement parce que ceux-ci ne 
^ présentent pas d'intérêt pour l u i dans l e cadre n a t i o n a l . 
E 

^ 5. En aucun cas les d i s p o s i t i o n s du paragraphe 3 ne peuvent 
être interprétées comme permettant à un État contractant de 

l refuser de communiquer des renseignements demandés uniquement 
£ parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre 
* établissement f i n a n c i e r , un mandataire ou une personne agissant en 
I t a n t qu'agent ou f i d u c i a i r e ou parce que ces renseignements se 
/ rattachent aux d r o i t s de propriété d'une personne." 
t 

U 
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L i m i t a t i o n des ' G. ; ; u Ci c ^ 

I l est entendu qu'un résident d'un État contractant ne peut 
prétendre à une réduction ou une exem.ption d'impôt en vertu de l a 
présente Convention concernant des revenus tirés de l' a u t r e Etat 
contractant lorsque par s u i t e des consultations entre les 
autorités compétentes des deux États contractants i l est établi 
que l e p r i n c i p a l o b j e c t i f ou l'un des principaux o b j e c t i f s de l a 
création ou de l'existence d'un t e l résident consiste à t i r e r des 
avantages de l a présente Convention qui autrement ne seraient pas 
accordés." 

ARTICLE XI 

Un Protocole a d d i t i o n n e l qui est contenu à 
Avenant est ajouté à l a Convention et forme 
c e l l e - c i . 

l'Annexe du présent 
p a r t i e Intégrante de 

f 

11 

ARTICLE X I I 

Chacun des Etats contractants n o t i f i e r a à l ' a u t r e , par l a voie 
diplomatique, l'accomplissement des procédures requises par sa 
législation pour l'entrée en vigueur du présent Avenant. L'Avenant 
entrera en vigueur à l a date de réception de l a dernière de ces 
n o t i f i c a t i o n s et sera applicable dans les deux États aux périodes 
d'imposition commençant l e ou après l e 1er j a n v i e r de l'année 
c i v i l e suivant immédiatement l'année de l'entrée en vigueur de 
l'Avenant. 

Fa i t en deux exemplaires, à C"?.COL'le2/{ uevb ô R T 2011 

en langues française et russe, tous les textes f a i s a n t également 

f o i . 
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Pour l a Fédération de Russie 
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PROTOCOLE 

Le Grand-Duché de Luxembourg et l a .Fédération de Russie sont 
co.nvenus de signer un Avenant en vue de mod i f i e r l a Convention 
entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Fédération de Russie 
Cendant à éviter les doubles im^positions et à prévenir l'évasion 
f i s c a l e en manière d'impôts sur le revenu et sur l a fortune, 
signée à Moscou, l e 28 j u i n 1993, concernant les dis p o s i t i o n s i | 
suivantes qui formient p a r t i e intégrante de l a Convention : 

1. ..L'autorité compétente de l'État contractant requis f o u r n i t 
sur demiande de l'autorité compétente de l'État contractant 

l requérant les renseignements aux f i n s visées au paragraphe 5 de 
l l ' a r t i c l e 26 "Échange de renseignements" de'la Convention. 

I' 
I 2. L'autorité compétente de l ' E t a t requérant f o u r n i t les 
* informations suivantes à l'autorité compétente de l'État requis 
I l o r s q u ' e l l e soumiet une demande de renseignements en vertu de la 

^1 Convention, a f i n de démontrer l a pertinence vraisem.blable des 
r renseignements demandés: 

' ^. 
a) l'identité de l a oersonne f a i s a n t l ' o b j e t d'un contrôle fi 

s- t> f ou d'une enquête; :{ 

I • 
\ b) les i n d i c a t i o n s concernant les renseignements recherchés, H 
I notamment leur nature et la forme sous laquelle l'État \^ 
|- requérant souhaite recevoir les renseianements de l'État 
^ - * 
J" requis; ',\ 
I c) l e but f i s c a l dans lequel les renseignements sont p 
I demiandés; \\ 
%' . ' hi 

I Y 
•f d) les raisons qui do.nnent à penser que les renseignements b 
I demandés sont détenus dans l'État requis ou sont en la 
I possession ou sous l e contrôle d'une personne relevant de ;H 

l a compétence de l'État requis; [| 

il 
e) dans l a mesure où i l s sont connus, les nom et adresse de i l 

toute personne dont i l y a l i e u de penser qu'elle est en ĵ .; 
possession des renseignements demandés; fi 

f ) une déclaration précisant que l'État requérant a u t i l i s e | 
pour obtenir les renseignements tous les . moyens L' 
disponibles sur son propre t e r r i t o i r e , hormis ceux qui }i 
s u s c i t e r a i e n t des difficultés disproportionnées. P 

îB 
3. Les renseignements reçus en vertu de l'article 26 "Échange \ 

S . r_."seianements" de l a Convention ou un c e r t i f i c a t de résidence 

f' '• 
l> . autre document émis par l'autorité compétente d'un Etat .j 
f - • '-.--ctant ou par son représentant autorisé n'exige pas Is y 
I ' sation ou une a p o s t i l l e pour les besoins de 1'ap 
I l ' a u t r e État contractant, y com.pris l'usage de 
{' , . -'3j;-: et organes a d m i n i s t r a t i f s . 



Deuxième Avtnan( 

ent rc leGraad-I )uchédcLuxcm^^^^^^ . 

c..s*:;;:;:r.r:::-

-.̂ «''ComèijjëdérdMiîŝ ^ .'";•:• :̂ ;;;.''...,' ; 

1 .upprune et re.,p,acc pa, la d . l o . K . ' " l u " " " " " ^ ' ^̂^̂  

" est .mcndu qt . 1, ra.rence aux rcK.c.n.n.at. , ^ n,.-- .,bbhl 

cenes d.s conda.ons d ordre imc.,ur ]un^l^^^^^^^^^ 

mMmmmBmêmèmÊmSmS 

î i P l I i i i i i i ^ ^ 
-Artîck 2 

i ^ iM i ï i l iS î i iS i i i î i f â^̂^̂  5 
.̂ varit o n t é l é . r e ^ "-: •. ; t • ; v ^ - S P i é l - ^ ' ^ S S ^ Ave-' ' '.A 

i 

•Ii 



2. [..e présent Avenant, qui fkït partie iritégran.fe^de. iâ éonye^^^ entrera en vigueur à la.,date..de la-
dêmière dès iiôtifications mentioniieès au .p^ dès 

" • .nè i - jour d'ïippiiêation de i'Â>'éiiârdu'^25 août 2009 et du ftôtacole s'y rappqitanty qui modi-
'fient la Convention. • -;^;::"c,^:v ^ ^ 

En foi de qwn, les soussignés ont signé le présent. Avenant . < ^ ' 

• Fait.en deux exemplaires à lAKéniboiirg, le 11 j 

^^•I^ur.lé.Gq.uverneute^t •' 
•du .Grand-Duché de tûxenabourg: -

' Poiar; \d Côiiseil.' fédéi-al'suisse- • 

Lut Frieden :.'.. ""'f^'S--

;]ifinistre4ès Finances':::;,::.i-V- '[-rf. 

Philippe Gueĵ  

"Àfflhassàtiéubs 



ABKOMMEN 

DEM GROftHERZOGTUM LUXEMBURG 

UND 

DER BUNDESREPUBLIK DEUTSCHLAND 

ZUR VERMEIDUNG DER DOPPELBESTEUERUNG UND 

VERHINDERUNG DER STEUERHINTERZIEHUNG 

AUF DEM GEBIET DER STEUERN VOM EiNKOMMEN 

UND VOM VERMÔGEN 



..Das GroBHerzogtUrn Luxernburg 

- '• •und • • • 

• die Bùndesrepublik .Déutschiand -

:."• vôri, dem .Wunsch gelèitèt;.- ihre 'wiiftschâftiichen BaziéHungen durch dèn Abbau steuerlicher 

Hindérnissé zu fdrderri-und itirèZusàmm'enarbett auf :sle.ueriiçhem"Gebiet.zu festigen' -, 

; sind wie foigt ùberéingëkprnmen; 

;:Sertraigis'stàatsn;apsâ^^ 'v-.; ,.•• ''•-:;,:..:'--• •: , . ". • .'. ' 

^\'!!?'/';•:'^ïS Unter das Abko'mriien 'aiiende Sîcuern '': "- ." . V. . 

;;';:.:f:ls^;l;)iMDiëses-;Abto •'9°'!'^:. 

•lerHp^ -j- ''' ^\ 

^:'SSp}i:Als:-:;S^^ djètVôm.' 

:;;ié^amtëini<pmmen ''vpm;;;-;Gesanity|rTO^ 

Vsrmôgens orhoben we-dcn, einschlieilich der Steuerr, von Gewir.n aus cer Verâuiîefung 

: ibeWëgiicjièn^'àde^^ 

;:;^eppogfensz;uw^ - ^^';''': ; ' '- y]- ^ '-• 

'̂ '̂:f '•.:(3)::^Zai:-.?denr;-zùrîeit vbèste geharéir. 

;ir!st)èspnâBne;.";.v>-̂ ^^ •' .;.,.•.:•;'.••. ' :.' •'. '.'• 

ïapxjnjà^^^ .' : ' ^ ' : V ' V ' . r . : . ' ' •'• ' . : 

./'^;.;;;-^V':---';i^ie;EM ,'-•''.'-' '' • "'.'• 

'S":':'::'-!-̂ ;̂-;:die-Kâ ' ;': • : ' •. 

:'r ' - ' :.die Gey.'qT.-esteuor und '. - '. '.1, • •.•' '̂ , •"'" 

• ''-,"-;-'die:yermôgénsieuer' .;.. ';•;.• ' • 

^ • •'.•'ejnschlieMçh der .hieraûf erhob'̂ ^^^^ • . ' • • • ' 

(im :Fpigënden.a!s ,,ds'Jtsche Steuer^ -bezeichnét);: 



b)''-:'im''"Groahèrzogtum Luxemburg: . . 

--. ';die Ein.kommensteuer, . • ' . • . . 

: - . "dis.Kôrpsrschaftsteuër,, • ' 

• die'GeWerbesteueriiind- • 

•v.:'-.- , die^Verrnogenstéuer' . ;'. 

V ..^ einschlieEiichderhieraufe^^^ : '\ • 

.-..":•'(irnFolgenden.alS:,4uxernburgisch^̂ ^ 

: i n a c & S è r z ; ^ n u . 9 d e s ; ^ 

'•/'-'^ : y- ^'' '-•' ": '. ^^f: ' 00^^-:' ' ••' .•'•':•'-'- ^ 
; . • ; • ' • , ; • . . . : ; ' ^ " ' . •'•Aiigeit^iè';^ 

.aV^r^bèdéutéSa&sdaka.:.„éih^ë^^^ 

l'^fmmê^ ... • 
S^-éédëiit'iAùsdrùck^ 

Resspurcen.ausùbt; • . . . ••' ^''î-'^v '.-;;;V'i'-7'*'*''J^ .̂ .̂'•' ' ; 

".a--bSi-;̂ dè^Aùèdfe .-"̂^ 

•:'idk.4fy',S:iA^^^^ 
:'•.': :'.pqrBorienyereintgungep̂  'f.'. •. ' •• ..,.;' , '. .• 

^e^'bédeuyyerÏAusàruck^ pd^ |%râge rV .d i e .die'-

r Bé5teûërung.:wie^i^^ 
: if): Ipëziëhtilch dérAuidruck'^Uoîe^ehm^ 
^^).''^chijeSt:der^Ausd™ 
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h) bedeuten die Ausdr'ucke ..Unternehmeh eines Vertragsstaats" und „Unierrièh.Tjen des anderen 

Vertragsstaats" je nachdam, ein Unternehmen,- das von einer in einem Vertragsstaat 

ansassigen Person betrieben wird, oder ein .LSniernehmen; das. von éins'r im anderen 

Vertragsstaat ansâssigen Person betrieben wird; 

i) bedeutet- der Ausdruck ,internatlonaler Verk'ehr" jedè Befôrderung mi! einem Seeschiff oder 

Luftfahrzeug,. das von einem 'Unternelimen mit tatsaçhlicber .Geschâftsleitung in- einern 

Vértrags.staat betrieben wird, es sei.denn, das Seeschiff oder Luftfahrzeug wird,ausschiieBiich 

zwischen Orten im .anderen. Vertragsstaat'betrieben; 

j) bédeutel. der Ausdruck,iStaa'sangëhûn'gèr" 

' ' ".aa).:rn::Bezug auf dis Bundesi-èp^ 

. aljë. pëuts'che'ri'irti Sin'r1è.des-,;G.rundgës'èt2es fur^diè sowie 

'àllé juristîsoheri.Personsni. PerspnedgeselischàftepiUnd: anderen Pe.'"so.n 

' 'dië'nachr.dëm indë'riBunde.srepu 

' .• bb)'in Be.zu'g'auf LùxëmBurg. . ' , ' ' ' •. ' 

'• >. . aile ;natùriichen.î:Pèrsonënj: die:::dië..Staatsâ sowis aile" 

I .:..;ju.rlstisçliBn Pe.!"spn.en, Perspnengesei.lschàften und-iand.erenPérsênenyereinigungeh.,^ 

- • inacb.deni.in Lu^ • . 

k) bedau:et.der Ausdruok ,iustâ:vdige 3ehorde° . • . : ' ' : ' / .• -. .. .' • • ' l . . 

.: ' . aajf.in' der- Bun.de>i;epûbis,k. Dëutschjàhd . das. Bùndèsrnintsterium' der .-Snanz'èn oder die 

• ' • Beh6rdé,:an dip'eséeirieflëfughisg^ . . , • •'•'.• '•. 

bb) ir Luxemburg dèn Mintstérde.r:Finâhzen pder:'sein -

.• ."|2).';Bëi :der Ahwendung das A'ttk'dr.mar.s durch einéh; Vertfagsstëat: bat, ' werin.: .dêr 

;Zusammehhang' iniçhts anderes.; erfprdért,;'jeder' im Abkprnmen nicht:,-definiert.e .Ausdruck :,diè 

Bèdeutohg; .die 'ihm':irn: Anvyéridungs^ 

ZLikommi, tûr die. das Âbkornmén, :gilt; vi^oboi die Bëdeutung 'nàch- de.m :;in diesem- Stlàf 

ahiuwendenden;'- .Steu..errébhtvden • Vorrang vor; eiiier- ':Bedsu.tung;_hat,'; die cer Auscir.uck. paçh' 

•,andergni;Bsdhtd!eses;Sfa •: ' - ' . ' f . ' , - ^ i - •'•/:• f ' ' r f f y. •> • • . 

'' • • y---''•':r'''f -
• •' ' - f : Ansâssige Petispn''. - ' i . ','.;'. . • 

: " '('i)' :'lm Sinne- di.eses .Abkcmniens- bedeutet' der, AiisciruCk -.eine : in;' einern:, Vertragsstaat 

'ansâssigé ::,Pers6n'' éine^ ;Person; die-ha.ch' derti RechV dièses; Staàté's, dort:-aufgrund.- ihres 

VVohnsî.tzes;.,.i.hrss.: ,stândigen, Aufenthalts, des, bdes,:ihrer: Geschâftsleitung -o.den eines anderen 

.âhniichen''.,Merkmals . stéuerpflichtig'. ist; 'und . um'rasst-'auch diesen étaat, eine .seiner 

Gerbiét'skôrperschaften oder- im Fail d.er'Bùrde^républik-.Deutschland'- eines seiner.Lânder, Der 

Ausdruck umfassî jedoch nicht éinë Person', die'iin'diesem Staat nurrhit Éinkùnften'aus.Queilen in 

diës'em Staat oder mit in diesem Staat gslegenëm Vermôgen steuerpflichtig ist 
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(2) 'Ist nach Absatz, 1 eine naturiiche Person in beiden Vertra^sstaaten .ansâssig, so giit 
folgendes: 

a) Die Person gilt als nur in dem Staat ansâssig^ in dam .sie uber eine stândige, Wohnstâtte 

verfûgt; venûgt sie in beiden Staaten uber eine:sîêndige..Wohnst.âtte, so:giiî sie als nur in dem 

• Staat ansâssig, zu dsrri sië die'engeren pers'ônlichen.'.ùnd wirtschaftiic.hen Bé'ziehungen hat 

(Mittelpunkt der Lebensinterëssën); , . 

;b), kann nicht. bestimmt, ,werden, in' welchem:; Staat' die .Person' 'den Mittelpunkt .ihrer 

Lebensinterëssën hat, 6derverfûgt:sië:in keihein'der Staatèn ûbëreine'stândige Wohnstâtte,,. 

spigilt sië als nur in dern Staatlansassig, in:.dem .sie ihren ;gewbhniichen'Aufenthalt hat; 

; çj.. hat die;Perspn ihren gev^ôhriiichen^Atifénthaîl: ih beidèn;Staaten bder.-in.kelnem .der:S!aaten, 
; ; so gilt sié::ais;;nur in dem'Staat; ansâ^^ 

;d)' isf.dje Person Siaatsangeh5'riger-,beiâer Staatèn:;oc!er keines der. Slaalèn, so/regein die: 

. - 2ustândigën. Behârdén;dër. Vertragsstaaten die FrageJn gegenseiîigem' Bnvërhehmén' , 

• ,,(3), Ist nach Absatz . 1 eine' andère_ aisrvei.në natprliphe Person; in/beiden' Vertragsstaaten* 

.:ansassig,;so gi!t. sie:ais:..nur .:in ,dem: S$a?t^.vari.sâssig,- in::deni;^^ • 

• ^G^châftsleitùng'bëfindet; -îv ^ :'! ' • ^ ' i i ' v "--'. ^ 'i-''f^yC^' ^ ^ f ^ '-y • • " yy' 

. i- ^ '','''' ' '-' •.• ' 'f' ;'''-Artïke|;^'•'•^/;^ 
.' ,.-,: ' : . . Betîiebsstaite. 'f:\f:yï''y_ï •ù'^^'i.y'i ''y: 

; / :{1); :lrn.' 'Sinné' diesès :;^:bkonirnêns' bêd^^ dep : Auèdrûck; 

rpësphlftseinricbturig.'Jdu^^^^^ ausgeûbi-

wi.'d. y y' \ ' f •f',r'f 'y^^y'..i '-:f'\y-: i'-': ' ' y ' f i p \ ' • ^^ [ ' y i y i f y ' y^yy , ' ' : :'-.>-: ;.. " yyiSt.:; •' 

-1 ;;:; 1(2). Bèr.Aus(3nick:.Bëtriebsstâtte"drhfas^^ iy^-'it-lf^y-^^^'y 

-a)"' eiriénOrtderLeitung,' •'•':•:,';;:''^-f-'V/' '..j'.:;' •'• il' '"''-Ç'v ^".: î^iÊM-'ïtp 'i'! :' ^M'yr.'%y''y''' 

'b)^,. eine/Zweigniéderlassung,'! ,S.i.V. ; -1 ' : f : ' ' :h iy] . ,3 •:^:LS:ïW'iSiïi 3v'-'•;:;•::'>'• y'^'- ' ..H 

c) eine..Géscfiâftsstéiië;^;'|;-.y?y/'y t;i-':;:;'- ' Vjjj'.ï''. ? ^^'S^f-y:-:M pr'fi-iyh'-y y,i . •]-l''. ':_ 

d) ; •; eine Fabnkationsstâtte,;gv';i:;.'^ .;• y j f f ' l l '^S ''l\l yK-à: i.yy;S ':H';-. '^V': "f :•"' ;.-: . •:•.• -.:':, 'y 

e) eine Werkstaîîe pnd ^ - 'i •' ".• "'l'fyy'' fti'V>-7:i'%^ : 

: f j : ein Bergwerk, i^in Oî-, -oder Qàsvbrkommen.- eiheri;, Stëinbrtich. bdef ̂ eine. andere 'Stâttè der 

'. Ausbeutung naîû.hicher Rèsso'jrcen. , • , ' - ^ y ' - y ^ y y , ; •-;.•: i . " 

; .' (3) ;Eine .Bauausfùhrung.-oder' .Montage- ist nur dann eirie B.etri.ëbsstatte, vyenn ihrê Dauer 
zwolf Mdriate ùberschreitet. '• ' ' :^; :-, • 
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(4) tjngeachtst der' vorstehenden Bestimmungen dièses Artikels geltsn nicht 

Betriebsstâtten: 

als 

a) Éinrichtungen, die ausschiieSlich zur Lagerung, Aussteliung oder Ausiieferung von Gùtern 

oder Waren,des Unternehme.ns benutzt werden; 

b) Bestànde von Gûtern oder Waren des Unternehmens, die aussoHfieSiich zur Lage.rung, 

•c) Bestànde von Gûtern oder Waren des, Untérnehmeris, die ausschiie.iîfich zu dem' Zwecfc 

unferhaiten werden, durch ein anderes .Untemehmen bearbeitet oder verarbeitet zu Vi/erden; 

d) eine ,feste-Geschâftseinrichtung, die ausschiielilich zu dem Zweck .unterhalten wird, fur das 

, Untetrtehrrieri Gûter .oder VVaren;ëinzukaufen oder Informationen:zu beschaffën; 

e) eirië féste. Geschâftseînhchttjng,, die ausschiieSliçh zu'dém Zweck. unterhalten wird, fur das 

, iLJnternehmen: andere. 'Tâtigkeiten auszuùbenj - die vorbereitender Art .sind.; oder eine 

• - Hîlfstâtigkéit.darstellen; ' . 

f) . 'eine.testa Geschâftsesnrichtùngi.'die'ausschlieSIich'.-zu dem Zweck•uriterhalten M/ird,.mehrere 

. der ùntef deri Buchstaben'a bis:e genannten Tâtigkeiten'àùszuijben, vorausgésétzt, dass die 

^ich'daraus ergebende Gesamttëtiglteitder festen GeschâflseinriGhtung'vprËiei:e.itender Art ist 

bdef:eine'Hilfstatigkeiî'darstsllt,','./ . '•."• :-'• 

, {5) rst-.eine Person -i mit Ausnahrhë ;ëines unabhângigeh Vertreters im Sinne des Absatzes B 

- fi)r ein..)Jnternehmen •tatig'und.desitzt'siè ih,:eihem. Vértrâgsstaat'die Vpli.m.acHt, im Name.n des 

Unternehmens. Vertrâge abzïJscHl.ieSen,' ,uhd ûbt si.e die Voîlmàcht.dp.'l gewôhhlic.h,.aus,- SO v/ird 

• das iJntërnehrnéh. ungeaohtet der Afas.atz'e, ,1 uhd.2"so behàndèlt, als Pabe es in diesem Staat fur 

• aile von der Person fùr das UnterBehniëh.:'ausgeQbtèh Tâtigkeiten eine Betriebsstâttër es sei dënn, 

: dièse Tàtigkeiten beschrânkën. slch; auf die; im AbsatZ;.'4 genarinteh Tâtigkeîten,- die, wûiden sie 

durch: eine;leste Geschâftseinrichtqng ausgeQbt,.,;diese Einrichtung nacti dem genannten Absatz 

. nicht zù einer'BétriëbsStatte, machterif'-y -y'. .,'••',.•'•'-'•:'';' A '. ' ' 

.{6).' Ein Unternehmen wird'nicht sçhon deshalbiso behandeit, alslhabè è^^ 

in.einern';Xertragsstaat, v.!eii es dort seine Tâtigkeiî durch,:éinen'Ma.kler, kornrnissionâr oder einen, 

anderen .unabhângigen Vertreter ausLÎ.bf,''.sdfern dies'e Personén iml Rahmen, ihrer ordentlicben 

Gesohâftstâiigkeif'liahdeln.': ' •!•:•.".',.'..•'•''•: :''? '-':•'' -y'-'y' . 

. {-7) .Ailein dadu,rch, .dass eirie in eine.rri .^Vertragsstaat ansâssige. Geselischafî eine 

Gesellschafî beherfscht oder von eineriGeselIschaft beherrscht vyird, die im anderen Vertragsstaat 

ansâssig ist oder dort (entvi/eder.durch eine, Betriebsstâtte "oder aûf andere Weise) ihre Tàtigkeit 

ausdbt, wird keine- der beiden" Geselisctiaften zur Betriebsstâtte' der anderen. ' 



Artikel 6 

Einkunfte aus unbewegîichem Vermôgen 

(•1) Einkunfte, die eine in einem Vertragsstaat ansâssige Person aus, unbewegîichem 

Vermôgen (eirischlie&lich der,Einkûnfîe aus land- und forstwirtschaftiichen Betrieben) ,bezieht, das 

im anderen Vertragsstaat liegt, kônnen im anderen Staat'besteuert werden, 

(2) Der .Ausdruck ,,unbeweg|iches Vermôgen.' haï die Bedeuîung-, die ihm nach dem .Recht 

des Vertragsstaats zukommt, in de'nr das Verm-ogen liegt. Der Ausdruck umfasst in jedem Fall das 

Zubehôr zum u-nbswBgi'iChen Vérrnpgefi, das iebènde und ' lote inveniar land- und 

fprstwirtschaftliçher Be'triebe, die Rechte, -fur die. die. Vorschriften -des Privatrechts ûber 

Grundstucke gëlten, Nùtzungsrechte an :unbëweglichem Vermôgen. sowië Rechte auf 

verânderliche oder feste Vergûîungen fbr die. Ausbeutung oder dasj-Recht auf Ausbeutung von 

. Mineral.vorkommen, .Quellën. und anderen, naturlichen Ressourcen;: Schiffe uhd .Luftfahrzeuge 

gelten nicht als unbewegliches Verrnâgen. 

.• (3) Absatz 1 : gilt .fur Einkunfte aus.' der unmittelbanen "Ntitzung, def .Vermieîung.. oder 

Verpaçhtung sowie jeder ande.^en.Art.dèr Nutzung u.nbeweglichèn Vermégens. ', 

•-̂ ': ,'(4) Die Absatze 1 und :3 gelten auch fur Einkùnfte-aus •'unbewegliohem'Vermôgen eines 

Unternehmens. .... . -•'' '„''.:;.':: 1l:.y:.y y iy.yyf j ' ry. . - '•: .y?'yyylyyy:.: '-> " ' '': " 

f f ; : M y { ' - - i y ' ' - ' - y:^ ' ' ' ' ' - y y y y - k : ' ' - M ^ ^ J y l ^ ^ "' -, 
•. K , • : i , '• :, • " ' , V'/;; ; |̂.,,"::,.:̂ .,:-i lJnternehmensgèw 

; '.:i;;.(1) pie Gewihne eine? .Ùnternehrnens'éines".;yertragsÊtaats'i.kôn in'diësèm Staat' 

- be;S|tëuert.,.we[den,^es ,sei,̂ ^̂  Unternehnien ûbt;'.seine; Geschàftsfatigkeit:-im:: anderen 

' Vertragsstaat ' -durch ; pjne"^dbn, : gelagene^ Befrietssîâîie;: aus;a Ûbt:.: das ' Untsrrfehrnèh: seine • 

• 'Geschâftstâtigkeif /àuf '.diese^i'W^ 'in-'; 

06erëinstimfnung;mit;Afasatz:2:zÙ ,korinérïV'im anBèœn'-Staat bestéuert wërdênV^ 

:.;f':ï:;(2)^ .lni\Sinnidleses,ArtikelS;;uh^ dèn .tSèwirineri^; die in •' 

jedem Vertr^gsstàafeinef^^in; Absatz: l'geriannteh' Befriebssfëtte zbgerechhët.;Wérdèn' kôrinen, um • 

• die, ..Gewir;ne,;;:i die; die' Betriebsstâtte^ Baziehuhgeni'mit ;\ 

anderen Tpiien des. Untemehmens,.:yo!-a.ussi erzieîen :vvûrdèy wenn- sie: ein eigenstândigés''̂ ^ 

' und -unabhângiges. Unternehmen-Vifare -und' die-''gleicheh oder Jhnlicbeh :-Tâtigkéiièn uhter .denV-

.g[eichen.oder abniichéh-Bedingungea Betrietisstatte'.; 

. und.;, durch i. die anderén. i-Jeiie:- des,' lJntemë.hmèns,;,:ausgeùbtèh^ :FÙnktidnen,.'' 'der 'gënutzten • 

;. Wirtschaftsguter-ùnd der ûbernomménen Risikén des lint:e'mehrT!ens.'--i,. • •,';V'', ' „:;;'. 

; .: (3): Wenn, in. Ûbereinstirnmung mit Absatz'.2: ein-,Vertragsstaat die , Gew'innë, die der 

Bethebssîâtte.;.eines Ùnterneh.mens eines: yertragsstaa.tB zugèreçhnet. werden ikônnen, berichtigt : 

und dementsprechend Gëwinne. des'' Untèmehm.ens " bestëuert,. die bereits im anderen Staël 

besteuert wurden, vyird der-andere Sîaaî, .soweit es"erfbrderlich ist, um eine Doppelbesteuerung 

dieser Gewinne zu besëitigen, eine angemessene Berichtigung der auf diese,Gev/inne erhobenen 

Steuer vornehmen, Vi-enn er der Berichtigung des.erst genannten :staats-zustimmt; wenn der 

andere Vertragsstaat, nicht zustimmt, werden die Vertragsstaaten eine daraus resultierende 

Doppelbesteuerung durch ein Verstândigungsverfahren"besëitigen. 



(4) Gehôren zu den Gewinnen Einkunfte, die in anderen Artikeln dièses AbkDmmens 

behandeit werden, so we.'-den die Bestimmungen jener Artikel durcn die Bestimmungen dièses 

' Artikels nicht berùhrt. 

ArtikeiS 

See-, Binnenschifffahrt und Luftfah.rt " 

(1) Gewinne aus dem Bet'rieb von Seeschiffen oder Luftfahrzeugèn im intemationalen 

Verkehr^kônneri nur in dem Vertragsstaat besteuert werden, in dem sich der Ort der tatsâchlichen 

Gesch'âftsieitung .des Untëméhmens.,befindèt. • , ' , , " : " • , 

(2) Gewinne aus dem BejHeb von Binnenschiffeh kSnneri nur in déni Vertragsstaat besteuert 

werden, in dem:Sich .der Ort der tatsâchlichen Geschâftsieitung des Uriternehmens faefïndeL, 

(3). Fur Zwecke ' dièses Artikels'beinhaltaî der." Begriff G aù.s dem . Bstrieb von 

See'sdhiffen oder Luftfahrzeugèn iminternatiqnalen Verkehr" aucH die Gevvinne, aus der 

a) gelégentiichen Vermiétùn'g von'!eeren;S:eesChiffen oderLuftfa.hfe'euge • ' ' 

b) ' , Nutzung \pdër ; .VermietùngW vonj;Çontaine u.nd .zugehôriger 

" ' Ausstattung;:diedem,Transpb'rtd^ 

wenn -.diësé Tâtigkeiten.'zum Betrieb; v6h:::Séëschiff LuftîaKrzéugeh im ; internatipnaien 

yerkébr ^ehô'fen. Gleiches..gilf fûr'Gewinne :aus-'^^ Binnênschiffén: - • i 

:.'V :̂ (4);, Befindet sich'der.Ort'dé'r tatsâchiictien.'Ges eines Unternehmens,der See-, 

l^odëf .Bipnenschifffahff an Boid.,eipes-Schrffeé,='5o;giltier,à]s":in"q ih dem. 

der: Heimathafen^des :Schiffes;:|liegt,d^^ dem 

Vertragsstaat, in o&ni die .î^erson ansâssig ist. die das'Schiff:bétreibt.' j'V :;:••::•• '': ' 

'•; (5) :'Absàtz^-''1 ..• gilt'::'auch'ifùr-^ an'. einem' .Pool;, .einer 

Betriebsgerneinschaft oder einerintematipriblen Betriebsstelié.: : ;: , , " r',:; 

::-:,'..:v'"-' - Artikel 9 ;•.:," :;/• 

: Verburidené Unianîëhmen 

Wenn 

a) ein Unternehmen aines Vertragsstaats unm.ittelbar'oder .mittelbar an der Geschâftsieitung, der 

' Kontrolle oder dem Kapital eines Unternehmehs dès-anderen Vertragsstaats beteiiigt ist oder 



b) diës'elben Persônen unrriit'elbar oder mittelbar an der Geschâftsieitung, der Kontrolle oder 

dem Kapital eines Unternehmens eines Vertragsstaats und eines Unternehmens des anderen 

^ Vertragsstaats beteiiigt sind 

und in diesen iPSilen die beiden Ùnîernehmen in ihren kaufmânnischen oder finanzieîîen 

Beziehungen an vereinbarte oder auferlégte Bedingungen gebunden" sind, die von dsnen 

abvyeichen, die unabhângige Unternehmen miteinander vereinbaren wurden, dûrfen die Gewinne, 

die^ eines der Unternehmen ohne diesë Bedingungen erzialt hâtte, .wegen dieser Bedingungen 

aber nicht erzieit hat, den Gewinnen dièses Unternehmens zugerechnet und entsprechend 

besteuert werden. 

(2) Werden in einem Vertragsstaat den Gewinnen eines Untsmehmens dièses Staates 

G'ewînne zugerechnet - und entsprechend besteuert - , mit denen ein ̂ Unternehmën des anderen 

Vertragsstaats in diesem'Staat besteuert worden ist,- und handeit es .sich bei den zùgerechneten 

Gewinnen um Solche, die das Unternehmen. des erstgenannten Staates erziell batte, wenn die 

zwischen den beiden Unternehmen vereinbarten BedingLingeh.die gleichen'gewesèn waren, die. 

un'abhâhgige tjntëmehmen miteinander,;:vereiiibaren wurden, so niramt der andere Staat eine 

entsprechende 'Anderung der 'dpi i von diesen, iSewinnen: erhobenen Steuer von Bei dieser 

Anderuhg::-;. sind".' 'die ' ùbrigen:- • Bestirfimungen .: dièses -'Abk6mri:ie.nSv.- ;'zu-,;;:berûcksichtige 

erforderlicher}fàlls vi'erden die zustàndigen.'Behbrcien der Vertràgsstasten einander:konsultieren. 

• • ' • - S : : : , "•; • y , y., •:-."• ^ArtikeyO -," ' , : . - , 

;•- , : • ,^' ' ^ ' : : ; Diyidendën - :, :,:•••':....•.' ' ' . ' , : 

• ; , ' ( i ) . Dividsnden, die eine ih einem 'Vertragsstaatiansâssigë Geséllschaft' an eine im afidereri 

Vertragsstaat arisâ'ssigé. Pei^oh zahit; kô^ • :, . 

. (2) : Dièse piyidendën.:kônnen jëidoctv aUch.̂ m în:dèrn,die die:, Diyidenden 

::zahfendë Geséllschaft arisâssig,!ist,';n béstêùert ,weràep;: diè-Stelier 

darf;àbér), wenh;̂ ^^^ Nùtzungsbër^'cHtigte :àerïpî^ im''ah,àeren::VertragsVt3ét'an'sâssig ist, 

:dicht'ût)ersteigënr- . ; ',.'.•-:":V;;^-:'f,':-i"i:-"-;;-l,^^ '; 0'rf'':y\'{:y 

a) ' 5 Prozent. des Brùttobetragsden Dividendèh', weh.n der Nutzu.ngsberecHtigte''eine ;Gese!!sctiaft 

\ ';.', (jedpch, këinë' Personërigesëllschsft:'. Qdër, Inyéstm.ehtgesetlschaft) ; isîi':.die :uhm.ittalbar., ùbei; 

.': ':'::-; fnindesten's 3 0 Prozent des Kàpitals':der die Dividerîden zahiënderi.;.Gësël!schaft yerfijgt;:: 

b) -'̂ ,.;1,5 Prozentdes.Bruttptjetragsder.Piyidenden.ih alien an 

•c) ungeachiet der Bestimmungen der Buchstaben a und b 15 Prozent .des .Bruttobetrags. der 

Dividenden;. wenn die ausschuttende Geséllschaft eirie ImmobilieninvestmentgeseliscHaft ist, 

deren Geyi'inne vollstâhdig oder teilweise von der Steuer befreit sind oder die die 

Ausschûttungen bei der Ermittiu'ng ihrer Gewinne ab'ziehen kann. • 

Die'ser Absatz beruhrt nicht die Besteuerung der Geséllschaft ih Bezug auf die Gewiriine, aus 

denen die Dividenden gezahit werden. 
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(3) Der in diesem Artikel verwendete Ausdnjck .,Dividenden'' bedeutet. Einkunfte aus Aktien, 

Genussreohten oder Genussscheinen, Kuxen, Grûnderanteilen oder sonstige Einkunfie, die nach 

dem Recht des Staates, in dem die ausschuttende Geséllschaft ansâssig ist, dén Einkûnften aus 

Aktien Eteue.i-lich gleichgestellt sind, sowie Ausschûttungen auf Anteilscheine an einem 

Investmentvermôgen. 

(4) Die'Absâtie 1 und 2 sind nicht anzuwenden, v^enn der in einem, Vertragsstaat ansâssige 

Nutzungsberechtigte im anderen Vertragsstaat, in dem die die Dividenden zahlende Geséllschaft 

ansâssig ist, eine Geschâftsîatigkeit durch eine dort gelegene Betriebsstâtte ausûbt und die 

Beteiligung, fur die dis Dividenden gezahït v/erden, tatsâchlich zu dieser "Betriebsstâtte gehôrt. In 

,diesem. Fâll ist Artikel 7 anzuwenden, 

(5) Erzièlt eine in einem Vertragsstaat ansâssige Geséllschaft iSevvinne 'oder Einkûnffe aus 

dem anderen Vertragsstaat, se darf dieser andere Staat weder die von der. Geséllschaft gezahllen 

Dividenden besteuern, es sei denn, dass :dièsè . Dividenden an eine im anderen .Staat ansâssigs 

Person'gezàhit , werden oder dass die . Beteiligung, fur die die. ..Dividendèh gezahit werden, 

tatsâchlich • zu einer im anderen. Staat gelëgenen, Betriëbsstâtîe gehôrt,noch Gèw înne der 

Geséllschaft einer Steûër îûf nicht a'usgeschûttete Gewinne " untën«e.rfen;, .selbsî wenn die 

• gezahiten Dividenden oder die nicht ausgeschùtteteh,Gewinne ganz oder teilweise aus im anderen 

Staat êrzielten Gewinnen odèr Einkûnffén bestehen. 

. • • ' , ' 'Artikefl ' l -

\'j ' ,Zinsen . ^ • ' ] • 

• (1) • Zinsëri,"..'die aus einem..;,Vertragsstaat stamraè.n,, und ah'eine 'im-ahdèren Vertragsstaat 

ansâssigè Person géza.hit werden, kôrinën hu.r.imi anderen Staat bèsteuert .werden. 

' : ••,:(2) :• Der in diasem^ .Artikel vefyvendeté. Ausdruck''„2nsën'' .bedeutet Eirikûnfie âu's Fbrderungeri • 

:jede.r Art. auçh'v^ënn.l bie'Fp.rdérùngen durch Pfaffdrechte• an,Grun'dstùckén gesichert sind, und 

:;:ihsbesbnderè, Einkurtftë aus ôffe'ntiicfe uhd ausi-'Obligationeri: einàchiteRlich. der damit . 

:' verburidenen Aufgeider urid der .Gewinne ::aus.,Losahleihen:: Zusch'âgë fûr'/yerspatete Zahlung 

'.géiten'iniditals Zihsen im Sinne dièses: Artikels; Der Ausdpuck .Zinsén" urhfasst jedoch nient die ih . 

^Artikel 10 behandeltert Einkunfte. .•'';•.-• :• :•• ";•; " " '::': '-, ,|-.' 

; (3)' Àbsatz''',"! istV nicht-,- anzuwenden/-: wennr der..',in - einem'-;'-.y'ertragsstaaf ansâssige 

Nutzungsberechtigte im . anderen.'. Vertragsstaat,. aus dem '.die',.Zinsen . stammen, eine 

.Geschâftstâtigke.it durch eine, dort gelegenë. Betriebsstâtte aiisûbf und die Forderung, fur'die die 

Zihsen gezahit werden, îàtsâchiich zu dieser Betriebsstâtte gehôrt: in diesern Fall ist Artikel 7 

anzuwenden. , - . " , ; . ' 

(4) Bestehen zwischen dem ,Schuldner und dem Nutzungsberechtigtèn oder zwischen jedem 

von ihnen und einë.m Dritten besondere Beziehungèn und Qb'erstéigen deshalb die Zinsen, 

gemessen an der zugrunde liegenden Forderung, den Betrag, den Schuldner und 

Nutzungsberechtigter ohne dièse Bézlehungen veretnbart hatteh, so wird dieser Artikel nur auf den 

letzteren Betrag angewendet. In diesem Fali kann der ùbersteigende Betrag nach dem Recht 

eines jeden Vertragsstaats und unter Beruoksichtigung der' anderen Bestimmungen disses 

Abkommens besteuert werden. 



Artikel 12 

Lizenzgebûhren 

(1) Lizenzgebûhren, die aus einem Vertragsstaat sîammen und an ëine im anderen 

Vertragsstaat ansâssige Person gezahit werden, konnen im anderen Staàt besteuert'werden. 

(2) Dièse Lizenzgebûhren kônnen jedoch auch in dem Vertragsstaat, aus dem sie stammen, 

nach dem Recht dièses Staates besteuert werden; die Steuer darf aber, wsnn der 

Nutzungsberechtigte der Lizenzgebûhren. im andet;en Vertragsstaat ansâssig ist,. 5 Prozent des 

Bruttobetrags der Lizenzgebûhren nicht ùbersteigen. 

(3) Def in diesem Artikel venwendete -Ausdruck'.Uzenzgebuhreri'' bedeutet Verguturigen 

jeder Art, die fur die Benutzung oder, fur das Recht auf Benutzung von yrheberreohte.n an 

literarischen, kùnstlerischen oder wîssensçhafttichen VVerken, einschiieBiich kinernatbgraphischsr 

Filme,, von Ratenten, Warenzeiohen, Mus'té.rn oder fvlodellen, Plâneh, geheirnen Formèln oder 

• Verfahren Oder fur die .Mitteilùng gevverbiiche'r,'̂  kaufmânnischer, ode.r . wissenschaftiioher 
Erfahrungèrigezahit werden. . . - ', ' 

:(4Xi DiëAbsâtze^l uhd 2 sind.riich't..arizuvvendeti;,vienn'dsr in einem Vertragsstaat ansâssige 

• .Niitzun^bërechtigté im,,;ancle^^ yerti•agsst^at(^aus:•der^.. die. Lièenzg^ ëine ' 

Gesdhâftstatigkëif ^.dùrch -eine ^dbrt .-gefëgenë C Betriebsstâtte ' ausûbf. ;-und'̂  ;:fe'; Rôchte':='Oder 

. .^®!; r^°9S"^f rte,; fur die die ;Lizenzgel3ûhrèri :gezahlf^^ Befriébsstâtts 

; gèfipreri;:1n,diesem Fall ist Àrtikel.7^ 

, ;(5);--.t.i2enzgebûyren gëKeri,dann;^^ stamrheriâ; wenn,.der Schuldner 

einë: in diesem Staaî;. ansâssige Pei;sôrtO^ àtiér^der, S c f i u l d ^ ohne 

- R'j'r^î'^bt baraûf;'cber ih.eihem;Véitragssta3t-^ 

•' Berrièbsstâtte;:,und ist. die Verpflichtupg: zur^'zàhjurig "der 

Betriebsstâtte e i r igegar igenj^ so geiten die'. 

: l-izénzgetiûhre:n a.ls aus::dem:&^ . 

-. '1 :..;I^&,|§^^?^?h,,zwi£qhen,cièm Schuldner;upd^de^ pdérizwischehjëdem 

' ; ,W:êS??F ' "^^: ••¥^)?T^: ^"P'^WÉ'l'-l^'^ ufid,ïuÊersteiaen;:' .'de5haib die 
;,;i-î °f|-g.^bùhçeb;::gerTî  

:' 5^'^?^-f;9^bèrechtigtep Ep'yvifd-àjeiërAhik^ nur aiiif den ' 
; ;ietztéreri ,Befeg ";angewênciet in;d|eëéfn Tâi|; kann 

• eines-, jedén Vertragsstaats' 'ùnd::;untBr::''Berpcksïchtigùhg'':^^ ''andêren:;-'Besfimmurigent diesës'̂  
Abko.mmsns besîeuon wërdbn. '• • : • - • : . : ' • ' ; , " ' .;:' 

.Artiké!'13 , ' , 

Gewinne aus der VerâuBerung von Vsrmôgéh.: 

(1) Gewinne, die eine in einem Vertragssîaat ansâssige Persoh aus der VerâuSerung 

unb'eweglichen Vermôgens im Sinne des Artikels 6 erzieit, das im anderen'Vertragsstaat liegt, 

kôrinen im anderen Staat besteuert werden. 
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i' 
(2) Gewinne, die eine in einem Vertragsstaat ansâssige-Person aus der 'VerâuBerung von 

Anteilen oder vergletchbaren Rechten an einer Geséllschaft bezieht, deren Wert zu mehr a!s 50 

Prozent mittelbar oder unmitîelbar aus unbewegîichem Vermôgen besteht, das im anderen 

Vertragsstaat liegt, konnen im andereri-Staat besteuert werden. 

(3) Gewinne aus der VerâuSerung bevi-eglichen Vermôgens, das Bethebsvermôgsn einer 

Betriebsstâtte ist, die ein Unternehmen eines Vertragsstaats im anderen Vertragsstaat hat, 

einschlieSlich derartiger Gewinne, die bei der VerauSej-ung einer solchen Betriebsstâtte (allein 

oder mit dem ùbrigen Unternehmen) erzieit werden, kônnen im anderen Staat besteuert werden. 

(4) Gewinne aus der VerâuBerung von Seeschiffen oder Luftfahrzeugèn, die im 

intemationalen Verkehr betrieben werden, von Schiffen, die der Binnenschifffahrt dienen und von 

beweglichem Vermôgen, das; dem Bétrieb dieser Schiffe bder Luftfahrzeuge dient, konnen nur in 

dem Vertragsstaat besteuert werdén, iri dem sich der Ort der tatsâchlichen Geschâftsleifung des 

Unternehmens befmdet. 

(5) Gewinne aus der VerâuBerung des in den Absâtzen -1 bis 4 nicht genannten Vermôgens 

kônnen nur in.dem Vertragsstaat besteuert werden, in de.m der yerauSerer.ansâssig ist. 

(B) Bei einer natûrlicheh Person, die in e.t.n.erri:Vèrtràg'sstaat.wâhrehd miri'destens fùnf Jahren. 

ansâssigwar lind die ipi'anderen Veitragsstaat .ansâssig gevî orden .ist, béruhrt Absatz 5 nichi das 

Recht dès ersîgénannfert Slaate's,' bëi. Ànteiien:::'an , Gësefischaîtën, ' die'; im erstgeriannien 

Vertragsstaat ansâssig.sind, nach séinèn innerstaatlichén Rèchtsyqrsçhriften b der Person einen 

. Vermôgeriszuwactis .bis ' zu ihre'rn' Wqhnsiîzwechsef zu besteuern. In diesein Fall wird der im 

erstgenannten; .Staat: besteuerte; yerTOôgenszuyràchSj:/^ ' Ermityung des spaterén 

Veriiiôgenszuw/achses durch. dëri anderen Staat nicht einbez^ 

' • . .. '•; ... Artikél;.14,:,,'.';„;_.::.. - :• '•': : . . . 

• - ' ' • Éinkùnffe aus unselb'stâhdiger. Arbeit 

•• (1) ïyôrbebaltlich.derMikel 15 bis.l9 kônnen Gëhâltér,KLôhne.'und âhnliçhe Verg^ die 

eirie în einern Vertragsstaat ansâssige .person aus;ynselbstândiger.Âr^ nur in diesem 

; Staàt bèsteuert. werden, esvseidénn.jdië Arbëit. wird irn aridereri.Vertragssfeai ausgeubî. Wird die 

Arbeit dprt ausgeubt, sp kônnén dié'dàfùr bezbgénén;,yerg^ besteuert 

Vïterden.' .'•' ' 

• (2) Ungeachiet des Absatzes.l konnen;Vergû.tungeh, die'eihë iri.ëinéni.Vertragsstaat 

ansâssige Person fûr eine ini anderen Vertragsstaat adsgeûbte unse'bstandige Arfc>eit bezieht, nur 

im erstgenannten Staat bèstèusrt werden, wenn. 

a) dêr Empfânger sich im anderen Staat insgssamt nicht iânger als 183 Tage innerhaîb eines 

Zèitraums von zwôlt Monaten, der' Vv'âhrend des bsîreffenden Kalenderjahres beginnt oder 

endet, aufhâlt und 

b) die Vergûtungen von einem Arbeitgeber cder fur einen Arbeitgeber gezahit werden, der nicht 

im anderen Staat ansassio ist, und 
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c) aie Verguturigen nicht von einer Betriebsstâtte getragen werden, die der Arbeitgeber im" 

anderen Staat hat. 

(3) Die BesVimrrsungen des Absatzes 2 finden keine Anvsiendung auf Vergûtungen fiir Arbsit 

im Rahmen gewerbsmâBiger Arbeitnehmerùberiassung. 

(4) Ungeachîet der vorstehenden Bestimmungen dièses ArtikeSs kônnen Vergûtungen fûr 

eine an Bord eines Seeschiffs, Luftfahrzeugs im intemationalen Verkehr oder eines Schiffes, das 

der Binnenschifffahrt dient, ausgeûble unselbsVândige Arbëit in- dem Vertragsstaat besteuert 

werden. In dem; sich der Ort der tatsâchlichen-Geschâftsieitung des Unternehmens befindet, das 

das Schiff oder Luftfahrzeug betreibt. Solange dieser Staat die Einkûnflé aus derartiger Arbeit 

nicht besteuert, hat der Wohnsitzstaat dès Besteue.rungsrecht fûr dièse Einkùnfte. 

Artikel 15 

Aufsichis,''ats--ijnd Verwalturigsrafsvergûtungeri : 

•Âufsichtsrats- oder Verv>altungsratsyergùtungeri und: âhniiche" Zahiurigeri; die eine in einem 

Vertragsstaat ansâssige Person in .ihrer Eigenschaftv als. .Mitgfied:-€163 Aufsichts- oder 

, Vemvaltungsrats einer Geséllschaft bezieht, die i.m anderen Vertrà'gsstàat ansâssig ist, kônnen im 

anderen Staat besteuéiî v/srdsîi. . '"' : :;; • "• ' 

.-. Artikei'ie ", ;, . . f._ }•.. .„;: ;.;; 
\ . • ' Kùnstler und Sportier,'-

•• {.1). Ûngeachtëtr der Ârtikél -.T. Und-; 14', kônneh, Einkùnfte,...die eine::Jn. 'einern Vertragsstaat 

ansâssigè;: Person: .ais KiiristSer;..,\iyie Bùhriër)-, Film-i Rundfunk- ' und;;:,Férfisetikùristler- sovyis 

:' Musiker,, dder:: als Spûrtlër;'aus ih!"er:;im.;:atidërén: Veftragsstaat;: pefsônliçh: âusg^ Tâtigkëit. 

bezieht. irn anderen Staàt bèsteuert v^erden, - - . . :;: :-• :̂;-. ';::.: .; ';: • 

-..(2) .:piëaeri ,,Einkûhfi;e, aus, 'einer yon; .einern: Kunstlei;, .pdèr^Spqrtien;-i 

persônlich âgsgeybten Tàtigkeit hicht. de.rn' Kùristlèr..::bdef .Sportter:;.setbst̂ ^̂ ^ einer aincieren , 

Pe;rson:\ZU,, sp konnen dièse. Eirilçûnfte' ungeacHtet der-Artikel ,7'u 14;:in!'dèiTi;yërtrags.staat 

bestèûërt werden,. ih dem der Kuristler odèr'Sppilîer seih%T ::;,.•, 

, '(3) .pie Absâtze 1,urid:2'geiteri:riiqht. fur Éirikûrifte aus-dèr:Von kûnstlern:pdër,Spqrllern in 

'einem :yeirtrags'staat au'sgeObte.n, Tàtigkeit, wenn der Aufénîhalt in: dies';em Staat: ganz.oder 

pbenviegend aus'pffentiiçhen Mittelh des. ari'dereri Sba'tès oder einem's einer 

. ihrer : Gebietskôrpèrschaften oder vori, ;einer im. anderen. Stàat als gerriëinnuîzig. ansrkannten 

Einrichtung finanziért wird. In diesem Fall kôrinen die Einkunfte nur in dém aridèrén yertragsstaat 

besteuert werden'., 
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• • . • • ' Artikel 17 

Ruhegehâlter, Renten und âhniiche Vergûtungen 

(1 ) Vorbehaltlich des Artikels 18 Absatz' 2 kônnen Ruhegehâlter und âhniiche Vergûtungen 

oder Renten die eine in einem Vertragsstaat ansâssige Person aus ûsm anderen Vertragsstaat 

erhâlt, nur im erstgenannten Staat besteuert werden. 

(2) Bezûge, die eine in einem Vertragsstaat ansâssige naturiiche Person aus der 

gesetziichen Soziaiverslcherung des andei-en 'vertragsstaats erhâlt, kônnen abv^eichend von 

Absatz 1 nur in diesem anderen Staat besteuert werden. 

(3) Die aus der Bundesrepùblik Deutsohland stammenden Ruhegehâlter, âhnlichen 

Vergûtungen oder Renten, die ganz odër teilweise auf Beitrâgen berùhen, die in der 

Bundesrepùblik De'jtschland langer als zw'ôlf Jahre ' , . 

a) nicht zu den steuerpAichtigen Eirikùnffën gehqfteri oder 

b) steueriichabziehbar waren,oder 

c) in anderér VVeise bégûnstigt wurden,, 

kônnen âbweichend von Absatz. ') , nur .in der Bundesrepùblik Deutschland tsesteuert werden. 

Dieser Ab satz ist nicht anzûwfenden; wenn die Bundesrepùblik Deutschland die Ruhegehâlter, 

âhnlichen Vergûtungen oder Renten tatsâchlich nicht besteuert, wenn'die Stëuervergunstigung 

aus irgericeinern,:Grund.zurûckgefordert wurde oder wenn die Frist von zv<'6!f Jahren nath Sàlz 1 

in beiden Vertragsstaaten erfûllt ist. - . ' . . i . ; 

(4) Ungeachtet des Absatzes 1 kônneri'Ruhegehàltër und âhniiche Vergût.ijhgeh (pauschale 

Zahiungen inbegriffen),:die; aus Luxernburg stammen 'urid an:'éihe-.in :dër',.Bundesrëpublik 

•Peutschland . ansâssigè' Person :gézàh!t vyerderi,- nicht in dei- Bundèsrepublik :.Peutschland 

besteuert .,:;wèrdén;- wenn '•;;diese.*:Zahlungen sich' . .aus'- ' Beitrâgen,;.!'':.Zuv^eisungeri . ûiid 

. Vérsi.cherungsp'fânnien ërgèben ; die 'vdn:' '.dem - , oder .fur. den; .:; Empfâng;ér ' àh ein 

Zusatzpensionsregime , gezahit wurden,:.oder aus- potierungên -dia vorn' Arbeitgeber 'an ein 

betriebsinternës ' Regirriè:, ': gemachî : "' wurden',' ,: und dièse' ; .Beitrâgen.:' iZuweisungen, 

Vérsicherungsprâmjeri odër Potierungên in Lu'>;embu'rg besteue.rt wurdë ': • : .. 

(5) -: Wèdertehrende ;und: einriialigè" Vergùtungèn'i • diè. ein' Vertragsstaat;'oder eine .seiner 

Gebietskôrpèrschaften an.eihe im anderën Vertragsstaat ansâssige Person ais Éntschâdigurig fur 

pôlitische' Verfolgung^ oder fûr ; Unrecht' oder Schâden aufgmnd, :von;-: Kriegshandlungen 

(einschlièBlich Wiëdergutmachungsleistungën) ôdèf, des. Wehr- .odër Zivildienstes oder eines 

Verbrëchens, einei" Impfuhg oder âhnlicher Vorkommnisse zahlt, kônnen âbweichend von Absatz 

1 nur irii .erstgenannten Staat'besteuert werden; 

(6) Der Begriff „Rente" bedeutet einen bestimmten Betrag, der regelmaCig zu fesîges.eîzlen 

Zeîîpunkten lebenslânglich oder wâhrend eines bestimmten oder bestimmbaren Zeitabschnitts 

aufgrund einer Verpflichtung zahlbar ist, die dièse Zahiungen als Gegenieistung fur ei.ne in Geîd 

oder Geldeswert bewirkte angemessene Leisîung vorsieht. 
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Anikel 18 

Ôffentiicher Dienst 

(1) a) Gehâlter, Lôhne und âhniiche Vergûtungen, ausgenommen Ruhegehâlter, die von einem 

Vertragsstaat, einem seiner Landeri oder einer ihrer Gebietskôrpèrschaften oder einer 

anderen juristischen Person des ôffentlichen Récrits dièses Staates. an eine naturiiche 

Person fùr die diesem Staat, einem seiner Lânder, einer ihrerGebietskôrperschaften oder 

einer anderen juristischen Person des ôffentlichen Rechts geieisfeten Dienste gezahit 

werden, kônnen nur in diesem Staat besteuert vi'erden. ' 

b) Dièse Gehâlter, Lôhne und âhniichen Vergûtungen kônnen. jedoch nur im anderen 

Vertragsstaat besteuert vs^erden, wsnn die Dienste in diesern Staat geleistet W'erden und 

die naturiiche Perëon in diesem Staat ansâssig ist und 

aa) ein Staaîsangehorigèr dièses Staates.istoder 

bb) nicht ausschlieSiich, deshalb in diesem' Staat ansâssig geworden ist, um die Dienste 

zu leisten. 

(2) a) Rijhegehâîter, die. von einem Vertragsstaat, einem seiner Lânder, etrièr ihrer 

Geljiëtskôrperschaften oder ëiner àriderën juristischen. Person., des':ôffentlichen Rechts 

diesësStastès; oder aus': von . diesem Stàat,. einem seiner Lânder,, einer ihrer 

Gebietskôrpèrschaften oder ëiner àriderën juristischen ' Pérspn,; des pffëritiicheri Rëchts 

errichtèten Soriderver.môgenS:,;an'ainê'n'atijrliçhe' Person fûr dié. diesern, Staàt, einem 

. seiner Lânder, einer ifirer Gébietskôrperschafteri oder ëiner a n f e 

dés:.ôffentlichen,.Rephts geleisisteri tâiensîe'gèzahlt.wei-dëri,'konnen nur iri diesem .Staat 

• besteuert werdén. 

. b). : Dièse; Suhégèhâlter kôniien je'dpch'n'û vyeriri 

': dië riatuHiche Person iridiesem ^ 

ist 

. (3). Auf'Gehâlter, LDhrie:,.dhd ahrilichë \%gûtu^^ Ruhegehâiter;.ffif;pîéri^^ 

dié im Zusàmriiénhàng- mif -einef ./Gés'ohâftstâtigkeit .:é!ries;^ seiner. (.ander, 

einer ihrer Getjietskôrperechaftèn. oder einer ànde.fèn juristischën'..Pe.rso;ri des; ôffentlichen .Rec.hts 

dièses Staates èrtDracht werden! sind die Aftikëi 14.. iS, 15 oder 17 ahzuWeriden; . . : 

(4) Die Absâtze 1 und- 2 sind auch fûr Lôhne, Gehâlter:und; âhniiche yergùtungeh urid 

Ruhegehâlter anzuwende.ri,' die an'natûrliche Persônen ,fûr Dienste .gezahit werden, .die dem 

Goethe-Institut, dem Deutschen Akadernischèn' Austau'séhdienst urid -andéren âhnlichen von den 

zûstândigen-Behôrderi dër Vertragsstaaten im gëg'ëhseitig'én Ëiri.verriehmen zu bestimrirsenden 

Einrichtungen geieisîet werden. Werden dièse Vergûtungen tm Grûndungsstaat der Einrichtung 

nicht besteuert, so gi't Artikel 14. 



Art'ikel 19 

Gastprofessoren, Lehrer und Studenten 

(1) Eine naturiiche Person, die. sich àuf Einladung eines Vertragsstaats oder einer 

Universiîât, Hochschule, Schule, eiriés Muséums, odër einer anderen kuliureilen Einrichtung dièses 

Vertragss'aafs oder im Rahmen eines amtliohën Kulîuraustausches in diesem Vertragsstaat 

hôchstens zwei Jahre lang lediglich zur Ausûbung einer Lehrtâtigkart, -zum Halten von 

Vorlesungen oder zur Ausûbung einer Forschungstàtigkeit bei dieser Einrichtung aufhâlt und die 

im anderen Vertragsstaat ansâssig isî oder dort un.miUelbar vor der;.Etnreise' in deri erstgenannten 

Staat ansâssig war, ist in dem. erstgenannten Stâaî mit ihren fur dièse. Tàtigkeit bezogenen 

Vergûtungen von der Steuer befreit, vorausgésétzt, dass djese Verguturigen von au.5erhalb dièses 

Staates bezogen werden. 

• (2) Zahiungen, die ein Student, Pfaktikant oder Aûszubildender, der sich in einem 

Vertragsstaat ajjsschliéSlich zum Studiurn oder zur Ausbildung aufhâlt und der im anderen 

Vertragsstaat ansâssig. ist .oder dort, urimîttelbar .von der Hnreise in, den' erstgenannten Staat 

ansâssig war, fùr sèinën Unterhalt, ' sein Studiurn. oder seine Ausbildung erhâlt, dûrfen îfri 

erstgenannten Staat nicht .besteuert werden; sofern dièse Zahlungén. aus Queiien auBerhalb 

dièses Staates stammén.- . '-' 

• . ' „:; ArtîKel20; - ,- - ' '- " 

, • : Andèrè Einkùnfte, 

, Einkunfte einer sn, einem-,Vertragsstaar ansassigen Person.'die ir. den' vorstehenden 

AriiKeln nicht behanoelt wurden, konnen ohne Rucksicht auf ihrs' Herkunft nur m oiesem Staàt 

besteuertwerden. 

' • (2), Absatz 1 ist auf andere Einkunfte als soiche aus unbeweglichem Vermôgen im Sinne des 

Artikels 6 Absatz 2 nient anzuwenden,.wenn der m-einem Vertragsstaat ansâssige Empfânger.im 

anderen .Vertragsstaat eine Geschaftstatigkeit durch eins aort getegene Betnessstatte ausûbî urid 

die Rechte; oder Vermogenswerte;- fur dte;-die Einkunfie gezahit werden, tatsâchlich zu dieser 

•Betriebsstâtte gehc^en. In .œesem Fall iSt Artikeî 7 anzuwe.nden. " : • 

. • - . • _ ' , ' : -. Artikei:21 

• ,' ." •" ..' •'..•• • ' Vermôgen . •' 

(1) '.Unbèwegiiches'Vermôgën jrri Sinne-des" .Artikels S, d'as einer iri ''èi.riem" Vertragsstaat 
ansâssigen Person gehôrt ùnd im -âridëreh Vertragsstaat liegt, 'kanh irii "anderën Staat be'steuert 
werden.- ; ' ; -

(2) Bev.'egliches Vermôgen, das Betriebsvermôgen einer - Betriebsstâtte- isi, die ein 

Unternehmen eines Vertragsstaats im anderen Vertragsstaat hat, kann im anderen Staat 

besteuert v/erden. 



(3) Seeschiffe und Luftfahrzeuge, die im intemationalen-Verkehr "oetrieben werden. und 
Schiffe, die der Binnenschifffahrt diènen, sowie bevi/egliches Vermôgen, das dem Befrieb dieser 
Schiffe oder Luftfahrzeuge dient, kônnen nur in dem. Vertragsstaat besteuert werden; in dem sich 
der Ort der tatsâchlichen Geschâftsieitung des Unterriahmena befindet: 

(4) Aile anderen Vermôgensteiië einer in einem Vertragssîaat ansâssigen Person konnen nur 
in.diesem Staat besteuert werden. 

I 
Artikel 22 p . 

Vermeidung der Doppelbesteuerung im Wohnsitzstaat jj 

(1) Bei einer in der Bundesrepùblik Deutschland ansâssigen Person wird.dis Steuer wie folgt .1 
festgësetzt; | 

i 
a) Von der Bemessungsgnjndtage der deutschen Steue;r werden die Einkunfte aus Luxemburg n 

sowie dië in Luxemijurg . gelëgenen. Vermôgenswérte ausgenbmmeri,- die nach diesem f]. 
Abkommen in Luxemburg tétsâchiioh besteuert werdén und nicht unter- Buchstabe b fallên. | 

^ '• f 
- Fùr Einkùnfte, aus Dividenden .gelten die vorstehenden Bestirnmùngen nur .dann, vifeno diese 

Dividenden an eine în,der ..Bûndesrépublik. Deuîschtand ansâssige Geséllschaft (jedoch mcht •;' 
an einë Personengeseîlsçhaft)-;von eirier in, Luxemburg 'ansâssigen ;Geselischaft gezahit 

. "wërderi,; deren Kapital izù'niindestens'"10" PrôzÊrit;,"unmht̂ ^ fè' 
' 'gehôrt- ;und-bei der Ermittlung dër Gëwinrie der ausschûtténderi Geséllschaft nicht abgezogen k. 

''-• ' ' '-• •- "y " -y '-^y -y ' -' - • • - '.. ".'. • - : H 
.- -:,'wordensind. .' - -

'•^.-;•"•;':?..-•••••• • \J : :: ï 
. Fùr dië Zwecke dër; Steuern yôrfi yermôgè.ri werdën von dër Bemessungsgrundiage der j | 

deutschen Steuer ebenfalIs Beteijiguri aùsgeno.rnmén, dei;eri Ausschuttungeri; fails sqlche .. ||-
gézanlt-: wûrden, nach-deri vorhéfgehériderivSâtzëri, von der Stëùèrbèmessungsg \ 
auszunehmën wâreri. :. - • : .' [j 

b) ; Auf die d.eutsche Steuer, yom .Einkomnnen fûr'd^ fqlgénden ;Einkunfte:;wird unter B 
' •• der yorschriften des deutschen: SteLi'è'rechts; ùbèr.'diè Anrèch.;riurig''auslând!scHer. Stèuem diè 

Steuer Luxem.bufg's angë'rècfinèt, ;dèm''..Rècht.,lluxë'mb'ufg 
, -.'rnit dièsemAbkoriimèri -", :' ..• • -. 

- ïa) Dividenden, diè nîoM •;'• : : '• 

bb) Lizenzgebûhren; . , ' , . ' " .'; - '. 

ce) Einkùnfte, die nach.Artikel 13 Absatz 2 in Luxemburg bèsteuert werden kônnen; 

dd) Einkùnfte, die nach Artikel 14 Àbsatz 3 in Luxemburg besteûert werden kônnen; 

ee) Aufsichtsrats- und Verv^àltungsratsvergûtungen; 

ff) Einkunfte, die nach Artikel 16 in Luxemburg besteuert werden kônnen. 

17-



cî Statt der Bestimimungen des Buchstabens a sind die Bestimm.ungen .des Buchstabens b 

anzuwenden auf Einkùnfte im Sinne der Artikel 7 und 10 und die diesen Einkûnften zugrunde 

liegenden Vermogenswerte, wenn die in der Bundesrepùblik Deutschland ansâssige Person 

nicht nachweist, dass die Betriebsstâtte in dem Wirtschafîsjahr, in dem sie den Gewinn erzieit 

hat, oder die in Luxemburg ansâssige Geséllschaft in dem Wirtschaftsjahr, fur" das sie dië 

Ausschûttung vorgenommen hat, ihre Bruttoertrâge ausschlieElich oder fast aussohlteBiich 

aus unter § 8 Absatz 1 des deutschen AuBensteue'rgesetzes fallencen tâtigkeiten bezieht. 

d) Die Bundesrepùblik Deutschland behâlt aber das Recht, die nach den.Bestimmungen dièses 

- Abkommens von der de'utschen Steuer ausgenommenen Einkùnfte und Vermogenswerte bei 

der Festsetzung Ihres Steuersatzes zu berûckstchtigen. 

e) Ungeaohtet der Bestimmungen des Buchstabens a wird die- Doppelbesteuerung durch 

Steueranrechnung nach Buchstabe b vermiedèn, 

aa) wsnn in den Vertragsstaaten Einklïnfte oder Vennôgen unterschiediichen 

Abkû.mmensbestimiTiungënrzugeorcinet oder. verschiedenèn: Pèrsdnen zugerechnet 

werden (aulier nach Artikel Q) lund dieser Konflikt sich nicht durch ein Verfahren nach 

Artikel 24 Absatz : 3- regeln 'iâsst und wenri aufgrund dieser -unterschiediichen Zùo.^dnung-

.oder. Zureohnung die betréffenden .Einkunfte pdër das Vérmôgen .'gtibesteuert- blieben 

:;Odérniedrigef-als,ohne diésen Konflikt besteuert vt'Oi-den odê ^̂^ 

bb) wenn diè Bundesrepùblik ^ pëùîscfiiand'. nach Konsuîtatiqn; auf ; diploipaîischern VVeg. 

. ' - ' anidere,.EinkOnfte riqtifiziert;; bei denen sie. die Arirëchnungsniethpdè rièçri Buchstabe b 

ànzuwenden beabsichtigt. Die Doppelbesteueiung wird: fûr "die . riotifîzierten .Èinkûnfte 

diirch Steueranrechnung nach -Buchstabe b vom ersten: Tag - des. Kaiendërjahres 

. vermiedèn, das. dem. .Kâfénderjah.r folgt, in dem die .Notifikation ubermitielt wurde.-

(2) iri Luxemburg wird,-vorbehaltlich der pëstirri;m.ungen der luxemburgischén Gesstzgebung 

beîreffend' die-Vermeidung' der Poppelbèsteuerung dië diesen angehieinen; Grundsàtz nicht 

beeintrâchtigeri, diè.Dpppelbesteue.rung'vi^ië folgt .bèsé 

Bezieht, èine in Luxemburg anàâssige Person Èinkûnfïe: oder-, naî .sie Vermôgen und konnen 

dièse Éinku'nfte oder-dièses Vermôgen pàch den Bestimriiungen diesés :ÀbkoiTirnens in dèr 

Buhdesrepublik' Dëutsohlând .:bestëûèrt. weréeny. &6 riimrnt :LHxe.mfauf̂ g . vorbehaltlich der 

'Buchstaben b und c dièse. Ëinkùnfte oder dièses yèrmDgen von .der .Besteuening aus, kann. 

aber bei der. Festsetzung der Steuer "fûr cas ûbrige.Éinkorrimen"oderyermôgen der'Person 

dieselben Steuers'âtze. anwenden wiè werin die Einkùnftie oder das Vermôgen riicht,'von. der 

Besteuerung" auszuriehmeri wâren. ' ' . " " .' • ^ 

Bezieht eine in Lu'xerriburg ansâssige Person Einkûnffe, die nach den Artikeln 10; 12 und 15 

sowie der.Nummer 2 des Protokoits in der Bundèsrepublik Deutschland besteuert vyerden 

kônnen,'so.rechnet Luxemburg auf die Einkommensteûer der natûriichen Persônen oder auf 

die Kôrperschaftsteuer dieser Person den Betrag an, der der in der Bundesrepùblik 

Deutschland gezablten Steuer entspricht. Der anzurechnende Betrag darf jedoch dsn Teil der 

vor der Anrechnung ermittelten Steuer nicint ùbersteigen, der auf die aus der Bundesrepùblik 

Deutschlard bezoae.nen Einkùnfte entfâllt. 
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C) Buchstabe a gilt nicht fùr Einkunfte oder Vermôgen einer in Luxemburg ansâssigen Person, 

wenn die Bundesrepùblik Deutschland dièses Abko.mmen so anv/endet, dass es dièse 

Einkùnfte oder dièses Vermôgen von der Besteuerung ausnimmt oder'Absatz 2 der Artikel tO 

und 12 auf dièse Einkùnfte anwendef. 

Artikel 23 

Gieichbehandlung 

(1) Sîaatsangehorige eines Vert.ragssîaaîs dûrf:en im a.nderen .-Vertragsstaat keiner 

Besteuerung oder damit zusammenhângenden Verpflichtung unteri,vorfen vrérden, dië anders oder 

. belastender ist als die Besteuerung Und die damit zusammenhângenden Verpttichtungen, denen 

Staatsangehôrige des anderen Staates unter gleichen Verhaltnissen insbesoridëre hinsichtlich der 

Ansâssigkeit unterworferi sind oder untero/orfén .werden kônneh.. Dièse ;,Bestimmung gift 

ungeaohtet des Artikels 1 auch fùr Pei'sonen, die in 'keiném Vertragssîaat àrisâsstg sind. 

(2) ., StaâtènSpse, die in einem Vertragsstaat ansâssig sind, dûrfen'in keinem Vertragsstaat 

einer Bèsteuefung .-oder damit .zusamménhârigendén . Verpflichtung .unîensi'orfen vi'erden, die 

anders oder, belastender ist. als. die Bèste'uefung, urid diè darnif • zûsàriiriienhângenden 

Vej-pflichtungen. denen Staatsangeh'ôrige des, betrefferiden. -Stààtës uri'ter.'g.ieiçhèn-Verhâltnissen 

ûntèry,/6rfen sincf oder unterv/orfen Werdén kônnén. '\' ". y 

• (3) Pie, Besteuerung einer Bètriebssîatte,' dië ejrt LJntérnehmen .'eines Veftrâgsstaats ini 

.anderen: yertrags.s'aat hat, darf irn andereri Staat picht-ungDnstiger ^ein;ais die Besteuerung vdn 

Uriterherimèri dés anderën Staaîes.'diè' pie; giejche. Tatigkèit ausûben;.;Pièse',Bestimmung..ist nicht 

so aûszûlegen,. als yerpflichfe sie èfn.ëri .Vertragsstaàt;':̂ ^̂ d^̂  ansâssigen 

Persprien Sîe.u.erfreibètrâge, -vérgûnstiguhgèn und-'-errriaSigungeri a;ufgnjrici dés Rersonènstands 

. cdéf der Fa.milientasîen zù gèw'âhren,- dië er nur seirien ansa.ssigeri Persprien gewâhrt. 

; .(4) -Sofern nicht-.Artikel ,9:. Absatz ' 1 . .ode^ ist, sind 

tferTzgëbûhren uniji. andere'Entgèlfefedië.'èiri'. Oritfim^ ëine im 

: aridèrén ,yèrtragsstaat/ah^ssigë:..:P Càèwinne 

dièses: Untet:nehriiérts uriier deri,gleichen Bedingungen wiè.ZainlLirigeh sri eirie im ers.tgénahnfen: • 

Staat- 'ansâssige Person :zu.m .Abzug- zuzyfassen. ,'Déments^ Schuidèn; die ein 

Untéfnëhmèn. eines yertragsstaats. gegen 

Hat, bel der Ermittlung des' st.e'uérpfîicbtige.ri yermogens 'pèsès Uriterneta untèr'dëh iglsichèri 

Bedingungen wie Schuiden gegeriùbër' ëin;ërirri:'èrstgèriaHntëri Staat'ansâssigèn Person zum. 

Abzûg zuzulassèn. 

' (5) Untëmehriien eines Vertragsstaats, dérëri .Kàpitai: ganz oder tèiiyyeise unmittelbar oder 

mittelbar einer im anderen Vertragsstâat-ansâssigên Per'sori oder rriehreren. solchen Persônen 

gehôrt oder ihrer Kontrolle unterliegt, dûrfen im erstgenannten Staat keiner. Besteuerung oder 

damit zusammenhângèndèn Verpflichtung unterworfsn'werden, die anders oder belastender ist als 

die Besteuerung und die dâmit zusammenhângèndèn' Vérpflichtungen, denen andere âhniiche 

Unternehmen des erstgenannten Staates unterworfen sind oder unterworfen werden kônnen. 

(6) Dieser Artikel gilt ungeac'ntet des ArtJkels 2 fùr Steue.m jeder Art und Bezeichnung. 
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.. • " . Artikel 24 - • •• 

Vers.îândîgu.ngsverfahren 

{1) Ist eine Person der Auffassung, dass fvlaBnahm.en eines Vert.i-agsstaats oder beider 

Vertragsstaaten fûr sie zu einer Besteuerung fùhren oder fûhren werden, die diesem Abkommen 

nicht entspricht, so kann sie unbeschadet der nach dem innerstaaîli-chen Recht dieser Staaten 

vorgesehenen Rechtsmittel ihren Fall der zustândigen Behôrde des Vertragsstaats, in dem sie 

ansâssig ist, oder, sofern ihr Fall von Artikel 23 Absatz 1 erfasst wird, der zustândigen Behorde 

des Vertragsstaats unterbreiten, dessen. Staatsangehôriger sie ist. per Faii muss innerhalb von 

drei Jahren nach der ersten Mitteilùng der MaBnahme unterbreitet werden, die zu einer dem 

Abkommen nicht entsprechenden Besteuerung fûhrt. 

(2) Hait die zustândige. Behôrde die Einweridung fûr begrùndet und ist sie selbst nicht in der 

Lage, eine befriedigende-.Lôsung-hérbeîzufûhren,. so wird sie sich bemùhen,.den Fall durch 

Verstândigung mit der zustândigen Bèhôrde des anderen Vertragsstaats so zu regéin, dass eine 

dem Abkommen nicht entsprechende'Besteuerung vermiedèn wird.-Die Verstândigungsregelung 

ist ungeachtet der Fristen des inn.érstâatlichèn.Rechts der Vertragssta;aten:durchzufûhren. 

.(3) ' Die zustândigen Behôrden dei" Vertragsstaaten werden sich be'mûhen, Schwierigkéiten 

oder.,'Zwei.fel, die bei der Auslegung oder Anwendung des Abkomraens; entstéhen, in 

gegënseitigëm Einvemehmen-zù béseitigén.' Sie kônnen.àuch gemeinsarn dâitjber. beraten, wie 

einë Doppelbesteuerung in Fâllen ye'rrtiièden. wérdéri. kann, die im Abkpriinien nicht behandeit 

sind- -

- (4) Die zustândigen Behôrden dër'.yertràgsstaatèn kônneh zur î-Hérbeifùhfung ëiner Einigung 

im Sinne der yor''sfehërideri Absâtze unmitîelbar'rnitèin'ariderverkehren, gègébeherifalls duî ch eine 

aus;ihnen oder ihren Vërtrëterri bestèhëride;gem'èihsârrié" 

(5) Wenn, . . ; . ' " '. -' ' 

a)- - eine Rèrson nach Absatz'1 der zustândjgen:BehôFdë eiries Vertragsstaats einen. pall mit der' 

.. . Bégrùndûng -.unterbrèiteî hat, dass . MaSriàhmen eines : Vertragsstaats. .oder beider 

.. yert^ragsstaâten fûr .'sië zu èine'r Besteijerung'^efùhrt haberi, die diesem :Abkomm'en riicht 

entspricht, und 

b) die zustândigen Behôrdën nicht in der l.age "sind, sich innerhalb. yon'zwei Jahren gernâB 

• Absa& -2: Dber die'Lcs'ùrig: dès Fallès 'sèit der'Unîèrbreitung des Faites an die zustândige 

Behôrde des anderen Vertragsstaats zu einigen,: . 

werden allé ungelôsten Frageri des Falles auf Antrag dèr Person ein'èm'Schiedsverfahren unter-

vjorien. Dièse, ûngeiôsîen Fragen werden aber nicht dem Sohiedsve.rfariren untet^worfen, wenn zu 

ihnen. pereits eine Gerichtsentscheidung în einem der Staaten ergangen. ist. Sofem nicht eine 

Person, die unmittelbar yon dërn.Fall betroffen ist, die Verstândigungs'v'ereinbarLjng, durch die der 

Schî'edssp.oioh umgeseîzt wird, ablehnt, isî der Schiedsspruch fûr beide .Staaten.verbindlich und 

ungeachtet der Fristen des innerstaatlic'nen Rechts dieser 'Staaten durchzufùhren. Die zustândigen 

Behôrden der Vertragsstaaten regeln in gegënseitigëm Einvernehmen die Anvi/endung dièses 

Absatzes. 
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Artikel 25 

Informationsaustausch 

(1) Die zustândigen Behôrden der Vertragsstaaten tauschen die Informationen aus, die zur 

Durchfûhrung dièses Abkommens oder zur Anwendung oder Durchsetzung des innerstaatlichén 

Rechts beîreffend Stauern jeder Art und Bezeichnung, die fur Rechnung ëines Ve.rtragsstaats, 

einer seiner Gebietskôrpèrschaften oder - im Fall der Bundesrepubiik Deutschland - eines seiner 

Lânder erhoben werden, voraussichtiich erheblich sind, soweit die diesem Recht entsprechende 

Besteuerung nicht dem Abkommen widerspricht Der Informationsaustausch ist durch die Artikel 1 

und 2 nicht eingeschrânkt. 

(2) Aile Informiationen, die ein Vertragsstaat nach Absatz 1 erhattsn hat, sind ebenso geheim 

zu haiîen vvie die aufgrund des innerstaatlichén Rèçhts dièses Staates beschafften Informiationen 

urid dûrfen nur den Persônen oder Behôrden (eins'chliefitich der Gerichte und der 

Verwaltungsbehôrdén) zugangliçh gemàcht werden, die mil der Veranlàgurig'oder Erhebung, der 

Vollstreckung.oder Strâfve.rfoibùng oder mit der Èntschéîdûrig ùbër Rechtsmitie! hinsichtlich der in 

Absatz-1 gerianriten Steuérn oder mit der Aufstcht.dârûber bèfassî;sind;..Dièse Persônen oder 

Behôrden dûrfen die Informationen nur fûr dièse Zvyeokè verwenden, Sie dûrfen die jnforrnationen 

in" éjnem.. ôffentltchen . Gerich.tsverfahren., odef in.. einër. Gerichtsenîschèidung - offen Jegen, • 

Ungeachtet- dèr ': vorstehenden Bestini'iriùngèh ..kpnrisri: diè lnfprmatiprien.-':fDf .-afidèrë Z'wecKé 

ven/yëndet werden, wenn sie nach dém Recht beider Staaten fùr dièse.a'ndèré'n Zwèçke.venvendet 

- vvei-déri konnen, und die;zustândige - Behôrde; - des .ûbermitteinden Stâates • dieser.yenAÏeriduhg 

zùgesîimmt;hat. 

' '(3) Absâtze t.und 2 sind nictit sq à'uszulégen, ;àls verpîiichteteri siè einefl Vertragsstaat, 

a) ' fûr diè Erteilung von'infôfmatiqrien. yervvaliungsmaRriah.mén durchzùfÇihi:en,, die yon den 

: Geseteen.pdër der yerviralturigsp'raws diesèsddëijdès anderën Vertragsstaats abvyeich 

b) ' informationén zij ;erteileri',: djë nach. dèp: Gesëtzèri ; oder. im,. iibiiçhèn'.yerwaltungsverfârireri 

dièsès-pdei'.des anderen Ve^^^ 

ç). - Inforrriatibnen zu ertéileh; dië ein Handèlà-,; lridûstrie'î,:.Gèvvei-be-:'dder:Bènjfs 

ein Geschâftsverfahren /prèisgebèri wurden pder. deren Erteilung der pffentiiçhen Ordhung 

. (ordre public) widersprâche. 

(4) Ersucht' ein Vertragsstaat'gëriiàB dies'eni .Artikel um Infqrmàtionen, sq nutzt der. andere ' 

Vertragsstaat die .i.hm zur VerfOgurig stehenden Môgiichkeiten zur Beschaffurig der erbetenen 

Informationen, selbst wenri dieser andere Staaidiesë inforinaiionèn fûr seirië ëigenen steueriichen 

Zwecke riicht benôtigt. Die im vorhergehenden Satz enîhaltene.; Vei-pflichtung- unteriiegl den 

BeschrânKungen' nacii Absatz 3;;'wobei diesè jèdoch nicht so, au'sziilègën ist, dass ein 

Vertragsstaat dis Erteilung von Informationen nur deshalb ablshnen kann, weil er kein 

innèrstaatliches steueriiches Interesse an solchen Informationen hat. 



(5) Absatz 3 ist in keinem Fall so auszulegen, als konne ein Vertragssîaat das Ersuohen auf 

Erteilung von Informationen nur deshalb-ablehnen, weil sich die Infomiationen bei einer Bank, 

einem sonsîigen Finar^zinstitut, e.inem -Bevollmâchtigîen, Vertreter oder Treuhânder befinden oder 

vi/eil sie sich auf das Eigentum an einer Person beziehen. 

Verfahrensregeln -fûr die Q'uellenbesteuerung 

(1) Werden in einem Vertragsstaat die' Steuern von Dividenden, Zinsen, Lizenzgebûhren 

.oder sonsîigen von einer im anderen Vertragssîaaî ansâssigen Person bezogenen Einkûhfîen im 

Abzugsweg eriioben, so wird das Rechî des . erstgenannten Staates zur Vornahme des 

Steuerabzugs zu dèni nach. seinem innerstaatlichén: Recht vorgeçehenen Satz durch dièses 

Abkomm.en nicht beruhrt. Dië inri Abzugsvî eg erhobene Steuer ist auf Antrag des Steuèrpflichîigen 

zu erstatten, wenn und sov/eit sie durch cas Abkommen. èrmâ&igl wird pdër entfâllt, 

.(2) .-Die Antràge auf Erstattung m.ûsseri vor dem Énde des;vierten auf das Kalendarjahr der 

Festsetzung der Abzugsteuêr auf die Dividenden, Zinsen,-Lizerizgeb'uhren dder anderen Einkùnfte 

folg'endèn.Jahres èingereicht werdëh. 

(3) Ungeachtet des Absatzes 1 wird-jeder Vertfagssîaat Verfafti-èn "âafûr:'sçhaffen: dass. 

Zahiungen von EinkQnften.' die nach diesem Abkommen im Queilenstaat keirier oder nur ëiner 

ermaCigten Steuer untëriiegeri, ôhrie oder nur mit dem Steuerabzug érfpigèn kônnen, der im. 

jewsiligen. Artikel yorgèsahen ist. • • 

(4) par yertragsstaat, aus'dem.die Éinfcûnfîe :.stariimen,'';kann ;eine Bescheinigurig der' 

zustândigen Bèhôrde ûbër dië Ansâssigkèit in dem anderen Vértr'agsstaaî yeriarigen. ' 

'{5) Dië:.zustândigen. Behôrden' konnen in 'gègeriseitigemj Éinvemehmén;-:die. iDurchfùhrùng 

dièses Artikels regéiri 'und gegebenèrifalîs aridéré Verfahren zur Du.i'chfphrurig der im Abkommen 

.vorgesehenen Steuerermâliigungen:bdér ^befreiungènféstlegen. ':.•:' y,-. 

• Artikel'27 '; .. ; ' 

; . Anwendung deiAbkoriiniens iri bestimrntén Fâ.lteh . ' 

(1) Dièses Abkommen ist nicht so- auszulegen;. als hindare eè einen- Vertragsstaat, seine 

innefsfaatlichen Rechisvorschriftëri zur- Vèrhinderung - der; Steuerumgehung ' oder 

Steuerhînîerziehung anzuwenden. ' ' - . : • . ' 

(2) Fûhren die vorstehenden Bestimmungen zu einër Doppelbesteuerung, konsultieren die 

zusîândigen Behôrden einander nach Artikel 24 Absatz 3, um die Doppelbesteuerung zu 

' vermeiden. 



Artikel 23 

Wlitgîieder dipiomatischer Missionen 

und konsularischer Vertretungen 

Dièses Abkommen berùhrt nicht die steueriichen Vorrechte, die den Mitgliedern 

dipiomatischer Missionen und konsularischer Vertretungen nach den allgemeinen Regeln des 

Artikel 29 

Protokoll 

Das angefûgte Profokdli isî Bestandteil dièses Abkommens. 

: Artikel 30 

.înkraîîtreten . 

(1) Dièses Abkommen bedarf der Ratifikation; dis Ratifikationsurkundèn werden sp bald wie 

môgtioh in Luxemburg ausgetsuscht. 

(2) Dàs Abkommen tritt am Tag des Austausches der RatifikatibnEuri<unden: in -Kj-aft und isî in 

beidèrt-Vertragsstaaten arizùwèrideri ' . -

a) bei den im Abzugsvi^eg' erhpberien Steuern auf die Betrâge, .die am bdér nach ,dem. 1. Januar 

des Kaleriderjahrs gezahit wefderi, das dern . Jahr folgt; in, dèm: dès A>bkommen in .Kraft 

' gétréîen ist und 

. b)' bel; den; ùbrigen';sîéuern auf:..die Steuern,-die fûr Zeitrâume. àb' dem. .1. Januar des 

Kalenderjahrs erhoben ' werden, dâs:'auf das; Jahr folgt, in dèm das Abkorri.irrién,.in Kraft 

getreteriist. ;.. - ' - , 

. (3) Mit dern. inkrafttreten dièses Abkomrperis tritt dâs Abkommen vom' 23. .August. 1958 

zwischen der.Buridèsrepublik beutschlarid ûnd dém GroEhèrzogtum Lu'xèmbijrg'zur Véririèidijng 

der poppelbesteuerUrigen und uber gêgëhseîtige Amts- urid Rechtshilfè 'auf derii Gè.biéte der 

Steuern vom Einkoramenund vohi Verniôgen sowie der Gewerfaesteuern und :der Grundstéuérn in 

der Fassung des Ërgânzungsprotokolis vom 15. Jûni 1973 und des Revisiqnsprptokoils vom 11. 

Dezember 2009 auSsr Kraft 

Seine Bestimmungen gelten bis zur in; Absatz 2 gerege'ten Anwendbarkeiî dièses Abkommens 

fort. Auf Steuersachverhalte, die vôr dem Inkrafttreten dièses .Abkommens liegen, bleiben die 

Bestimmungen des A.bkommens vom 23. August 1958 anwendbar. 
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Artîkel 31 

Kûndigung 

Dièses Abkommen bieibî auf u-ribestimmte Zeît .in Kraft, jedoch kann jeder Vertragsstaat das 

Abkommen nach Ablauf von fùnf Jahren, vom Tag des inkrafttreîens an gerechnet, unter 

Einhaltung einer Frist von mi.ndestens sechs Monaten zum Ende eines Kalenderjahrs auf 

diplomaîischem Weg kûndigen; in diesem Fall isî das Abkommen nicht mehr anzuwenden 

a) bei den im Abzugsweg erhobenen "Steuern auf die Betrage, die am oder nach dem 1. Januar 

des Kalenderjahrs gezahit werden, das auf das Kûndigungsjahr folgt; 

b) bei den ùbrigen Steuern aûf die Steuern, die fûr Zeitrâume ab dem 1. Januar des 

Kalenderjahrs- erhoben werden, das- auf das Kûndigungsjahr foigt. 

Geschehen zu Berlin, am 23, April 2012, in zwei Urschriften in deutscher Sprache. 

Fûr das 

GroBheiizogtum Luxemburg 

Fûr die. '• 

Bundesrepùblik Deutschland 

Luc Frieden 

Minister der Finanzen 

Dr: Wolfgàng.Schâufaie-

Bundèsmiriister der Finanzen 



Protokoll 

zum Abkommen 

zv>.fischen 

dem GroBherzogtum Luxemburg 

und 

der Bundesrepùblik Deutschland 

zur Vermeidung der Doppelbesteuerung und 

Vèrhinderung der Steuerhinîerziehung 

auf déni Gebiet dèr Steuern vom Einkosnmen 

und vom Vermôgen. 

vom 23. April 2012 

pas Grpûherzogtum Luxemburg und die Bûndesrépublik Déutschla'nd haben erganzerid zum 

Abkornmén vom 23. April 2G.12 zur Ve.rnieidurig .dèrpqppelbéstèuerung.ûhd der,Vèrhinderung der 

Steuei-hinterziehung auf dem Gebiet- der Steùèrn ypirt Einkomrhen und vom Vermôgen ' die 

-nâchstéhendéri Besîinimùrigeri vefeinbart, dis Bestâridtéile • 

' 1 . Zu dem Abkpmmen insgesamt :, . . ' 

{.1 ) Ein nach dem Rechî eines yertragsst'aatès'.gebildetes !nvestmenj^^ermôgen, das aus dem 

anderen Vertragsstaat stanimendë Dividenden baèr Zinsen bezieht, kanh dié'iri.deri Artikeln. 10 

und. 11 .dièses 'AbRomniens vprgesehérieh Besch'rarikungen: dés Besteuèrurigsrechts des anderen 

Vertragsstaats geiîend miachen; soweit ' die; .'Àntei|e: an dem Inves.îrrient^ermôg'é'n von: :in dem 

..érstg;enapnte;n , Stàat ansâssigèri Personëri gehalten werden.; Mit .ÂrierKennurig : eines Anspruchs 

dès •': Inyestmeritvèrriiô^ens ;ertischt;.;. das. : Rèchti ' :dèr . Antéilschèiriinhabèr an diesem 

Invèstmèntt'ermôgeri, eirièn Ârispr'u'clî auf dieseîbe.yèrgûristigung gèitènd zû-rriàchen; 

Ini Sinne dièser Bestimmuhg :bedèutét;investn%nty'ërm^ 

a) în der - B'undesrepublik Pèutschlarid ein* diuroh : eine Kapitalanfagegesetlsçhaft" vèrwaiîefes 

Spnderyermôgen im. Sinne des Investrheritgesetzes, 

b) , in Luxemburg ein Invèstrnentfpnd (fonds commun.dé placement 

(2) -In.ve.stmenîgeseiischàfîen.kônneri die'in ArtiKeli^.O und 11 vorgesehenen Béschrânkungen 
selbsîândig geltend machéri. ' ' 



Im Sinne dieser Bestimmung bedeutet investmentgeselischaft 

a) in der Bundesrepùblik Deutschland die investmentaktiengeseilschaft 

b) in Luxemburg 

die Risikoanlagegesellschaft (société d'investissement en capital à risque [SICAR]), 

- " die Aniagegeselischaft mit variablem Kapital (société d'investissement à capital variable 

[SICAV]) und 

- die Aniagegeselischaft mit festem Kapital (sociéîé d'investissement " à capiîal fixe 

[SiCAF]). 

Die zustândigen Behôrden kônnen die Einzelheiten zur Durchfûhrung dieser Bestimmung in 

gegenseitigem Einvernehmen regeln, um.siche.''zustellen, dass aufgrund dieser Bestimmung .keine 

unberechtigten Erstattungen erfolgen. 

2. Zu den Artikeln 10 und 11: 

(1) Ungéachtet dër Artikel'10 und 11 kônneh Dividenden und Zinsen," die aus der der 

Bundesrepùblik Peutschland'' sfàri^meri, nach deren Recht besteuért werden, wenn sie 

a) auf Rechten oder Fordérungen . mit Gewinnbefeiiigung, einschiieBiich dër, Einkunfte. eines 

stilién Geselischafters dus sejrièr Beteiligung als stiller Gesellsohafter oder der •Einkùnfte aus 

partiarischen Dariehen pder Géwinripblîgaîionen, bérûhen und 

b) - bei der Ermittlung der Gèwinnè dés Schuidriers der Dividenden oder Zihsen ,abzugsfâhig sind. 

(2) Im Falie Luxemburgs werden auch;,als Dividenden im. Sinne von Artikel 10 Absàîz 3 

behandei.t-

a) - Einkùnfte : à.Us Obligationen,-; die., nqben: èiner fesîen Vëi^insung auch.. é!ne, ;Zusâtzyenzînsiing 

enthalten, die sich nach. der Hôhe dër Gewinnausschûttung richfet und 

bj Einkùnfté aus einer Beteiligung als.stillerCSeseilschafter. :.' 

'3. Zu den Artikeln 10, 11,12,. 13"und 22 ' 

Ungeachtet der Vorschriften der Artikel 10, '11, 12,' 13 und 22 finden die; Bestimmungen, der 

RichtIinie des' Rates vom. 23. Juli 199(3 ' ûber das gemeinsafne Steuérsystem: fûr Fusionen, 

Spaltungen; die EinbringUng von Unternehmensteilen ijnd den Austausph von Anteilen, die 

Geselischaften verschiedener Mitgliedstaaten betreffen {90/434/EWG), der RichtIinie des Rates 

vom 23. Juli 1990 ûber das gemeinsame Steuérsystem der Mutter- und Toohfergeseilschaften 

verschiedener Mitgliedstaaîen (90/435/EVi'G'), der RichtIinie des Rates vom 3. Juni 2003 ûber eine 

gemeinsame Steuérregeiung fur Zahiungen von Zinsen und Lizenzgebûhren zwischen 

verbundenen Unternehmen verschiedener Mitg'tedsfaaien (2003./49/EG) und der RichtIinie des. 

Rates vom 3. Juni 2003 im Bereich der Besteuerung von Zinsenrâgén (2003.'4-8/EG) in der jewails 

gùltigen Fassung Anwendung. 
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4. Zu Artikel 23 Absatz 5 

Artikel 23 Absatz 5 isî nicht so auszulegen, als hindere er einen Vertragsstaat, die 

Einkommensbesteuerung auf konsolidierter Basis („Organschaft") auf in diesem Vertragsstaat 

ansâssige Pe.^onen zu beschrânkën, 

5. Zu Artikel 25 

(1) Es besteht Einvemehmen darùber, dass die zustândige Belnôrde eines Vertragsstaates bei 

der Steliung eines Amtshilfeersûchens nach Artikel 25 des Abkommens der zustândigen Behôrde 

des ersuchten Staaîes die nachstehenden Angaben zu liefern hat; 

a) hinraichende Angaben zur Identifikation der in eine Uberprûfung oder Untersuchung 

éinbezogenen Person (typischervveisè der Name und, sowëît bekannt, die Adresse, 

Kôntonufnmer oder âhniiche idenîirizierende Informationen); 

b) die Zeitperipde, fur welche die Infom-iationen vertandt werden; 

c) eine Beschreibung-der veriângten Inforir.ationen sov/ie Angaben .hinsichtiich der Art und Form, 

in der der ersuchende Staat diesë infôrm.atibrièn vom ersuchten Sîaâîz.u erhaîfen wûnscht; 

d) den Steuerzweck, fûr den die jnfofriiationen verlangî werden; 

e) die Grûnde fûr die, Annalirile, dass die ersucbîen. lnfprmaîionën: dem ersuchten Vert.ragsstaat 

vp.rliegen oder sich im Bèsitz oder in der Verfûgundsmacht einer Person im i-ioheitsbereich 

des ersuchten Vertragsstaates Befinden; ' , 

f) éine: Erklârung, dass, der "ersuchende yertragsstaat. aile i.hm in seinem Staàt zur Veri'ûgung 

stehenden MaSnahme'ri''Zur tinhqlqng ' dèr Auskûnfie ausgesch-5pft, hat, ausgenprnmen 

solchs; die unvërhâltnisrfiâliig groRe SchisfierigReften mit sich brihgen wûrdèri ùnd 

g) den Namen und, soweit,'bekaririt, diç Adresse des mutm,.alîj[chén inhabers der veriângten-
Informationen; 

(2) Der Zwéck der Verweisung auf Informationen, die erheblich .séin kônnen, bestehî dariri, 

eirieri mqgliphst- weit gèhanderi jnformationsatistausch.iri Sieuei-bëlarigeri zû. gèwâhrleistèn, ohrié 

deri Vertragsstaaten zu erlauberi,. B'ev/eisa'usfprsohung durch. aniasslose:,Érm.ittlungen (.fishing 

expéditions.") zu betreiben oder Inform.àtionen anz'uforderri, dereri Erheblichkert hinsichtlich der 

Steuérbeiange'einer steùeniflichtigen'.Person unwahrscheinlich ist.- .Wâhrend Absàtk 1 wichtigé 

verfahrenstechriisché Anfordërungen enthâlt,"diè fishing expeditionsyvsrme'ider) sollen, sind die 

Buchstaben a bis g so auszulegen, dass sie einen wirt<samén Informationsauslausoh nichî 

behindern. 

(3) ObwohI Artikel 25 des Abkqm.mens die fùr dan Informationsaustausch môglichen 

Verfahrenswaisen nichî einschrânkt, sind die Vertragsstaaten nicht dazu verpîlichteî, 

Informationen. auf automatischer oder spontaner Basis auszutauschen. Die Vertra-gssîaaten 

erwarten voneinander, sich gegenseitig die zur Durchfûhrung des Abkommens nôtigen, 

infonnaîionen zu îiefern. 
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(4) Es besteht Einvernehmen darùber, dass im Falle des Austauschs von Informationen nach 

Artikel 25 des Abkommens die im ersuchten Staat geltenden Bestimmungen des 

Vepwaltungsverîahrensrechts ûber die Rechte der Steuerpfiiohtigen (wie zum Beispiel das Recht 

auf Benachrichtigung oder das Recht auf Beschvverde) vorbehalîert- bleiben, bevor die 

Informationen an den ersuchenden Staat ûbsrmittelt werden. Es besteht im Weiteren 

Einvernehmen darùber, dass dièse Bestimmungen dazu dienen, dem Steuerpflichtigen ein 

ordnungsgemiâîies Verfahren zu gewâhren und nicht bezwec:<en, den Vi/irksamen 

Informationsaustausch zu verhindern oder ûbermiâilig zu verzôgem. 

(5) Sovi'eit nach Artikel 25 personenbezogene Daten ûbermitteit v.erden, gelten ergânzend 

die na-chfolgenden Bestimmungen; 

a) Die yerwendung der Daten durch die empfangende Stelie ist in Ûbereinstirnmung mit Artikel 

25 Ab'satz 2 nur zu dem von der ûbermitteinden Steîle angegebenen Zweck und nur zu den 

durch die ûbemnittelnde Stëile yorgeschriebenen Bedingungen zulâssig. 

b) Die ûbermitteinde Stelle ist yerpfiichtet,. auf die Richîigkeit der zu ûbermitteinden Daten und 

ihre voraussichtiiche Erheblichkeit im. Sinne dès Artikels 25'Absatz 1 Satz. 1 und 

yerhâitnlsrriâBigkeit in Bezug auf den mit der. Obenriittiung verfdigten Zweck zu achten. 

Voraussichtiich erheblich sind die .Daten, wenr^ ira konkreten Fall die ernstliche Môglichkeit 

besteht, dass der anâere Vertragsstàat ein, Besteûérungsrecht hat und keine Ànhallspurtkfe 

dafûr voniegen, dâss die Païen dër zustiridigen Behorde des andereri Vértragsstaats béreits 

bekannt sind oder dass die zustândige.. Behôrde ' des anderen Vertragsstaates ohne die 

Auskunft von dëm Gègenstarid des Best'euérungsreçhts Kènntriis èriarigt. Ervi/esst sich, dâss 

unrichtigs Dâtéri odër Patëri, die rijcht ûberimittelt'.werfilàn durftén', uberîriittejt, worden sind, so 

ist "dies dsr empfangenden ,Stèl|e.-unvérzùglich mitzuteilen.- Dièse ist. vèrpfîlcriteî, die 

Berichtigung oder" Loschûng soScher Dàlen urivérzûgiich vorzûnëiimen. Sind Patèn ohne 

- Ersuchëh ûbermittëlt vvprderi, hat .-die .empfarigendé Stelle u.nverzû'giich zû prûfcn,'ob die 

patèri fûr dén Zweck erfordèrlicti; sind,. fûr dèn .sië: ûbermiftèlt wprdéri .sind;' riicht benôtigte 

Daten hat sië ûnverzûgliçh zu Ipschèn. : ; . . ' 

cj Die-empfangende Stelle unterrichtet die, ûbermitteinde Stelle auf Eî:suchen.;j.rri Einzelfai! zurii 

2:weck""der"Auskunftsértieiiûrig an-den Betroffeneri ûber.die Venwehdûng dër, ipaten und:die 

' dâdurch.;ërziefteri Ergèbnisse.? r . : 

d) : Dié'érnpfangende Stèljè:hat den .Betrbffenen ûber dje .Pâterierhébu.ri'g-biëî'der ûbef.m:itîé!nden 

Steile;2:u informiereri; es. sei. denn-; dass; die -Daîën. ohne Érsuchèn ùbérmittett wurden.'Die 

triformatiori kanri.unterbieibèn, èpvi/eif'und solange,èinè Abwagûng èrgibt, dass das ôfféntlichë 

. Interesse an dem-Unterbleiberi .dér Information 'gegenùber dem l.nforrriatipnsinîeresse des 

Betroffenen ûberwiegL •• 

e) Dem Betroffenen ist auf Antrag ùber die zu seiner Person ûbsrmiittelten Daten sowie ûber den 

vorgèsehenen Verwendungsz'weck Auskunft zu erteiien. Buchstabe d Satz 2 gilf 

entsprechend. 

f) - Die ûbermitteinde und die em.pfangende Stelle sind verpfli-ohtet, die Ûbermittiung und den 

Em.pfang von personenbezogenen P'aten aktenkundig zu maohen. 
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g) Die ùbermlttelten personenbezogenen Daten sind zu lôschsn, sobald sie-fûr den Zweck, fûr' 

den sie ùbermiitelt worden sind, nicht mehr erforderiich sind. 

h) Die ûbermitteinde und die em.pfangende Stelle sind verpfiichtet, die ûbe.'-mittelîen 

personenbezogenen Daten wirksam gegen unbefugten Zugang, unbefugie Verânderung und 

u.nbefugîe Bekanntgabe zu sohûtzen. 
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Protocole 

entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de 
la République du Kazakhstan modifiant la Convention entre le Gouvernement 
du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la République du 
Kazakhstan tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude 
fiscale.en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Astana le 26 
juin 2008 

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la 

République du Kazaldistan 

Désireux de conclure un Protocole modifiant la Convention entre le Gouvernement 

du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la République du 

Kazaldistan tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en 

matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Astana le 26 juin 2008 

(ci-après dénommée."la Convention"), sont convenus de ce qui suit: 

ARTICLE 1 

Le paragraphe 3 de l'article 5 (Établissement stable) de la Convention est supprimé et 

remplacé par celui qui suit; 

"3. L'expression "étabhssement stable" comprend également: 

a) un chantier de construction ou de montage ou des seî 'jces de surveillance s'y 

rattachant, mais seulement lorsque ce chantier a une durée supérieure à 12 

mois, ou si ces services durent pendant pltis de 12 mois; 

b) la fourniture de services, y compris les services de consultants, par line 

entreprise d'un État contractant agissant par l'intermédiaire de salariés ou 

d'autre personnel engagé par l'entreprise à cette fin, mais seulement lorsque 

des activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou un projet 

connexe) sur le temtoire de l'autre État contractant pendant plus de 12 mois." 

ARTICLE 2 

Au paragraphe 5 de l'Article 11 (Intérêts) de la Convention ia phrase suivante "Les 

pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens 

du présent article." est supprimée. 



A R T I C L E S 

L'article 25 (Echange de renseignements) de la Convention est supprimé et remplacé 

par celui qui suit:. 

"Article 25 

Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les. renseignements 

vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions' de la présente 

Convention ou pour l'administration ou l'application de la législation interne 

relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des 

États contractants, de leurs collectivités centrales ou collectivités locales dans la 

mesm'e où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention. 

L'échange de renseignements n'est pas resti-eint par l'article 1. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont 

tenus secrets de la même manière que ies renseignements obtenus en application 

de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou 

autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par 

l'établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés au paragraphe 1, par les 

procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les recours 

• relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou 

autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fms. Elles peuvent révéler ces 

renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des 

jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être intei-prétées 

comme imposant à un État contractant l'obligation: 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa 

pratique administrative ou à celles de l'autre Etat contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base 

de sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale 

ou de celles de l'autre État contractant; 

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret corrunercial, 

industiiel, professionnel ou un procédé commercial ou des 

renseignements dont la communication serait contraire à l'ordre public. 



4. Si des renseignements sont demandés par im État contractant conformément à cet 

article, l'autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les 

renseignements demandés, même s'il n'en a pas besoin à ses propres fins fiscales. 

L'obligation qui figure dans la phrase précédente est soumise aux limitations 

prévues au pai-agraphe 3 sauf si ces limitations sont susceptibles d'empêcher un 

État contractant de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-

ci ne présentent pas d'intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. En aucmi cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 

' permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements 

sur demande uniquement parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre 

établissement financier, un mandataire ou une personne agissant en tant, qu'agent 

ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux droits de propriété 

d'une persoœie;" 

ARTICLE 4 

En référence à l'article 25 de la Convention: 

L'autorité compétente de l'État requérant fournit les informations suivantes à 

l'autorité compétente de l'État requis lorsqu'elle soumet une demande de 

renseignements en vertu de la Convention, afin de démonti'er la pertinence 

vraisemblable des renseignements demandés: 

a) l'identité de la personne.faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 

b) les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature 

et la forme sous laquelle l'État requérant souhaite recevoir les renseignements de 

l'État requis; 

c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 

d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus 

dans l'État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d'une personne 

relevant de la compétence de l'État requis; 

e) dans la mesure on ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont i l y a 

lieu de penser qu'elle est en possession des renseignements demandés;' 



f) une déclaration précisant que l'État requérant a utilisé pour obtenir • les 
renseignements tous ies moyens disponibles sur son propre territoire, hon-nis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportiomiées. 

L'échange de renseignements se fait en langue anglaise. 

ARTICLE 5 

1, Le présent Protocole sera ratifié conformément aux procédures applicables au 
Luxembourg et au Kazakhstan. Chacun des États contractants notifiera à l'autre 
par écrit, par la voie diplomatique, l'accomplissement des procédm-es applicables 
respectives. 

2. Le Protocole entrera en viguem- à la date de la dernière des notifications visées au 
paragi'aphe i , Les dispositions du présent Protocole seront applicables aux années 
d'imposition commençant le ou après le 1er janvier de l'année civile suivant 
immédiatement l'année de l'entrée en vigueur du présent Protocole. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Protocole. 

Fait en deux exemplaires, k/^X'^<^£^''^ , le 3 i>)<̂  2012 en langues française, 
kazalche, russe et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du 
Grand-Duché de Luxembourg 

Pour le Gouvernement de la 
République du Kazakhstan 



C O N V E N T I O N 

ENTRE 

LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

ET 

LA REPUBLIQUE DE MACEDOINE 

TENDANT A EVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS 

ET A PREVENIR LA FRAUDE FISCALE EN MATIERE 

D'IMPOTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 



- 2 -

Le Gouvernement du Grand-Ductié de Luxembourg .et le Go.uvernemenî de la République de • 

Macédoine, désireux ds conclure une; Conv.ention tendant à 'éviter, les doubles impositions et à prévenir ia ' 

fraude fiscale en .maîière d'imp-ôts sur le reyènu et sur la fortune, sont oonvenus de Ce .qui suit 

. ' Anicle. 1 - ' ' -

PERSOtsINES VISÉES-

La présente 'Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un.État contractant, 

ou des deux Éîats contractanîs, • - • . . ' . . : : • . ' . - " • ' - -

• '"-' '•'" • ^- .•"''" ••• ''"'yf''-.f^'^^?-'f y'yZ'': ' "•';••-- '-; • - . 
; , . ; . . ; / I M P Ô T S V I S É S : . 

1. La présente Conventicn s-applique aux impôts .àur le revenu et sur ia fortuné perçus pour, le " 

corri'pte .d'un Éîat contractant où de ses; collecttviîés locales, quel que soit le ŝ ^̂  ' 

2. Sont considérés comme impôts:sur,le.re\'en.u et sur.la fortune les impôts perçus sur le revenu 

îoîai, sur la forîune totale,, où sur; des;éièments;du.re'/enu;pù.de lâ f̂̂  y compris les impôts'sur les gains. 

provenant de l'aliériation;de biens rnobiliefs où irnrnot̂ ^̂  irnpôts sur le. montant global des salaires. 

• payés par les entreprises-ainsi que tes: irnpôts.sur les - ' . • • . : • : . : ' 

':,.;':;'•' ;: ::S i;'-3:'Les impÔts'actu^ \ '• y 

: a) en Macédoine --..-'-;';-:\ :";..;;r^'V;;,-:-^^ 'rr'^y - -y: f 

:':'.. 1) -.rirtipât sur le revenu des peràjnnes ptlysiqu ' ^ yy-: '-'-y."̂  ' i - - ' L ' ' - •':.'• 

:-.; •.. 2) • lIrppôt'SÛr.les.bénéfices; •-;;;;:';^^^ • y-y^yy •yynjyyy • • yy y • -'-• ' ; ' - -• ' •"'': '':'• 

3) l'im.Dôt sur la prppriété;'-:;;'-:;::-'-'̂ -,;:; --S '̂ ^̂ yyy-ŷ yŷ yy§ŷ ^̂ ^ y-•:-'•-:;';'•y>yyyyty'- -
' ; - (ci-apres dénommés "impôt r^acédônieh");v^'i:':^ '•• y y . y y .y -.;'•; ). :; , :; '':.'.: \ ,: :;-;.-

b) au Luxembourg; . yy, :yy-y yy 'yyy ' - -^ -y :" ' ' . -';.".'::""•'"'-

: -'. 1-1). l'irTipôt.sur;le revenu des pe!^ ' y..yyy:..^,:../yyy y y 

2)'t'im^pût sur le:fevenù dés_pbHectivlîés;:"^^^ ''" -'';'" ;;; '.: :'. ,"::::- ' :;'"' ; ;. 

•y 3). l'impôt sur la fortuné; .•--.;;.-. - 'y^'-y'- '- 'y'.y'y - ': 

• . . 4 ) l'impôt commercial communal;';':":.'.-:!.,;;:;.;•;''^ ' ': V :' ..' -'- • ' ' 

' (ci-après dénommés "impôt, luxerribourgeois").; ,. 

- . '4 , La Convention• s'applique;aussi aux impôts de nature identique'ou analogue qui seraient 

établis après la date de signature .dé la Convention et qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 

remplaceraient- Lés: autorités'compé'erites - ,des États contractants se communiquent les modifications 

significatives apportées à leurs iégislaîions fiscales.;.' . ' . ' - , ; • 



Articles 

DÉFlNITiONS GÉNÉRALES 

.1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte ii'exige une interprétation 

différente; 

a) les'expressions "un État contractant" et "l'autre État contractant" désignent, suivant le contexte, la 

.Macédoine ou le Luxembourg; . . - " ' . • : ' ' , / ' " ; - ;.... 

b) le terme "Macédoine"'désigné lé territoire de ia République-de' Macédoine,' et'erhpioyé dans un sens-

géographique, il désigne ses ténès; les eau'x de ses lacs inîérieurs eî leurs 'bâsrfonds soumis â son 

autorité judiciaire, ou auxquels ses' droits 'souverains .'sont .d'application-aux- Tins d'exploration, 

d;exp!pitation, de conseîvation et de gestion ,de:ressources naturelles,-conformément à Tautorité judiciaire 

interné èt au droit international; . . ; .j , ' , . , - : . ,-.; . . , 

c) - le terme "t,uxemtjourg" désigne le Grand-Duché de Liixernbpurg et, lorsqu'il est employé dans un .sens' 

géog'raphiqùè; Il désigrie le téi"rî ^̂ ^ 

d) le terme "national" désigne;';'.- : ' .:_. ;.':"-;t...,: . --'-;:.'..-.....-',.- •.-.' .. 

i) toute personne ptïysiqu'e qur;possèd9;ia nationalité rfun Etal-.-contractan 

iî) toute, persb'nna moralé,'société,dé. pei-sbnnes où.'association constituée conformément à la 

iégisiation en vigueur daris tïn État contractant; ; . : • ' . ; l . : - . ; . ; 

e) le terme "personne" comprend les personnes .physiques,, les sociétés' et tous autres groupements de 

'... personnes;' . - . . . . . .-^y^ 'yi.. -y. - .•- • 

J ) '-. le. térme;.,.';;société",. désigne toute, personne, morale-ou .toute, entité 'q'Li! est considérée comm.e une 

personne mcrsia aux Tins d'imposition; - .' . : ;.•;;'::•'/..;,'•' : ';. '; " : i ;';. 'ï, :='-i: '„;--. ; ' 

g) tes .termes.,''activité",.par rapport :à une ;èntreprise; ét;,"affaires". comprennent :rexercice de professioris 

libérales pu d'autres activités de ca^ ',.y y^y^.-X- • y--

h) le termè ^enfa-eprise" s'applique à i'exërcicéde ^ '.• •>,. • ..' . . 

; i)' ' les'èxpfessiQns-:;!'entrê^^^^^ id'u'n .ÉiaLcdnifadtarit".^^ .l'^'^Ks État contractant" désignent, 

;•. rèispectivëmeiît::urie^ènt^ parun.;iësiderrt-;à^ .entreprise exploitée 

par un .résident de j'aijtre Étatpontr%:tant;;'; ' -'.-"' V'"'^;.' ;' .::'l'^ ;''V''"-'-' 

D réxpr'essidn...''trafic internationar désigne; tout transport effectué par un na'vireiou.un aéronef exploité par 

une entreprise' dont le siège de. direction;éffèctivè;ëst situé dans un État contractant, s,âuf lorsque Je 

navire.ou i'aêi-onéf n'est :exploitè qu'entre 'des'po.ints-sitùés.dans l'autre État contracîanî; ' 

k) . l'expression.''autorité comf3éîénte'';désigné;^^^^^ -y. ' ' ' . '. ' ' 

.i) ; .: èn cë iqui cd.nœrne la fflacéddin^ 

ii) en ce qui cb.ncëfne le Luxénifo . 

2, Pour l'application de la .Cqri'vénti'on â liri mpraént donné par un État contractant, tout terme pu 

expression qui n'y est pas défini a, sauf si le 'contex.te.'exige'une inîerprétation d.i.fféreriîe, le sens qué lui 

atîribue, â ce moment le drpiî de cet État con-cernant les.impôts, auxquels s'applique îa Convention, le sens 

attribué à ce terme ou expression par le droit fiscal de cet État prévalant sur le sens que lui attribuent les 

autres branches du droit de cet État. ' ' ' ' ' -
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-' Article 4 

RÉSIDENT - . 

1. Au .sens de la présente Convention, l'expression "résident d'un État contractant" désigne toute 

personne qui, en vertu dé-la législation de cet État, est:assujettie à l'impôt dans cet État, en raison de son 

domicile, de sa résidence,"de son rieù d'enregistrem'ent, de son siège de direction ou de tout autre critère de 

nature analogue et s'applique aussi à'cet État ainsi qu'à -toutes ses coîlectivités locales. Toutefois, ceîîe 

expression ne comprend 'pas les personnes qui ne. sont assujetties à l'impôt dans 'cet Étaî que pour les. 

revenus de sources situées dans cet État ou pour la fortune qùi'y est située.; 

2. Lorsque^ selon lés dispositions, du paragrapHié t , une personne ptiysiqùe est un résident des 

deux Étaîs co.ntracîanîs, sasiîuation. est réglée de sa manière suivante; ' . , ; yy .. ' 

a) cette personne 'est co-hsidérêe; comme "un; résident ; seulèment de i'Éîaî où. elle dispose d'un .foyer .-

d'habitation perm'ànenî; si elle disposé; d'un, foyèr.d'habitation pemnariènt dans les deux États, elle est-: 

considérée comme;un résident seulefnént de l'État avec lequel ses liens péfsohn'els et écdnorhiques sont 

les plus étroits (bentrë;des intérêts;vitaux); '''^^ ;. - y • : 

b) si l'Éîaî où'cëlîé pe.''sonne''a'é -cè''nîré''de ses intérêîs'vitàux nè peut-pas; être déterminé; ou si elle, ne 

dispose d'un foyer d'h'abitaîion permanent dans aucun "des; États, elle est cônsidêréé comme un résident . 

seule:Tier.î de'ITiat'où él'e'séjc-'u;''ié de fa;;on-'labit'.isiie;- ; - . ' ; 

c) si cette personne, séjourne, de-façon :h'abitu'elle dans tes deux Étaîs bu si elle ne séjourne de façon 

haditùelle dans;aucun" d'eUx;"'.èlle;.est'co^ cqrnrne .'ùrt'résident sëulerneiit'de l'Élat dont eiie • 

possède la nationalité;'."':,--/; i;.--;:: •.:;:•'.:V.J;-" y y y . ' ' : . y ' ' - ^ ' ^ :yxy• : . . • ^ \ ' ^^ 

• d) si cette personne, possède :ia natid'nalité de's'deux États où. si èïlé rie pps;sède la nationalité d'aucun d'eux, -

" les autorités cdmpéîentès des Ét.ats;cdnîraçtân^^^^ qûéstipri' d'un ccmm.un accord. ' :•"' 

-•• .: . - . '-." : 3'' Lorsque; ;;seldn;;.tes:;disppsi^^ 

- physique est...ùri' résident dés. deux Étate;çpnt[actartîs^ '.cqm_mé:"un;,résiçjOT^ séulement de.-' 

'• l'Éîaî où son siège de'directi6n'èffectiye"'ésî situéf :-;-:;;̂  •.- '.' y y y Q y - ^ y -y'.^- y. " - -

•' :•'-•'.'' -• ' -•- -''.''•. '7•;"::: ".;'':.£::::s;:';;̂  • - ' -''"' 
• .••;•: -''--;".•.•:'' ''•' '.''•":;;-;'ÉT;AéLissÈMÈNT^ .yy-'/'yy^yyyîyy 

. 1. Au. seiis de la..présente; Çonyention,; Ilexpression ."éta.blissèmient: stabl^ désigne une' 

installation .fixé d'affaires par l'intermédiaire de :iai!iuei!e une entreprise exerce toijt pu partie de' son activité. 

2. L'expression "éîablissément'stable'!.co,m.prend notamment: 

a) un siège de direction, - •_ ' ;.: \ \ 

b) une succursale,'. ; -...' '- .' ;',.;.;. :.: ' ' ' ' 

c) un bureau.. . . . ; ' ' . . ; , - . . - ' : ' - ' 

d) une usine, • . - ' - . - . . . • 

e) un atelier, et . ; - , 

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extracîion de ressources 

naturelles. . . ' ; -



3. Un chantier de construcfion ou de montage ne constitue un établissement stable que si sa -

durée dépasse douze mois. 

4. Nonobstant les. dispositions précédentes dU présent article, on considère qu'il n'y a pas 

"établissement stable" si:. ' - ' ' ' 

a) il est fait,usage d'installations aux seules fins.de stoci^age, d'exposition ou.de livraison de marchandises 

appartenant â l'entreprise; 

b) des marchandises appartenant à l'enti'eprise sont éntrèposéss aux seules -fins de stockage, d'exposition 

ou de livraison; . "'. ;" . 

c) des mai^chandises appàrtènanî à l'entreprise sont entrep'dsées aux seules fm.s'de trà'hsformation par une 

autre entréprise; ' ' ; ' " ' ' • ' . • ' , ; ' . -..''..:"'';':'';-':'"•'•;'':'•;' 

d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules flfis d'acheter des •rnarçfî'aridises du de réunir des . 

- informations,' p-Diir l'entreprise; '. - ,,- .- s : ' : ;:.; ' ; '' ; "' 

e) une installation -fixé d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer,.pb'ur Tenfreprise',"toute autre activité 

de caractère préparatoire où auxiliaire; -. .-. . . ' ' ' '" • 

f) urie installation fixe d'affaires; esl utilisée aux seules fins deJ'exercice çùmulé d'activités mentionnées aux 

alinéas a) à e), à.condition que l'activité d'ensemble de riiïsfâliation fixé'd'affaires, résultant'de ce cumul 

garde un caractère préparato'is^e ou auxiliaire, -. -. . .- .': •' " 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 eî 2, lorsqu'urie "personne - autre qu'un agent 

Jouissant d'un statuî indépendant auquel s'applique le;pa.ragraphe 6 - a.gil pour le connpte'd'une entreprise et . 

dispose, dans un É.tât contracîanî de pouvoirs qu'elle y exerce .habi.îuellèment ;lui "permettant, de conclure des, 

contrats au nom de l'entrepnsé,'cétîë entreprise est considérée comme ayant un étabiîsssmënî stable dans 

. cet État pijur toutes les activités que 'œttè"personne exerça pour l'entreprise'; 'àmoins que activités de" 

cette personne ne soient limiîées à celles qui sont mentionnées au p'à-agraphe 4 et qui; si elles étaient 

'exercées par l'inbfrnédiaire' d'une ; insta]làtidii; fix'é^'d'affàir'ës,'- në '̂-pe considérer cette 

installation cdm.mé un éîabiissemcnî sîafc:é'selcn le's 'dispcsitioins db co paragrapSie'. - ' - " ' ' -

6. Une entreprise n'est-.pas considérée -comme-ayant un étabiissernént'staB|è'" dans un État 

contractant du .seul fait qu'elle y exerce son activité par .l'entremise d'un 'courtier, d'un commissionnaire ' 

général ou. de'.'toùt autre 'agent jouissant d'ùil statut^ indépendant;: à.-çqndition^^ q çès personnes agissent, 

dans le"'dàdré"prdinaire"de'léùr activife : " ' --^'>,:"'• '": y-^^iiyyyc..y' y-yi^yy^iyyyy .'-yi^yr . 

7. -Le .fait qu'une société qui est uri résident d'uri'État contr^^ 

une société^ qui est un résident de l'autre Étaî contractarit ou qui y exercé.;son;''àctivité (que ce soit par 

l'intermédiairé d'un éîab'issemenî stable ou iion) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de. 

ces sociétés un" établissement stable de l'autre. 
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' .Article 6. -• 

REVENUS IMMOBILIERS 

1, Les revenus qu'un résident d'un État contractant tira de bien'sjrnmobiliers (y compris les 

revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre Étaî conîractant,.sont imposables dans 

cet autre Êîat.. ^ . .. 

2. L'expression "biens" immobiliers" a le" sens que lui attribué le droit de j'Éîat:.CDntraç!ant où lès 

biens considérés sont situés. L'expression comprend en" tous cas ies accessoires, le cb'epte| mort ou vif des 

exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels , s'.appliquent Ses ' dispositions.; du droit privé 

co.ncernant la propriété foncière., l'usufruit des'biens immobiliei's eî les d.roits à dès paiements variables ou-

fixes pour , r.exploitation ou la conçessio.n ..de.'l'exploitation.-de gisements .̂ ^̂ ^ et autres 

ressources naturelles;'.les navires,.- bateaux"et . aéronefs.,.ne sont pas/cprisidérés" pomme des biens 

immobiliers.. 

3. Lés. dispositions du paragraphe .1 s'appliquent "aux revenus, provenant de,.réxploitaîion directe, 

de .la location ou de faffèr'rnage, ainsi que de toute autre,forrnè;d'explpitation dès biensJmmofciîlièrs.' 

4. Les dispositions dés paragraphes..1_et3 s"appllquenî également aùx ;re'venus provenant des 

biens immobiliers d'une entreprise, y - y i . ^ . y , - y S . y r y . y _ y'.',..-:: -

- - - - ; - i ' - - ; • ; ' - . ;-:'':•-'.;;'•,; Article7':;̂ ^̂ ^̂  ' .• 

' " ' • ^ '- -: '••-: ' 'BÊ^JÉFICESD§^ ' - -

' 1 . Les béneficés d'une ènirepris;e;,d'un..Êtàt;;cp spnt-irrippsables:.qu^^^ État, à 

fnoins . (que:, l'entreprise : rilèxeri^ê. .so;n;.'^açtiyité;-;dâns;;;;Tautre d'un 

éîablissement stable qui y :est' situé;. Si ;rentrepnse.;^ bénéfices de . 

l'entreprise sont imposables dans l'auîre .ÉtaL';'m'ai.s:'unîquement dâns;i^ imputables à cet 

'établissementstable; 

... 2. Sous résen/e. des ;dispôsîtipns"du ;p^ 

' exerce son activité dans Tautre État contractant-par i;intermêdiàired;un établissément.itablf y est situé, if 

est im.puté, dans chaque.Étaî contractant; .â'cet.étabiissernént sfisibli les bériéfices';qu'il .au.ràit pu réaliser s'il 

avait constitué une entreprise distincte exerçant'des aotivii;és ;idër>tiques;';o.ù.analogues d'ans-des conditions 

- identiquqs.pu analogues et traitant en toule. indépendance àyecTéntreprise. Sont il constitue un établissement 

' stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices .d'un éîablissement stable, spnt'"admises en déduction les 

dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de direcîion et 

les frais généraux d'adminisîraîion ainsi exposés, soit dans l'Étàt "où est siîué cet établissement stable; soit 

ailleurs. 



4. S'il est d'usage,, dans un État cpntractant. de déterminer les bénéfices, imputables à un 

établissement stable, sur la base d'une répartition des bénéfices toîaux de l'entreprise entre ses diverses 

parties, aucune disposition du paragraphe 2. n'empêche cet État contractant de déterminer les bénéfices 

imposables selon la répartition en usage; la méthode de .répartifion adoptée doit cependant être telle que le 

résultat obtenu soit-conforme aux principes contenus dans le. présent article. 

5. Aucun bénéfice n'est imputé â un établissement stat>ie du fait qu'il'a simplement acheté des -

marchandises pour l'entreprise, r.-.:,--- -• ' . - ; - . ; -

6. Aux fins des paragraphes précédents, ies bénéfices à imputer a l'établissement stable sont 

déterminés,chaque année selon îa rhême riiéthdde.'à moins qù'il n'existe dés motifs" valables ét suffisants de 

procéder autrement. • ":'; .; " ' - ; - -

7.. Lorsque les bénéfices comprennènt des éléménîs de reyénii''traités séparément dans d'autres 

articlès de la présente Convention, les dispositions, de ces arîiclés ne sont pas affectées par les dispositions . 

du présent article. . '" -:' ,.:, - . - "• 

.-Articles ' . 

NAVIGATION MARITIME, INTÉRlÉURE ET AÉRIENNE ;.. 

' 1. Les. bénéfices provenant de rexploitation,;en trafic l.nternational, de navires ou d'aéronefs ne 

sont lmposat)les que dans l'État contractant où.ie sièg'e;de direction èffecttve.de'i'énfréprise est situé:. 

2. Les bénéfices provenant de_ fexp.loiîaîion dé.baîéaux se;rvant à la nayigatiori. intérieure ne sont 

imposables que dans rÉtat contraclantoù le siègé de direction effective, de l'enîréprise/est situé: 

- - 3." Si'le siège dé .direction 'effeçtW^ 'âyne'ent^ risvigati.on'"îTiaritirrie;du intérieure esi à 

• bord d'un navire ou d'un baîeau, ce siège ésl qpnsidé.ré com;nie situé dans l'État çdritractant où se trouve le 

port d'attache.dé ce. navire ;ou de 'ce;batea;ij,Vbu'à"'"dé;fàùt'de port d'attache,'dansj'Éla^^^ dont 

l'exploitant du navire ou du bateau est un résident ; •: ' ;"•-;'_ -.''' ;. :..:' 

- 4. Les dispositions du'pa.fagrapihe. . ,;1, s'appliquent;..aussi :.âux-^^ provenant de la 

participation à un jpool, une exploitation en commun ou un brganismè iriternationa! d'expioitàtipn. 

- ' Article 9 . ' . v ' -•' 

ENTREPRISES ASSOCIÉES 

1. Lorsque . . - .- . :. 

a} une enti-eprise d'un État contractant participe directement du indirectemènt.à là direction, au contrôle ou 

au capitai:d'une entreprise de l'autre État coriîracîant, ou que. 
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b) les mêmes personnes participent direçte.ment ou indirectement à la direction, au contrôle ou au capital 

d'une entreprise d'un État contraciantet d'une entreprise de l'autre Étaî co.ntractani, '' -

et que, dans l'un et l'autre cas, les ceux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou financières, 

liées par des condiîions convenues ou imposées, qui différent de- celles qui seraient convenues entre des 

entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient, été réalisés par l'une des ' 

entreprises, mais, n'ont pu l'être en fait â'caùsé'de ces conditipns; peuvent êîre inclus dans les bénéfices de' 

cette entreprise eî imposés en conséquence.. • 

'2. Lorsqu'un État contracîànî inclut dans les bénéfices d'une enîre'p'riise de cet Étaî - et impose 

ep conséquence - des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contractant a été|,imposée dans 

cet autre État, eî que les bénéfices ainsi inolùs s'ont des bénéfices qui auraient été .réalisés par l'entreprise du • 

premier Éîat si les conditions convenues entre les deux ; entreprisés avaient'été celles qui auraient été 

convenues enîre des enîreprises indépendantes, .l'autre-État.procède-à un ajustement approprié du montanî' 

de l'impôt qui y a éîé perçu.sur ces bènéîicesi-^Poui' dèterTniner oêt ajustemient, i! èst-teriucompîe des autres 

disposiîions de la- présente Conventipri et.r si c'est 'nécessaire, les autorités; c.pmpêîanies des États 

contractanîs se consultent. • . ; . - • ' 

- .. ; • . '.Article-10. . ;., . - ' • • ' -

' --'dIVIDENDES'".; " "" ;" -' ': 

1. Les -dividendes payés :par une s.o'ciété qui est un résident, d'un État contractant à un résident 

de l'auî.re Éîaî contracîarit, sont imposables dans cet autre Élat:;. '- ' . ' . i ' ' ;. ".- "•';''• ' ; 

: 2. Toutefois, ces. dividendes .sont aussi imposables dans rÉtat cpntr'acîarit ;dôrit.,la société qui 

paie les dividendes est un résident, et.-selon la-législation de.cet État;'rnais si :!é:;t3énèficiaîfe effectif des 

•dividendes est un résident de !'autre-Éîat contra'ctant, l'inipô :;.:;.. . • 

a) " 5 po;ur cent dû.montant' tsrut dès diyidé!Tides,;'sî:i4 s^^'^té (autre qu'une/ 

société de personnes) qui délient directerTierit aù moins 25 pour cénf.du; capitai de i'a-sidciété. qui paie les 

dividendes; - -. " 

b) 15 pour cent du montanî brut des dividendes, dans tous les autres cas. ' - ; ; ' : - . " - . ; . : ' • - " , ;̂̂^̂̂^̂  

Le présent pai-agraphe n'affecte pas :rirn"pôs.itio"ridé là'sôciété au titre dès t)én.éfices qui servent 

au paiemenî des dividendes. " ; ; ' : ' ' ' - ' - ' . -•: ' -- . ' ' . - ' ; ; - • • 

3. Le terme "dividendes" employé dans-te .présent article désigné-les revenus provenant 

d'actions ou autres parts bénéficiaires à .rexceptibri" dès créances, ainsi que les revenus d'autres parts 

sociales soumis au même régime, fiscal que les revenus d'acîions par la lègislaîion de l'État dont la société 

disîributrice est un résident, et dans le cas du "Luxembourg les pa.rts de bénéfice touchées,' du chef de sa 

mise de fonds dans une entreprise çoriimerciaie, industriëilé;";manière ou artisahale, par le bailleur de fonds 

rémunéré en proportion du bénéfice ainsi que lés "arrérages et inîéréts d'obligations lorsqu'il est concédé pour 

ces îitres un droit à l'attribution, en dehors de l'intérêt"fixe, "d'un inté-rêt supplémentaire variant en fonclion du 

monîant du bénéfice distribué. 
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'applique.nl pas, lorsque le bénéficiaire effectif 

des dividendes, résident d'un Etat contractant, exerce dans l'autre Éîaî contractant dont la société qui paie les 

dividendes est un residenL une activiîé d;ent'eprise par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est 

situé, et que la participation génératrice des dividendes s'y rattache effecîivemenî. Dans ce cas, les 

dispositions dé l'article 7 sont applicables. 

5. Lorsqu'une société qui est uri résident d'un État contractant, tire" des bénéfices ou des 

revenus de l'autre État contractant, cet autre Éîaî ne peuî percevoir aucun impôl sur les dividendes payés par 

la société, sauf dans la mièsure où.ces divîderides sont-payés â uri résident, de cet" "autre Éîat ou dans la 

mesure où :ia participation génératrice des dividendes se rattache effécîivefnenî â. un établissement stable 

• situé dans cet aiJîre ÉtaL -ni prélever aucun irinpôt,"au titre de firripositiori dès béné.ficeè'non distribués, sur les 

bénéfices non distribués de -la société, nfiéme; si les; dividendes payés'où :les bénéfices non distribués 

-coihsistènt en tout ou en"partie èni>éhéfices'çiu revëfius proven'atit-de cet'àutfè État '-Hy .'. 

:; Article 11 : ' ' .- . .:; '--• -:' ' ' 

INTÉRÊTS .: ' ' . ..; -. :; 

1. Les intérêts provenant d'un Étal contracîanî et payés à un résident.de l'autre État contractant 

ne sont irnposables que dans cet autre ÉtaL . ,.' -. -. . ' - . ' - : . - . . - - . 

. . : 2. Lé termé."intérêts"';.employè.dans'lé,pr^ 

nature, assorties ou non de garanties, hypothécaires ou'd'uhé" clàusè..de-'partioipaîion àu>:.:bériéfices du 

débiteur, et notamment les revenus des fonds publics-et-des oSsIigalions d'emprunts; y compris les primes et 

: lots .attachès â,ce%;titres,;Toutefois,. le.{enTie ."intérêts" ne compren'd pas. Ies;;revenùs visés à .l'article 10. Les 

pénalisations pûur.pàiërrierit;tardif ne so'nî pas.cprisîdérées.ccînmè; ;pfésent article. • - -

.3, ' lies dispositions du. paragraphe. .1.._nè" s'appliquent, pas, ..iprsqùë le. tsénéftciaire effecîif dès 

intérêîs, résident d;un État contractant, exerçé;daris.r3'utré Éîat conîractanî,d'où prpviennen une 

activité d'enîireprise pa.i^;nnîérniédiaire d'ùn éta;b.lissemént stable qui y est siîùé.ré;t.que...ja .créance génératrice 

des intérêîs. s'y ra'ttaciie "effeçtivèmeriL Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 sont applicables. 

4. Lorsque; en raison de relations spéciales existant enîre le déW 

. que .l'un et l'autre, entretiennent avec de; tierces personnes,.,le;mQnîant des inîérëts, corripîe,.îenu de la . 

créance pour laquelle ils. sont payés, excèide celui dontseraient .conyerius le débiteur et Je effectif 

en l'absence de parejlie's relations, les dispositions du présent.a'rticle ne s'appliquent qu'a cé dernier montant 

Dans ce cas, la partie excédentaire" des palem^ents reste imposable selon la législation de chaque État 

contractant et compte tenu des aufes disposiîions de la présenîe Convention. 
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' Article 1;2 

"' REDEVANCES 

1. Les redevances provenant, d'un Éîat cdntrâcîant eî payées à un résidenl de l'auîre Etaî 

contractant sont impcsables dans cel autre.Étal - " - - "-• . .' 

2,, .Toutefois, ces "redevances ,.sonî aussi imposables . dans l'État contractant dont elles 

proviennent eî selon la législation ds cet État mais'si le bénéficiaire effectif des redevances est un résident 

de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi:nepeut excéder 5. pour cent du montant brut des redevances, 

3. Le terme "redevances" employé,dans le .présent article désigne les rémunérations de toute' 

nature payées pour l'usagé ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une oeuvre littéraire, artdstique 

ou scientifique, y compris, tes film.s cinématographiques ou.les-films ou. ba'ndes utilisés pour la radio ou-la 

télévision, d'un brevet, d'une marque.de fàbrique'pu de commerce, d'un dessin ou;d'ùn modèle, d'un plan,, 

d'une formule ou d'Un procédé secrets eî poùrdes informations ayant trait â une expérience acquise dans le 

domaine industriel, commercial ou scientifiqué.-"::'" ; ' - " 

4, Les dispositions'dés paragraphes 1. èt 2' ne. s'appliquent pas," Ic-rsqu.é le bénéficiaire effectif 

des redevances, résident d'un Éîat conîractanL exerce, dans "l'autre État',contractanî d'où .proviennent tes 

redevances, une acîivité. d'erit-'eprise par "intermédiaire d'un établissement stable'q"ui y est. siîué, eî que le 

droit ou le bien générateur des. redeva'nces s'y rattache;"effeçti'vement: Dans^ce-cas. les dispositions de 

l'article 7"sontappllcat)les. . ; ;' •• : . - ; ; . - - • - ;" .':; .-.: :" ;;.':.- . ..::-":";; ;"'" 

. .. 5, Lés;rëdevances sont considérées co.m"m"e j5rovënanf;d'un État;contractant lorsque le débiteur 

est cet État iùi-rnèmè,-' uné collectivité locale ou uri r'êsidénfde cet État; Toutefois:;; lorsq!j;e le débiteur des 

- redevances, qu'il soit du non u'n' résident d'un Éîaî conîraclant,' a dans un État'coritractanL.un; établissement 

stable, pour lequel l'obligation dpnn.anflieu au paienient des;;'rédevances;3"^é^^ supporte la " 

chargé de ces redëyancès. 'cejles-ci sont considérées;; .de'';ï;État':'coritractant où 

• l'établissement stable'est'situé. ' " ; • ' : .. ' • " ; • - : . ' ' 'yyi " . -"',....' i';:. '•:?':. '";.;;; -: '"'" '--" 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales exisîant enîre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 

que l'un et l'auîre enîrètiennent'avec de tierces personnes,'le""montant dès redevances; compte tenu de la 

prestation pour laquelle elles sont payées, excède "celui donî seraient."convenus ie débiîëur et le bénéficiaire 

effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article.ne s'appliquent qu'a cé dernier 

montant Dans ce cas, la partie excédentaire des paiemenîs -resîe imposable "selon la" législation de chaque 

Étaî contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. . ' 
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Article 13 

GAINS EN CAPITAL 

1. Les gains qu'un .résident d'un État contracîanî lire de l'aliénation de biens immobiliers visés â 

rarticle.6, et situés dans l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État 

2. Les .gains provenant .de-l'aliénation de. biens mobiliers qui font, partie de l'actif d'un 

établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre Éîat-contractant, y compris de tels 

gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable {seul ou avec l'ensemble de l'entreprise) sont 

imposables dans cet autre Éîat 

3. Les gains provenant de l'aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic international, de 

"bateaux sen/ant à la navigation intérieure ou de biens niobiliers affectés â l'exploitation de ces navires, 

' aéronefs ou bateaux, ne sont imposables que dans l'État contractant oïi is 'siège dé dirèction effecîive de. 

l'entreprise est situé. '.. ' . ' ' ; - ;"'•'. 

4. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2 

et 3 ne sont Imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un résident:. . . . ' • • 

- "Article 14 ' •;-

REVENUS p tMPLOl - ' ' " ; ' ;' ; -" .' 

1. Sous ..réserve des dispositions des articles .15, .17 et ,18; les. salaires, traiîemenîs et autres 

rémunérations similaires qu'un résident d^ùn État; contractant reçoit au, îi.tre-.-.d'un';enr)plqi .salarié, rie sont-

: Imposables-qu.e dans cet État, à nrioins que.rempiQi.rie soif exercé dans.rauîre,État..cpntractant. Si l'emploi y. 

esî exercé, les rémunérations reçues.â .ce titre sont imposables'dan 

2. Nonobstanî les disp'osiîions du paragraphé ; 1,' les rémunérations qu'un résident d'un État 

contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exerce dans l'autre État cpntrac't3nt,-ne sont imposables iquè. 

dans le premier État si; . . ' . . , : . - . . ' -. : '..;'" " • 

à) ie bénéfictaire séjourne.dans,l'a'utre Étaî pendant une période ou des périodes .n'excédant pas au tqîal . 

183 jours';durant.toute-période--de douze'mois comrTÎeriç'aht ou.'^e.terminant durant l'année civile 

considérée, eî ' ' : ;• ' ';; ':; : : - ' . : • . . " , - ' . . 

b) les rémunérations sont payées par un e-m,Dloyeur ou pour le compte d'uri 'em'fjloyëùr'qui n'est pas un 

résident de l'autre État et • 

c) la charge des rémunérations ri'est pas supportée par un Rétablissement stable" que l'employeur a dans 

l'autre État. " - - ' ' :" 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présenî article, les rèmunéraîions reçues au litre 

d'un emploi salarié exercé à bord d'un na'i^irë, d'un aéronef ou d'un véhicule routier e.xpioité en trafic 

international, ou à bord d'un baîeau seti/ant à la 'na'vigation intérieure, sont imposables dans l'Étal contracîanî 

où le siège de direction effective de l'entrèprise est situé. 



- ' Article'15 

TANTIÈMES 

Les tantièmes, jetons de "-présencè et-^autres rétributions similaires qu'un, résident d'un Etat 

contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou de sun.'eil.iance d'une société qui" 

est un résident de l'autre État contractant sont-imposables dans cel autre Éîat -

-; Article 16 ^ '.- - . ' " " , - , , . 

. ; ARTISTES ET SPORTIFS 

Nonobstant ies;dispçsitidns .des. articles. 7 et 14,..les revenus qu'uri .résidant d'un État 

contractant-^'tire, de: ses activités personnelles"exercées dans.l'autre État contractant en. tant qu'artiste du; 

spectacle, tel qu'un artisîs de théâtre, de cinéma, de la radio: du de la télévision," du qu'un, musicien, ou en. 

tant que sportif, sont-imposables dans ce* autre État contraotani 

2. Lorsque;-les revenus d'acOvités..'qu'un .- artiste ;-'du spe^^ exerce " 

personnellement eî en cette qualité, sont aîtriti.ués non pas â-l'artiste ou au sportif lui-même, mais â une autre 

personne, ces revenus sont imposables, nonqbsîant. ies. dispositions des articles 7.et 14, dans l'État 

contracîanî où les activités de l'artiste ou du sportif sont éxercêes: " '•"• 

• 3; .Nonobstant-les dispositions des paragrapt)^^ 

; contractant lire de".ses activités 'persbririeiiisï' en tant"qtj'aftïsîë du:spéctaclë:dù ;en. la^ sportif," ne sont 

imposables" que dans. cëî État si iès' activités "sont éxëfcées'daris r Ètét corit'Bctant dans le cadre d'un 

programme d'échangé, culture! du'sportif convenu entré fës"de!jx États contractants; tf-;;-!:';' "•- '• - " • 

:-.""-' "-' ' '\ y...-'-;'yf:Axiic\s^7yyy , ' '::.:•••./.:•...y f \^yyy 
. .' ; ' . ;;•-::'PENSIONS-:; .:-'.'::. 

1. Sous résen/e des',dssppsitioiis;::du: .paragraphe ,..2,;dë l'article, 18,'.,,lès "pensions et autres 

rémunérations .similaires; payées à un résident , d'un État contractant au titre d'un ëîTi.Rloi antérieur, ne sont 

. imposables que dans cet État . : - ' . . - " . . - . " . - . ' : ; - . . ; ; " 

2- Nonobstant tes disposiîions du paragraphe 1 "et sous résePk'è des.dispositions du paragraphe 

2 de l'article 18, les sommes reçues par une personne physique qui est un "résident d'.un État contractant en 

application de la législation sur la séouriîé sociale de l'autre État'contractant ne sont imposables que dans cet 

autre État. . ' 
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Article 1.8 

FONCTIONS PUBLIQUES 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un État contractant ou l'une de 

ses collectivités locales à une personne physique, au titre de services rendus à cet État ou à ceîîe 

coilecti'wté, .ne sont imposables que dans cet État. . ; . . . . . ' 

b) Toutefois, ces salaires, traiîemients.et auîres rèmunéraîions similaires ne son! irriposables que dans 

l'autre Étaî contracîanî si les services sont rendus dans cel Éîat eî si la. personne physique est un 

résident de cet Éîat qui; .. . ' ' - ; 

i) possède la naîionalllé de cet. Étaî; ou . . 

ii) n'est pas devenu un résident de cet Étaî à seule fin de rendre les services. 

2, a) Nonobstant les dispositions du paragraphe i ,..les pensidris et autres rériiunérafions similaires payées 

par un Étaî contracîanî ou l'une de ses collectiyiîés locales, soit direcîèment, sdiî par prélèvemenî sur 

des fonds qu'ils ont constitués, â une personne.physiquè, au titre de services'reridus à cet Éîaî où â 

cétte collectivité, ne sont imiposables que,dans cét État.-.; i-;,.., ;'-;" "-: - ' - .".,--,.' 

b) Toutefois, ces-pensions et autres rémunérations similaires ne sont irriposables.que dans l'autre État " 

contractant si la personne physiquè est un résident dë cet État et en possède la nationalité. 

Les dispositions des articles 14, -15,; 15. et-17 s'appliquent aux salaires, traitements, pensions, et 

autres rémunérations sirnilaires payés au fiti;e de;sen/ices rendus .dans le cadre d'une.activité 

d'énti-eprise exercée par un État cpntraçtaint ou l'une de ses collectivités locales: ^ -. 

" ' • '.';, '-Article 19-..;,.; .., '•''.y - y-'y.. ' 

i- •':;'-ÉTuplANTS^.;--v'--. ' •'»••,-; ;,.;'. ' ' --

Les sornmes qu'un étudiant ou un stagiaire qui est,:ou qui était irrimédiaternënl avant de se 

rendre dans un État coritractafit .un 'résident;de. l'autre État-cdntra;c;tant et qui séjourne da'ns le pre.T.îér État à 

seule fin d'y poursuivre ses: études bù.sà form3îjon';;feçoit.,pour couvrir ses frais d'enîreîien, d'éludés où de 

formation rie.sont pas inriposables dans cef État, é'.condition qu'elles: proviisrinent de sources situées.en-

dehors de cet État': 

' ..̂ --: Article,20'•:;;::'-: ; ': •''":•:;-' " ;>• ' -

• ••• • AUTRES.REVENtiS ."' ' ..• ; ' ;' ... 

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un Éîaî conîraclant d'où qu'ils proviennent qui ne 

sont pas traités, dans les articles précédents .de la présente Gonvention, rie sont imposables que dans cet 

État - ' . , . . - . " - ' 
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2. Les dispositions du paragraphe l'ne.s'appliquent pas aux revenus auîres que les revenus 

provenant de biens im,m.abili8rs tels qu'ils sont définis au paragraphe 2 de l'article 6, lorsque le .bénéficiaire de 

tels revenus, résident d'un Éîatconiracîantj exe'rce dans l'autrë Élaî contracîanî, une aclivité d'enlreprise par 

l'tntenTiédiaire d'un établiss'em.enl-sîablè qui y est'sîîuê,;-ët que iéjdroit-ou ie bien générateur des revenus s'y 

rattache effectivement bans ce cas,-les dispositions dè l'article 7 sont.applicables. 

Article 21 • -

FORTUNE ' ; : ' .;' ';; ' '., ^ 

1. La fortune constituée" par des biens irnhioblliers visés à rarticle 6,- "que possède un résidenl 

d'un Élat contractant et qui sont situés dans l'autre État conîraclant" es! imposab'e"dans ceî:a"utre État 

2-. Là -foitune "constituée - par des'':biens;;mobilîer3'-pui-,fonl" partJe' de; .l'actif-,.d'un;'établissement 

stable qu'une entreprise d'Un État contractârit à dans .l'autre. État-contractant .est:imp'psabte dans cet autre 

ÉtaL ' • " , ' . • : : "'" "-

- 3. 'La fortune constituée par dês'navires et des a.eroriefs exploités eri trafic internationai, par des 

bateaux jservant à la navigation intérieure ainsi que pâr'des biens, mobiliers affectés à l'exploitation de ces 

navires, aé,''onefs où bateaux, n'est imposabîé que daris. l'État conîraclant où le siëge'de direction effecîive de 

l'entreprise est situé. -- . 

4. Tous les autres éléments 'de la fortune d'un.résident d'un État contra.cîant ;ne sont imposables ' 

- que dans ceî Élat 

' ." :'.•'' - ' ''-.-"'.; .;--,;;;":'i-;Articie22".;';;-;'::;:;-;:".-_ ;;..;"--̂ ^̂  ' - / y - ^ y y , -'-

- ÉLIMINATION DÉS DÔUBL^^ 

• 1.. a) . ;Lorsqu'un résident de la Macédoine.reçpit; des;revériùsd;u;ppssédé;de la;.fprtune qui.,; conformément 

• aux dispositions de la présente.Conyènliori, sont imposables au Luxenibdùrg;-ia Macédoine accorde; ' 

-: sur.fimpôt qu'elle perçoit sur les revenus de ce résident, urie déduction d'un montant égal à l'impôt" 

sur le revenu payé au Luxembourg;:-.; - ; ; . .' _ ; ' - ; ' ' 

- sur l'impôt qu'elle perçoit sur la forturie'de ce résident une déductionid^un "monîanî égal à l'impôt 

sur la fortune payé au Luxe'm'bourg.' '', • 

Dans l'un où'l'auîre cas,'celte déduction ne peut; tbutefois excéder la fraction de l'impôt sur le 

revenu ou de l'impôt sur la fortune, calculé avant déduction, correspondant selon le cas aux revenus ou à la 

fortune imposables au Luxe.riibourg: 
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b) Lorsque, conîormémenî à une disposition quelconque de la Convention, les revenus qu'un résidenî 

de la Macédoine reçoit ou la fortune qu'il possède sont exempts d'impôts en .Macédoine, la 

Macédoine peut néanmoins, pour calculer le monîant de l'impôt sur le reste des revenus ou de la 

fortune de ce résident, tenir complë dés revenus pu de la foitune exemptés.-

2. Sous réserve des dispositions de la législation luxembourgeoise concernant l'élimination de la 

double imposifion qui n'en affactenl pas. le .principe général, la double , imposiîion esl èviiée de la manière 

suivante: 

a) Lorsqu'un résident du Luxembourg reçoit des révenus ou possède de la' fortune qui. conformén-^ent aux 

dispositions àeAa présente Convenliort;; sont imposables en Macédoine, le Luxembourg exemple de 

l'imipôt ce.s réyènus;ou cette .fortune,, sous.jrése'rve des dispositions des sous-paragraphes b) el.c), mais 

. peut pour calculer le. monîant de l'irnpôt sur.ïe reste du i;eyenu ou de la fortune; du.résident, appliquer les 

mèrnes taux d'irh'pôî que si les reyënus pu la fortuné n'avaiëril pas été exernpfés,;;, 

b) Lorsqu'un résident, du. Luxembourg, reçoit des éléments "de revenu- qui, conformément aux dispositions 

des articles 10, 12 et 16 sont imposables en Macédoine, le Luxembourg accorde sur l'impôt sur le .revenu 

des personnes pliysiques ou sur l'Impôt sur.le revenu des collectivités de ce résident une déduction d'un 

montant égal â l'impôt payé en Macédoine. .Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de 

l'impôt, calculé avant déduction; correspondant à ces éléments ûe .i-evenus reçus de la Macédoine. 

c) Lés dispdsitidris. .dù'sous-'paragraphè a) rie s'appliquent paSi' aii'revénu ;réç:u o'ù à la fortune possédée par 

- un résident du Luxembourg; lorsque la.'Macédpihé" aRpfiqiiè les "dispositions de la' pré^erite Convention 

. pour ;éxe.mpter d'impôt ce rëvënu où oettë'.fortune;ou applique les d;s5positioris"'id.ù pâragraphe,2;de l'article 

10'du 12àcérevenu;;'-'. y ' ' ' ' - ' ' . : ' -- ' ' :y ' 'y. : ' ' ' ' : ' ' -y;: ' ' - '''.-.•'• -',:';-"v"-^""^-' • 

•'•.'•- . .•;' •-"' ^'- : T"-";' •:T'̂ '.'*:-fArticle23;̂ ^ -.-•-.: ";•-• . ;•"'::• ."h'-'-'^ " 
'. . - NON-DISÇRiyiNÂTlOH " ;';--,;-::-:''v>-'; ';^. . 

' 1 , Les nationaux d'un Êtat.côntràctarit ne'isont soumis dans l'autre Étal contractant à aucune' 

.. ;imposition ou obligation y, relative; .qui est autre' ou plus .iouride .que ceP^ pourrqnt être 

assujettis les natipn"aux de èet siifrè.Élàt qûi:."sè;trdù;yënt dans la.mémë sitùatipnf.nbt^^^ de la 

résidence. La.p'ré'sente disposition .s'appiiqije aussi,̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^ I ; aux pérsonnes 

qui ne sont pas des résidents d'un État conti^actanl ou des deux États contractants. ; -,. '; .-,,. 

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une ènlreprise, d'un Étal contractant a dans l'autre 

État contractant n'est pas établie dans cet.aUîre Éîaî d'une façon rriolns favorable que l'imposition des 

entreprises de cet .aulre Étaî qui exercénî la même acliviîé, La présenîe disposition ne peut être interprétée 

comm.e obligeant un État contractant à accorder aux résidents de.l'autre État; contractant les déductions 

personnelles, abatlemenîs el réductions d'impôt en fonction de la siluaîibn ou des charges de famillé qu'il 

accorde é ses propres résidenîs. 
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3. A moins que les'dispositions du paragraphe 1 de l'articie 9, du paragraphe 4 de l'article 11 ou. 

du paragraphe-6 de l'article'12- ne'soient applicables, les intérêts, redevances et.aulres dépenses payés par 

une entreprise d'un État contractant â un résident de l'autre Éîaî contractant sonl déducîibles, pour la' 

déîerminaîlon des bénéfices imposables de cette enlreprise, dans les mêmes .conditions que .s'ils avaient été 

payés à un résident du premier État' De mèrrie, les dettes .d'une "entreprise d'un État contractant envers un 

résident de l'autre Étal contractant sont déductibles; pour la;détermination de;la fortuné imposable de cette 

entreprise; dans les mêmes conditions que si elles avaient été, conîractées envers un résident du premier 

État. 

4. Les entreprises d'ùn Étal contractant dont je capital est en totalité, où "en partie, direclemenî 

ou indirectement-détenu ou "contrôlé" par uri'où plùsieurs'-:résidents-de l'autre État'contractant ne sont 

soumises dans le premier Étal à aucune imposition pu obligation y relative; qui esl ;àutre où plus lourde que 

celles auxquelles sont ou p'ourronl être assujèttie's les autrés'éntreprises similaires du prèmier Éîat -

5;'Les dispositions du présent article" s'appliquent aux irripôts visés par la présente Convention. : 

- •• - ' •,;.,,-"-. Article 24X"'':;-. :'--•-' .'"-'"' -''; -;'"'-'• "' ;;''• ,' 

' :•= .PROCÉDIJRE AMIABLE ^ ^ ' : ;.'; : ' V 

1, Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un. État çqntractanïiO par les deux-

États contractanîs entraînent pu entraîneront p.our"elië'ùnè imposiUori..npn çphforrrie a^.ùX.dispositiq de la. 

' présente Convention,' elle peut indépendarfirriérit dés:;,récpùi^" prévus pafile:; droitilnterriè de cès' États,. 

soumettre son cas è l'autorité.compétente de l'État conti-actaiit dont elle est un résident ou, si son cas relève 

du pa.ragraphe 1 de l'article 23, à célle'dè l'État CQntracta.nt dont eliè possède la natipri;aliié,;Le cas doit être • 

soumis" dans ies trois ans qui suivent ;ia "premié.re nc-tificati.ori'dë la mesure qiji .entraîné, une imiposiîion non 

conforme aux dispositions de la présente Corivénfiqn;':; ' " ";: "•-.. ' ' "- .: •;;-:: .;-:';.." :.;. : -- ' -. 

2. L'autorité" compétente; s'efforce,;."si la"("écl^ paraît fondée et si eilë; n'est pas elle-

même en mesure d'y apporter une soliitiori saiisfaisariîe, d.e .résoudre le cas; par :yoièd'ëcçord amiable avec 

l'aulorité compétente de l'autre État contractant'en; ; vue.:;d'éviter une irnppsk^ â la 

Convention. L'accord est appliqué quels." que ';soie;nî le's--délais; prévus .par; le'droit Intèm'e des États 

contractants. 

3. Les autorités compétentes des Étals"coritraclanls s'efforcent pa'r'yoie d'accord amiable, de 

résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent "donner "lieu l'interprétation ou l'application 

de la Convention: Elles" peuvent aussi se concerter en .vue d'éliminer la double im'position;:dans lés cas non 

prévus par la Convention. 
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4. Les autorités compétentes des .États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles, y compris au sein d'une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs représentants, en 

vue de parvenir à .un accord comme if est intjiqué aux paragraphes.précédents. . 

.ArtJclè25 . .." 

" ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS 

1. Les autorilès cornpétenles des" États:..conlracî3nts échangent les" - renseignements 

vraisemblablement pertinents pour appliquer les. dispositions de la présente. Convention ou pour 

l'administration ou l'application de la législation interne reiative;àux impôts de toute nature ou dénomination 

perçus pour le comple des États çonlractahts ou de leiirs collectivités locales dans la mesure où l'irriposilion 

qu'elle prévoiî n'est pas conîralre â la" Convention. L'échange de renseignemeriîs n'est pas restreinî par les 

articles 1 e l2 . 

2, Les renseignements reçus en. vertu du paragraphe 1 par un État contracîanî sont îe.nus 

secreîs de la même manière que les renseignemients obtenus.en application de la législation interne de-cet 

État et ne sont communiqués qu'aux, personnes,.,où .aùioriîés (y comjDris, les .tribunaux el organes 

adminislratifs) concernées par félablissement ou le re;ooùvrëmenî des impôls mentionnés au paragraphe 1, 

par les pr-pçédures ou poursuites, concernant-ces irnpôts,"par les. décisions..surJes rëco.urs relatifs à ces 

impôts, ou par le contrôle de ce':q"ui précède. Ces" personnes "ou autorités n'utilisent ces rë;ris;eignements qu'à 

ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements ali cours d'audiences publiques de. tribunaux ou dans des 

jugemients,. 

"3. Les dispositio.ns"dès "paragraphes l.'et â ne peuvent.'en"aucun cas être intëlpretées"cor^ 

' imposant â un Étaî contractant ^obliga6p^\^;;;;:•';;:f;:•• "•'=;- - '•' '": ; - ,'""" ' '';;;'-'. ' yy 'y. ' y f y : ' 

a) de prèn.dré des "mesuî es; àdrTtinîàtratWës^̂  

administnative ou â celle de:i'autr6 Éîat iïontràclant ?.;:"''r^ ' •• 'yy'^ '^yyyyy- r'y 

b) de fournir des renseignements qui ne poufraierit être obtenus sur la tsasë de sa législation 

ou dans le cadre de^sa pratiqué'administrative rionnale ou de celles de l'aùtrè État 

contractant;- : ; '• - ;- : 

c) de fournir des - renseignemerite : qui;, révéléraienl. un ; secret, commercial,;.''indus^ 

professionnel ou un procédé commercial'ou dés renseignements dont la coiiîrnùnidâtion 

serait contraire à l'ordrè public. ..-;. :'- ; . ' . ;''-. ; . " 

4: Si des renseigneme'nts sonl 'de;m3ndés par un État contractant cbnformérirtent â cet article, : 

l'autre État contractant utilise les pouvoirs aont ii cispose pour ooienir ies renseignernenis Demandés, mêm.e ; 

s'il n'en a pas besoin â ses propres fins fiscales. L'obligation qui figure dans la phrase' précédente est 

sbum'ise aux limitations prévues au paragraphe 3 sauf si ces li.mitations sont susceptibles d'empêcher un État 

contractant de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne préserite.nî pas d'inîérêî 

pour lui dans ie cadre national. 
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5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne, peuvent être interprétées comme 

permettant à un État contracîanî,de refuser dé corrimuniquer des renseignemenîs sur demande uniquemenl 

parce que ceux-ci so.^t détenus ,par'une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 

personne agissant-en tant qu'agent ou-fiduciaire ou parce que ces renseigrièments, se rattachent aux droits 

de propriété d'une personne. 

, Article 26 

MEMBRES DES MISSIONS-DIPLOMATIQUES ET POSTES CONSULAIRES 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont 

bénéficient les miembres des missions diplomatiques et posles consulaires ènvertù solides règles générales 

du droit international, solides dispositions d'accords particuliers. . 

- . ,.Article27 ..' . • 

" ' " ' ENTRÉE EN VTGUEÙR 

1. Chacun des Étais, contraciants notifiera à l'aùîre, par écriî"par la-voie diplomatiquë, 

l'accomplissement des procédurès requises par;'sa législation pour .la-m!se.;en ..vigue'tjr de la présenîe 

Convention, La Convention entrera en vigueur à la date de' réception de la dernière de C6s;notîf!catiDns. 

2. La Convention sera applicable: - . ' 

a) en ce qui concerne les jmpôts reténus, â ia source, aux revenus allrib'uès le où après le 1er janvier de 

l'année civile suivant immédiaîem.ent l'année au cours dé laquelle la Çonveritibn entrera'en vigueur; 

b) en ce qui concerne les autres impôts sur je revenu et les.impôts sur la fdrturie,; aux]rri'p6ts,.dus pour toute '• 

année d'imposition comniençanl le.ou après le ter janvier de.l'annèe civile'suiva'nt'irii.niédialè l'année 

au cours de laquelle la Convention entrera en vigueur-, ' .'ly. • - . . ; - ;•.; ;- ' : ' v 

• .Article 28 . .'. 

.'DÉNONCIATION,, 

1, La présenté Convention deriieurera'en vigueur tant qu'elle, n'aura pas été ;dénoncée par un 

des États contractants. Chaque État contractant peut dénoncer la Convention par voie diplornatique avec un 

préavis écrit minimum de six mois avant sa fin dé chaque année civile commençant ap.i'ês une période de 

cinq années à partir de la date à laqùelle la présente Convention esl enïrée en vigueur. " -
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2. La prése-nte Convention cessera d'être "applicable: 

'a) en ce qui concerne les impôts retenus â la source, aux revenus attribués le ou après le 1er janvier de 

l'année civile suivant immédiatsmenî l'année au cours de laquelle Is prèa'v'is esl donné; 

. b) en ce qui concerne les auîres impôts sur'le revenu el les impôts sur ia fortuné; aux impôts dus pour toute 

année d'imposition co-mmençant le ou après le 1er janvier de l'année civile sùivanî immédiatement 

f'année au cours ds laquelle le préavis est donné, - ' -

EN FOI DE QUOI, les soussi-gnés, d-ûmerit autorisés è cet effet ont signé la présente Cbnve.ntion. 

Fait en doubles exemplaires à Bruxelles, le 15 mai 2012, en langues française, macédonienne el anglais; 

tous tes trois textes faisant également foi. 

. POUR LE GOUVERNEÎ ,-1ENT DU 

GRAND-D'JCHE DE LUXEMBOURG 

POUR LE GOUVERNElVtENT DE LA 

REPUBLIQUE DE MACEDOINE 



Lors de la signature de la Conva.rition -ènt.re.. ie.:Gouvernemer)t du Grand-Duché de-Luxernbourg eî le 

Gouvernement de- la Rèpubliijue de Macédoine tendant â éviter .les doublés "impositions et â prévenir la 

fraude fiscale en m'atière d;impôts sur ie revenu .et. sur .la fortune, les soussignés sont convenus que les 

disp-ositi-ons suivantes font partie in,tég.''ante de la Convention. . : . . ; - - . . 

En ce qui concerne l'article 25: 

b) 

f) 

L'autorité compétente ds l'État requérant fournil les informations-suivantes-à l'autorité compétente de fÉtaî 

requis lorsqu'elle soumet une dsmande "de renseignements en vertu de.ia Convention, afin de déinonîrer.'la 

pertinence vraisembîàble:dés renseignements" demaridés:..,"- ; ' -- : 

a) ridentilé de la personne faisant l'objel d'un contrôlé où d'une "enquê 

Ses indications conoernanl tes renseignernents..recherchés, notamment leur nature 'eî ia fornie .sous 

laquelle l'État requérant souhaite recevoir les renseigriemenls de l'Éîaî requis; :.'-. • •/y.. 

!B buj fiscstdans lequetlês renseignements sont démaridés;..-. . -;' -•..-; . .-- ;-.. .; : "-' " • ' -;-'•; 

ies raisons qui donnent à penser que les.renseigriemènts demandés sont.détenus dans" l'Étal requis où 

sont en la pdsses'sio.ri ou'sous te;cont,'-ô,'ë d'une;péj^sD"nna i^élèvarii de la compétence de-rÉ.tat:|-equîs;-,;-" 

dans là mesure'OÙ ifs soritconrius, "lesnorn eîadréss.e de îoute personne .dont it.y a-lie"u;âé;:'p'ènser 

qu'elle est en possession des'renseignejTîenls'dernandés; .':'. ';;'"' ' - '' y r ' "••y./.^yyy 

une déclaration précisarst C^ÛI f Éiat requérant-'à' utilisé pour obtenir les renseignements tous les; rn-oyéhs ; 

disponibles sur son propre territoire, hormis ceux.-qus-susciteraient ces difîicultés;"disp"rppôrtiônnées,:-;::.;; 

tïsl FO! DE QUGl, Ses E0ussigriés;'cJûrriénî-autorisés a'cet effet, oni;signé le pfcsont Pr.~/tocole ;;;if HÎ;-K 

Fait en doubié exemplaire à Bruxelles; le 15 rriài 2012, ën langues française, rr.ac-Acîpnienne eî anglaise, to"us 

les textes, faisant également foi, ;; . ;''::;";:, .;;"'•-;:•;."'.:'-'- .''"•;•;.-;.-':; •''- "''•>' "': ::" •j:;;;:;:';*ï--3 

POURLEGOUyERNEMENT;. DU : 

GRAND-DUCHE DE LUX'EMBOU'RG . 

U - ^ 4̂ -—-*Ù-> '̂ .; 

POUR LE.GOUyERNEfcNfT ;PE;LA ' 

;:• ' REF'UBLIQUE DE ;MAœD01NÉV'-;; 



C O N V E N T I O N 

ENTRE 

L E GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

ET 

LA RiEPUBLIQUE DES SEYCHELLES 

TENDANT A EVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET A 

PREVENIR LA FRAUDE FISCALE EN MATIERE 

D LMPOTS SUR L E REVENU ET SUR LA FORTUNE 
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Préambule 

• Le Gotivérnemeiit du Giàn;d-Duchë. de .Lux'ernbourg .et ;ie Gô:uyemement de: la 
.République des Seychelleŝ  

Désireux, de conclure., une, Convention; tendant; à-éviter, les;: doubles impositions - et à 
pré-ve"ri:ir.-la'fîaùlie Cscàlé'eÎT:tii^ 

Sont.convenus de ce qui suit:. 

.-::.. Article 1-::-̂ "-:.-: 

Personnes visées 

La présente'^-.Convcntion "s'appUque iâtix ' .pef̂ ^̂ ^ qui'sont des résidents d'un .État., 
-contractant ou dés debc États contractants; .-v-:" :̂ '̂ ;"'r 

• :. - . -Article2- --- ' -
Impôts visés 

;:-': .'l.-:Là;présente Conveiiliqn s'app^^ 

: pour le .compté d'un État cbiitractant-ou-de.ses:çdliêcH iqxïé; sdït-le'sy'stèmé dé " 

perception;, ;-.;;.v';-:.i---'.;;̂ "".' .-" " -••:.•'--• ••;-;"- -::- °-;:-,--"-:;'-.'i-;:';--'.-; '::"•:."':- ''-'-•-'-' '•' - -C' ; : ' - ":- ;,§;• • 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
reveiiu tptàl,,;siir: fà .fortuile; totàj.ê ^̂ ^ y. éompris l à :• 

impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le ' 

montant global des salaires payes par les entreprises,'ainsi.que les impôts siir les plus-values. - %y 

.;-: ; ;:';';;i;. ;- '\ iy^ 

a) en'.cé;quiçonc;OT^leia^ .J;;;",; 

(i) l'impôt sur le revenu des personnes phj siques; 

(ii) l'impôt sur le revenu des collectivités; 

'- ";-:. (iii) l'im^iôt-sur la fortimejfet;.":y •iyy.:yy'%y:;-''y . - i;,-" -::' ". - ;-; ,':•" yy'y'Ayyf^K ;, -. ;: ; .':-' ;'̂ .-. 

: (iv) .rimpôtcdnrnierciarçommunai-'::. " • : ' - ';•, :"' -'--; ^ •;. • - ' . ' ' 

(ci-après d.énommés'«impôt ItKernbo.urgeoib)^ " -; -.-.''-;. 

b) en ce qui concerne les Seychelles:' • . 

(i) 1..'impôt sur les .bénéfices;'-

(ii) l'impôt stu-les revenir du pétrole; et ' 

(iii) l'impôt sur le revenu.et les avantages.ennature; 

(ci-après .dénommés «impôt seych.ellois)>). ' 



y: . : v - ;-i:4.";La présente: Cdnvention;s'àppUqueJaiissfaux::i de;iiature:.-ideritique t>u analôgiiè-

^ qui seraientétablis âpres- la -date "àë:;signature ;de^^a•p^ésènte;Çon¥éIltioQ;.et .qui:;;s'ajouteraieiit::aux,. 

impôts ..actuels. ;ou. qui lés;remplacéraiériL -Les;.autqntés^^ .se- -

.cômjiiiirùlquëiit-lés.modifî;cati.oiis:sigm . "•:;;' 

Article 3 

Oéfiaitions générales 

-.:''.:':t;;;-:';;.,-;iii;i'-;î.-Âu 

:diiïerentë:;|;a;:::f;f'i |̂,.M^^ •; '- •-',";:;...;;; 
; a) le; temie .<(Luxemboiirg>>:-désigne.:le GrandTDuché::de Liixembo.urg .èt-:.-l̂  

un sens géographique, il désigne le territoire du Grand-Duché de LiLxeinbourg: 

b) le terme «Seychelles» désigne le;.:territoire;de,la;République des,Seychelles y compris sa-zone;,; 

.;.-": .écôn<Mîqû# éxçlusiyè;̂ !^^ ]i;s; ;Seyciîeîlès; 

;,. souverains- èf -soiï: àutorite'juciid 

--• -:;vNationi.-yriies^ur"le droif;de.la.iiiën^^^^ • ,yy-yy'°[.y:f!-f.:yMy'.-^ ""."v-ÏÏJJ 

c) les:'expressiohs; '̂<<un:EtoCï^ suivaht,lè contexte/i,: ' 

. :s ; lé:Lùx#ibôurg;-ou.les^:Se^ ^y^ysy '^yyyiyffsy-yy' y< -'yy- - - - •;-:. - f;:;.? 

:'d):- les;'tennes:i;X<activité>>; -par-:rapport--à/une-:entr -

;;'f:;:;;\pmfessipM^ ;';: ',; 
:! e) vie-terme «société»'désigne: toute-'persoTme: morale::Ou :tO"ute ,entité-'quiî 

personne morale aux fins d'imposition; 

f) l'expression «autorité compétente» désire: 

(i) au Luxembourg, le Ministre des Finances ou son représentant autorisé; ,, . 

(li) aux Sej'chelles, le Ministre des Finances ou son représentant autorisé; 

g) le terme «entreprise» s'applique à Pcxercice de'toute activité ou affaire; 

h) ies expressions «entreprise d'un Élat contractant» et .«entreprise de l'autre État contractant» 

désignent respectivement une entreprise exploitée par ûn résident d'un État contractant et une 

entreprise exploitée par ùn'résident de l'autre État contractant; 

i) l'expression «trafic intemational» désigne tout transport effectué par un navire ou un aéronef 

exploité par une enlreprise dont le siège de direction effective est situé dans un État contractant, ^ 

sauf lorsque le navire ou l'aéronef n'est exploité qu'entre des pomts situés dans l'autre Etat 

l^'C'O--œntracti^ '•'y-'̂ "y''yy 

• j);. le tenne;<<natioiiàl»reh^|;(^ 

:. ; : (i) ' toute persorme physique qui po-ssède la nationalité ou la;citoyenneté de cet État contractant;; 

-!::;-•;•-* ' •:•;.:- et.i ;ir ̂ w;:'S;sŷ ;'Ĵ  - - yy • 
;: (ii) toute, personne rm.raléi société'dé".persbim'es pu assdGÎatida.'çopstittïée confprà la 

•;- -';'législatioiîeïi.viguèti^^ - ; -' 



k) Je terme «personne» comprend les personnes; physiques, les sociétés-et :tous.; groupenients 

- de persiDnhes ou tout autre groiipefnent:de-pérso'îii'ieS :qui..est cqnsid aux fms 

d'imposition;''• '" " - • " - - - ; • • . ; , . • / - . ' ; • : ; . ;"'- .' -;'•-";';'V-•- -

1) le terme: «impôt» désigne, suivant le "contexte^, l'impôt luxembourgeois ;ou..r impôt, seychellois, 

mais ne. comprend aiicune sommé qui .;est payaB.lé::au tiixe de -tout màn;quenient ou de toute 

pmissio'a en: relation avec; les..;ihipôts.;,atpçqu.els;;la''pr& Convention s'applique ; ou qui 

représerite unéperialité.infligée cpncemantiC& .-'"y'.--'. 

•' 2. Pour 1-applicaîion de la;;ÇQny.entiGh .à uh:.ingm;ent..do:̂  

terme.ou.expression,qui.n'y e.st pas^défîni:a, .sauf..si;.lè.;c6iitexte:exige une:mterprétati:pri-:difî&^ 

sens que :iui, attribue, à ce moment, le droit dé :cet ,État;çoiic.erîiîiot; les. iropôts:auxguels 's'applique la ' 

Cpnventipn,' le.:seits-attribué à.ce;terxne;:ou;exprèsMô.hpar le d^^ dé'çet.État.-préyalan^ 

sens qtie Iui;atlxibuerit leé autreŝ brancheŝ  État; -..; -."';:: ; -; : , ̂ .yyyy- ..y- -

Article 4 

Résident 

1. Au .sens de. la. présenté GoriyentiprL,̂ ^̂ ^ 

désigne-tdute personh&'̂ iuiĵ  en;'vertu: de la, lé^islaiipn;de; ĉ ^̂  est;;assiyëîrié;à;;l'iinp dans cet.. 

Étatj-.en raisori:de:;spn;\dQmiciier:;dè;M^'r^ siège dé. 

ïlirèctiondu détout aUtrecritere dé:riaiifeanaipg^ à;cet;;Et|t;a|ri$i qu'à tputes :ses ; 

; collectivités- locales.-" To^tefois,̂ ^çeitç:;;^^ sont; 

' assigettieS;,à.l'inîpôt di&S' çèt 'ppuT:,;les;.Téyëiiuŝ  du gotir ;la': 

' for1une'q;ui;V:'est :& ';-̂ :,:.-:;;-;'5-

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 

^ résidCTtf-des.deux ÊtatS:C0 -.yyy^y 

'%);• :'cette; psrsiWie 

;; '-:;;-d!habi.tàtion;jpèrinan^ 

:•; iest:''c6iisidérëë; :cpînm^:;utf;; résid^ persomiels; et '; 

;"ï écénqimques'soâ;fe (cënjiëdès'mtCTêts'^ " -y, 

b) si l'État 'bu cette- personne -"à le.cetitré: de ses intcrcts vitaa.\ no peut pas- être déterrniné, ou si elle ; 

': ne dispose d'un foyer d'habitatiô'h:p'ermaiient ':daus àucuii dés-États, èllè est-considérée comme un 

; ' résidëiif'seùlement^de l-Étatoù élle sqourne dê.Êtçbn habittiélle;'; ;r:;:̂^̂^̂  

c) 'si cette jp'ersotirie sèjoumé;dë façon habitueiie:daiis .i'e;s;deux; 

.. habituelle dans;aucun: d'euxu ellé est considérée comme un résident .sedement-dè l'Etat dont elle . 

possède la nationalité; ---:•-.-• ^ :-',.',/>.-•;;;;;.;'. ;v'^'*'•';'^•^••''^ :̂ :̂."•"-;"; 

' d)' si cette personne -pbssède.ia natiohalité des-deux' ;Etats,pu:si. elle ne jTOssède la.nationaltté d'aucun 

d'eux, les axitorités compétentes des ÉJtats contractants tranchent la-question. d'un cornmim 

accôrd. ' " "'" , - - " " ' . -. " . - - ' 



-: 3. Lorsque, .selon les 'dispp.si.tioiis;.du :paragraphe 1., un.e :pe.rsoiîne autre qu'une persoime 

physique, est. un, réside.nt des -deu-x Étais; .ç.piitractànts>^ elle est c.on.<3Îdérée;,çomme un résident 

seulement de l'Êtàtoîi.spn-siège;dç. d j ^ - - - , : -.' -;- ' -

Article 5 

Établissementstable 

.;'•': .;;; ;::;;:;;;,,v;.-:'i.> -dpsigne une;; -

; instaliatioii: fixe à'àfïaires pîp;,l'iiitérmécû enîrepnse;e3œrceE;toyt-a^^ de son-'. 

-activité. ;^;;i;i: -fi ••ii:;iî';:^feK i^.yy^yyé -ySyjyyyyip ••;:';'•',- ';''y;y. 

.::i:;4:';S;'.,;:,--.::;;-:5;;i;2;;L'eXj^^ &c5!npreiid'notamm .yyyyfyyy: 

a) un siège de direction ; 

b) une succursale ; 

c) un bureau ; 

•d): lurie usirK;;;.-:H:.;;. ^ . ; \ '.';; " y'yyyyy__ '.y. '-'.. '-'' " . -' ' ,;:;;:;;---

Jê [ un.atehSièt;;!^ :tyry:^yyyyy,;.''h y^^yy ••, • :.." • ';;';•. -

::f) . tm'ei'îminèjt'mip de.: pétrole ou de gaz,- une éarri.ère pu tout .autit..lieu':..'d'éjto pu ; 

:.;:,/:; d'éxplpitatibiidë; :.yi:yyi,fyyi:'y^^^ ' ':" .¥-;;,' 

;^;--î-.;;':S';syi;!3;-î^ :.. 'ly-yy^ 'My . 
a) un chantier de construction ou de montage, de dragage ou des acti\ités dè _sur\-eillance s'y 

exerçant, mais seulement lorsque ce chantier ou ces activités ont une durée supérieure à 12 mois: 

b) la fourniture de services, y compris les services de consultants, par une entreprise agissant par 

l'intermédiaire de salaiiés_ ou'd'autre personnel engagé par l'entreprise à'cette" fin, mais 

seulement lorsque des acU^ t̂és de celte nature se poursuivent (pour le même projet ou un projet 

.;;;;;;jf;''conriéS^ :pendâitM|; |é^ péTOde;s.'rep^ 

un total de plus de 6 mois dans les limites d'une période quelconque de 12 tnois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il n'y a pas 

«établissement stable» si: 

a) d est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livTaison de 

;-:;';:;;* marchaiidise^^^^ . : ;- -.:,'- '''' f-.-}y 'l''''yy:-^y ••;--:•-^J'- :.-'"'" •'f'-'W''' 

:::;h) '̂das;C'martJ^ reritrei;)rise.:::spnt:; entrçptïsées,:^:^}^;; sed de; ;stockage!r;". 

d'exposition ou de li\Taison; ; ; ;;: 

:;;c);.:des iriaxçhan^ises'a^^ 
;;;;-;.;;;•p#U!iè,:mtxé^ ^-'.fe''-.'-^";;':!--- i y-'yy'.yyyyy-yy'yy:-y • y 
•;dj •une'instaiiàtiPn'-fixe'd'a^ QU-de réunir;̂  . 

;;,;?"; des;infeimkipns,;pGiir;rèîitr̂ ^̂  ;;;y-."; yy'-yy-y. .-;v :;; - - • -:; ';-



e) - une installation 'fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, pour l'entreprise, toute autre 

acUvité de'caractère préparatoire ou auxiliaire;; • "---; 

f) une installation fixe d'affaires-est,utilisée aux seules fins de l'exercice cumulé d'activités 

mentionnées aux alinéas .a) à e), à condition, que ractivité. d'ensemble de l'installation fixe" 

d'âfïaires résultant de ce cumul garde uii çairaçtère préparatoTO 

; 5. Nonobstant les. dispositions d.es paragraphes i et.2,,lo.rsqu'imé perspnïie - autre qu'un 

-:" a:gent jouissant, d'un" statut indë {jpur le compte d'une 

'entreprise et.-dispose dans "urï État contractant dé, pouvoirs qu'elle y;;:e.xerce .habituellement lui 

• perrhettani de conclure des cdntrats.;au noiii de l'entreprise-, cette entr.eprise est considérée comme 

ayant un établisscrncnt; stable dan?, cet État pour toutes lés activités .que:ceitp;personne exerce pour 

: l'entreprise,; a moins q̂ue -les, 'acti'v'ités :dé;-cette ipersoiinè^ rie spièiit limitées ; à "celles qui sont 

théqtidnnées .au paragraphe 4. et qui, si elles éîaierit exercées par î'interthédiaire d'iiné iî^^ 

fixe d'affaires, rie peimettraierit- pai de. con.sidérer cette installation comme" un. établissem.enî stable 

selon les dispositions de cè paragraphe; ; ;..;. ..' - ; ..;;; . " -;; ;'. ">":,; "•?";: ° :-, 

; ;•: ,. " ' "" • 6; Une 'êntrëprise;n'est pas considérée "cô ^ établiss.àii.èi3t:stable dans un État ' 

;"cqntract;ant -du -seul;'fait activité: par 'rêiitremise-,d'iin '.;COurtier, d'un' 

' coniriiissionriaire ;génér4;oii'dé,.-tout" autre ;agentJoui.s.sarit;;d'uh'stafut'in;dépëndârit:^^ condition que 

' ces persqhnfis agi&èrit daps le ca:drê ordinaî ^ . - ' ,• :'' " . - , • -

y ' ^ y y y y y j ^ . Le fait qu'une .société qui est un résident d'urî  Étal conlnictant contrôle pu- est.. 
' :cOTtrôlée;pâi^ urié"^^ résidenf ;dé'l/âuïi® É ^ son activité 
i-(que:;ce;'Sbit par-ïiriferriiediaire',d'uri;é^ â-faire 

;Mç l^pé;;(pelcptiqiié.dé ces'sbç ; .•; K 

Article 6 

Revenus immobiliers 

'• ; S ; ?-i^^ ireveriiis;'qti'iiri résiderit^d tire;dé biéns;.iriimbbiiiers (y compris 
• les' î;é,yeniis des;' exploitations " agricoles; pu /forestières): situés ^ dans- rautré';État.;coritr3ctant, sont 
' iniposables dans cet'autre Étàt.' •.-;:••,-';';':'?^^^^^ ;'';-" - -y. 

- :̂ :-,'; f ; :.: 2.; L'expression «biens .inimpbilierg»':a le 'sens,-ique;.-!ui;'attribua lé . droit de l'État 
contractant où ies biens considérés sont.situés. L'expression comprend-'en tous cas les accessoires, le 
chepteLmo-rt PU- vif des'e-x'ploitations:-agiiGoles.'et-forestièr'es^']es droits auxquels, s'appliquent les 
dispositioris du droit privé concernant la propriété.foncière, l'usiiiTuit des biens immobiliers et les 
droits , à des. paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la concessibn: de l'exploitation de 
gisements minéraux, so.urcés :et autres ressources naturelles; les'navires,'bateaux et aéronefs ne sont 
pas considérés çoirune des biens iriimobiliérs. . 



-7--

•y y' • 3. I:£s .dispositions dû paragraphes'appliquent^ rexplpitatipri 

directe, .de lajocâtïon ou de l'aftermagei': ainsi que de toute autre: forine. d'exploitation des biens 

immobiliers. " .- - -" ' y-, ..'.y y •''••' •••;'•'; '-

yyiyiy-'xf: 4;Lés-dispositions des paragraphes t et 3 's'appiiqtïent:égalQnent aûx:̂  provenant 

des biens immobihers d'une entreprise. 

- . . . . - . • ; . Article 7 
Bénéfices des entreprises 

' y -,;-/-..'.,';;-.:.l;. iLis',t;énéfiç qûe céCîN 

:- Etet,'à 'rnoins;qùé; réiitreprise n ^ Étât;;cbntracte 

•d'ijn; étabi^sS^ 

bénéfices-'dé'.rénlK sont imposables dans l;âutré.;Etaî,;:mais-uiùque^ ils;::. 

. sbntirnputaWeS'â çef étafâi^ yy - :••:•;: ^ . '. ;; .'[, i'̂ ^ '̂-':-y yyy.,: . -' - ';:';;-;: 

; ;';;; >V.:; .2; :Sou^-réserve^ des d̂  

- d'un .État-:"cpriti3ctarit: exerce., son-, activité;; daris.;,I'autre^ '̂ 'M?̂ " 

: ètablissémenl''st^^ 

: '- àta^ e : les ;bènlfi ces ̂  IbiislP*? - ;W?Ç^:^5îi^i:ii5^^ *lÉ:î 
;:; àcfiviiMadéi^^ éoiMtion^ en toùteH 
|-mdépéndancéa>^ ;:...' ../;_• ''yg^ 

t-fCli:3;ft:Ï2!^ 
;fdé̂ eniéitéîllpségS ^^FSH -llï 

direcfion et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'Etat où est situé cet 

5ét?Ëiîs|éî^^ yyy-;" y§ 

^etaÊMs^iiiéirt?^|&bi^ 
di^ érses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contractant de déterminer 

.''lés;bénéfice!^ iSipbs^ répâififibri'; en" us Là mé;thbde:;dé-; r é p ^ ^ dditi 

•cepctidant êtré'tèilé; que!; le résiOtat; pWënu.; P^?éS[;; 

atliclè;'':̂  :--,: i;'';.-;::̂ ':':;:-;r::--'L'\;̂ ^ .•" "'•'" ••:.y-y}l'^ -"-''"';' :';';'" "';'-" • " - ; W 

.;•" .. 5." Aucun bénéfice n'est imputé à-ùri établissement stable, dii ; fait ;iqu'il ;à siihplemént; 

. acheté des raarchandi.scs pq'ur l'cntrcpri.se. ;- .'. •' ' .''""-.P-̂  ;;'-;:;;:'; :""; ;;•'.';;;;- ' 



' ' 5.-Aùx fîns:des-.paragrapbes-prëcédfents,-les-^béiiéfî'ces-à.-imputetâ l'établissement stable 
- sont déterminés, chaque année ;selon même méthode; â moins "qu'il n'existe des; motifs valables et 

suffi sants de procéder .autrement.. . " .";.,; , : - . . 

.7. Lprsque les bénéfices^comprennerit,des eléments' de "revenu;traités: séparément dans 
. d'autres articles dé la présente Conventiorii les dispositions.:de ces;articles ne-'sont piis .afféctées par 
les'dispositioris du présent.article. - ;.": :' . . -:'•.-; 

'-^^•.Articles : "; . 

Navigation maritime et aérienne 

-'• :;-;;';::yy. L,:Les.VbénéficesvproyeBaiit 'de^ ïex;plpitatipri, en. trafic. interiiatipnal,-.-de• navires ou 
" ;d'aéroiiéfs'nç-;'s.pnt impos^^^ que.,daris;i'Etat:contrâ;ç'îan^^^^ de 
• J'entreprise;est'situé;,:;>m;^f.";^ )Ayyy-yyotyyy.yyy 

-r 2.: i Au, sens ;:du. présent. de,, l'exploitation, én trafic 

' intcrnMiqriaii' dê i j ^ ;;^'::;rv-'- y-- --^'y ] -yy. '^-. - ^ 'h 

;'a):- les- bériéfipes" d'qnè:;;éntfeprise^ ïbcatlpn'ç^ pu d'iUïroriefs, . 
-!;t:';.utilises;eii;-trafiç. intém pti ' 

ly de'marchandiscs; .̂ yy^yy yyyyyry'jy 'iyi'èyAyyy % yy'- ̂ yyyyjyy >yy-'y>-' ' " -• ;" " 
ïh):;,les:;bmçfcei:;d'urie. entrepiisé"'jpin^ dcM'ii'ifisatibn;(tié l'entrétién-- pi^;dé?la location de-.. 

;.;;W,cqriteneife,loi^ accéàspiré;;âu tKu%KDrt.dè ' 

•; ; mar'chcuidiscs.. , ;. yy^yy- î ' y ' yyyyy ' -yy iy 'W '-•"-"• 'yyyî ' y y y y y .' " ' - -; ; 

lyy t f fyvy '^^ .S t lé-:si|îe:;de..dii^ctpri^^^ à botd " 
; d'fe riayîrei 'cë.Siège; èS ôpnsidâé:;côp^ 

K^^^S^^^v^V. à;défaut; dé p ^ "riayiré est iiri ' 
::;fésidènl;;.'-;:':;;fï::;i'--."':.;?'̂  '"" •.;"'•.;;''-"• 

;;3"||:|;;||;:::H::5;̂ ^ de'- la 
;.;pàrtiçipatipn a 

.Vrticle 9 
, Entreprises associées 

1. Lorsque 

a) "line entreprise d'un .État contractant participé", directement ou,-indirecten^̂ ^ à :ia direction, au' 

;".; . contrôle ou au capital .d'une entreprisé.dé l'aiitré État coritràc^ ' , .- . • 
b) les mênies personnes .participent directèment. ou indirectemènt à la direction, au contrôle ou au 

.; capita;! d'une enti-eprise. d'un État contractant ét:d'une ent'r"epri.se dei'aiître État contractant, -



et que, :dans-'run" et'l'autre cas, les deux:.entreprise '̂sont, dans leurs, relations .cpmirierciàlés. o'ri 

- fmancières,' 'li.é;ès:'par:de5 coriditipiis coriyenàè's où' imposées,; qtii-difleferit ;de ;Çellès" qui seraient ' 

convenues.;éntre;:dés entreprises :indéperidàixtes, 'les;bé.néfiçés qui; sans, ces: çbnditipiiSi auraient été 

réalisés par Luné dés entreprises, piais'n'ontpul'êlié en:^^ être,, 

iiiclus darislës;bénéfices-dé;Cétts :ënte • 

' . 2, Lorsqu'im État.coritractant inclût"daris^-l̂  et;,; 

. irnposè en'coriséqdeitcë r;dés';:bénéficés:sur^te 

;iniposée;diiisfcétmitrë-Étà/ qtie;lés.bériéfîçès:mnSi;u^ , 

;réalisés;.par;î'ëiitreprise,;du;prerniêr;Étstf;;si:;lés;xpnd^ les;;:deu^ ènirepm 

. avaient̂  ;été ;céllës;; qui^aufaieiit été- cbriyénuésl entre -désÇ-ehtiif^ ' Etat-; 

,'pipcèd;e,à:tin;ajustèment aï^ y;;a;ete'-|;feï^-.M^ Pàfîiy' 

"détertainèr cét;îy;ukeiriént,a 

c'estjriécéssaire,lésiMérités;cp^ - .'.-'y 

.Article 10 

Dividendes 

: . - - - ; i ; " Les.di-videndes; payés p&uhe';société;;(^ uii;; 

résident de.rautiéÊtkt.CQntràctàriÇsp ; 
•--• '; iv-- " X:--._i y h ^ ' ' . , -̂ r— '•^^.y'''-^-yr .y{.'' ' i ' y " } f y y , - ŷ  '---- ^ ' .Ciy 'y: ;;:.;.,̂  '̂  ''^'^' -'y^ f f * ! -;:;• h y y ' y : ^ y ' ' , y • -;;̂ •̂i•:•:̂ .-:•,-̂ !̂ '̂ -̂ •̂ ^^ î 

'ï.;;;-,;|f,;;f ;,;;';'2i^ 

; -qm, pmé;;;iés;;^^ 

: effectif des dividendes ést-un-:résident de l'autre. Étatcontractaet^ l'impôt ainsi établinepeutexcéder;;::!:; 

• '"a)rO^'pbiir'çentiffi 

. ;.;t:;f^'i£é;sbçîété;â^l^^ 
3li|isbciété;ti^ 

;"b);s lo'ppijif cëm;dum^ ;dafc;;;£ous;^ y^yy, 
i...-.:-:-:,:;;.-- : r:'--;:. -0 ;̂ •::•̂ :-•̂ :-;;-'::::̂ V;̂ - '̂^̂^̂^ y^.yyy^syy^yyyyyyyyy^^y^f-yyy y ::--;•: ;̂ :̂;;: 

'̂̂ l"l;:-,̂ '?';::v-i;£é 
:.?|-servent ;ati'paié;&iitf:dé^ 

,.;• yyyr:yh, 31;Le;terfné;,«dindendésiiçénijîibyé'd^ ^ ic îé .désignpjes;i;éyerius:ptpye^ 

" d^actiéns,;; acfip^ 
bénéfîci'airès-S rex;èèptîbn dés 'créancés^'aîrisi; que. lés; reyénûs;:;d|^ aiij': 
mêmé; régime fiséal qué les féverius-d'actions jjar.la lëgiklatipn;dèLHa^ 

-.est uii:résidërit, et dans le cas' du Luxémboîirg,les ,pàrts .de;bérip.cé:tpyc|eés,'-;du^ .TOse dû,;; 

fonds dans uns entreprise corrirnércialei iriduitfelle,.mimère: p u ; ^ fonds;; 
rémunéré' en proportion du; bénéfice àirist qiié lés iârréràges et iritérêts d'ôblig^ est;: 
concédé.pour-:ces titres un droit à. l'attribution,-en.dehors de rintérê'tfix'è, d'un:intérê̂ ^̂ ^ 

:. variant en foricti.ori du'-rriontant dû bénéfice distri'pîié. ' : 



4. Les dspbsitioiis. dès.paràg;rd.phes;l;et 2 ne s.'apphquentpàs; lorsque-le bénéficiaire 

effectif dés dividendes. :résident d'un État;c.Qntràçt.2nt}" éxe;rce;daris,l'autrè,-Ë^ dont Id 

• société' qui. paie les'dividendes est' un résident^ .une- activité "d'entreprise par" l'iiitènnédi.âire d'un, 

établissement, sîable-qui.y est-silué, et que la participatipn/igénérâtriçe. des. dividendes s'y rattache 

efifectivemenL Dans ce ;cas, lés dispositions :d̂^̂^̂^ 

, - . 5,- Lorsqu'uDs:société qui..est .un;résid.entd;Un.'.État;coritraçtànt, tire des bénéfices ou des 
" reyerius "de l'autre État contractant, cet: autre. État vne peut perce\'oir 'aucun ;im.p;pt-;sur les. dividendes " 
payés par la spçiété,; sauf.dans la mesure Où ces dividçn;.des spntpayés.à un rësiderit 'dé. cet autre État 

, ou dans la: rries.ure "où . la. participatipri généràtricê ^̂ ^̂  se rattache éffêçtivernent, à uri -

.- établissernentstable.situé dans-'cét,.autré Étatj-^ni préléyer aucun;impôti:'au-fitré de;i'imppsît!on des, 
.; bénéSces non;distribués;:sur -les bénéfices non ;distri.b^ même.si les:dividendes payés 

- oii ies,.bénéfice;s; noci:distribués cqrisistéht ëri'tout ou eri pàrtié en bénéfices pu;revérius"provenant de, ••' 
"cet aufre État - •;•';•-"'-';'':'•:'"'J.";'"--;'".--;; ! i - " • ; " ' : " - - ^ ' " ; '-'̂ ;^ ':;•;-' 

Article 11 

Intcrcts 

y- [ 'y - . ' y^f ly Les: intérêts iproycmsŒit" de ra:utre État 
cqntraçtant'spn:t inipds3bles;dans';çet'aùire État, •.;• \ y y y : ;- y '. 'y^-'y ̂ r. y r .;;*.„-";,;; '•:.;-', '•-..;" -• -;-

'oyyi iyM^-y T9Htsfi3js,'; çeSiiriniçréts;;, spqt ; am imposables-;:-dms;;; ils ; 

;-proviennent et selon: la::législation: de cet^État, mais,'si :1e: bénéficiaire effectif des%t̂ ^̂  est un'.; 
: i^SÎdeiit: dè:;;i'àtit̂ ^ g t ^ ebnfcaetotj;! éffilLné périt excéder 5;ppt|;c^^ : 
i:yés,inîérêts;;:;-;-^-;#:-:!t;:'-;^^^ ;'"'•'" -• -' '' f f 

•'-;.;,;-:'v' ' -Ẑr 
"rie sqrit iinpH ŝables .%é;dans;̂ ^ 
;. si lé bénéficiaire effectif dë ces îiife yyyyvyy-r- - y^ 

: a);;-est;cet;Étàtf:lâ,& . ';-,;;.. ,. .';'..;;-
b) si. lès ;intërêts sont verses par,rÉta:f.da^^^ ébliecti'vités : 

' ,;; locales pu établissemeiîtà p^ y;y' '.-''y'''yy'iyyy0-.' \ 'y 

; c) si j'iritérct ésf vérsé-àii. utFç; d'tm^ d'ime; éreancé:;.'b̂ ^̂ ^ cet État du ' 
- " •; consenti; accordé,,;gâranti. ou assuré par lui bu'pâr l'une de-ses cGileetivités loçalés-bu agences de: 
;. ;finariGenieritdes.exportations;;:' - , ;" - -''i 'y'yy/ryy - yt.:'. 'y.'y..yyy'yyyy'.^'i'' y 

• d) est'urié instiUitiorifinaricièré; • -i ..' -. v "; .:"';''•'; .: '• \y'yyi.y'f l''-'---y'ùy-'!' ^ 

e) si .l'intérêt ;est versé au titre d'une, 'dette résailant.de la vente; à: crédit d'tm ,équipement, dè 

triarchandisès-ou dè services. "- •• '.' ,' ';•: • ; ' '- :'; . y'yy~'-: '- y-yy'-: 
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-.';:• . ' . ;. ,4.-Le terme (dntérêts» employé.dansJe.;.présent,;ajfiGle désigne-les revenus .des .créances 

de toute nature,;assorties ou,nprijde.garanties'hvpptliécd^^^^ bu'-d'uné;çlat;se .de partie!pafipn- aux 

bénéfices, d.u..déb"iteur-,...et:;no.tanament;les rè.yenus des fonds publics et des obligations, d'emprunts, y 

. compris lies prim.es et lots attaches à";,çes ;titrés;. -Toutéfdîs, .lé teme/̂ intérèL^̂ ^̂ ^ .ne ;épmprend pas- les 

: revenus visés à .l'article 10. Les pénalisations pourpaiement;: tardif nC: sont pas considérées comme " 

;-;des"intérêts;aù:,sçns-du-.présert^ ;;..-;-' • ' - - , ' . 

:.: y^^'tyy- .:À;5.- Les ;disppsitipris des paragraphe 
'effectif dés;'..intérêts,; résidént'd'un Éîat;'çpntiriçtariti¥;éx^ d'oii.' 

proviennent,les -intérêts, uné,acti\qté d'enfreprise'par: i'iriteirri.édiaire d'iin :ë.t.ab.l.is.5eniént stable qui y.; 

;.ést;'situé^fief::qué;;ia;;crë liirtéi^is^s'y'ïattachc Dans ce.'cas, les,:. 

; dispcisitipns.,dé;rârti xippficables^ :;':;;.•,., ;£.-" -> y y. . ;;" "" 

;; :;,;;:;:.C:'i;6;;.;Les.:̂  .:çpmiriyè:;'proYe^^ . État,., contractant lorsque lé; 

•• débiteur-;e.st' ùri;résiciérit dé'cérÉtat''tGutefoi;s;; iG.rsqué.lè.d^ bu non un 

' résident d'uh;État co'ntràctant,-'a,dari^ pour lequel ;ia dette 

; doriiiarit li.eù .au'pdetrient.des intérêts:a,;:éte'cpntractéé la-,ch'àrge'dé ces intérêts, .ceux-t , 

..çi, spnt.çonsidérés çbiiinae prdvèriàrit de l'Brit pù;;l'étabiisscirierit.:Stahlé est sityé. '''::;::;rr; >-; :; " 

fryy-yyy ;;:;;.;7v;Lbrs:qué,;én^ 

effectif ou que l'un.ét rautré.cniretienricnt avec .de tierces personnes, le montant.dcs:intérêis, corripte .-

lenù de la créance pour laqbcllé ils sont payé.s, excède.celui dont seraient corivèrius le d-ébiieur et leV 

;;:: bénéfîçiaiiéileff^^ :§^y<?S:.'?§: v 

s'appliquent qu'à ce dernier montant. > Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 

imposable scion la legislauon de chaque État contractant et comple tenu des auhes disposiîions de la 

présente Convention. ' 

. Article 12 
Redevances 

. '- :lfyfî:'Ù:sféài^!arKM proyenmt^ [iayées:à.un "résidént de l'autre Etal;:,; 

contractant sont imposables dans cet autre Etat. ;. . - y-y ..'y'-' .':'-'. -y 

. .:̂ ' •:-.;:.. -::-'-.2; Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État,-contractant d'où elles 

' proviennent et :selori lâ.:lègislatiori; dé:céf État; riiàis;si le :bériéfîcia|.rè è.fféctif des -rédevances est ûù'. 

-président de. l'autre État'contractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 5 pour cent du montant brut 

des rêdevancés;;..'.:. y-''y.rt y ' i j£:--:':'yyyyyy''' ' ' ' '- \ ';;-:'.. ••-''' -; 



.3. Le. terme «redevances.» employé dans :1e présent arti.cie;désjgDe les rémunérations, ds '. 

toute nature payées pour l'iisage: ou la concession'de l̂'usage d'un; droit: d'auteur .sur"" une œuvre 

' littéraire, artistique ou scientifique y compris les logicièls, Tes:films cinématographiques ou les films 

ou bandes ou disques pour la radio.ou-la. télévision, d'un brevet,̂ d'une;marque de fabrique ou dé" 

coriimerce, d'up; dessin bu;d:un modèle,, d'un plati, d'une formule ou d'un procédé secrets, ou pour 

l'usage ou la concession de l'usage d'im équipementtridusfrieî, coiriiriefciàl oii "scientifique ou pour" 

des informations ayant trait à. une expérience, acquise. dans le domaine industriel,, commercial bu 
. scientifique ou pour.,la fourniture de toute :CoiHiaissânce'technique, " kidustrielle;- commerciale ou 

scientifique ou de toute expcricricc pu compétence. . - . . ,. ''-.- ''; - •.- 'f"; ' : :: : 

- : - - - - 4.. Les disposition^: des .paragraphes .L et 2 rie/'s'appliquent pas Ibrsqué le ;bénéficiairé ; 

„ effectif des.-redevances, résident • d'un État....c«ntractant;-';exSrçé-'d^^^ d'où 

proviennent les redevances, une activité d'.entrepri'se par rintern.ié.diaire d'un établissementstable qui ' 

': y'est situe,, et- que le droit ou. le bien générateur des redè'V'Mces .s'y-rattache; éifectivènient Dans ce'.. 

.;cas, .les;dispositions de l'article:? spnt.applicablés. ; :, y . ' ' y y y f y.'[y"-'.yy^jyyyy:V'y . ',." 

";';?ft;̂  : • ;- - 5. Les redevances ..sont, considérées, comme provenant d'un État contractant lorsque, le 
" ;débitéur: est un" résident de cét.-.Éi;at;'''.Tputefois, Iprsqtie lè 'débiteùf ;des "redevances; -q̂ rî ^ "soit- pu ,nbn 
; un résident;d'un État contràctarit, a drins un État cpntracfânt;un;étkbli stable, auquel le-droit'-

bien géi>érate:ur des redévaii5es;sè;';iradaçhe?^ de" cê  ' 

;;redevànces, cèlles;ci .soni-cphsy comrné proyenrint ;dê L l'éfablissènient;stable est siriié/;-•-

yyy^-yy '^ ù. Lorsque,, en raison, dé relàtiôhs'|sRééialêSi;^^ lé;;débitéui-• éLlé bénéficiaire;" 
; èSectif; que ;î'xm::èf;;rau&,^ lé^nferitant::^^ 
;Compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 

" débiteur: et; lè:.bénéficiau-e;éfiïctif en l|&seiiÇe. de pâm présent^; 

: ârticlè ;rié s'appliquent qu'à ce, demier ;rii6ri;t£mt,.ODrin̂  la .partie .exCedéntiiiré-d.eé paiements ̂  
:reste imposablpseilbn la légi.sl.adon d 

.jie la présènt;e".epriverriiDri.̂ i :-".-;''V ''-" - ; . • - : - f ;' 

Article 13 
Gains en capital 

-;.:;-"-; - - 1 . Les gains qu'ùn résident d'im État;contfactaht-tire de raliériatioride biens immobiliers 
; visé.s' à l'article 6, et situés dans i'âutrè État contractant, sont impdsablè.s dàns-cét autre.État. 

2. - Les gains provenant de l'aliénation de biens inpbilièrs qui font ;partiè de l'actif d'un 
établissémcnt stable qu'une entrcprise d'un État contractant à dans l'autre État contractant, y compris 
de'tels gains ' provenant de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l'ensemble de 
l'entreprise) sont iniposablès dans cet autre État ' -", 
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3. Les gains provensuit de _ l'aliériation de . navires, ou aéronefs exploités en trafic 

international : ou de biens mobiliers: affectés sà., l'exploitation,de ces navires pu/aéronefs, ne sont 

imposables q'ue;daris l'État contractant où.lè-'siège de direction effective de l'entrèprisè est situé. 

,-; • 'i,;,4;;-:..Lès;:^ain^ ..provenant;.de, l'aliéiiatipri,'déï::tbus. biens^ a^utréS:' que^ceux visés mx' 

.paragraphes;ii' 2 et'3 ne sont imposables qiie dans l'État contractant dbiit,lê céd2mtést:iin résident, '-y: 

-:--Article 14:--;,-
Revenus d'emploi 

,:.];;:to,.,i:,.4;:|:;4l,.̂ ,Sc^ et;*; 
:'duQrès ;rériiuin!eratipri3;;.smulai résiderit';d'urij^Êtatgcb .xéçGit-;riKititié;':.d'i^ 

:: sal.arié,';riè;;sorit irnposables que dans'œ à.'inpiris que J'ëriiplpi:rie sbit exércé: dans l'autre;Êtàï;;-; 
contractant' Si l'emploi y.csi exercé, les rémunérations reçues à ce titré,sont iniposables dans çct;. 

"aiitreÉtat;-'-;-;-':;;?: yyy-yy'. :;y^/:':*-jyy^ ,.;--; ;.;;.: ,.;,;;:';.•;;;•;•;- ;;;. - '•; ---;;'!;•.';:;:;;;vv " ; ,:-;".. '"yi_yy 

y^yyyyy ; 2. Nonobstant les dispositions du paragraphe -1,-, les rémunérations qu'un résident d'un 

État-contractant "reçoit, au titib d'un emploi .salarié; exercé;.dans l'autre État contractant, ne sont" 

; ImposaHlés que dans le premier État si: .;,;:•• -,;ï;' ;' -.;;:;•; ;"i,3;;;:;-;î:;;i;:-''"-?;. 'y yf 

a) lé bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des péri<.>des n'excédant pas'au 

; touil-183 Jours-durant-toute pcribdé de dotize mois commençant ou se tenninant duraiit l'aimée 

fiscale considérée ; 

b) les rémunérations sont payées par un. employeur.ou pour le compte d'un emploj'eur qui n'e.st pas ;,: 

un résident de l'autre État ; 

:;:ç);|;l#çhâî ^ 
j|i;|::dms;,l]autre;Ei^^ 

yyyyyyyy^jy: Nonobstant lès dispositions précédentes du préscnt^article, les réniunératicns reçues ; 
;-'au titre d'im emploi: salarie exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité;en trafic international' 
sont imposables dans .j'É.tat contractant où !é siège;de direction effective de l'entrèprisè est siîué. ;- ;.; 

Article 15 
Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résidenl d'un, 

État-contractant, reçoit en sa qualité de.rncm'ore du conseil d'administration ou;de. sun,-cil!an.ce d'une'; 

société qui est.un rc.sidenl de l'autre État conUactani, sonl imposables dans cel àuire Élat. 



;"' ;Article"16" " y-

.-\rtistes et sportifs ' ' 

1. Nonobstant les "dispositions ;:des 'articles'7 et 14, les reyenus qu'un résident d'un État 

contractant tiré de ses activités pefsonnellfis exercées daiis l'autre État contractant en tant qu'artiste 

du spectacle, tel qu'un: ariis'te de théâtre. 'dè:-c;in.ém2i,; de la :râdiO 'G.u ;de 'lâ télévision, ou qu'un 

musicierii.bu en tant que sportif; sont imposables,d^^^ .;-. ' - • ' • ;. 

2. Lorsque les revénitô 'd'activités, .qu'un: artiste du spectacle ou •:un' sportif, exerce , 
pèi-sorinellement :;et en. cette qualitéi';sont ;attribués non.pas à-i;artisté ou ari'sporûFlui-niêm.e, rriais' à. 
une'aulïe-personne,.ces reyerius sontimposablesVnonobstant;ks dispœ^ 'articles-7 et 14, 

' dans l'Étât^contrac^an^;où tes activités dé l'artistè bu'du Sportif sont éxerceés. ' .'''',: •'• -' -, ';•" . '•' ' 

Article 17 

Pensions-

•yy^yyyfiy'i^'.-Samiésévïk âès dispositioris'du paragraphe 2 de .l'article-lSj/Ies pensions et autres-

' rériiuriérations suriila^ payées à un ré'sidèrit d'iiû État:cdritractanf,au titre d'un eriiplpi. antérieur, ûp; 

sont iinposablès que ;dâns cet État.,, , . -v .:';".,-;:.':-; " :.yyyyyy:--^\yy''yy'yy.-y-y- ' 

i':;;|;;;; €,:,;:!;:; ;.:V"2.̂  
:;àppliçiriiùri',dé;ià législitiori stir-la sécmté-|ociÏÏé^'uri <juc daris;, 
ïpét Étit,ï'S^^^^^^ ,."-'. .y y, 

tyyîyyyy ^3 Nonobstant: le:s;;dispp5ition5: ;dû,- païag:aphé - 1 | |les.: pirisibris:; ét;;au£^ " ; 
;;siiîrilaires" (v; çornp"ris,..lés yersernents;. forfaitaires) proye - à un 

;.rési^nt;;de, F M État, cPnîraétant;".rie; spnt;'p ÉauféÉtat;. çpri^ ,si; ceis' ; 

:. pmeirients; i'déco^^ ou. primes d'assurances versées à un régime ' 
,,corâplOTTeritaiié'-;dè: pérision p̂ 
' l'eiriplpyèiir a. liri régiiriê ^̂ M cé's;cptisâfip'ris';;:ân d'assurance ou dotations '. 
phtétéefîœtivemènt soumises'àl'impô^ '.',•;.;'::':: '• . . ' ::-

. : :•:. Article 18 

Fonctions publiques 

1; : a) Les salaires, ttaiteinents et autres rémun,ératioris.similaires, autres que-les pensions, payés par 

. :,; un.Étaf contractant bu.l'une :dc; ses cpllectivités,locales.à une persorme physique, .àu titre de 

services .reridtis à cet État pu à cette .çollectî.yité,'ne; .sont imposablè^^ 



b) Toutefois, ces salaires, traifefnerits =61" autres réinûriéràtions siriiiïaires ne sont.im^^ quc': 

daiis l'autrè- État contractant si lès.;servicès:,sont rendus dans.;;Cet-État et si la pérsônne;; 

physique-est un résident de cet État'qui: •- - " -.• '-;.:;''-;' '?•: 

••, '• (i) ' possèdela;riaîionalitéde;cetÉtat,; bti'-.% :;;-

":;';;-ï':''Oi)''riêstpks;d;^ . .. '•;::, 

2. a), - Les pènsions;:payees. par tm, État'cpntrâctaiit;0u 'l'une.:dé'sès';cblîè0 locàlès, soit?^ 

;• '; ; dirèctemépt.soit.pàrprélèveinènt sm^^ physique, 

y.yy-. ;aii;.,titrè:-dè;sèrvicèi;rOTdu5 à,cètE^ qyé;^ 

- .. - , ' dans cel Élat; - - ; '. ;. '^. -;;;' -" " '-.('" -y yy'yyyyyyyiyyyiyiy^^ - :' -' yy 

' b) ;.Tputefôii^ ces;:pefisibtis'-r^^^ impc^àbles^qué daris^^ f^ la'persbiiriëi;; 

- p%sique estuh résident de cet État et en possède la riatiorialité. :';; -- • .--•:';•-•;; M] 

:;3.. '... ;. Les. dispositions des. articles 14,; 15, 16 el. 1/ .s'appliquent aux 'salaires, ïraiterri;erits, et"iiuîrcs '-

-: ;rémunératibiis,;simîlairési,:.â^ péiisioiis.,'payfô.;m^ 

y.. d'une activité.;d'èntfèpnséékéréé Im État;x:piitéaçtà^ ..:;:;:;;; 

Article 19 
: Étudiants et stagiaires 

y.:;yy;y,. -Lés sprnmés;qti'im;;ér^ 

'se rendre dans un État contractant .un résident de:.;l"autre,:"Êtat:contractant et-qui- séjourne dans le.;; 

; pramiCT ' État;,:à; ;séidè::;fin^ ;se| fi§s:| 

d'entretien, d'études .ou de ;formation ne-^ sont pas;:iriiposables.:dàns:':-cet;Étati-;ià.condition; 'qu'elles:;:: 

-proviennent de sources situées-en.dehors de cet ÉtaL ' _ • , - -

- • Article 20 
Autres revenus 

, ;: ::f :: ; l...:Lés èléinents: du^reveiui;:*^^ 
; qui riè sbtit-pàs ti:âités .dans:;iés;ft 

'-"daris'Ge't-Étatjf::fc":Sfe^ 'yy,yi 

' ,''' -'?' - :-'2. Les '• dispositioris"' dii parâgraphè: '̂ Ir rié's'âppliq^ que les 

revenus provenant de biens inunobiliçrs lcls:qu'ils sont définis au.paragraphe 2 de l'article. 6,- lorsque 

le bénéficiaire.dé tels revenus, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État cniitracimii,'; 

une activité d'critrèprir.c; par l'intermédiaire d'un éinblisscniénl stable qui.y est situé, et que le droit, 

ou le bien générai-cur des rèvènus s'y rattache effectivemcni. Dans ce cas, les disposition.s de l'anicle ; 

7 sonl applicables. ; - '- .' "y "- •••yyy. " '... y 



';;, ;:, - Article 21 
' , . ,;>.; •:. .Fortune 

1. La. fortiine constituée, par .dps. biens ̂ immobiliers visés à,l'article. 6, que possédé un 

résident dhin État coritrac,trint;'et qui spnt.situés dans l'autre: É contractant, est.imposable dans cet 

autre État. . .- - ' ' . ' ; . - ; • . - • ; -. . -

,;-;:;-,;,-',.,;: . ;'2.-. La-fortupc; cpnstituée;/,par : .;des - bism qui'..font; partie, de l'actif d'un 

^ étabiissemènt stable, qtf^^ dans : .raytre'État contractant, est 

.irnpqsable daasxet aurire État.,. ;-;•..:' ; - , , , .-•^•'-V.-v: v:v-": 

; ,: '-: • ' ' , .3^Lâ ibrtùriè-pPri.striu&^^^ exploités èri ,trafic international 

ainsî qu'e par des biéiis riiobilieirs :affe;ctés^à l'explpitation;dç ces.na\ires-buaéronefs, ri'est impoàabte 
;̂ q;ùs;d;ai3S.l'Ébit contra ' " ;:;; 

;,-ri;l;:;;-'ï. .;Tii;i4, ;To Ifortune d'un résident- d'un État :eontracîant ne,- sont 
-irnposabies'qué:dansCèf État. ,,'•; . •:•:... V . .• ;. :-:''•";;; '•; .;:,.• ;;';';•' •-;::;; ' -';'"";-; 

Article 22 

Élimination des doubles impositions , 

-;|:fl';:;;;|,^^^^ concernant;. 

-: |éiirninritipri irripbsitibri"; 

:;;est'él.iiriiinéé;dela;'mmi^ ''-' ,;•;;;;"' 

- a) ' Lpîsqu'iffl,-;; résidéiit;;;dù I^xeriiboûfg=,;:rççoit'';'dèsr qui, 

:;s::;;;"cbiifbrriiériîéî  lé'; 

.., -i,; Luxembourg ..exempte de; l'impôt . ces :revenus::Gu cette fortune. sous réserve des: dispositions des. ; 

:;';;,;: spus-pai^graphès b);et c)^'irim^ lé ifste'du revenu ' 

:̂ ;;;; 'OU'dç; la; fprtuàè'dii:résidât,;'ap^ ïes'mêriiés;taux;d'imppt''qùe^ revérius ou là forriinè;; 

n'a\ aient pas été exemptés. 

b) Lorsqu'un résident; du Luxembourg /reçoit ' des ..éléments .de revenu 'qui,;;':;cpi'iforri[iémenî aux 
., - dispositions ; des. articles 10,. ' 1.1., : .12 et -16,. sont imposables atLX,' Seychelles,:-le Luxembourg 
; . accorde sur-'l!impôt; sur' le;;revcriu d,es: personnes physiques;bu .'sur: l'impôt sur le revenu ' des 

" çollèctivités .dc:ce :'résident, unè;dcduction;d'un ;mbritant égal à Timpôtpa:yé aux'; Seychelles. Cette-
-• déduction; ne- peut {toutefois,, excédel^^la;•;^ractipti;;:d^ ; calculé;;; avant: déduction, 

•; " conrespondant à ces éléments de revenus reçus des:Seychelles; ," ' • ,, ; >;:.,; ; '•-; ;*' ;: 
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";c) .Les;dispositions du'vsptis^paragraphé'-.a).-:nè .s'.appliqrî ^ reçu ou -à la fortune 

. • possédée par un résident du .Luxernbourg; Iprsqué le de.;là 

- préscnie Convention' pour- exérnpter.„.d'impôt .ce-. reve;nù:-o.u cette/fprtuiie ou.-applique les 

; , dispositioris du.,paragraphe;2del",ârticle 

;;-; -- ' '.; :" . 2,-Sous réserve,des.dispbdtions'dè lalégislâ ^̂ ^ 

;ia double ;iritpp.sitip,n-qui-rien :affectent pas' le priricip.e général, la double:imposi.tion ést élirninéè.de,; 
''la-màriière:;sui\^te:'''i;'";;-^^ - y y ;-;,:-.r̂ ::y-',,-;;;';-;;;;-':,:w;;̂  -, •.;..,' 

• a) -•Lorsqii*mi;,résidérit dés Séychèlle5:reçpit;:dés TévenuS:;bîi;pbssèdédè ia;fbrturie:qui,;Coiifbrmémerif;'-

:-.:-:.̂  -'aux. dispositions- de-la .présente Convention, sont; imposables- au Luxembourg, les Seychelles:-, 

l'ir'i e x e m p t è n t . - d è ; l ' i m p ô t . des sous;;:; 

:l:i:;i;::: piririgraphés b) pfc).m le restç. dii re '̂pnu bu;--

yyy de- Kvfbrtimé du:.:résiderit^ ieS;:meri]és-taS;;,d'ii^ la'iprtuiié' 

".-;, n'avaient pas été exemptés.-:--."-."'--. ';.... . ':.."":i,''-'; .;;.-•-; ..-'-: -", .. ";-'-"-.; -• ;". :. ' -' '• '. '• " y.-. 

-- b) Loi^qu'uri résideiiî:rdes; SeychèUès^ /conformément, aux.;'-' 

v':;; ";;;dispositiGr]is des :àrticles.:- l:à^''l 1,',- 12;':ét?ï^'-- soiittmîrosaM Seycheîies^-

; ï̂ ;r: accbrdéiif sur l'irrippt: .pHysiqués;,bij::des';én£reprisèà;d 

:,:-. . d'un montant.égal à.i'impôt'payé au. Luxembourgf:;Cette:.:déduction: ne'peut:toutcfois excéder la ' 

•;f;;'ïractîbn''dé l ' i ^ 

Luxembourg 

f cj;- Eés;€ispbsitibns:.;d^^^ ,1a -foitUng; 

y y- ' possédée pffirun^ ,lri;;{ 

'' présente: Convention pour • exempter/vd^impôt ce revenu-: ou- cette/fortune, ou applique;, les..;' 

dispositions du paragraphe 2 de l'article 10,11 ou 12 à ce revenu 

Article 23 
Non-dbcrimination , 

l Les nationaux d'un État conti^tanl ne sonl soumis dans l'autre Ltai contrac'ant à 

; aucùriè;imppsitioii où pbligatiôri 
- ppurrpnf êtré:?'assujetti5:; 1 es;/riiàtiOnaux /̂.de 'cé^ aiMe';;État;qrii sé ttouyenti. dans ' la 'mêtné - sittiàtiori; 
' notamment aii regard de la résidence: La présente/disposition s'applique aussi,; rionobstant les 
dispositions de. l'article i,'au.x persoimes qui: ne sont pas des résidents d'un État contractant ou des . 

deux États, contractants. ..... ; '-; '•- ' .' .,-,."-:.;- ' .'v. 
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. . 2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un Étal.coritracîant a dans 

Fautre État conttactant, n'est, pas établie, dans :cet autre, État d'une façon moins, favorable que 

- l'iiriposition des .entreprises, de cet autre État qui exercent la même activité. .La présente disposition 

ne peut être intcrprétée./comine; obUgeapt un État, contractant, à accorder aux résidents de i'autre État 

contractant les déductions personnelles, abattenaents et réductioris d'impôt en fonction de la situation 

où des chargés, de fanrille qu'il accorde à ses propres .résidents.-: , ' . . 

; 3. A moins que les;.dispositions du paragraphe 1 de l'article; 9, du paragraphe 7 de 

l'article 11 ou du paragraphe 6 de l'article :i 2 ne soient applicables, les intérêts, redevances et autres 

dépenses payés par une èntreprise d'un .Étatçontractant à un résident de, l'autre État contractant, sont 

' dédiictibles,;pour la'détermination: des bénéfices iniposables de cette- entreprise, dmis les mêmes 

.'conditions qu.e. s'ils avaient'été payés ; à . un résident , "du premier État:; De même, les dettes d'uné 

entreprise d'un État contraçtantenvers iin-:résident,de l'autre État.contractant sont.déductibles, poux ; 

là détermination de la fortuné iinposablè d^ eritrëpri.se, dans les mêmes conditions que si-elles 

; avaient eté-contraçtées ,envers un résidentdupre 

.;':;'"; ";';Ï-':;:;..; :4.':Les: entreprises d'un.;État;.cpn1^ capital e;st;en totalité ou en partie,' 

; directement "ou" indirectement; déteiiu ou'çbn^^ par.- un ori plusieùrs" résidents de l'autre Étàt 

;, contràctarit, ne sont sbumises. dans le prerniér État: à iiucune. irnpbsition., bti obligation y rel aîive, qui " 

est autre .pu'pius;lourde que cèllès auxquellés:sbnt'Où'pburront,être,a'ssujè^^ entireprises 

,similaires;du prèrniér.État.y^ y iy-y-y;, f y . : yy.i.".i;-""ï.-::;-. "" f - j -; {y: .;{yy 'y:y ŷo ;? -• - '" 

. V :,,;, .:"':•; ;/: {.5;'Les dispositioris dùp s'appliquent, noriobstantlésdispositions de l'article 
2, aux impôts de toute nature ou dciiorninatiou. - . :' . - ; ; yyyyhyyy 

Article 24 
Procédure amiable 

•;-' 1. Lorsqu'une persoiîné estime-qùé les. mestires prises, par'un État;cbntraçtant ou par les 

- deux États contractants entrairièrit pu..entràmer^^ une ' imposition nori; conforme aux 

: dispositions de la présente. Gonvèntioriï elle pèut, indépendamment dés récpurs-prévois par le droit-
. interne de ces États;-'spuirieltrc-son. cas â l'autorité compétente de l'État "contractant, dont elle est un 
résident'bu, si son.cas relève du paragraphe: 1 de TMiclè'23,'à;cel.le:de l'État contractant dont elle 
possède;làriatiorialité'.-Lè cas, doit être soumis dans les,trois anŝ qui 'suivent là première notification 

: de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions,de la'Conyention. . 



2.. L'autorité comipctente s'efforce^ si la'réclainatibri :lui;paraît fondée et si elle n'est pas 

elle-même èri mesure d'y apporter une solùtiori satisfaisante, dè résoudre. :Iè cas .par voie d'accord 

amiable avëc l'autorité CGtnpétenté 'de -l'àuké .Etàt'obntractant, en vue .d'éviter ime imposition non. 

conforme à: la, ConA;ention.-L'accord est,appliqué .quels , que soient les:,délai.S;.pré\'US par le droit ' 

iriténiedés;Étàl3cpritractmts; ''̂ ^̂  î-'''.?':;";" ;,v;;''',.; ;'̂^̂  . -. ' i -

;':;; . ".- --3,• Lés "mitorites- 'cpnipéiériîes':'dés''';ÉtaS vpiè- d'accord 

. amiablê,'. de'résoudre^--lés difficultés;:b^^ dissiper'^ïes ;'Hbiites'/aux^ lièb 

rinterprétàtibn ou l'application, dè'là ;éô'nvéritipri. Elles .péuvent aus'si.'se concerter ;en viié d'éliminer '; 

. là double imposition'dans les cas non prévus par la Convention; . -, - : . ;; -,, 

' fS. ' ':':;.';Ï Î • i^. : &f:à;uîonlis ;cbiripëtéïite^ directeriienf'' 
.^efitre'elles,;.;y: ç o i ^ ;au;sèin dHiriè bpmm dé;:Çés autorités'bu" de -leurs 
;;représentàntSw:en yue<iepafyèriir à_ra,àcçbKi;çpin^ ilpst indiqué;aiKpâragraphesiprécédetits. ' ;:s''v 

•:..;";,':- "fy-y:,. 5. Lorsque-;,/'"'.;!"̂ ":;..';/;.;'" yy-..'y:y-yyy'yf y y ^ f j . •;;;"--';'•,'"'""..;-':.;;-' " -. '-,' ;;;-,-'-,,';::'---, ' -; - ;-/; 

a)' en. vertu. du .paragraphe .1,:̂  urie;;pèrebrinè â^ à, l'autorité'conipétente. d'un État 

. '; coriti^ctarit.'èri;se fbiîdimt.s^^ mésures;prisès.pàr"^^ contractant, bu par lès;' 

0}-; ;" déiK Étetts-conti^ nori; corifoirriè" àux̂ -; 

;;.-;;''';;;:dispp5itioris;:dè''cèfe '-: ."--'- - f^y' 

' b):;y lés;autpntés;i 

;-;{;:,.;:;;'''.'diiy'parâ  ;ia:;||ésént^ 

compétente de l'autre État contractant. 

; iesquépibM:ri Çersoiiiie;én;;-
/ M n à ' d ê m a i ^ êtfé;âoumisës;;a,àr^ imè; 

: 'décisibii"sxir;ps 5'^:'^4:' 
; ÉtatsfÀ inpins qu'iJtrë peSoimè dtrébtèrnént';cpricè^ pas:l'âcc»rd àm pa|;; 
; ;ïéquéi;;la;décisioîi;d'àrbi ést.âppliqiiee; -,çetté décisibri ;iiè les .-deux; Éta,ts ' çbntiric&ts - et doit être,;; 
;; appli!Ïuèè':;'<iuels;: 

: ' 'cbiripéténtés ; des, - çojitiractànîs ' reglé^ lès 'liKid^ités; ;d'applicâtibn de' ;çé ;, 

p a r s i g ^ - a p h e , ; ! ; ; ' . - ; : - ; ; ' ' ' - y ' f y y •-.••- ^••'' ' '•.yyyy'iyfyy: -":."- .,';:,;;: 
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"-Articlc25: 

V^changc de renseignements 

1.'Lés autorités ••cbmpéténtes dçk États'ç.ptitràçtants: éch 

vTaisemblablement: pertiriénts pour appliquer les-dispqsitibns de la-présenté-.Gprivention ou pour; 

l'admitiistration ourrapplicatiori de la législatio'ri înterrie relative ;aux; mipôts visés; par la présente; 

Convention dans la:mesurè où l'imprisitibri qu'elles "prévoierit n'est, pas-contraire à la Convention. '. 

L'échange de reriseignemèrits n'estpàS'rêstreinfpM " , . '., .• ' 

-, . 2. Lès rerisèigriemérits;reç;us eà "y'Biiu'du;pâ ^̂  par un Ètat cbritraétant sont tenus 

secrets dè là mêine,manière que. les feriseigrieffierits obténus;en applicà,tibn dè la législation uileme 

; de cet Étal ét ne sont; çpriiinimiqués; qu'airX/̂ '̂ĝ ^̂  ou autorités ;(j'; çbmpri| lèS -tribunaijLX;;ef 

. organes- administratifs)- concernées par.rétabUssement ou la. recouvTementdes.impôtS: mentionnés au 

paragraphe I . par les procédures'pttYppiïrsçri. ces inipôtSj';;pàr:;;ièsrdé.bisîons sur les ' 

.réçours.;.rélàtffs, à ;cès .;iinpôt^i,;bti ,par qui'précède; :Ges- péTS "ou, autorités; 

n'utilisent ces,. rén.séi^é.m'erits, qu'à..;Ces;;C.ns;' EIIÉS peuvent .révéler : ce.s. reriseignérrièrits au cours' 

d'atidieriçéspubliqiKs:^ tribuiiriuxbu^(^^ ^ ' •' .y :, yy-\y 'iyiy' 

, Î:;, . ;'I\;; : r.;-i'-'.;-:0;-lî s ;disppsitfo des paragraphes;,:L: et :2 rie. peuvent .éri':aucUn;'ças être interprétées. 

'cbiriraéimpbsàiit'aunÊtiricbn^ ; ' "•: 

, à)! de preri.dré;;dps ri:i«^uîes.âdnunistrsriivés;dérogea^ législation, ef à^sri ;praiiipé;adiiiiriistnitivë;,;, 

;• ou à celles de l'autre FItat contractant;- ; .- ;. ; ...:- . , - ; . .. • - ; •" -..yyy 

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation pu dans . 

;;;,;.;le;cadrëdp:sa;pratiq^ "-:' - y 

c) de fpimii; dcs,;r^^ ou 

;..;;;•/ un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait contraire à l'ordre 

yypjMicfyyyyyi^^ ,;. -.. ;:;•"/ 

'-;,:; -;:-,,„;.:,;;; ; ,-• .4. Si des renseignements sont :derharidés par uri État- contractant conibnnéinerii à cet. 
; article, l'autre État conti-actant vitilisc les pouvoirs, dont il dispose pour-obtenir les rcri.seign.:tiicnîs 
- deiriàndés, .même s'if n'en;a' pas .bespiri a ses propres fins, fiscales. L'o.bligatiori' qui::figiire dans la 
phrase précédente est spurni.sé, aux -liinitatipns préviies. au ..paragraphe.̂  3; sauf si .ces, tirnitatîo'ns sprit 
susceptibles; d'ernpêçher;uri État contractant.;de cprnrn.uniquer. des :renseignemè.nts;uniqu.ement parce ' 
que ceux<i ne. présentent pas d'intérêt pour lui ditos.k - : ' - ; ' . 

;^^^f 



5. En. aucun cas- les -dispositions du paragraphe ;3 rie peuvent :êtré interprétées comme.. 

permettant, à un État cpniractant dé refu.sèr; dè̂  ébriiiri'uniquer .dp demandés 

uniquement, parce, que'Cè.u.X:̂ ci sont détenus par unie banque, un autre .' établissement financier, un 

rtiaiidataire.bu .une personne agissant .en tant qu'agent ou fiduciaire .ou par;ce;que ces.;renseignements 

- se; ràttaclient aux;.drbits dé;p^ ,V '; 

-.'-;-. ----- ' Article 26':i . -. y-- ••-•y . •:. ŷ .-. ^ 

Membres des niLssioiis.diplomatiques et postes consulaires 

:̂' ;.;''Les dispbsitioiis de la présenté Gpriyènti.op;rie..pbrtent pas.atteinte aux j)riyilèges-fiscaux; ;: 

dont bériéricierit les triembres des riiissioris diplomatiques ;Oû postes;..;çpnsû ^ vertu soit dès.;; 

règles générales du droit inteniational, soit des dispositions;d'accord's pcuiiculiers. .. ^. -" yy 

.Article 27 

Entrée en vigueur 

V ..;- ,. ,:' -;::-,.;!.. Chacun̂ .des Êtate;.CGntfac.tàn'ts nbtifîéra'.à l'autre par. écrî ^ ;diplpraatiquè,', 
raccpmplis'seirié.rit des procédures requises';par;s.a ié'gislatibn-pour en vigueur-de la présenté, '-

:'Cpnventipn;;'La;..Convention-enfe dernière de ces,; 

;.nOtifiçatipns:;:.:;.i;,,"-,i;''."';;.;̂  :-J;.i;->:.;-'i^;ï^ ••--.: : -;';;:,!• 

: •- -,2; La Convention sera applicable: 
a) én ce qui concerne les iriipôts retends à la'soiircè, aux revenus attribués le ou après le 1 er 

•'•}S?/'jarivié^: dé- i ' ff iééïçivilè/ luiy^ . çpuiï"'dé' làquelléila. C o i i ^ 

;;:; :;:':;:i.'":èritrra;éri,yiguéi^ ,yyr^.':yy 
^ b) ;;:;'êri cé 'qui;cprîcefM,leCàutrès^ sur:là;.foi^ aux impôts, çiiis? 
'-,/, ;•-• pour toute' ânnéè' d ' i i ^ erj^yier. de l'aniiee: clvileiuiS'ant;; 

; i ^ ; ::'; :irn.rnédiatétrièriî ï'aniiéé'a^ laqùélïé la CQ'^ entréra:ëri vigrieiir.; ;.;, ;:;;;/ 
- . - - - / . - ; / ; : ' ; : . - - ; / : • . : ;. • - - i - ; ; - , ' : : - : / , , : ^ , ; ; ; ; ' , ; / . ] : ; ; ; / ; - , : : . ; - : ; - ' / , i ; : - ^ ^ ":,.,..,^:.":-./-;.-.-?;.-:.:/- - :-̂  .:,;,.;- .•..=;,-' - .." '-.; . ; .-:• ---:-;,-

.4.rticle 28 

DénoaciatioD 

; " f i : Là,préserite:Çbriveritibndéméiïrèrà;èri;viguéir^ tant qu'elle n'aura pas été dénoncée pat 

un État contrà:ctarit/,Ghaqué'.État'cbntractarit petit, dénoncer la Gonvèritipri par. voie diplomatiquè 

avec, uri préavis; riii'nimùm 'dè ' sjx; mois.'avânt-la fin de chaque année civile commençant après 

rexpiratiori;d'uriè période de cinq années à partir de;la daté'de son eintrée en vigueur. .,. 



2. La Convention cessera'd-être applicable: 

a) èn ce qui. conçerae les impôts retenus à la spurce, aux revenus attribués-le bu a:près le.ler janvier 

de l'année civile suivant imniédiateirientrannée au cours de laquelle le préavis est.donné; 

b) en eé-.qui concerne les "autres impôts, sur. je revenu; et les. iriipôts sur la lbrtune,.;aux i:mpô.ts dus 

pour toute année d'iqiposition çonimênçant lé. pu,;après le 1er janv!er.;de l'année civile suî\-ant 

irrirnédiatementl.'année au cours de laquelle le préavis est doimé.' 

EN FOI DE QUOI, les soussignés,' diiraent autorisés -à cet effet,; ont signé la présente Convention.. 

Fait en deux exémplàirés àïLiixériibprirg, lè:4 juiri-^ étàitglâist, les deux:' 
textes taisant également-foL ••,•;:;.;:;;:;' - ; ; ' ; ; : - - . 

- .Pour le Gouyerncmênt idu; 
. Grànd-Duché de LùxeriibbUra 

Pour le Gouvernèment'de la, 
; République des Seychelles.' 



PROTOCOLE 

Lors de là signature de la Conventiori ènlye.-le Grand-Duché de'Lu.xeinbourg et la République des 
Seychelles tendant à éviter les doubles impositions et à prévénir la. "fraudé fiscale en màtiêre 
d'iriipôts 'sur k:revenu et sur la fortune, les deux parties sont conx'enues dés. di-sixisitions suivantes 
qui forment partie intégrante delà Convention. 

1. En référence à l'article 4 
1. ;Un orgamsme: de piaccrocnt collectif qui est étabh;.dans;un;Êtat contractant'ci:̂ qu^ considéré' 

,:-; ,Çomine une persoru^ 

':j ":,:unj;ésidè!it .de l'Etat; cohlractarif dans |éqiiel"il ést;,étàb]i:fit:çÔmnïç lé iJènéficiaire effectif dés 
re\ enus qu'il reçoit: " -;..; "'"';,;: y y - f y V ":;: '"...•:;;;:;-','-:-,-'"';:' y" ' f y - y y y ^ ''y, o.'; - " . 

/2;'-Un, brgâ ^ est ëtabïi::daris;;un;,Éiài..cbnl eî-,qui n'est'pas. 
' yèciisidéré comme - une persprine ;ipQralc aux;., fins;' ;dnmpPsiuoriv'dans ;:cét:':_Étal:;:;c;bntractant :èst 
'",cppsidéré comm une persp[itip';phYsiquc'qu 
'M; ^^^i^ Çl̂ bU; et'comme ;iP.bén^ 

2. l n référence à rîirticle 6 
i Aux - fins du présent artiplc;; |e"terqie.:«àgri,cultuje>> çonipréfid la'piscicultù la reproduction, le 
; tfaitérriênt et 1,-élcvage des èspêcès" aquàtiquès'y/èompri^ écrevi.sses, 
lés:lî;riîtix;set-les"cmstacés.= .-^'"''i-V':-"'^^^^ .'•• .-• ' 

EN FQI DÉ .QUOI;, lès sbùssigriés, d.ûi'^ présent-Protocole.' 

-^M';M 5̂^̂ =̂'?̂  .*^^ëniplài;r|s â Liixiàribpùr^^ ïê;-! jiiiri j D ïli^eff îaripés.iràri les deiix " 
•textes-faisant éKalemcnt foi. . ï'?"S''/-/,,'':/--/;".-"':'îffl y^. 

';: Pour le Gouvernement du 
; Gîarid-Dûché dètLuxémbourg' ;f:; 

: Pourle Gouvernement de la 
|;liéplibiiiqiié;dès';^ -



-th G'OUVERNEMENT " 
DU G,RAND-.D.UC'HÉ DÈ LU-XEMBOURG. 
Ministère des Fioanees - -'• .-'--' ' • '' -:. 
"Le Ministre des .Finances 

Luxenibp.urg, tiie .4'', Jûne 2012 

Exc 

I have Ife honour to refer to.thè .ÇonveFition,beP>véen the Republic-Gf Seychelles and 
ibs, Grand. Duchy: ,of Luxembourg ' fbr the "ayoîdaiice of; double-: tàxatipn and the' 
preveri;ti;ôn.'pf fiscal''évasion with :respect to,:taxes on income- "and. capiïâl, .âigned at 
on the 4* June.2012; (hereinafter refènredtb, as "the dpnvention^'):ani|to propose, on 
behalf: of tbe" 0çvèmnient -bf .;the ÎGrand;- Ducby' bf; Luxernbourg the. following ' 
unde^stk^d^ngs^i..,i^;"'^'':!i"•:' . ': ••ly •\y 'yyyy :'' '. 'yf;-^' ' 'yy.'yy '' -•'• y yy'y- •^'^ 

1. ' ';it is imderstood'thjit the.çGmpeté prbvide -
:' ppon request by'thé:cbrnpétént:''atiidi pf tbé.'requesting State;infpiin for ; 
'the piirppses referred to. in ..--.,-';;; ;;';-;vr',.; ; '; '.-''• 

2. - The,' competèïit mithprity-:,of ;jthe Stâte-shall -.-proyide -̂ tbe'p;ibilpwing. ; 
infôiïnation to/the-cpmpetént:;"^^ Meh'|kakm^^ 

" request. fbr .information uridèr tHe;êqriv;érition to; dembristrate tfi(î.-;ibreseeable . 
: rèlévance ofthe infonnationtotherequest^ ',.. -..-.y''''-yy., y"yy "y-' 

.;. .(a) tbejxjenMty qfthe-^f^ ... . 

.'; ., (b) aVstateinent: o.£.Ùie'iiiform.ation/sbught..iri^^ its:'natùre''and;tàe;.;fo in; 
;. ,' wbich • tihé'- appîiëant . State '''wisbeS'. tO ' receive tbe '.irifônn.atiGn.::frc^ 

''-•• ; 'rèquestëdStaté; f^^yyyfyyyyy^yy^^^ yyyp^---A.;-y ?"'.;" ;-' 

y (c);the'îax:purpbse for;which;;& infonnationis:sought; - •-yyyyyy-yy' '"'.:.' f-y^ 

.y '̂ (d) arotinds:'fbf beliieyirî g' thât the information: réquestedis.-bê}d.ip;thetëqbested 
" ;. ' ; Sfete^qr is,in.the:ïpQssessîon; or cpiitroi of ;â persdn;'ftd:thjn;th of . 

-;-•';;;: the requested State;;;..;';::" yy f^'-yy .y-.-'"'..''fy'f-..y.y-'y-yfyyy-}' 

His Excellency 
Mrs ViyianneFOCKTAVE : -

.Ambassador ôf-the Republic of Seychelles 
28. bouievard.Saint Michel • -
B-iQ40 BRUXELLES ' . •' 

::ï.Li"29"3f.L:u'x,èrri.l3'6i!f'g 



- (e) to tlie extent Iqi.ôAvn.. thê ::narri.e àn.d: address ,ôf riny persori. believed: tp be in 
possession of the requested inïbRimtfon:-. ;• ., 

a .statement; thaf^thè apphcimt;-:Stafe.has:;pursq means-available iri its 
'- - ;:""• -'"''ow4;;territèrylb:;p gjye riss'to 

;;:• 'disprôportiona:te;difficuKié:s.'^ ,';';,.:;-':;'.'.:--'" y.-.'; yjyyyy") yfy-l '-.y •'yy l 

I f .the fore-going •understeinclrig5;.meet. witlr 'approvai; ôf/thè";Gôvë 
RepLiblic oi" Seychelles; I baye'the" & r f e bon9Ur;.tq;propqse :lhat 
;afBimjati've;M in- - reply;,;;shMl. ;cQristi:tttç|:ati:;a^ 
which -shall beoorae ah intégral part.pf^thë'Gonv'ériti,on.:bri.'thé' date;;'bf :entrya 
of the. Côrr\;'entibn:'; ''^'''''yyfyyyy y '-f y-y yyy-yyyyfy^^^ ''yyyf 'yy 

.-H ease accept,"̂  

• LSc;Fnedeiî-



•yj,,y,t .r,,/ y /r. ,,y&yyfJ^i 

. i^eù^ ,,yèy^yyia 

y^K>'/'/'^f /y../f,''^/,< 

Luxembourg,, the .4 '̂ ; J ime 2012 

Ex'cellen'cy, 

i hâyé'thè .HbriQLir td;.açLriG\vïédgë;thé'fep^ Éxcell;èricy's.Kîbtie;of;tHè;4'? ;jime'2Ô 12, • 
whiç.ii;rêâd|:a%'felldi^^ "'̂ ï̂ '-i-̂ P̂ -''":.-'"̂ ^̂  -: 

"l..have; the- honour fo;;refe betweeii;;the;I^ 'ari;d the. 
Grand;.Ijucliv' b{;.;làixëmbôurg;ibf': tlié;;aym^ 'of 
fiscàl. évtisibp;;;widi"'resp& taxçs.;"pii:' inçprrie ; ïind;-.:.capitaii';; signet ' 'tm -
" .4'̂ ; j une 2Q i;2, ;0tèréinaft& të; asv f̂tlte; Qonvëii|ip;H"|;and tq iS-oposèJ'pii;. bê  of the. 
Goyëriiipeiit.qf the-G Duçliy;;of ÈiixembS the fbilpwingundeftta " ' ' 

L it iis; undetstood thatyiil? ..çpinpeterit Jiutto pf tlie requeStèd,State: shâ  
;;. ;-:;',request b)^ the;cpmpetëm^ requesting State ;ihfbHMtidb tlie ;purpoSes' 
,. "C rfefërred"îb:m'"Ârticie; %yyy .•fy 'yy i i-yyyyfyyy .;;;'f ;:vs? ;:-C;̂  :-. • ̂  • • 
2.';j.;fbp,'cq^^ tû 
^j|-tbe;-;c^ii^ 
,,!--;::fundÊ̂  ;th§'. 

' y-:yÈ¥^^-SyWy^^^ 

: ';;Ĵ . (a)ît;iîè;.M 

: ;:;"'̂ r'-.(b| a;;"stat|m^ i i i wbich; tbe;̂ ' 
'. y-- y yWPW^^^M^^.W î^cqiyg: flïê irifOTmatiqn:|^ y.-, ' -l '' 

; j:?-!-;, (cX the t§t;puq]|pse fpr . -';' 

;; (d)- grpiirids for bèli^m:g that the ii^pimati is;heïd m the'requestèd.Stâtè br is. 
;;.: Tin thèppsse^ 

H.E. .Mr Luc hRlEUEN 
Minister of .Finance. . 
3, me de la Gongrégation 
L-13.52 Luxembourg " ;' ; 

^ >..,: -{, '. < ;.;SoulevappSaM ^'y.-f- ' v 



- -9 . 

(e) to the ' extent .kno-sm,- thé name and address- pf any person believed to be ih 
possession of the requested InfonnatiGn: . ". .;' 

.. ' -(f). a statemeiit that. th^-appiicarit State bas: pursued ail means- aN^âlable in its own 
; - -" territory;;tp^ obtajn-.the; infonpat^ those that would- give rise" to 
- ;'disproportionatediîflcuities. " '.̂  ;•;. ;.-; .;, ":;, ' '" 

If. the'foregoing understandings me;et with; t.he. approval of the Gpvérrmîent. the Republic of 
SeycbelleSi-ï:.Havê; the ftiMjér'bp^ tbis::Noté and 3:Êfirniative Note in 
reply. sMll Çpnstirute'an;âgrèeméfit-^b an:intégral. 
.part.of t p Gonvenîionon the : ' ' 

i;,ha\'é further t h | fiohoiir tp; accept thé understandings contained ni.Ybur'.Excellency's.Note,' 
• pn behalf'bf..the'.!Gp*ëmmérà pf tbe';.Repiiblib;bf:Seychelles Th:efêf3re/. Your; Excellency's 
Note and,, this; Note'shall bo^ between .our Goyemmerits ::wbiich :shalî 
become an.irrtégrafpartof thé Conven̂ ^̂  of entry into farcé;bf the'Convention. 

Pleàse accept, Your'Exceliency, thé :as.surânée p 

Vi\-ianne FOCK TAVE 



C O N V E N T I O N 

ENTRE 

LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

ET 

LA REPUBLIQUE DU TADJIKISTAN 

TENDANT A EVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET A 

PREVENIR LA FRAUDE FISCALE EN MATIERE 

D'IMPOTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 



• ' ' Le. Grand-Duché de Luxembourg et la République du f adjikistan, désireux de développer et de 

renforcer ia;c6Gpération ècanomiqua, scientifique, technique et culturelle entre les deux É.tats et de conciure 

une Convention tendant à êvite'r les doubles' impositions et à prévenir la fraude; fiscale èh. matière d'innpôts 

surle revenù'et sur la fû.'turte, sont convenus de ce qui suit • - .',•,'•' 

.... .Article 1 ". -

PE:RS0NNES VISÉES 

'-, '-;'- La'présente Convention s'appîiqùé aux'personnes qui sont des réM^̂  

- ou d.es de'uX::Ètats contractants. 

' • Article 2':; - - -. 

IMPÔTS VISÉS 

' f ^ y y -^::';^';';CLa;'pi^ perçus pour !e. 

'cp"rïipte-'cî'un,Étet' œ^ de.ses'subdivisî.Qns'administra|lves,'terntQn^^^^ ae ses:;cplfe;ctivités locales,-

•''quëlquë-sbiîlf;:é-v-stéme''d - • "' ' - . '': -; -:""'-..:•-" 

••:';•- '̂;V;-:v';:'.;"2;'Sbnt"ç6nsjdérès con!iTie impôts supie'revenu ;èt-;sur.ia fortuiïë :tes;;'impôî|:perçU:S. sur le 

•' rëvéhu fetaf, sur là fortune totale, où.sur des éléments du rèyenu .ou .de lè.fortune,.:/ compris'fes impôts sur -

" les gains provenant .de î̂ aliéHàtion de. où im'rpobjliers, les irnpôts sur le rno'ntant gtobal des 

' salaires pa j^spar l^ - ; ; ; " ' ; „ 

:ii;̂ :;:v:"l.•-v;3::3:;-Lès•,im^ '". ;. ; 

ïa)5sn..RépiJbiîj^ -;...-';::;:...-- .-. -.;.-:;;;'.:-'-;. - - ..-'̂ '.:';:-;,-:--.;;•-',.;;..--:..- ''."' 

SSSpFl^F>ôt'âdd!tffl rèyeriU-cieà'pefsOTnie _ 

:-;:•- :; (5i)':d'irnpôî'surles,bénéfîœs des personnel . ' 

;p;'"{iiij•.;;llmp6f:su !̂̂ ^^ :-;::..';;:"..•."-;-:;:;;;"-,• :----.':--"---

;5;||;:|ça;;aRfès dé^^ ...-.,;- - :-..:-. ;; -" .yy.yyyyyy. ..yi^ • 

;:b)|;aM dranS-DuGHé'âe..i:u^^ ;--:..-.•.-;-:..:.-.. . ^ . . . i -;;-:,:,: 

;:>,|:;;(ij-.':::;i;inipôt;?^^ 

- .•:--: (ii): timpôt sur le revenu des coltedivités;;.. " - - '• • "-:. " .• :..- -'; 

L:::!;:;::{ffl) •l'irnpÇt'sùr^ . - - . :- :. - ' .-;; ";-:• : - .. :,-:"-:"": - ;-

• .:.'(jvf .:i1mF>ôt;Çommeraal cDftiniunsI; '' -;. ; '. .. . . . 

J'-'{ci-après dénomrnês "impôt luxernfe^ 

.- ': . 4. La Convention s'applique aussi aux impôts de naîure .identique ou analogue qui seraient , 

".établis après là date de signature de. la Convention et qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou -qui les 

remplace'raient Les; autorités compétentes des. Étais contractants se comniumquent les modifications : 

• signïfioàîlves apportées à leurs législations fiscales. 



Articles 

DÉFINITIONS GÉNÉRALES 

- 1. Au sens de.ia présente Convention, à moins que le contexte n'exige une Interprétation 

différente;'. 

a) le terme 'Tadjikistan" désigne la République du Tadjikistan et, lorsqu'il est employé dans un sens 

- géographique, il comprend son territoire, ses eaux intérieures et l'espace aérien au-dessus de ceux-ci sur 

: lesquels la République du Tadjikistan peut exercer ses droits souverains et son autorité judiciaire, y 

-, compris les droits d'exploration .du sous-sol et des ressources naturelles, conformément au droit 

. .. international et lorsque la législation de la République du Tadjikistan s'applique; 

b) !e terme "Luxembourg" désigne le Grand-Duché de Luxembourg et, lorsqu'il est employé dans un sens 

• - géographique, Il désigne je territoire du Grand-Duché de Luxembourg; 

c) les expressions "un État contractant" et "l'autre État contractant' désignent, suivant le conterfe, le 

Luxemt)ourg ou le Tadjikistan; 

;d). :le'terme: "personne" comprend ies personnes physiques, les sociétés et tous autres groupements de 

personnes;- - ' 

e) . le terme "société" désigne toute personne morale ou toute entité- qui est considérée comme une 

.- , :personne morale.aux fins d'imposition; 

f) les expressions "entreprise d'un État contractanf et "enlreprise de fautre État contractanf désignent 

respectivement une entreprise exploitée par un résident d'un État contractant èt une entreprise exploitée 

par un résident de l'autre État contractant; 

g) l'expression "trafic înternationar' désigne tout transport effechjé par un navire, un aéronef, un véhicule 

routier ou ferroviaire exploité par une entreprise d'un État contractant, sauf lorsque le navire, l'aéronef, le 

véhicule routier ou fen-oviaire n'est exploité qu'entre des points situés dans l'autre État contractant; 

h) l'expression "autorité compétente" désigne: 

. (i) au Tadjikistan,, le Ministère des Finances ou son représentant autorisé; 

(ii) au Luxembourg, le Ministre dès Finances ou son représentant autorisé;-

'!)-.. le.terme "national"-désigne; 

'(i) toute personne physique qui possède la nationalité d'un État contractant; 

' (ii) .toute personne morale, société de. personnes ou association constituée conformément à la 

législation en vigueur dans un État contractant 

2. Pour l'application de la Convention à un moment donné par un Étaî contractant, tout terme 

. ou expression qui n'y est pas défini à, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens que lui 

attribue, à ce mo.ment, le droit de cet État concernànt les impôts auxquels s'applique la Convenîion, le sens 

'-. attribué à. ce .ternie ou expression par ie droit fiscal de cet État prévalant sur le sens que lui attribuent les 

autres braoches du droit de cet État. 



Article 4 

RÉSIDENT 

1. Au sens de.ia prése.nte Convention, l'expression "résidenî d'un État contractanf" désigne 

toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie â l'impôt dans cet État en raison de 

son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout aulre critère de naîure analogue et 

s'applique aussi â cet Étaî ainsi qu'à toutes ses subdivisions administratives tenitorlales ou à ses 

collectivités locales." Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties 3 

l'impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées da.ns cet État ou pour îa fortune qui y est 

située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe t , une pèrsonne physique est un résident des 

deux États, contactants, sa situation est réglée de la manière suivante; 

a) cette pe.rsonne est, considérée co.mme un résident seulement de l'État où elle dispose d'un foyer 

d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux États, elle est 

considérée comme un résident seulement de l'État avec lequel ses liens personnels et économiques sont 

les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle ne 

dispose d'un foyer d'habitation permanent dans, aucun des États, elle est considérée comme un rêsident 

seulement de l'État oij .elle séjourne de façon habituelle pendant plus de 182 jours; 

c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans ies deux États ou si elle ne séjourne de façon 

habituelle dans aucun d'eux, elle est considérée comme un résident seulement de l'État dont elle 

possède la nationalité; 

d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède ia nationalité d'aucun d'eux, 

• les autorités compétentes des États contractants tranchent.la question d'un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une personne 

physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un résident seulement de 

l'État oij son siège de direction effective est situé. 

Article 5 

ÉTABLISSEMENT STABLE 

1. Au sens de la présente Convention, l'expression "établissement stable" désigne une 

installation fixe d'affaires par l'intermèdiai.re de laquelle une entreprise exerce toul ou partie de son acti'v'ité. 

2. L'expression "établissement stable" comprend notamment 

a) un siège de direction, 

b) une succursale, 

c) un bureau, 

d) une usine, 

e) un atelier et 

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction de ressources 

naturelles. 



3. Un chantier de constnjction ou de montage ne constitue un étabiîssemenî stable que si sa 

durée dépasse 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il n'y a pas 

"établissement stable" si; 

3) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison de marchandises 

appartenant à l'entreprise; 

b) des marchandises appartenant à l'ent'-eprise sont entreposées aux seules fins de stockage, d'exposition 

ou de livraison; 

c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fins de transformation par une 

autre entreprise; 

d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des marchandises ou de réunir des 

informations, pour l'entreprise; 

e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, pour l'entreprise, îoute autre activité 

de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de l'exercice cumulé d'activités mentionnées aux 

alinéas a) à e), à condition que l'activité d'ensemble de l'installation fixe d'affaires résultant de ce cumul 

garde un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne - autre qu'un agent 

.jouissant d'un statuî indépendant auquel s'applique te paragraphe 5 - agit pour ie compte d'une entreprise et 

.dispose dans un'État contractant de pouvoirs qu'elle y exerce habituellement lui permettant de con-clure des 

contrats au nom de l'entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans 

cet État pour toutes les activités que cette pe!"sonne exerce pour l'entreprise, à moins que les activités de 

cette personne ne soient limitées â celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient 

exercées par l'intennédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne permettraient pas de considérer cette 

- installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 

contractant du- seul fait qu'elle y exe.̂ ce son activité pa.r- l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire' 

généra! ou de tout autre agent jouissant d'un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent 

dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est contrôlée par 

une société qui est :un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 

l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffît pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de 

ces sociétés un établissement stable de l'autre. 



2. L'expression "biens im,mobiliers" a le sens que lui attribue le droit de l'État contractant où les 

biens considérés sont situés. L'expression comprend en tous cas ies accessoires, te cheptel mort ou vif des 

exploitations agricoles et forestières, tes droits auxquels s'appliquent ies dispositions du droit priv'é 

concernant la propriété foncière, l'usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou 

fixes pour l'exploitation ou la concession de rexplo'itation de gisements minéraux, sources et autres 

ressources naturelles; tes navires et aéronefs ne sont.pas considérés co.mme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions, du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploitation 

directe, de la location ou de l'affermage, ainsi.que de toute autre forme-d'exploitation des biens immobiliers, 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus provenant des 

biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux, revenus des biens immobiliers servant à l'exercice d'une 

profession indépendante. 

Article 7 

BÉNÉFiCES DES ENTREPRISES 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État, à 

mo.ins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre Éîat contractant par l'intermédiaire d'un 

établissement stable qui y est situé. Si l'enfreprise exerce son activité d'une telle façon, les bénéfices de 

l'entreprise sont imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet 

établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État contractant 

exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est.situé, il 

est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu'il.aurait pu réaliser s'il 

avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions 

identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue un 

établissementstable. 

3. Pour déterminer ies bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction les 

dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de direcîion 

et les frais généraux d'administration ainsi-exposés, soit dans l'État où est situé cet établissement stable, 

soit ailleurs. 

4. S'il est d'usage, dans un État contractant de dètenminer les bénéfices imputables à un 

établissement stable sur la base d'une répartition des tiénéfices totaux de l'entreprise entre ses diverses 

parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contractant de "déterminer ies bénéfices 

imposables selon la répartition en usage; la méthode' de répartition adoptée doit cependant être telle que le 

résultat obtenu soit,conforme aux principes contenus dans ie présent article. 

5. Aucun bénéfice n'est imputé â un établissement stable du fait qu'il a simplement acheté des 

marchandises pour l'entreprise. : 



6- Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement stable sont 

déterminés chaque année selon la même méthode, è moins qu'il n'existe des motifs valables et suffisants de 

procéder auîrernent. 

7. Lorsque ies bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparé.ment dans 

d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 

dispositions du présenî article. 

Article S 

NAVIGATION MARITIME, NAVIGATION ÎNTÉRIEURE, TRANSPORT ROUTIER, FERROVIAIRE ET 

AÉRIEN 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant provenant'de l'exploitation, en trafic 

international, de navires, d'aéronefs, de véhicules routiers ou ferroviaires ou de l'exploitation de bateaux 

servant â la navigation intérieure ne sonl imposables que dans cet Éîat contractant 

2. Si le siège de direction effective d'une entreprise de navigation maritime ou intérieure est à 

bord d'un navire ou d'un bateau, ce siège est considéré comme situé dans l'État contractant où se trouve le 

port d'attache de ce navire ou de ce bateau, ou à défaut de port d'attache, dans l'État contractant dont 

l'exploitant du navire ou du bateau est un résident 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 

participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme International d'exploitation. 

Article 9 

' i . ENTREPRISES ASSOCIÉES 

1. Lorsque 

•a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à ia dis-action, au contrôle ou 

au capital d'une entreprise de ïsut''e État contractant, ou-que 

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement â la direction, au contrôle ou au capita! 

d'une e.ntreprise d'un État contractent et d'une entreprise de l'autre État contractant 

et que, dans l'un eî l'autre cas, les deux entreprises" sont dans leurs relations com.merciaies ou financières, 

liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient convenues entre des 

entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par tune des 

entreprises, mais n'ont pu l'être en fait â cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de 

cette entreprise et imposés en conséquence. 



2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État - et impose 

en conséquence - dés bénéfices sur lesquels une entreprise de fautre Étal contractant- a été imposée dans 

ceî autre "État, et que les. bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l'entreprise 

du premier État si les conditions convenues entre ies deux entreprises avaient été celtes qui auraierjt été 

co,nvenues entre des entreprises indépendantes, l'autre État procède à un ajustement approprié du montant 

de !'impôt-qu.l y a été pe,^u sur ces bénéfices. Pour'déterminer cet sjijstement, il est tenu compte des autres 

dtspsitiDns de la présente Convention et si c'est nécessaire, les autorités compétentes des États 

contractants se consultent. 

Article 10 ' 

DfVîDENDES 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un' État contractant à'un résident 

de l'autre Étaî contractant sont imposables'dans ceî autre État 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la société qui 

paie Ses dividendes est un résident et. selon la législation de cet Étal, mais si te bénéficiaire effectiîf-des 

dividendes est un résident de l'auîre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut-excéder-15 pour cent du 

montant brut des dividendes. 

Nonobstant ies dispositions précédentes du présent paragraphe, les dividendes ne sont pas 

imposables dans l'État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident si le bénéficiaire 

effectif des dividendes est une société qui est un résident de l'autre État contractant et quf-dèîienL pendant 

une période ininterrompue d'au moins Î2 mois, des actions ou parts sociales qui représentent directement 

au m-oins 10 pour cent du capital de la société qui. paie les dividendes. 

Le présent paragraphe n'affe-cle pas l'imposifion de la société au litre des bénéfices qui servent 

au paiement des dividendes. 

3. Le terme "dividendes" emiployé dans le présent article, désigne tes revenus provenant 

d'actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts bénéficiaires à 

l'exception des créances, ainsi que les revenus d'autres parts sociales soumits au même régime fiscal que 

ies revenus d'actions par îa législation de l'État dont la société distributrice est un résidenî, eî dans le cas du 

Luxembourg les parts de bénéfice touchées, du chef de sa mise de fonds dans une-entreprise comme.xiaie, 

industrielle, minière ou artisanale, par le bailleur de fonds rémunéré en proportion du bénéfice ainsi que tes 

arrérages et intérêts d'obligations 1-orsqu'ii 'est concédé pour ces-titres un droit à l'attribution, en dehors de 

l'intérêt fixe, d'un intérêt supplémentaire variant en fonction du monîant du bénéfice distribué. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas; lorsque le-bénéficiaire effectif 

des dividendes, résident d'un Étaî contractant, exerce dans i'autre État contractent dont la société qui pais 

tes dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par rintemnédiaire d'un 

établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixa qui y est 

située, et que ia participation génératrice des dividerides s'y .̂ attache effeotiveme.nî. Dans ce cas, ies 

dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont applicables. 



5. Lorsqu'une sociéîé qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou des 

revenus de l'autre état contractant cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés 

par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sonf payés à un 'résident de cet autre État ou dans la 

mesure où ia participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable 

ou à une base fixe situés dans cet autre État ni prélever aucun imp-ôt. au titre de l'imposition des bénéfices 

non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, miême si tes dividendes payés ou les bénéfices 

non distribués cortsistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État 

Article 11 

INTÉRÊTS 

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre Étaî cont'-actant 

sont imiposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils proviennent et 

selon la législation de cet Éîaî, mais si le bénéficiaii-e effectif des intérêts est un résidént de l'autre État 

Gontraciant l'impôt ainsi établi ne peuî excéder 12 pour cent du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstanî tes dispositions du paragraphe 2, (es intérêts mentionnés au paragraphe 1 ne 

-sont imposables que dans l'État contractant donî la personne qui reçoit ies intérêîs est un résident si le 

• bénéficiaire effectif de ces intérêts est un résident de cet État et 

a) est cet État ta banque centrale, la banque- nationale, l'une de ses subdivisions administratives 

territoriales ou collectiviîês locales; 

b) si les intérêts sont versés par l'État dans lequel ils sont générés ou par l'une de ses subdivisions 

administratives ten-iioriales, coliecilvités locales ou établissements publics; 

c) si rintè,''êt est versé au titre d'un prêt, d'une créance ou d'un crédit qui est dû à cet État ou consenti, 

' accordé, garanti ou assuré par lui ou par l'une de ses subdivisions administratives territoriales, 

collectivités locales ou agences de financement des exportations; 

d) • est une institution financière ou un organisme'de placement collectif. 

4. Le terme "intérêts" employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de participation aux bénéfices du 

débiteur, et notamment les revenus des fbnds publics et des obligations d'emprunts, y compris les primes et 

lots attachés à ces tifi-es. Toutefois, le terme "intérêts" ne comprend pas les revenus visés â l'article 10. Les 

pénalisations pour paiement ta,-dif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque te bénéficiaire effectif 

des intérêts, résidenî d'un État contracîanî, exerce dans l'autre Éîat contracîanî d'où proviennent les intérêts, 

' soit une activité industrielle ou comnHsrciale- par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit 

une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que Sa créance génératrice des 

intérêts s'y rattache efîectwement. Dans ce cas, ies disposiîions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les 

cas, sont applicables. 



6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contracîanî lorsque le débiteur est 

un résident de cet Étal. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêîs, qu'il soit ou non un résident d:un État 

contractent, a dans un Étaî contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dette 

donnant lieu au paiement des intérêts a été contracîée eî qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont 

considérés comme provenant de l'État où l'établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur eî le bénéficiaire effectif 

ou que l'un eî i'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, co.mpte tenu de la 

créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et ie bénéficiaire 

effectif-en l'absence de pareilles relations, les disposiîions du présenî article ne s'appliquent qu'à ce dernier 

montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la lègisia.tion de chaque 

État contractant et ccmiptetenu des autres dispositions de la présenîe Convention. 

Article 12 

REDEVANCES 

1. Les redevances provenant d'uri État contractant et payées à un r-ésident de l'autre Étaî 

contractant sont imposables dans cet autre État 

2. Toutefois, - ces redevances sont aussi imposables dans f.Éîat contractant d'où elles 

proviennent et selon la législation de ceî État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est'Un résident 

de l'autre État conîra-ctant, l'impôt-ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du monta.nt brut des redevances. 

3. Le terme "redevances" employé dans le présent articfe désig'ne ies rémunérations de toute 

nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une oeuvre littéraire, artistique 

ou scientifique y compris les films cinématographiques et les films où bandes pour la radio ou ta télévision, 

d'un brevet, d'une marque de fabrique ou. de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une 

formule ou d'un procédé secrets, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans te 

domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'Sppiiquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des redevances, résident d'un Éîat contractant, exerce dans l'aut.'-e État contractant d'où proviennent les 

redevances, soit une activité indusîrielie ou commerciaie par fintermèdiaire d'un établissement-stable qui y 

est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est situés, et que te droit ou le 

bien générateur des .'•edevances.s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de fariJcie 7 ou de 

l'article. 14, suivant tes C3S; sont'appli-cables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque je débiteur 

esi un résidenî de ceî ÉtaL Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit ou non un résident d'un 

État ojntractant a dans un Éîat contractant un étabiîssemenî sîabte; ou une base fixe, pour lequel 

rengagemenî donnant lieu su paiement des redevances a été contracté et qui supporte la charge .de cas 

redevances, celles-ci sont considérées comme orovenanî de l'État où l'établissement stable, ou la base fixe, 

est situé. 
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s. Lorsque, en raison de relations spéciales existant ent'-e le débiteur et ie bénéficiaire effectif 

ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, ie monîant des redevances, compte tenu de la 

prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur eî ie bénéficiaire 

effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce demier 

montant. Dans ce cas, !s partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque' 

État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13 

GAINS EN CAPITAL 

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobiliers visés à 

l'article 6, et situés dans l'autre État conîraclant sont imposables dans ceî autre Éîat 

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un 

établissement sîabte qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, ou de biens 

mobiliers qui appartiennent â une base fixe donî un résident d'un État contractant dispose dans i'autre Étal 

contractant pour l'exercice d'une profession indépendante, y compris de teis gains provenant de l'aliénation 

de cet établissement stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables 

dans cet autre État. 

3. Les gains qu'une ent''eprise d'un État contractant tire ds l'aliénation de navires, d'aéronefs, 

de véhicuies nsutiers ou ferroviaires exploités en trafic international, ou de bateaux se.'vant à îa navigation 

intérieure ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires, aéronefs, véhicuies routiers ou 

îemoviaires ou bateaux, ne sont imposables que dans cel Éîat contractant 

4. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2 

et 3, ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un résident 

Article 14 

PROFESSIONS INDÉPENDANTES 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une profession libérale ou d'autres 

activités de caractère indépendant ne sont i.mpqsabtes que dans cet État, à moins que ce résident né 

dispose de façon habituelle dans "autre État con-tjactanî d'une base fixe pour l'exercice de ses acliviîès. S'il 

dispose d'une telle base fixe, les revenus sont imposables dans l'autre État mais uniquemenî dans ia 

mesure où lis sont imputables à cette base fixe. 

2. L'expression "profession libérale" comprend notamment les activités indépendantes d'ordre 

scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépendantes des 

médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 



Article 15 

PROFESSIONS DÉPENDANTES 

1. Sous réserve des disposifions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 

rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié, ne sont 

imposables que dans cet Étaî, a moins que l'emploi ne soit exercé dans l'autre État contractant Si l'emploi y 

est exercé, les rémunérafions reçues a ce tiîre sont imposables dans cel autre Etat 

2. Nonobstant ies dispositions du pa.ragrsphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un État 

contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre Étaî contractant ne sont imposables que 

dans te premier État si; 

£) ie bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes n'excédant pas au total 

183 jours durant toute période de douze mois comimençant ou se terminant durant Tannée c'rvile 

considérée, et 

b) tes rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un employeur qui n'est pas un 

résident de l'autre État, et 

c) la charge des rémunérations n!est pas supportée par un établissement stable ou une base fixe que 

l'employeur a dans l'autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent artucle, tes rémunérations reçues au titre 

d'un emploi salarié exercé â bord d'un navire, d'un aéronef, d'un véhicule routier ou ferroviaire exploité en 

trafic intemational, ou à bord d'un bateau servant à la navigation intérieure, par une entreprise d'un État 

contractant sont imposables dans cet État 

Article 16 

TANTIÈMES 

Les tantièmes, jetons ce présence ai autres rétributions similaires qu'un résidenî d'un État 

contracîanî reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou de sun'.eillance d'une société qui 

est un résident de l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État. 

Article 17 

ARTISTES ET SPORTIFS 

1. Nonobstanî tes dispositions des articles 14 et 15, ies revenus qu'un résident d'un Étal 

contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en tant qu'artiste du 

spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou qu'un musicien, ou en 

tant que sportif, sont imposables dans cet autre Étaî, 

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce 

personneliemient et en cette qualité, sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-même, mais â une 

autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant tes disposiîions des artictes 7, 14 et 15, dans 

l'Éta; contractant où tes aciiviîés de l'anisie ou du sportuf sont exercées. 



3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas eux revenus que les artistes du 

spectacle ou tes sportifs tirent d'activités exercées dans un Étaî contractant lorsque la visite dans cet État 

est supportée entièrement ou principalement par des fonds publics de l'un ou des deux États contractants 

ou de leurs subdivisions administratives territoriales ou collecfivités locales. Dans ce cas, tes revenus ne 

sont imiposabies que dans l'État contractant dont l'artiste du spectacle ou le sportif est un résident 

Article 18 

PENSIONS 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, les pensions et autres 

rémunérations similaires, payées â un résident d'un État contractant au titre d'un emploi antérieur, ne sont 

imposables que dans cet État 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres sommes payées en 

application de la législation sur ia sécurité sociale d'un État contractant ne sont im.posables que dans cet 

État. 

3. Nonobstant tes dispositions du paragraphe 1, tes pensions el autres rémunérations similaires 

(y co.mpris tes versements forfaitaires) provenant d'un Étaî contractant et payées à un résident de l'autre 

État contractant, ne sonî pas imposables dans l'autre État contractant si ces paie.ments découlent des 

eolisations, allocations ou primies d'assurance versées à un régime complémentaire de pension par ie 

bénéficiaire ou pour son comipte, ou des dotations faites par l'emiployeur â un régime interne, et si ces 

cotisations, allocations, primes d'assurance ou dotations ont été effectivement soumises â l'impôt dans le 

premier État contractant 

Article 19 

FONCTIONS PUBLIQUES 

Les salaires, ù^aitements et auîres rémunérations similaires payés par un Étal contractant ou l'une 

de ses subdivisions adm.inistratives territoriales ou collectivités locales à une personne physique, au 

titre de ser/ices rendus à cet Étaî ou â cetie subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans 

cet État 

Toutefois, ces salaires, îraiîements et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans 

l'autre État contractant si les serx'ices sont rendus dans ceî État et si ia personne physique est un 

résidenl de ceî État qui; 

(i) possède la nationalité de cet État ou 

(ii) n'est pas devenu un résident de cet Éîat à seule fin de rendre tes sePi'ices. 

Nonobstanî ies dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations similaires 

payées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions administratives territoriales ou 

collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu'ils ont constitués, à une 

personne physique, au tiîre de services rendus à cel État ou â cette subdi'vision ou collectivité, ne 

sonl imposables que dans ceî Éîat 

Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans l'auîre État 

contractant si la personne physique est un résidenl de cet État et en possède la nationalité. 
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3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s'appliquent aux salaires, traitem,ents, pensions, eî auîres 

rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d'une activité industrielle ou 

commerciale exercée par un État conîraciant ou l'une de ses subdivisions administratives terriloriales ou 

collectivités locales. 

Article 20 

ÉTUDIANTS 

Les sommes qu'un éîudianî ou un sîagiaire qui esî, ou qui était immédiatemenî avant de se 

rendre dans un Étal contractant, un résident de l'autre État contractant et qui séjourne dans le premier État â 

seule fin d'y poursuivre ses études ou sa fonnation, reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de 

formation ne sont pas imposables dans ceî État à condition qu'elles proviennent de sources situées en 

dehors de cet État 

Article 21 

AUTRES REVENUS 

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant d'où qu'ils proviennent qui ne 

sont pas îraités dans tes articles précéderas de la présente Convention, ne sonl imposables que dans cet 

État 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que tes revenus 

provenant de biens immobiliers tels qu'ils sont définis au paragraphe 2 de l'article 6, lorsque le bénéficiaire 

de tels revenus, résident d'un Éîat contractant, exerce dans l'autre Éîat conti^ctant soit une activité-

-industrielle ou com,merciate par rintcmiédiaire d'un établissement stable qui y est siîué, soii une profession 

indépendante au m.oyen d'une base fixe qui y est située, et que je droit ou le bien générateur des revenus s'y 

rattache effectivement Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont 

applicables. 

Article 22 

FORTUNE 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l'article 6, que possède un résidenî 

d'un Élat contractant eî qui sont situés dans l'auîre État contracîanî, est im.posafale dans cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui fiant partJe de l'actif d'un établissement 

stable qu'une entreprise d'un Étaî contraotanl a dans l'autre État contractant ou par des biens mobiliers qui 

appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État contractant dispose dans l'auîre Éîat conîractant. 

pour l'exercice d'une profession indépendante, est imposable dans cet autre État. 

3. La fortune constituée par des navires, des aéronefs, des véhicules routiers ou ferroviaires 

exploités en trafic international, par des bateaux ser\'ant â la navigation inîérieure, par une enlreprise d'un 

Élat conîractant ainsi que par des biens m.obiliers affectés à l'exploitation de ces moyens de transport, n'est 

imposable que dans cet État 



4, Tous les auîres éiémenîs de la fortune d'un résidenî d'un Éîaf contractant ne sont 

imposables que dans cet État 

Article 23 

ÉLIMINATION DES DOUBLES IMPOSITIONS 

1, Au Tadjikistan la double imposition est éliminée de la manière suivante; 

a) Lorsqu'un résident du Tadjikistan reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, conformément aux 

dispositions de la présente Convention, sont imposables su Luxembourg, le Tadjikistan accorde; 

(i) sur l'impôt qu'il perçoit sur les revenus de ce résident une déduction d'un montanî égal à l'impoî sur 

te revenu payé au Luxembourg; 

(ii) sur l'impôt qu'il perçoit sur la fortune de ce résidenî, une déduction d'un montanî égal à l'Impôî sur la 

fortune payé au Luxembourg. 

Dans l'un ou l'autre cas, cette déduction ne peuî loutefois excéder la fraction de l'impôt sur le revenu ou de 

l'impôt sur la fortune, calculé avant déduction, correspondant selon te cas aux revenus ou à la fortune 

imposables au Luxembouig. 

b) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, tes revenus qu'un résidenî du 

T.adji.kisîan reçoit ou la fort.une qu'il possède sont exem.p's d'impôt au. Tsdjil^istan, îe Tadjikistan peuî 

néanmoins, pour calculer te montant de l'impôt sur le reste des revenus ou de la fortune de ce résident, 

tenir compte des revenus ou de la fortune exemptés. 

2. Sous réserv/e des dispositions de ia législation luxembourgeoise concernant l'élimination de 

la double imposition qui n'en affectent pas te principe général, la double imposition est éliminée de la 

mianière suivante; 

a) Lorsqu'un résident du Luxembourg reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, conformément aux 

dispositions de ia présente Convention, sont imposables au Tadjikistan, le Luxembourg exempte de 

Pimpôt ces revenus ou cette fortune, sous réserve des dispositions des sous-paragraphes b) et c), mais 

peut pour calculer le montant de l'impôt sur le reste du revenu ou de la fortune du résident appliquer 

tes mêmes taux d'impôt que si ies revenus ou la fortune n'avaient pas été exemptés. 

b) Lorsqu'un résident du Luxembourg reçoit des éléments de revenu qui, conformément aux dispositions 

des articles 1Q. 11, 12 et 17, sont imposables au Tadjikistan, te Luxembourg accorde sur l'impôt sur le 

revenu des personnes physiques ou sur l'impôt sur le revenu des collectivités de ce résident une 

déduction d'un montant égal à l'impôt payé au Tadjikistan. Cette déduction ne peut toutefois excéder la 

fraction de l'impôt, calculé avant déduction, correspondant â ces éléments de revenus reçus du 

Tadjikistan.' 

c) Les dispositions du sous-paragraphe a) ne s'applique.nt pas au revenu reçu ou à la fortune possédée 

par un résident du Luxembourg, lorsque le Tadjikistan applique les dispositions de la présente 

Convention pour exempter d'impôt ce revenu ou cette fortune ou applique ies dispositions du 

paragraphe 2 de l'article 10,11 ou 12 à ce revenu. 



Article 24 

NON-DISCRIIWINATION 

1. Les nationaux d'un Etaî contractant ne sont soumis dans l'aut'e Etat contractant à aucune 

imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celtes auxquelles sonl ou pou.TDnt être 

assujettis tes nationaux de cet autre Étal qui se trouvent dans la même situation, notamment au regard de ia 

résidence. La présente, disposition s'applique aussi, nonobstant tes dispositions de l'article 1, aux personnes 

qui ne sont pas des .résidents d'un Étaî conîractant ou des deux États contraciants. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d'un Éîat contractant ne sonî soumiis dans l'un ou i'autre 

État contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles 

auxquelles sont ou pourront êirè assujettis les nationaux de TÉiat concerné qui se trouvent dans la même 

situation, notamment au regard de la résidence. 

3- L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre 

Éîat contracîanî, n'esî pas établie dans cet aufi-e État d'une façon moins favorable que l'imposition des 

entreprises de cet autre Élat qui exercent la même activité. La présente disposition ne peut être interprétée 

comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l'auîre Étal contractant tes déductions 

personnelles, abatîemenîs et réductions d'impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu'il 

accorde à ses propres résidenîs. 

4. A moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'ariJoie 9, du paragraphe 7 de l'article 11 ou 

du paragraphe 6 de l'article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et auîres dépenses payés par 

une entreprise d'un Éîat contractant à un résident de l'autre État contractant, sont déductibles, pour la 

détenr-ination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans tes mêmes conditions que s'ils avaient été 

payés à un résident du premiier Étaî. De même, tes dettes d'une entreprise d'un Étaî contractant envers un 

résident de l'autre Éîaî contractant sonî déductibles, pour la détermination de la fortune imposable de celte 

entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient éîé contractées envers un résident du premier 

État 

5. Les entreprises d'un Étaî contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, directèment 

ou indirectement détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre État conîraclant, ne sont 

soumises dans le prem.ier Éîat à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que 

celtes auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres enfi-eprises similaires du premier ÉtaL 

6. Les dispositions du présent article s'appliquent nonobstant tes dispositions de l'article 2, aux 

impôts de toute naîure ou dénomination. 
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Article 25 

PROCÉDURE AMIABLE 

1. Lorsqu'une personne estime que tes mesures prises par un Étaî contractant ou par tes deùx 

États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions de ia 

présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par te droit interne de ces États, 

soumettre son cas à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle esî un résidenî ou, si son cas relève 

du paragraphe 1 de l'article 24, â celte de l'Éîaî contracîanî dont elle possède la nationalité. Le cas doit être 

soumis dans les îrols ans qui sui-.;ent la première notification de la mesure qui enîraîne une imposition non 

conforme aux dispositions de ia Convenîion. 

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamalion lui paraît fondée et si elle n'est pas elle-

même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre ie cas par voie d'accord amiiabie avec 

l'autorité compétente de l'autre État contractant en vue d'éviter une imposition non conformie à ia 

Convention. L'accord est appliqué queis que soient les délais prévus par le droit inteme des États 

contractanîs. 

3. Les autorités compétentes des États contractanîs s'efforcenl, par voie d'accord amiable, de 

résoudre tes difficultés ou de dissiper tes doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation ou l'application 

de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d'éliminer la double imposition dans tes cas non 

prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des Étaîs contractanîs peuvenl communiquer directeme.nt entre 

elles, y comipris au sein d'une comimiission mixte composée de ces autorités ou de leurs représentants, en 

vue de parvenir â un accord comme il esî indiqué aux paragraphes précédents. 

Article 26 

ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS 

1. Les " autorités compétentes des États contractants échangent les renseignemenîs 

vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour 

l'administration ou l'application de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou déno.mination 

perçus pour le compte des Étaîs contractants, de leurs subdivisions administratives terriloriales ou de leurs 

collectivités locales dans la mesure où l'imposition qu'elles prévoient n'est pas contraire â ia-Convention. 

Lèchange de renseignements n'esî pas resteint par tes articles 1 et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 

secrets de la même m.anièr3 que les renseignements obtenus en application de la législation inteme de cel 

Éîat et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 

administratifs)'concernées par l'établissement ou ie recouvrement des impôts mentionnés au paragraphe 1, 

par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur tes recours relatifs à ces 

impôts, ou par te contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités n'utilisent ces rénseignements qu'à 

ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans 

des jugements. 
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3. Les dispositions des paragraphes 1 ei 2 ne peuvenl en aucun cas être in'erprétées comme 

imposant à un Éîat contractant l'obtigati-on: 

a) de prendre des mesures adminisfi-aîives dérogeant à sa législation ei à sa pratique adminislrative ou à 

celles de l'autre Éîaî conîractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne poun-alent être obtenus sur la base de sa législation ou dans le 

cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre État contractant 

c) de fournir des renseignemenîs qui révéieraienî un secret commercial, industriel, proîessionnei ou un 

procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait contraire à l'ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à ceî article, 

l'auîre État contractant utilise les pouvoirs donî il dispose pour obtenir tes renseignemenîs de.mandés, même 

s'il n'en a pas besoin à ses p.ropres fins fiscales. L'obligation qui figure dans la phrase précédente est 

soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 sauf si ces limitations sont susceptibles d'empêcher un 

Étaî contractant de communiquer des renseignemients uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas 

d'intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. En aucun cas tes dispositions du paragraphe 3 ne peuvenl être interprétées cornsme 

permettant è un État contractant de refuser-de communiquer des renseignements demandés uniquement 

parce que ceux-ci sonl détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 

personne agissant en tant qu'agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux droits 

de propriété d'une personne. 

Article 27 

MEMBRES DES MISSIONS DIPLOMATIQUES ET POSTES CONSULAIRES 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont 

bénéficient les me.mbres des miissions diplomatiques ou postes consulaires en vertu soit des règles 

générales du droit intemational, soit des dispositions d'accords particuliers. 

• Article 28 ^ . -

ENTRÉE EN VIGUEUR 

1. Chacun des États contractants notifiera à l'autre par écriî, par la voie diplomatique, 

l'accomplissement des procédures requises par sa législation pour la mise en vigueur de la présente 

Convention. La Convention entrera en vigueur à la date de réception de ia dernière de ces notifications. 

. 2. La Convention sera applicable; 

a) en ce qui concerne les impôts retenus à ia source, aux revenus aîîribués le ou après le 1er janvier de 

l'année civile suivant immédiatement l'année au cours de laquelte la Convention entrera en vigueur;, 

b) en ce qui concerne tes autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux impôts dus pour 

toute année d'imposition commençant te ou après ie 1er janvier de l'année civile suivant immédiatement 

l'année au cours de laquelle la Convenîion entrera en vigueur. 
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Article 29 

DÉNONCIATION 

1. La présente Convention demeurera en vigueur tant qu'elle n'aura pas été dénoncée par un 

État contractant Chaque État contractant peut dénoncer la Convention par voie diplomatique avec un 

préavis minimum de six mois avant la fin de chaque année civile commençant après l'expiration d'une 

période de cinq années à partir de ta date de son entrée en vigueur. 

2. La Convention cessera d'être applicable; 

a) en ce qui concerne les impôts retenus â la source, aux revenus attribués le ou après ie ler janvier de 

l'année civile suivant immédiatement l'année au cours de laquelle le préavis est donné; 

b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux impôts dus pour 

toute année d'imposition commençant le ou après le 1er janvier de l'année civile suivant immédiatement 

l'annéeiau .cours de laquelle le préavis esî donné. 

EN Fpl. HÊGiUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Convention. 

Fait en.double exemplaire à Luxembourg, ie ^ ^^o<-<..-w' 2011 en langues française, tadjike et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de toute divergence entre les textes, le texte anglais 

prévaut 

Pour le Grand-Duché de Luxembourg Pour la R^b l îque du Tadjikistan 

V 



PROTOCOLE 

Au moment de procéder à ia signature de la Convention entre le Grand-Duché de Luxem>bourg et la 

République du Tadjikistan tendant a éviter tes doubles impositions et à prévenir ia fraude fiscale en m.atière 

d'impôts sur le revenu eî sur la fortune, les soussignés sont convenus que-les. disposiîions suivantes forment 

partie intègranle de la Convention: 

1. En référence â l'article 4 de la Convention: 

Un organisme de placement coliecîif qui esl établi dans un État contractant est considéré comime un 

résident de l'Étal contractant dans lequel il est établi eî comme ie bénéficiaife effectif des revenus qu'il 

re-çoit 

i i . En référence à l'article 26 de la Convention; 

L'autorité compéîente de l'État requéra.nt fournit tes informations suivantes à l'autorité comtpélente de l'État 

requis lorsqu'elle soumet une demande de renseignements en vertu de la Convention, afin de démontrer la 

pertinence vraisemblable des renseignements demandés: 

a) l'identité ds la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une e.riouéte; 

b) tes indications concernant les renseignements recherchés, notam.ment leur nature eî la fomne sous 

laquelle l'État requérant souhaite recevoir les renseignements de l'État requis; 

c) te but fiscal dans lequel ies renseignements sont dem.andés; 

d) tes raisons qui donnenl â penser que tes renseignemients demandés sont détenus dans l'Éîaî requis ou 

sonî en la possession ou sous te conîrôte d'une personne relevanî de la compétence ds l'Étal requis; 

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom eî adresse de toute personne dont il y a lieu de penser 

qu'elle est en possession des renseignements demandés; 

f) une déclaration p.récisant que l'Étai requé.ranî a utilisé pour obtenir ies renseignemenîs tous tes moyens 

disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole. 

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le ^ ^ ^ u ^ w 2011 en langues française, tadjike et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de toute divergence entre ies textes, le texte anglais 

prévaut. 

Pour le Grand-Duché de Luxembourg 

V 

Pour la République du Tadjikistan 



LE GOUVERNE.MENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

C H A M B R E D E S D E P U T E S 

Entrée le: 
2 0 NOV, 2012 

Fiche d'évaluation d'impact 

Mesures législatives, réglementaires et autres 

Intitulé du projet: Projet de loi portant approbation de conventions fiscales et prévoyant la procédure y 
applicable en matière d'échange de renseignements sur demande 

Ministère initiateur: Ministère des Finances 

Auteur(s) : Paul ROLLER 
Tél : 40800 2206 

Courriel : paul.roller@co.etat.lu 

Objectif(s) du projet : approbation de traités internationaux en matière fiscale 

Autre(s) Ministère(s)/Organisme{s)/Commune(s) impliqué(e)(s) : 

Date : 28.3.2012 

Mieux légiférer 

1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : Oui • Non 

Si oui, laquelle/lesquelles : 

4. 

Remarques/Observations ; 

Destinataires du projet : 
Entreprises/Professions libérales : 
Citoyens : 
Administrations : 

Le principe « Think small first » est-il respecté ? 
(c.à d. des exempfions ou dérogations sont-elles prévues 
suivant la taille de l'entreprise et/ou son secteur d'acfivité ?) 

Remarques/Observafions : 

Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? 
Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour 
et publié d'une façon régulière ? 

Remarques/Observations : 

Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou 
simplifier des régimes d'autorisafion et de déclaration 
existants, ou pour améliorer la qualité des procédures ? 

Oui M Non • 
Oui M Non • 
Oui K l N o n D 

O u i D N o n D N.a.^ 

Oui K Non • 
Oui K l Non • 

Oui • Non 

^ N.a. : non applicable. 
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Remarques/Observations : 

6. Le projet contient-il une charge administrative^ pour le(s) Oui Q Non ^ 
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d'information émanant du projet ?) 

Si oui, quel est le coût administratif^ approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) 

7. Le projet prend-il recours à un échange de données inter- Oui Q Non K l N.a. • 
administratif (national ou international) plutôt que de demander 

l'information au destinataire ? 

Si oui, de quelle(s) donnée(s) efou administration(s) s'agit-il ? 

8. Le projet prévoit-il ; 

une autorisation tacite en cas de non réponse Oui • Non K l N.a. • 
de l'administration ? 
des délais de réponse à respecter par l'administration ? • Oui • Non 1 ^ N.a. • 
le principe que l'administration ne pourra demander Oui • Non ^ N.a. • 
des informafions supplémentaires qu'une seule fois ? 

9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de Oui • Non ^ N.a. • 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? 

Si oui, laquelle : 

10. En cas de transposition de directives communautaires. Oui • Non • N.a. K l 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? 
Sinon, pourquoi ? 

11. Le projet contribue-t-il en général à une : 
a. simplification administrative, et/ou à une Oui Q Non K 
b. amélioration de la qualité réglementaire ? Oui Q Non K 

Remarques/Observations : 

12. Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées Oui • Non O N.a. K l 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? 

13. Y-a-t-il une nécessité.d'adapter un système informatique Oui • Non ^ 
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office) ? 

Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ? 

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration Oui • Non Kl N.a. • 
concernée ? 

Si oui, lequel ? 

Remarques/Observations : 

^ Il s'agit d'obligations eî de formalilés adminisîralives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à 
l'exécufion, l'application ou la mise en oeuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application 
administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un règlement UE ou d'un accord 
internafional prévoyant un droit, une interdiclion ou une obligafion. 
^ Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'informafion inscrile dans une loi ou 
un îexle d'applicafion de celle-ci (exemple ; îaxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de 
déplacement physique, achat de matériel, etc.). 
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Egalité des chances 

15. Le projet est-il : ^ 

principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? Oui D Non ^ 
positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui • Non K 
Si oui, expliquez de quelle manière : 

neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui • Non K! 
Si oui, expliquez pourquoi : 

négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui • Non ^ 
Si oui, expliquez de quelle manière : 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les Oui • Non ^ N.a. • 
hommes ? 
Si oui, expliquez de quelle manière : 

Directive « services » 

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement Oui • N o n D N.a. K l 
soumise à évaluafion ^? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur : 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march int rieur/Services/index.html 

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestafion de Oui D Non • N.a. K 
services transfrontaliers ^? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur : 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_eonsommation/d_march int rieur/Services/index.html, 

4 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (et Note explicalive, p. 10-11) 
^ Article 16, paragraphe 1, Iroisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la direclive « services » (et Noie 
explicative, p.10-11) 
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